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AVERTISSEMENT 

QUANTITÉ d'Auteurs, très-recommam 
dables, ont publié des Traités sur diffé-
rentes productions Coloniales : j'ai donné 
moi - même au public des Ouvrages sur 
la culture du cafier, et la préparation de 
son fruit (I), sur les arbres à épiceries 
fines (2) , sur la fabrication de l'indigo(3), 

sur les cannes-à-sucre (4), et sur la dis-
tillation des eaux-de-vie-de-sucre (5). 

(1) Lettre à M. le Monnier, de l'Académie 
Royale des Sciences de Paris , premier Médecin 
ordinaire du Roi, imprimée à Paris, en 1773. 

(2) Lettre sur les arbres à épiceries fines , im 
primée à Paris, en 1775. 

(3) Essai sur la fabrique de l'indigo, imprimé 
à l'Ile-de-France, en 1779. 

(4) Observations sur la culture de la canne-à-
sucre, insérées dans le premier volume des Mé-
moires de la Société d'Agriculture du Départe-
ment de la Seine. 

(5) Deux Mémoires sur la fabrication des 
eaux-de-vie-de-sucre, imprimés à l'Ile-de-France, 
en 1781 et 1782. 

a 



ij AVERTISSEMENT 

Les Chapitres qui composent ce volume 
ne doivent pas être considérés comme 
des Traités, mais comme des Notices, 
qui exposent des choses peu connues 
ou ignorées, non seulement sur les objets 
dont je viens de parler, mais sur plu-
sieurs autres végétaux qui ne sont pas 
cultivés dans les Colonies Européennes, 
mais dont les produits doivent contribuer 
à leur prospérité. 

La plantation de ceux qui procurent 
la subsistance aux habitans m'a paru 
l'article le plus essentiel ; et c'est par 
là que commence ce volume. 

Le Chapitre II rappelle la proposition 
que j'ai faite , il y a trois ans, d'intro-
duire la canne-à-sucre dans les Dépar-
temens Méridionaux de la République, 
en choisissant l'espèce la plus hâtive, et 
en même temps la plus productive : il 
expose la méthode de culture qui me 
paroît propre à assurer le succès désiré. 



AVERTISSEMENT. iij 
Il répond aux objections qui ont été 

faites contre ce projet: il prouve le vice des 
expériences qu'on a citées pour le combat-
tre : il détaille une méthode simple d'ex-
traire le sucre, qui peut convenir à beau-
coup d'habitans de St.-Domingue, ruinés 
par l'effet de la Révolution. Il traite en 
même temps de la préparation du vin, de 
la bière, et du vinaigre de cannes, et de 
la fabrication des eaux-de-vie-de-sucre. 
Ce dernier produit de l'art deviendroit 
très-important pour les Colons, si l'im-
portation de leurs tafias étoit permise 
en France, comme elle l'est dans les 
Colonies Angloises pour l'Angleterre. 
On prétend que cet objet forme le 
tiers du revenu d'une sucrerie à la Ja-
maïque. 

Le Chapitre III est un résumé de ce 
que plusieurs Auteurs ont écrit sur la 
culture du cotonnier: il présente une mé-
thode qui prévient la ruine des coton-
neries, accident qui est arrivé à Saint-
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iv AVERTISSEMENT. 
Domingue, dans quelques quartiers, et 
aux Iles-de-France et de la Réunion. 

Le Chapitre IV est destiné à indiquer 
les moyens de ralentir les dégradations des 
terres des mornes, sur lesquelles on cul-
tive de préférence le cafier à St Domingue, 
et à faire sentir aux habitans de l'Ile de 
la Réunion qu'ils n'apportent pas assez 
de soins à la culture de cet arbre, ni à 
la récolte , ni à la dessiccation de son 
fruit. 

Le Chapitre V traite de l'indigo. 
Comme la théorie de l'Art de l'Indi-
gotier n'est pas généralement connue, et 
que les pratiques suivies ne sont que 
l'effet d'une routine aveugle, j'ai pensé, 
avec plusieurs personnes, qu'il pourroit 
Être utile d'extraire de mon Ouvrage sur 
l'indigo, quelques articles qui donnent 
des notions sur un art dont les prin-

cipes sont ignorés de ceux qui l'exercent. 
En même temps j'ai indiqué la méthode 



AVERTISSEMENT. V 
de fabrication des Indiens : elle peut 
être suivie avec avantage à Saint-Do-
mingue, dans les circonstances où l'on 
est exposé à perdre les plantations par 
les ravages des chenilles, ou d'autres in-
sectes. On trouvera aussi dans ce Cha-
pitre des détails sur la méthode usitée à 
Java, qui diffère de la nôtre. 

J'ai encore extrait de mon Ouvrage 
plusieurs procédés, dont la connoissance 
peut être utile aux indigotiers; tels que 
ceux d'aviver la couleur de l'indigo, d'en 
fabriquer avec des herbes âgées , et 
même sans fermentation et sans battage. 
Enfin j'expose le moyen de purifier com-
plètement cette substance, et de la rendre 
dissoluble dans les menstrues aqueux , 
spiritueux, et huileux. C'est un procédé 
que nous tenons des Indiens : ils ne 
l'appliquent pas à l'art de l'indigotier , 
autant par habitude que par insouciance; 
mais l'industrie, l'activité, et l'émulation 
françoises, sauront en tirer parti. 



vj AVERTISSEMENT. 

Lu culture des arbres à épiceries fines 
se répandra dans les Colonies de l'Amé-
rique : elle fait le sujet du Chapitre V T. 
On y trouvera des pratiques nouvelles 
qui assurent le succès et la multiplication 
de leurs plantations, et de plus, le détail 
des procédés qui exposent les prépara-
tions qu'exigent leurs fruits ou leurs 
produits. 

L'éducation de la cochenille et la cul-
ture du nopal méritent l'attention du 
Gouvernement et des Colons. Un seul 
d'entr'eux s'est livré à ces objets : ses 
succès doivent déterminer ses compa-
triotes à suivre son exemple. C'est le 
sujet du Chapitre VII. 

Le fameux arbre-à-pain occupe le 
Chapitre V II.I. D'autres végétaux, aussi 
précieux, et dont il sera facile de faire 
l'acquisition, donnent des productions du 
même genre : je n'ai pas négligé d'en 
faire mention. 

Le Chapitre IX expose des expériences, 



AVERTISSEMENT. vij 
tant sur le halo, arbrisseau peu connu, 
que sur le café ; elles sont, en général, 
plus curieuses qu'utiles; mais le premier 
mérite attention, par la facilité de la 
culture, et par la nourriture qu'il fournit 
aux troupeaux. 

Le Chapitre X indique le parti que 
l'on peut tirer du produit du ouettier, 
qu'on a dédaigné jusqu'à ce moment, et 
qui doit être apprécié. Il est indigène à 
Saint-Domingue; ainsi l'on peut, dès à 
présent, récolter des fruits qui donneront 
un revenu aux mains laborieuses qui les 
cueilleront, et un aliment à quelques unes 
de nos manufactures. 

Parmi les Chapitres qui suivent, -et 
qui détaillent les avantages que l'on pour-
roit retirer de plusieurs végétaux qui , 
en général, ne sont pas cultivés dans les 
Colonies, on distinguera le XIIIe. et le 
XIVe. L'un propose l'introduction et 
la culture du myrobolan dans nos Colo-
nies. Ceux qui n'ont aucune connoissance 



viij AVERTISSEMENT. 

des arts ne sentiront pas l'importance 
de la multiplication de ce végétal : ils 
ignorent la grande consommation que l'on 
fait de la noix de gale, et que celle de 
myrobolan la remplace. L'autre traite du 
chaya-ver, plante indienne, dont les ra-
cines sont employées dans la teinture. 

Les deux derniers Chapitres, (le XVIIIe. 
sur les filasses, et le XIXe. sur l'huile es-
sentielle du camphrier), seront peut-être 
vus avec quelque intérêt. Le premier pré-
sente un produit nouveau d'une grande 
importance pour la marine ; le second 
détaille des expériences sur une produc-
tion artificielle, tout-à-fait inconnue, qui 
peut procurer un revenu aux Colons, et 
un remède à la médecine. 

Le bien de l'humanité, la prospérité 
des Colonies et de mon pays, voilà les 
vues que je me suis proposées. Puissé-
je avoir atteint un but si désirable! 



MOYENS 

D'AMELIORATION 

ET DE RESTAURATION, 

PROPOSÉS 

AUX HABITANS DES COLONIES. 

PREMIÈRE OBSERVATION 

SUR LA DESCRIPTION DE LA PARTIE FRANÇAISE 

DE SAINT-DOMINGUE; PAR LE CITOYEN MOREAU 

SAINT-MÉRY , CONSEILLER-D'ÉTAT. 

PAGE 4. « EN général, la partie Française. 
» de Saint-Domingue ( comparée à la partie Es-
» pagnole ), est plus chaude et plus exposée 
» aux sécheresses, qu'on voit devenir et plus 
» fréquentes et plus longues, depuis que, par 
» une avidité qui compte l'avenir pour rien, 
» et qui trompe souvent sur la valeur du pré-
» sent, on a abattu les bois qui couvroient ces 

I. A 



2 MOYENS D'AMÉLIORATION 
» points élevés, qui y appel oient des pluies fé-
» condes , qui y retenoient des rosées abon-
» dantes, et une humidité dont des forêts pro-
» longeoient encore l'utile influence ». 

C'est une opinion reçue que les forêts, et sur-
tout celles qui peuplent les sommets des mon-
tagnes, attirent les nuages. Je ne sais pas à quel 
point cette opinion est fondée. J'ai vu très-fré-
quemment les nuages stationnaires, au Cap de 
Bonne-Espérance, sur la montagne de la Table 
qui est entièrement dégarnie d'arbres, et y rester 
long-temps. Je conçois que si elle étoit peuplée 
d'arbres forts hauts, ils seroient enveloppés par 
les nuages, ils les retiendroient encore plus long-
temps, et. détermineroient par la seule vertu du 
contact, une partie de l'humidité à se fixer sur 
eux. La montagne du Corps-de-Garde de l'Ile 
de France, dont le sommet a plus d'étendue que 
celui de la Table, mais qui a cinquante-six toises 
de hauteur de moins, et qui est entièrement 
peuplée d'arbres, ne m'a pas paru avoir de 
vertu attractive sur les nuages. Combien j'en ai 
vu passer au dessus, sans s'arrêter! J'en ai fait 
maintes fois l'observation, dans les années où 
j'habitois au pied de cette montagne. J'en ai vu, 
à la vérité, quelques uns s'arrêter, et même des-



DES COLONIES. 3 

cendre à mi-croupe, ou plus bas encore, lorsque 
l'air étoit stagnant; je les ai vu aussi remonter, 
et prendre ensuite la direction que le vent leur 
donnoit. 

Je pourrois encore citer Pitterboth, qui est un 
rocher nu , et qui, comme disent les marins , 
fume si souvent sa pipe, pour exprimer qu'il 
est enveloppé de nuages. C'est un pic, le plus 
élevé de toutes les montagnes de l'Ile de France. 

La montagne de la Table a quatre cent soixante-
quatorze toises de hauteur, sur le niveau de la 
mer, et la montagne du Corps-de-Garde quatre 
cent dix-huit toises, suivant les mesures prises 
par feu Lacaille. 

Comme les fôrets ont incontestablement la 
propriété d'empêcher la prompte évaporalion de 
l'humidité répandue sur le sol qui les nourrit, 
je crois qu'il est à propos non seulement de ne 
pas dégarnir d'arbres les sommets des montagnes, 

mais encore d'en planter sur ceux qui eu man-
quent. 

DEUXIEME OBSERVATION. 

P. 38. L'Auteur dit que le vin de Palme est 
un puissant aphrodisiaque. C'est un palmier 

À a 



4 MOYENS D'AMÉLIORATION 

de Saint-Domingue qui le fournit. Il ne dit pas 
de quelle partie de l'arbre on retire celte liqueur. 
Les habit ans des Iles de France et de la Réunion 
pourroient essayer si leurs palmistes en donne-
roient une semblable, en suivant la méthode 
des Indiens, qui obtiennent du palmier nommé 
longue et du cocotier, une liqueur agréable et 
spiritueuse quand elle a fermenté, un vinaigre 
assez bon , et un sucre grossier qu'ils nomment 
/ogre-, mais je n'ai pas oui dire que le vin in-
dien fut aphrodisiaque ; je croirois assez que 
celui d'oranges a celle vertu. Quoi qu'il en soit, 
je vais donner ici plusieurs recettes pour en 
faire. Elles pourront être utiles à nos compa-
triotes de l'Ile de la Réunion, qui cultivent beau-
coup d'orangers doux; et même aux Habitans 
des deux Iles, qui pourront employer à peu 
près les mêmes procédés pour luire du vin d'a-
nanas. J'ajouterai quelques notes instructives. 

MÉTHODE DES INDIENS. 

On coupe le pédicule de la Fleur, et ou y 
attache un pot de terre, dans lequel la sève de 
l'arbre découle. Lorsqu'elle a fermenté, c'est 

une liqueur vineuse, dont on retire, par la dis-
tillation, un esprit ardent. Lorsqu'elle a aigri, 
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c'est du vinaigre. Si on la fait évaporer, étant 
fraîche, par le moyen du feu, on obtient un 
sucre grossier, que l'on pourroit purifier par 
les procédés ordinaires. 

Extrait des Mémoires de la Société d'agricul-
ture de Paris, année 1789, trimestre d'hiver, 
par le Citoyen Morean de Saint-Méry. 

PROCÉDÉ POUR FAIRE LE VIN D'ORANGES. 

« Pour quarante bouteilles, il faut quarante 
livres de sucre terré, le plus blanc que l'on 
pourra trouver... On fait clarifier ce sucre avec 
des blancs d'oeufs, à l'ordinaire, dans huit pots 
d'eau très - pure, mesure de Paris, et l'on en 
forme un sirop. 

» On pèle avec soin quatre cents oranges, 
dont ou met la peau très-fine à bouillir dans huit 
autres pots de la même eau , jusqu'à ce qu'elle 
soit bien chargée ». ( Je préfèrerois une infusion 
théiforme; mais j'augmenterois la quantité des 
peaux d'oranges ). 

» Ajoutez à celte eau ainsi colorée par la 
décoction , huit pots de jus d'oranges douces , 
ou à défaut, quatre pots du jus de celles-ci, et 

A. 3 



6 MOYENS D' AMÉLIORATION 

quatre pots de jus d'oranges sûres (I); ensuite, 
mettez-y le sirop produit par les quarante livres 
de sucre clarifié. Lorsque le tout est parfaitement 
refroidi, on met la liqueur dans un petit baril 
proportionné, en ayant soin d'en conserver un 
peu pour Touiller, pendant les six. semaines que 
le vin doit y fermenter.... (2) Ce terme expiré, 
l'on ferme la bonde avec une terre grasse (3), 
à laquelle on mêle un peu de sel; puis l'on met 
ce baril dans un lieu frais, et dans la position 
d'un tonneau en perce. Il demeure ainsi deux 
mois , durant lesquels la liqueur seclarifie ». (On 
peut accélérer la clarification de la liqueur, en 

(0 Lorsqu'on emploie du jus d'oranges sûres, il semble 
qu'on devroit augmenter la proportion du sucre ; au sur-
plus celle indiquée par l'Auteur, pour le jus d'oranges 
douces, me paroit trop forte. 

(2) La longue durée de cette fermentation ne peut être 
attribuée qu'à la grande quantité de sucre qu'on ajoute 
à la liqueur. On pourroit accélérer le mouvement fer-
mentatif, en y mettant un levain. Au reste , la fermen-
tation doit s'achever, tantôt plus tôt, tantôt plus tard, 
et ne doit pas se régler sur la durée du temps, mais sur 
l'état de la liqueur. 

(3) Pourvu que la bonde soit bien bouchée, n'importe 
avec quoi, cela suffit. 
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y ajoutant de la colle à clarifier le vin, ou de» 
blancs d'oeufs bien battus, avec une pinte de la 
liqueur elle-même, plus ou moins, suivant la 
quantité ). 

« Deux jours avant, de tirer ce vin en bou-
teilles, on y jette une poignée de fl eurs d'oranges » 
( je crois qu'il seroit plus à propos de mettre les 
fleurs d'oranges dans le baril, lorsqu'on ferme 
la bonde; mais alors il en faudroit moins, sur-
tout si elles sont sèches ) ; « 011 le tire, et on le 
bouche hermétiquement avec de la cire à cache-
ter, ou du brai par dessus le bouchon ». 

» Il faut éviter de se servir de fer ou d'acier 
pour couper les oranges... L'on a observé qu'alors 
le vin étoit trouble, et que même il n'a voit qu'à, 
peine le caractère vineux». C'est ce que j'ai bien 
de la peine à croire. Mais il est essentiel de ne 
pas couper les pépins; ils pourraient alors donner 
à la liqueur un goût d'amertume. 

L'Auteur prétend que quatre cents belles 
oranges de la Martinique donnent huit pots de 
jus. Il ajoute que le vin d'oranges se conserve 
très-long-temps, et qu'il s'améliore en Je gar-
dant. J outes les liqueurs spiritueuses sont dans 
le même cas, parce que leurs principes se com-
binent mieux avec le temps. 

A 4 
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Il me semblé qu'au lieu de sirop clarifié, ou 
pourroit ajouter à la liqueur les quarante livres 
de sucre indiquées par l'Auteur, avec les huit 
pots d'eau très-pure. La fermentation saura bieu 
clarifier elle-même la liqueur, et toutes les 
substances qu'elle contient. 

Extrait de l'ART du DISTILLATEUR, par 
Dubuisson. 

« Quand on a fait choix d'oranges les plus 
fines et les plus mûres, on les coupe transver-
salement en deux parties; on pose un tamis de 
crin sur une terrine de grès ; on prend les par-
ties d'oranges l'une après l'autre; on les tient 
d'abord entre le pouce et l'index d'une main » 
et de l'autre on exprime; ensuite ou les place 
entre les deux paumes des mains, et on ex-
prime en sens contraire, jusqu'à ce qu'il ne 
sorte plus de sue; on rassemble les pepins dans 

un coin du tamis : car, si on expriment sur ces 
pepins, l'acide du sue d'oranges en détacheroit 
des part ies qui communiqueroicnt à la liqueur 
une amertume désagréable; et quand il y a une 
certaine quantité de ces pépins, ainsi que des 
filamens qui se sont détacher en exprimant les 
parties d'oranges, ou les rejette comme inu-
tiles ». 
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Quoique ces préceptes soient minutieux et 
me paraissent inutiles, je n'ai pas voulu en. 
rien retrancher , à cause de la réputation de 
l'Auteur ; mais je ne puis m'empêcher de faire 
remarquer qu'il se trompe, quand il dit que 
l'acide de l'orange détacherait des parties amères 
des pepins, si on exprimoit le jus sur ces pe-
pins. Ils sont enduits d'un gluten qui empêche, 
ainsi que leur parchemin, le jus de pénétrer 
dans leur intérieur. Je n'ai pas pris la précau-
tion indiquée par l'Auteur, et mon vin n'avoit 
point d'amertume. 

« Lorsque celte opération est finie, on verse 
la liqueur dans de grosses bouteilles de verre 

on tient Bien bouchées, cl on laisse reposer, 
jusqu'à ce que le dépôt se soit précipité au fond 
du vaisseau; on soutire avec un siphon; on 
passe le mare au travers de la chausse de drap; 
On mesure la liqueur, à laquelle on ajoute une 
neuv ième partie de bonne eau de fleurs d'oranges, 
et on v fait fondre douze onces de sucre par 
pinte; et quand le sucre est bien fondu, on 
verse le liquide dans les mêmes vaisseaux, qu'on 
lient ensuite bien bouchés, et qu'on a soin d'agi-
ter pendant quinze jours , au moins une fois 
par jour; et puis ou mesure encore, cl on ajoute 



10 MOYENS D'AMÉLIORATION 
une chopine d'esprit de vin par chaque pinte deli-
quide (I); on agite fortement ce mélange, et on le 
met en réserve dans un tonneau, quand on a une 
suffisante quantité de liqueur, mais au moins 
dans un vaisseau qui soit assez grand pour con-
tenir la totalité, et on laisse reposer. 

L'Auteur ajoute que le vin d'oranges est peut-
rire la liqueur la plus agréable et la plus salubre 
de toutes celles connues, et qu'il acquiert beau-
coup par la vétusté. Je n'en suis pas surpris. 
Comme il y mêle moitié d'esprit de vin, la com-
binaison du spiritueux ne se fait qu'avec le temps. 

Je ne connoissois pas ces deux procédés, 
lorsque je m'avisai, étant à Paris, d'essayer de 
préparer un vin d'oranges, par un moyen éco-
nomique. 

J'en fis acheter trois douzaines , parmi les-
quelles le plus grand nombre étoit de l'espèce 
des rouges, qui ne sont pas les meilleures pour 
cet objet, parce que leur peau a un goût sau-
vage , et moins agréable que celles des oranges 
ordinaires. J'en fis exprimer le jus, et je le filtrai 
au travers d'un tamis de crin un peu serré; je 
le mis dans une grande potiche de porcelaine; 

(I) Quelle est la force de cet esprit de vin ? 
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je coupai les peaux en petits filets; je les mis 
dans une jatte, et je versai une pinte et demie 
d'eau bouillante par dessus : je couvris le vase. 
Lorsque l'infusion fut refroidie, je la mêlai avec 
le suc d'oranges ; je lis une seconde et une troi-
sième infusion, que je mêlai pareillement avec 
le vin d'oranges : j'y ajoutai alors deux pintes 
et demie de bonne eau-de-vie, à vingt-deux degrés 
et demi, cl une pinte d'eau de noyaux, avec 
neuf onces de sucre par pinte : j'en eus huit 
à neuf pintes. Au bout de quelques jours le 
vin se trouva bon à boire; mais il auroit été 
meilleur, s'il avoit été gardé pendant quelque 
temps , si j'avois employé beaucoup plus 
d'oranges, et si j'y avois ajouté des fleurs dessé-
chées , et un peu plus de sucre. C'est un vin 
non fermenté, qui n'a pas besoin de clarifica-
tion , et que l'on peut boire dès qu'il est fait. 

Peut-être que le vin de bigarrades, ( oranges 
sûres ) ou même de citrons , préparé suivant le 
même procédé, en augmentant la dose du sucre, 
et en y ajoutant, comme je viens de le dire, 
des fleurs d'oranges desséchées, qu'on laisseroit 
infuser pendant quelques jours , seroit aussi 
agréable que le vin d'oranges douces. 

Ou pourroit aussi faire, avec ces fruits, un 
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vin fermenté, en mêlant le sucre, dès que le 
jus est exprimé, en plus grande proportion , 
avec une infusion de leurs peaux, et en y ajou-
tant un levain, pour exciter la fermentation 
qui, sans cela , seroit très-longue : dès qu'elle 
seroit passée, on y mêleroit de l'eau-de-vie, dans 
laquelle on auroit mis infuser, à l'avance, des 
fleurs d'oranges desséchées : on laisserait cla-
rifier la liqueur par le repos, et on la mettrait 
en bouteilles, lorsqu'elle seroit claire. 

Le vin d'oranges douces serait peut-être meil-
leur , si, au lieu de mêler la décoction des 
écorces avec le fruit, on les faisoit bouillir dans 
le jus lui-même, après avoir enlevé tout le blanc 
des peaux, ou si on mettoit les zestes avec le 
jus, pour les faire fermenter ensemble. Par ce 
moyen , il n'y auroit point de mélange d'eau avec 
le vin d'oranges , et c'est celui-là que je soup-
çonne aphrodisiaque,stomachique, et restaurant. 

On peut faire un vin à peu près semblable, 
fermenté ou non , avec le suc d'autres fruits, tel 
que l'ananas, la mangue, la jam-rosad , la jam-
malac, la longane, les tamarins, les framboises du 
pays, etc, en observant de proportionner la dose 
du sucre à l'acidité des fruits. 

J'ai fait un vin de jam-mulacs, et j'en ai retiré 
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une eau-de-vie qui étoit assez agréable. Le vin de 
framboises que j'avois fait à l'Ile-de-France, a été 
trouvé à Paris délicieux. La fermentation déve-
loppe, dans ces deux fruits, un parfum qu'ils n'ont 
pas avant de l'avoir subie. L'eau-de-vie de ces 
fruits, et sur-tout de la jam-rosad, a un parfum 
agréable, et peut être employée à la préparation 
des liqueurs de table. 

Le llangourin, qui est un vin de cannes fer-
menté , acquerroit beaucoup de qualités , si l'on 
concentroit le vésou par le moyen du feu, ou si 
l'on y ajoutoit du sucre et du jus de citrons, ou 
de celui de bigarrades, avant la fermentation. Si 
l'on vouloit un vin de liqueur, on le parfume-
roit, en y ajoutant des zestes de ces fruits, ou des 
fleurs d'oranges, ou des fleurs de papayers mâles, 
de café, de buys-de-Chine, ou des noyaux de po-
ches, ou des épices, et on y mêleroit un peu d'eau-
de-vie , pour le rendre plus spiritueux. Les feuilles 
de pêcher jetées dans le vésou avant la fermen-
tation , donneroient à la liqueur un goût et un 
parfum agréables. Enfin, on peut varier, pour 
ainsi dire à l'infini, ces sortes de préparations 
Je crois en avoir assez dit pour exciter et pour 
guider l'industrie des habitans des deux îles ; ce-
pendant, je ne terminerai pas cet article sans leur 
indiquer le moyen de colorer tous ces vins. Ils 
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pourroient l'employer pour le flangourin, qui 
est, à la Réunion , une boisson habituelle, plu-
tôt que pour les vins de liqueur. Dans ce cas, ils 
écraseroient les fruits du phitolaca , vigne de 
Judée, que j'ai introduit et multiplié à l'Ile de 
France , au point qu'on le trouvoit par-tout sur 
mon habitation et dans les environsoù d ctoit 
semé par les oiseaux , ou bien les fruits de la 
Brède-d'Angole, ou ceux de la Raquette-Rouge, 
ou ceux des mûres < le ha ies ; ils les mêleroient 
avec leurs peaux dans le vesou, avant la fermen-
tation. La cochenille elle-même, dont on feroit 
une décoction, qu'on aviveroit par le moyen 
d'un acide, pourroit être employée au même 
usage. L'expérience fera connoître quelle est la 
matière colorante à préférer. 

Comme la bonne eau-de-vie de France doit être 
rare et chère dans nos îles , on peut employer , 
pour la préparation de tous ces vins , du taffia, 
rectifié à la chaux, pour lui enlever son odeur, 
et distillé ensuite une autre fois avec de l'huile de 
vitriol et «les écorces de pa tay , espèce d'acacia 
à longues épines, qui produit de la gomme sem-
blable à l'arabique. On trouvera le détail de ces 
procédés dans mes Mémoires sur la Fabrication 
des Eaux-de-vie de sucre. 
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Ce laffia ainsi préparé, n'a pas entièrement per-

du l'odeur nauséabonde particulière à toutes ces 
liqueurs, mais elle en a beaucoup moins. On peut 
y substituer de l'eau-de-vie de jam-rosads ou d'ana-
nas, qui n'ont qu'une odeur agréable. Jedonnerai 
par la suite les détails des procédés des vins de 
cannes, d'ananas et autres fruits. 

TROISIÈME OBSERVATION. 

P. 100. Je crois l'aire plaisir à mes lecteurs, en 
leur présentant le tableau de l'état agricole de 
Saint-Domingue en 1789. 

Elle avoit alors , sans compter les places à 
vivres, c'est-à-dire, les habitations où l'on n'a 
d'autres objets de culture que des vivres que l'on 
vend dans le pays, 

793 sucreries. 
3150 indigoteries , 

709 cotonneries, 
3117 cafeteries. 

182 guildiveries. 
26 briqueteries et tuileries. 

6  6 tanneries. 
370 fours à chaux. 

29 poteries. 
50 cacaoyères, 

« On compte en outre à Saiut - Domingue 
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» français, quarante mille chevaux, cinquante 
» mille mulets, deux cent cinquante mille bœufs, 
» moutons, chèvres ou pourceaux. 

» Le nombre des nègres s'èlève maintenant 
» (en 1789), à quatre cent cinquante - deux 
» mille ( page 25 ) ». 

Un papier anglais donne la note suivante sur 
la population , l'industrie, la culture et le com-
merce de Saint-Domingue. 

«Au commencement de 1790, l'île de Saint-
» Dominguc , qu'on pouvoit regarder comme le 
» paradis terrestre du Nouveau-Monde , contc-
» noit 793 plantations à sucre, 3117 à café, 
» 786 à coton, 3160à indigo, '64.à cacao, 623 
» à grains, 9 à ignames, et autres légumes. 

» Lu 1787, on fréta à Saint-Domingue 470 bâ-
» timeus, contenant 112,253 tonneaux, et ayant 
» 11,220 hommes d'équipage. La valeur des ex-
» portations étoit de 114,383,096livres tournois, 
» argent de France. Enfin, la population s'éle-
» voit à 534,000 individus, dont 3o,000 blancs, 
» 24,000 mulâtres, 480,000 noirs ». 

Le citoyen Page, dont les recherches sur les 
Colonies européennes méritent confiance, dit, 
dans la première partie de son Traité d'économie 
politique et de commerce des Colonies, page 14, 

qu'elles 
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qu'elles donnent40,000blancs, 28,000 mulâtres 
ou nègres libres, et 452,000 esclaves , pour le 
résultat de la population de 1788. Il ajoute: 
« D'après le relevé des Douanes, les exportations 
» de celle année de toutes les Colonies fran-
» çaises paroissent avoir été de 218,511,000 fr. 
» Le poids réel excède, au moins d'un cin-
» quième, le poids déclaré; et, sans exagéra-
» tion , nous pourrions porter à 260 millions la 
» valeur des denrées réçues dans nos ports, sans 
» compter celles fournies aux étrangers ». Ces 
rapports n'ont guère eutr'eux d'autre différence 
que celle qui provient des différentes époques. 

Quel dommage qu'une Colonie si florissante et 
si productive ait été bouleversée en si peu de 
temps ! Quel démon infernal a pu y porter là 
ruine et la dévastation ! Ah ! quelle plaie cruelle 
faite à la France. ... ! L'extravagant qui a dit 
hautement, périssent les Colonies plutôt que 

les principes, auroit-il dû. être écouté? Ah ! com-
ment n'a-t-on pas vu que le premier de tous les 
principes, étant le salut du peuple, ce mot, de-
venu trop fameux, étoit une erreur atroce , une 
absurdité inconcevable, même en ne l'envisa-
geant que du côté du raisonnement? D'ailleurs , 
les principes fussent-ils violés mille fois , comme 
cela arrive très - souvent, ne périssent jamais. 

I. B 
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Comment n'a-t-on pas compris que ce vœu féroce 
et sacrilége, s'il étoit adopté, étoit, en politique 
une des {dus grandes fautes que pût faire la légis-
lature (I). Etoit-il impossible de concilier les prin-
cipes de la liberté avec le salut de la Colonie ? Fal-
loit-il, pour se livrer à la fureur démagogique, 
n'écouter aucun principe de justice, être sourd à 
la raison, étouffer la voix de l'humanité, sacri-
fier la plus grande partie de ceux que l'on vou-
loit favoriser, exposer l'autre aux horreurs de la 
faim et des dissensions civiles , livrer à leur rage 
des victimes innocentes, perdre la plus impor-
tante de nos Colonies , ruiner le commerce de la 
France et sa marine, augmenter par ces pertes la 
puissance de nos rivaux, qui en ont profité pour 
entretenir la République dans une guerre longue 
et désastreuse, malgré nos succès? . . . Yains et 
éternels regrets! . . . 

Ceux qui ont suivi la Révolution avec réflexion, 
ont remarqué qu'il a existé ce temps malheu-

(I) Jamais , non jamais, elle n'a consulté la politique 
de» Etats. Aussi.… qu'en est-il résulté? désordre, 
malheurs, ruine générale, guerres, massacres, famine, 
dépopulation , La perte de nos Colonies, de notre marine, 
de notre commerce, et de notre numéraire. C'est le 
moment d'exposer ces vérités, aujourd'hui qu'on est 
en état de les entendre. 
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reux, à jamais déplorable, où les principes admis 
étaient tous faux ; où la vertu étoit transformée 
en crime ; où le crime étoit une vertu ; où la 
société ne reposoit que sur la base de la ter-
reur , érigée eu système ; où la tyrannie la 
plus atroce, la plus active, la plus sanguinaire 
et la plus multipliée , étendoit ses ravages af-
freux. sur toute la France , au nom sacré de la 
liberté, et la couvroit de deuil ; où quelques fé-
roces ambitieux et leurs sectaires, pour assouvir 
leurs passions effrénées , fouloient à leurs pieds 
la justice, la raison et l'humanité , gouvernoient 
par le massacre, se gorgeoient de pillage, s'en-
touroient de ruines , sembloient ne vivre que de 
destructions ; où l'on provoquoit toutes les Na-
tions à la révolte ; où l'on insultoit tous les Gou-
vernemens ; où le délire étoit porté au point que 
l'on projetait de républicaniser toute l'Europe, 
c'est-à-dire l'asservir aux fureurs de quelques en. 
ragés; où l'on vouloitéteindre toutes les lumières; 
où l'on tuoit le génie et le talent; où les sciences 
étoient méprisées et proscrites , pour plonger la 
Nation dans la plus féroce barbarie ; où l'on 
comptoit les Colonies pour rien, elles qui font 
la prospérité des Empires, lorsqu'elles sont floris-
santes. L'Assemblée Constituante avoit mis sage-
ment les Colonies hors de la Constitution. Elle 

B 2 
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avoit compris que leur éloignement <ie la Métro-
pole , le physique (le leur climat, leurs mœurs, 
leurs habitudes , le génie et le tempérament des 
différens Peuples qui les habitent, nécessitoient 
un régime différent de celui de la France. La 
raison et la politique avoient dicté celle mesure ; 
mais la Constitution de l'an 3 a déclaré les Colo-
nies parties intégrantes de la République. On est 
parti de ce faux principe pour les assimiler au 
même régime. Quelle erreur fatale !.... Ni au 
moral, ni au physique, les Colonies ne sont par-
lies intégrantes d'un Empire qui est à deux, trois, 
quatre ou six mille lieues, et qui en diffère aussi 
essentiellement par leur constitution physique 
et morale. Les Colonies sont moralement des par-
ties constituantes de leur Métropole dont elles 
dépendent; mais il est évident qu'elles n'en sont 
pas des parties intégrantes. Aucun décret hu-
main ne peut changer la nature immuable des 
choses (I). Le sage qui nous a donné la sublime 

(I) Le salpêtre est composé d'eau, de gaz, d'acide, 
et d alkali fixe. Ce sont ses parties intégrantes. Si vous 
enlevez l'une d'elles, In décomposition est faite ; les 
trois autres substances ne formeront plus du salpêtre; 
mais chaque molécule contenant les quatre substances 
susdites , et qui par conséquent est du salpêtre, est 
partie constituante d'uu cristal , « u i est composé, par 
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Constitution de l'an 0, appropriée au génie , aux 
mœurs , au caractère de la Nation, à l'étendue de 
son territoire, à sa grande population , à ses re-
lations commerciales et politiques , aux circon-
stances impérieuses du moment, enfin, à la foi-

blesse de la nature humaine, a renfermé le Code 
constitutionnel dans quatre-vingt-quinze articles, 
qui forment les bases durégime actuel,et de notre 
législation. Il a trop de pénétration, de lumières 
et de talens , pour n'avoir pas senti toute la force 
des vérités que je viens d'exposer : aussi l'art. 91 
est-il conçu en ces termes : Le régime des Colo-
nies Françaises est déterminé par des Lois spé-
ciales. Elles vont donc enfin respirer ! Je 
sais qu'à mon départ de France , le Conseil d'Etat 
travailloit à la rédaction de ces Lois; j'ose assurer 
d'avance qu'elles seront justes, sages , protec-
trices, bien-voulantcs. Je suis même chargé de 
donner l'assurance des eues bienfaisantes du 

aggrégation , d'une grande quantité de molécules 
semblables ; uinsi les parties intégrantes sont celles qui 
forment la combinaison d'un mixte , et les parties 
constituantes sont celles qui forment leur aggrégat. 
Voilà, en Physique, la distinction à faire entre ces deux 
expressions : elle est nécessairement la même au moral, 
qui est forcé d'emprunter toutes ses expressions du 
physique. 

B 3 
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Gouvernement, et de l'envoi de secours, accom-
pagnés d'instructions bonnes et conservatrices. 
Les entretiens particuliers que j'ai eus avec deux 
Consuls , avec le Ministre de la Marine, avec le 
Conseiller d'Etat chargé spécialement des Colo-
nies , et d'autres Membres du même Conseil, me 
confirment dans l'opinion que j'ai des bonnes 
dispositions du Gouvernement actuel : ainsi ,1a 
confiance doit renaître ; l'attachement que ces 
deux îles ont conservé pour la Mère-Patrie, doit 
se ranimer plus que jamais , et, l'espérance la 
mieux fondée doit trouver place dans leurs 
coeurs (t). 

Le mal naît de l'excès du bien, a dit un Philo-
sophe. Depuis la Révolution, nous avons éprouvé 
plus d'une fois que l'inverse de celte proposition 
étoit très-vraie. Nous en avons eu sur-tout une 

(I) Tout ceci étoit écrit dans l'an 8. J'en appelle au 
témoignage des membres du Comité Administratif do 
l'Assemblée Coloniale de l'Ile de France, il qui j'ai 
remis mon manuscrit, en arrivant, même avant mon 
débarquement il terre. Ces assertions prouveront au 
Gouvernement, que j'avois bien saisi ses principes, et 
à nos deux Iles, que mes seutimens pour elles n'ont 
jamais varié. 
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preuve frappante par l'heureuse révolution du 
18 brumaire de l'an 8. 

Les Anglais, qui sont en guerre avec les Nègres 
marrons de lA Jamaïque, ont fait beaucoup de pri-
sonniers qu'ils ont envoyés à Serre-Lionne, éta_ 
blissement formé à la Côte d'Afrique par une 
société de Philantropes ; établissement qui ne 
peut se soutenir, à moins que le Gouvernement 
ne vienne à son secours, si l'on s'en rapporte aux 
lettres écrites du pays même, par des Anglais, et 
qui ont été interceptées sur une prise conduite 
à Sainte-Croix de Ténériffe , pendant que j'y 
étois. Ces Nègres prisonniers ont été placés et 
dispersés sur les frontières. On leur a donné 
du terrain, et ce qui étoit nécessaire à la culture. 
Dès qu'ils ont quelques vivres, ils ne travaillent 
plus. Tout ce qu'on peut leur alléguer pour 
l'avenir, ne les persuade point ; rien ne les 
touche que le présent. 

A Saint-Domingue même, où l'on a enfui 
remonté quelques ateliers, Toussaint-Louverture 
a été souvent obligé d'envoyer des détachemens 
de la force armée dans les habitations, pour 
forcer les Nègres au travail. Ces détachemens y 
exerçoient une police très-sévère. La nécessité 
en faisoit une loi; car, sans cela, on y seroit 

B 4 
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mort de faim. Ces évènemens ont clé prédit» 
par ceux qui connaissaient le génie et le carac-
tère des Nègres; mais la raison n'a pas été écoulée 
par des fauatiques en délire, et par ceux qui 
affectaient le même fanatisme , pour servir leur 
ambition. 

QUATRIÈME OBSERVATION. 

P. 145. On a transporté de l'Afrique à Saint-
Domingue des chameaux qui n'ont pas donné 
de postérité. « Ils effrayaient les. chevaux, au 
» point d'être la cause de plusieurs accidens ». 
Les chevaux s'y seroient accoutumés. Il y a 
beaucoup de chameaux dans les Canaries , et 
les chevaux, qui ont tous l'habitude d'en voir, 
n'en sont point effrayés. J'ai vu dans l'Inde 
des chameaux et des dromadaires à la suite de 
l'armée , sans qu'il survînt aucun accident, 
Enfin, dans l'Afrique, ces animaux sont pêle-
mêle. Les caravanes réunissent les uns et les 
autres, en grand nombre. Ainsi l'objection de 
l'Auteur n'est pas suffisante , pour détourner 
du projet d'introduire des chameaux dans toutes 
nos Colonies , où ces bêles de charge seroient 
d'autant plus utiles, qu'elles consomment peu. 
Je renouvelle ici le conseil que j'ai donné dons 
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un autre Ouvrage, de transporter des chameaux 
mâles et femelles, non seulement dans toutes 
nos Colonies Orientales et Occidentales, mais 
encore en France. On sait qu'il y en a à Pekin, , 
dont le climat est plus froid que celui de Paris. 

CINQUIEME OBSERVATION. 

L'Auteur dit que l'on cultive à St.-Domingue 
de la luzerne, qu'on en fait une coupe tous 
les mois, et que les chevaux et les mulets la 
mangent avec grand plaisir. 

J'en ai apporté des graines, pour en essayer 
la culture. Nous avons une espèce de sainfoin 
naturelle à l'Ile de France, dont on pourroit 
faire des prairies artificielles. C'est encore un 
essai à tenter au Jardin National, si l'on fournit 
les hras nécessaires à son entretien-? et aux 
divers essais de culture qu'il serait à propos 
de tenter. Pendant la dévolution , on a vendu le 
terrain qui étoit annexé à ce Jardin, et on a réduit 
les cultivateurs Noirs qui y étaient attachés, h un 
nombre trop insuffisant; au lieu qu'il auroit 
fallu l'augmenter, pour rendre ce Jardin aussi 
utile à la chose publique, qu'il doit l'être. Un 
nouvel ordre de choses fait espérer que le 
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Gouvernement mettra dans la main du citoyen 
intelligent et zélé qui dirige ce Jardin , les 

moyens de l'utiliser eu grand. 

Je me rappelle que feu Commerson admira 
la végétation de quelques pieds de luzerne, 
qu'il vit dans mon jardin , et que je cultivais 
par curiosité. Il m'engagea fort à la multiplier; 
mais je ne pou vois pas alors sacrifier des tra-
vaux essentiels à un essai. Tous les habitans 
de la Colonie étoient dans le même cas, à cette 
époque ; mais les choses ont changé depuis ce 
temps-là. 

SIXIEME OBSERVATION. 

P. 208. L'Auteur dit que le man«lier est quel-
quefois assez gros pour fournir de très-beaux 
chevrons , etque son écorce forme un tan excel-
lent. Il voudroit qu'on coupât l'arbre , après 
l'avoir écorché, afin qu'il poussât d'utiles reje-
tons, tandis que la souche écorcée périt. 

Comme il y a beaucoup de mangliers et de 
bœufs à Madagascar, j'ai pensé que celle note 
pourrait devenir utile. Il se pourvoit qu'un homme 
entreprenant conçût et exécutât le projet de for-
mer une tannerie dans cette Ile. Il y trouveroit 
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des esclaves à très-bon compte , qu'il former oit 
à ce métier, et qui l'aideraient dans ses travaux. 
Le débouché de ses cuirs , s'ils étaient de bonne 
qualité, serait assuré aux lies de France et de 
la Réunion, et même dans l'Inde, où le cuir 
qu'on tanne est d'une qualité très-inférieure. 

Il trouverait aussi à Madagascar des arbres 
de benjoin, dont l'écorce est employée avec 
succès, dans les Iles Africaines, à tanner les 
cuirs. 

SEPTIÈME OBSERVATION. 

P. 219. Les citoyens Fournier de Varenne, 
et du Vernet, sont loués, pour avoir procuré 
le bambou à Saint - Domingue. A mon tour, 
j'approuve fort le sentiment qui a dicté ces 
louanges à l'Auteur. 

Le bambou est moins utile à l'agriculture 
qu'à des usages domestiques. Ce roseau vigou-
reux, qui s'élève très-haut dans les bonnes terres, 
arrosées souvent des pluies du ciel, pousse au loin 
une grande quantité de racines chevelues, qui ne 
permettent guère aux végétaux de croître dan» 
son voisinage. Son ombre leur est aussi perni-
cieuse; ruais il fournit des jets forts et légers, 
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qui servent à transporter des fardeaux. On n'en 
sert dans l'Inde, pour les courbes des palan-, 
(juins. On leur donne artificiellement celte cour-
bure, en les assujettissant dans le temps de leur 
croissance. Il y a tel jet d'une courbure élé-
gante qui se vend jusqu'à 100 pagodes d'or. 
A très l'avoir coupé eu lanières, on en fait des 
paniers, qui sont d'un grand usage; niais pour 
qu'ils durent, il faut les avoir mis tremper dans 
l'eau pendant six semaines : sans celte précau-
tion , ils sont piqués par les vers, et tombent 
vermoulus. 

Les nouvelles pousses du bambou, sont en-
levées de terre : on les fait bouillir dans l'eau ; 
ensuite on les met dans du vinaigre , avec 
de la poudre de moutarde, de l'ail, des pi-
mens entiers , et des clous de girolle ; ainsi 
confits, ils servent d'assaisonnement aux mets, 
comme les cornichons confits : on les nomme 
achats , tenue générique, qui désigne les parties 
quelconques des végétaux confits au vinaigre. 
Leur décoction est, dit-on, astringente, et 
cependant l'on prétend qu'elle provoque l'avor-
tement. On ne s'est pas encore avisé d'en confire 
au sacre. Je crois que ce mets «croit passable, 
si l'on faisoit choix de rejetons tendres , qui 
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seraient provenus duos des terres légères, ex]vo-
tées à un ciel pluvieux. Les Chinois et les In-
diens l'ont des achars de bambous. Les premiers 
en ont chez eux un très-grand nombre d'espèces, 
ou de variétés. Us en l'ont des meubles, comme 
tables, fauteuils, etc., même très - artistement 
arrangés. Les Indiens n'en ont que de deux es-
pèces , le bambou ordinaire, c'est-à-dire celui de 
Madagascar, et des lies de France et de la Réunion, 
qui est vraisemblablement celui de la Martinique 
et de Saint-Domingue, et le bambou épineux. 
Celui-ci sert de clôture, et même de retran-
chement dans l'Inde. Les charmilles qui en sont 
composées sont extrêmement larges et impé-
nétrables. Le canon est insuffisant pour les dé-
truire : les liges qu'il abat sur le terrain, servent 
de rempart. Il faut absolument y mettre le feu, 
si l'on veut s'ouvrir un passage ; et celte opé-
ration est très-dangereuse , parce que les as-
saillis en défendent les approches. Le feu ne 
détruit pas les souches : elles donnent ensuite 
de nouveaux rejetons. Ceux-ci croissent avec 
beaucoup de promptitude. J'en ai mesuré un 
qui avait cinq pieds de hauteur ; il a cru de 
neuf pouces en vingt-quatre heures. 

Les bambous épineux, qui sont du genre des 
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graminées, portent graines : elles ressemblent h 
celles du gros mil, et sont aussi nutritives. 

Les Chinois font du papier avec le bambou ; 
niais il est cassant : ils en construisent aussi des 
chaumières et des magasins. Tous les bambous 
ont un vide considérable dans l'intérieur, entre 
les noeuds. La substance aériforme, qui y est 
contenue , a été soumise à des expériences par 
le citoyen Joseph Hubert, habitant et créole 
de l'Ile de la Réunion. Je dois laisser à ce phy-
sicien le plaisir d'en rendre compte lui-même 
au public. Ce seroit trahir sa confiance, que 
de les publier sans son aveu. 

La famille des bambous est très-nombreuse. 
On prétend qu'il y en a soixante-dix variétés à 
la Chine. Il y en a une espèce qui a les nœuds 
très-espacés : on fait usage des jets pour cannes. 
Ils sont très-estimés et très-chers , parce que ceux 
qui n'ont pas de défauts sont très-rares. Comme 
ils sont creux, ils sont extrêmement légers, et 
cependant très-solides ; ils ne sont pas souples 
comme les rotins. 

HUITIÈME OBSERVATION. 
P. 249 et 250. Minguct, habitant, est aussi loué 

pour son hospitalité envers les Français et les 
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Espagnols , auxquels il prodiguoit ses soins , 
comme médecin , et en même temps pour avoir 
introduit au Cap Français une liane , qui est un 
excellent vulnéraire. L'Auteur ne perd pas une 
occasion de faire l'éloge de tous ceux qui ont 
rendu quelques services à la Colonie. Il prouve 
par là sa sensibilité et sou patriotisme; d'ailleurs 
c'est un moyen d'encouragement pour tous les 
citoyens. C'est une bonne politique que celle qui 
conseille d'accorder cette récompense aux ser-
vices rendus : je partage la reconnaissance qui 
la dicte. Souvent c'est le seul prix que l'on re-
cueille des sacrifices que l'on a faits. 

A propos de la Liane Minguet., je dirai que 
j'aifait venir, il y a très-long-temps, de la Chine, 
à l'Ile de France, le millepertuis que j'ai beau-
coup multiplié. J'en ai fait usage très-fréquem-
ment , et j'ai éprouvé des effets admirables de 
ce puissant vulnéraire. Plusieurs de mes Noirs 
ont été guéris très - promptemcnt de blessures 
graves, par ce remède. Voici comment je l'em-
ployais : On coupoit les sommités des branches 
de cet arbrisseau ; on les piloit avec les feuilles 
et les Heurs ; on les mettoit ensuite dans line 
casserole sur le feu, avec un peu de vin ronge 
de Bordeaux, et de cassonade. On appliquait 
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ce marc tiède sur les plaies récentes ; on le 
couvrait avec des compresses ; et de temps en 
temps, on les humectoit avec le vin tiédi, dans 
lequel ou avoit fait cuire un moment la plante 
pilée. Au bout de vingt-quatre heures, plus 
ou moins, on levoit l'appareil; on trouvait or-
dinairement les chairs reprises ; et le sang, ex-
travasé la veille, avait été redissous, et rendu 
à la circulation. 

Ou faisait aussi chez moi ait autre remède avec 
les Heurs de la plante ; on les mettait dans nu 
vase, qu'on bouchait bien, avec de bonne huilé 
d'olives (on peut y substituer toute autre huile 
douce , soit d'amandes, soit de pèches, soit de 
pistaches du pays); on bouchait le vase herméti-
quement; on l'exposait tous les jours an soleil 
pendant six semaines, et on l'agi toit souvent. On 
prend celte huile intérieurement, comme un vul-
néraire , dans les cas indiqués. 

Elle est encore excellente contre les douleurs 
rhumatismales. On en frotte, si on le peut, la 
partie affectée; sinon on se contente de l'oindre 
de cette huile avec un plumasseau, et l'on y ap-
plique une compresse qui en est imbibée. 

J'engage mes compatriotes à cultiver le mille-
pertuis de Chine; il y en a beaucoup à Palm» ; il 

doit 
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doit y en avoir au Jardin national, auquel j'ai 
fourni des boutures qui prennent aisément. La 
plante ne dépare pas un jardin ; j'en avois formé 
des haies qui sont très-agréables. Sa foliature est 
élégante, et ses Heurs jaunes , qui viennent par 
bouquets à l'extrémité des branches , ajoutent à 
la parure de cet utile arbrisseau ; d donne beau-
coup de semences très-fines, niais elles n'ont pas 
levé chez moi a l'Ile de France ; peut-être que 
dans une autre exposition la plante produiroit 
des graines fécondes. Cette espèce diffère de celles 
de France, et je lui crois plus de vertus. 

M. Joseph Hubert, de l'Ile de la Réunion , m'a 
appris que cette lie produisoit un grand mille-
pertuis, dont il m'a envoyé des graines que j'ai eu 
soin île répandre en France. Les Capsules ont au 
moins le double de celles du millepertuis de 
Chine , et cet ami m'a écrit que l'arbrisseau étoit 
beaucoup plus grand, et que ses propriétés ne le 
cédoient pas à celles du végétal chinois, 11 dit 
qu'on ne le trouve que sur les montagnes où l'air 
est froid. 

Ces deux îles possèdent une plante annuelle, 
qui leur est indigène, qu'on nomme herbe-de-
FI o c à l'Ile de France, et herbe-divine à la Réu-
nion. On lui a donné ce nom, dans la première, 

I. C 
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parce que les expériences des propriétés de 
celle plante ont commencé à Flac, qui est un 
quartier de l'Ile. On l'a nommée herbe - divine, 
dans la seconde Colonie, à cause de sa grande 
vertu : elle est de la famille tics bidons, cl s'élève, 
au plus, à deux pieds ; les feuilles sont rares et 
découpées; les fleurs sont petites, jaunes , à cinq 
pétales , portées par un réceptacle, qui forme un 
bouton , avec un calice à cinq divisions , ayant 
de longues stipules. Il contient cinq semences pe-
tites, longues et noires; il est un peu gluant lors-
qu'il est vert. 

La plante vient par-tout, sans soins et sans cul-
ture ; c'est un puissant vulnéraire; mais ce qui 
la rend précieuse , c'est qu'elle est admirable 
contre la gangrène, suivant le rapport de plu-
sieurs personnes dignes de loi ,qui en ont éprouvé 
les effets. 

La lettre du 21 nivôse an g, que m'a fait l'amitié 
de m'écrire, à ce sujet, pendant mon séjour à l'Ile 
de France, le citoyen Pellicot, jadis chirurgien du 
régiment d'Agénois , infanterie, et qui exerce 
avec succès la même profession à l'Ile de France, 
est trop intéressante, pour que je ne saisisse pas 
l'occasion de faire connaître un remède qui peut 
être utile à l'humanité. 
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« L'herbe-de-flac est un puissant remède con-

» tre la gangrène : je l'emploie, journellement. Je 
» lais piler cette plante; j'en extrais le sue, dont 
» j'imbibe un plumasseau bien mollet, et je l'ap-
» plique sur la plaie ou l'ulcère. Je lais bouillir 

le marc dans de l'eau pour en laver la-plaie 
» avant le pansement. Lorsque la gangrène est 
» interne, je m'en sers en injection. J'ai guéri 
» une grande quantité de personnes avec le sue 
» de cette plante. Voici un exemple bien frap-
» pant de sa vertu» 

» Le 15 brumaire de l'an 8, un Noir Mozam-
« bique vint à l'hôpital. Il avoit une hernie avec 
» étranglement du côté droit. La gangrène était 
» déjà dans la portion de l'intestin qui est dans le 
» scrotum ; je le regardai comme incurable. Je 
» ne pouvois pas faire l'opération , le malade 
» étant trop loible : j'appliquai sur le mal un 
» grand cataplasme de l'herbe de - flac pilée. 
» Vingt-quatre heures après, j'ôtai le cataplasme 
» pour le renouveler ; je trouvai, à mon grand 
» étonnement, toute la partie gangrenée de l'in-
» testin et du scrotum, détachée, et trois gros 
» vers , qui étaient sans doute dans l'intestin lors 
» de la chute du malade. Je mis un autre cata-
» plasme de la même plante. Enfin, Monsieur, je 

C 2 
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» vous dirai, pour abréger, qu'au bout de vingt 
» jours ce Noir a été parfaitement guéri. Je vous 
» avoue que jene conçois pas comment L'intestin 
» a pu se cicatriser. Je ne suis pas assez savant 
» pour expliquer ce phénomène; je m'en tiens 
» au narre du fait, qui est exact ». 

Dans une autre lettre du 25 nivôse an 9, le 
morne artiste m'écrivait qu'il ne se sert pas de 
l'herbe-de-flac pour les plaies récentes, et qu'il 
préfère la décoction du millepertuis, à laquelle 
il ajoute une cuillerée à bouche de drogue-ambre 
de l'Inde par pinte (I). Il a guéri de très-fortes 
blessures par celte méthode, et n'a jamais vu sur-
venir le tétanos. On sait que cet accident, qui 
arrive fréquemment aux blessés dans les pays 
chauds, est mortel. Notre chirurgien fait boire 
la même décoction à ses malades. On doit s'en 
rapporter entièrement au témoignage de ce ga-
lant homme, dont la moralité et les talens ont 
obtenu l'estime de la Colonie. 

(I) J'ai donné, dans mon Voyage à Canton, imprimé 
à Paris dans l'an VII, la recette de la drogue amers 

de l'Inde. Je donnerai, dans cet Ouvrage, celle d'un 

élixir, qui peut, dans tous les cas, la remplacer avec 
avantage. 
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Ou emploie les feuilles de la piaule vertes ou 

sèches. 
On les exprime lorsqu'elles sont vertes, après 

les avoir pilées , et on en applique le sue sur les 
plaies, comme nous l'avons dit; ou hieu on se 
sert de leur décoction , soit vertes , soit sèches ; 
ou bien on met en poudre les feuilles sèches , et 
on en saupoudre les plaies, en l'arrosant avec la 
décoction des mêmes feuilles. 

Le citoyen Hubert, de l'île delà Réunion, 
qui reconnaît aussi les vertus de l'herbe-divine , 
ajoute qu'elle guérit très-bien les vieux ulcères, 
niais que l'humeur répercutée cause alors beau-
coup de maux, si l'on ne prend pas la précau-
tion de l'évacuer par des purgatifs. Il ajoute qu'il 
y a sur Jes stigmates et même sur les fleurs de 
cette plante, une liqueur visqueuse qui ne se 
dissout pas dans l'eau , mais dans l'esprit de vin. 

NEUVIÉME OBSERVATION. 
P. 261. L'indigo a été cultivé et abandonné, 

dit l'Auteur, au Dondon et dans plusieurs autres 
quartiers de la Colonie. L'Ile de France est me-
nacée d'un pareil sort. La grande consommation 
de l'indigo en France, depuis la Révolution, pour 
l'habillement des Gardes Nationales et des troupes 
de la République, la mode qui a mis cette couleur 

C 3 
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en vogue, l'interruption des cultures à Saint-
Domingue, ont soutenu très-haut le prix de cette 
substance en Europe; mais à la paix il doit bais-
ser. Au reste, c'est à Madagascar que nous de-
vons penser à former de grands établissement 
d'indigoterie. La plante qui donne cette fécule 
colorante y est naturelle ; le sol d'une partie de 
l'Ile étant léger et sablonneux, lui convient ; dans 
beaucoup d'endroits, il sera facile de l'arroser» 
La main-d'œuvre y est abondante et à bon mar-
ché, sans être obligé «le recourir à l'esclavage , 
qui exige une mise-hors très-forte pour toute cul-
ture et pour toute exploitation considérables, et 
qui expose à des perles très-grandes et sans cesse 
répétées, 

L'Auteur ajoute que le cotonier n'a pas réussi 
dans, le même quartier, parce que les pluies y 
sont trop fréquentes. L'arbre prospère dans les 
quartiers pluvieux; mais le colon, étant mouillé 
par les pluies, n'est pas propre à être récolté; il 
se gâterait ou même pourrirait dans le magasin , 
et pourrait y mettre le feu spontanément, comme 
cela est arrivé cher, le citoyen Séligny , Colon de 
l'Ile de France. On ne doit donc cultiver le 
coton ter que dans les quartiers secs, et.ne faire 
la récolte de la laine qu'après que lu rosée a été 
entièrement dissipée. 
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DIXIEME OBSERVATION. 

L'auteur cite quelques ouvrages dont l'acqui-
sition serait, ce me semble, utile à l'Ile de France. 

Observations sur les Maladies des nègres, par 
le citoyen Dazille, chirurgien-médecin, que nous 
avons vu à l'Ile de France chirurgien-major de 
l'hôpital du Roi. Cet ouvrage a été imprimé à 
Paris, en 1776, par Didot, jeune. 

Observations générales sur les Maladies des 
climats chauds, par le même, imprimé en 1785, 
chez le même. 

Maladies de Saint-Domingue, par Poupée» 
Desporles, imprimé en 1770. 

Florindie (Flore Indienne), ou Histoire phy-
sico-économique des Végétaux, de la Torride, 
par l'abbé de la Haye, imprimé en 1788. 

L'Art de convertir les Vivres en Pain, sans 
mélange defarine , parle même, en 1781, de 
l'imprimerie du Cap-Français. 

Mémoire sur la Maladie épizootique de St.-
Domingue, par M. Worlock. 

ONZIEME OBSERVATION. 

P. 2qo. Dans une épizootie qui a fait beau-
coup de ravages à Saint-Domingue , Y estomac 

C 4 
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des animaux paraissait corrodé, et. quelquefois 
même pourri , comme chez les hommes qui 
meurent d'une maladie inflammatoire putride. 
On est parvenu à diminuer la contagion , en hu-
mectant les herbes, qu'on fait hacher daim un-
bac , avec une quantité de sel mêlée à de gros 
sirops, du jus de citrons et de l'eau. La morve, 
le charbon, le mal des eaux et de lagon , qui est 
une espèce de farcin, détruisent beaucoup d'ani-
maux. 

Ce remède a beaucoup de rapport avec celui 
que je liens du citoyen Broussonnet, contre les 
maladies putrides. Il consiste à faire fondre du 
sel marin dans du jus de citron, jusqu'à satura-
lion , et à en donner souvent au malade par 
petites doses. 

DOUZIEME OBSERVATION 

P. 312. En lisant l'article des bains du Cap, 
je me suis rappelé l'idée que j'ai eue il y a long-
temps, des avantages que le public retirerait à 
l'Ile de France d'un établissement semblable. Il 
faudroit le placer dans le Port-Louis, au bord 
de la mer, afin d'avoir à sa disposition de l'eau 
de nier. Par ce moyen, le public aurait, à son 
choix, îles bains d'eau douce ou salée. Les 
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Administrateurs de la Colonie ne refuseroient 
pas à un établissement qui intéresse le public, 
un pouce ou plus de l'eau douce du canal. Je 
présume que celte entreprise serait avantageuse 
à celui qui la tenterait. Les bains sont plus né-
cessaires à la santé dans les pays chauds, que 
dans les pays froids. Aussi nous voyons que la 
religion lésa prescrits aux Indiens : elle a con-
verti en précepte ce qui n'est qu'une ordon-
nance d'Hygienne. 

TREIZIEME OBSERVATION. 

P. 348, et suivante. On avoit d'abord établi 
une Société libre, sous le nom de Cercle des 
Philadelphes : mais il ne fut avoué que le 3o 
septembre 1784, par les Administrateurs de la 
Colonie, qui sentirent que des observations sur 
l'Histoire Naturelle', sur l'Agriculture, et sur 
les objets qui intéressent l'humanité souffrante, 
au moral et au physique, dévoient être pré-
cieuses dans une Colonie, beaucoup de per-
sonnes qui pensoient de même, vinrent unir 
leurs vœux et leurs résolutions à ceux dé ses 
Fondateurs. Les statuts furent imprimés, et 
le 11 mai 1785, il y eut une séance publique . . 
Le cercle offrit des prix, pour obtenir des 
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Mémoires sur des sujets intéressons, et an-
nonça celui de 1,650 livres, dont la bienfai-
sance de M. François de Neufchâteau, que 
nous avons vu pendant trop peu de temps 
Membre du Directoire Exécutif, ensuite Ministre 
de l'Intérieur, et qui est aujourd'hui Sénateur, 
avoit fait la Société dépositaire , pour être 
donné au meilleur Ouvrage , sur la manière 
de fabriquer un papier à l'abri des ravages 
des insectes, 

Les Administrateurs accordèrent à la Société 
la concession d'un terrain. Elle obtint, en 1788, 
trois mille livres annuellement du Gouverne-
ment , pour aider à ses dépenses , et le 17 
mai 1789 , des Lettres-Patentes, sous le nom 
de Société Royale des Sciences et Arts du 
Cap-Français. En même temps l'Académie des 
Sciences de Paris, arrêta qu'elle lui enverrait 
un exemplaire de ses Mémoires des « volumes 
» des Savans Etrangers et de la Connoissanco 
» des Temps , et que chacun des quarante 
» membres résidons de la Société, venant à 
» Paris, aura la liberté d'assister aux séances 
« particulières de l'Académie , pendant une 
» année ». 

L'Auteur se félicite d'avoir fait « adopter au 
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» Musée de Paris, et à ceux de Bordeaux et 
» de Toulouse, et à la Société d'Agriculture de 
» Paris , une correspondance avec la Société 
» Littéraire du Cap Français ». 

« Elle est composée de douze Honoraires, et 
» de quarante Associés résidens. Il y a en outre 
» un nombre illimité d'Associés, pris dans l'Ile, 
» oudans les autres Colonies,d'Associés natio-
» naux , ou autres, choisis dans le Royaume, 
» ou dans les pays étrangers, et enfin de Cor-
» respondans régnicoles, et non régnicoles... », 

La Société Littéraire de l'Ile France trouverait, 
dans les Missions étrangères, établies aux côtes 
de Coromandel et île Malabar, dans le Bengale, 
au Pégou, à Siam, à la Cochinchine, au Canif 
boge, au Tonkin, à laChine, à Bassora, à Bagdad, 
et autres lieux, des Associés bien précieux, qui 
répondraient d'autant |)lus volontiers à ses vues, 
que les membres de cette belle et honorable 
association, ont tous pour but de servir- l'hu-
inanité. Les envois qu'ils (croient en Histoire 
Naturelle, les semences des végétaux utiles qu'ils 
adresseraient, les Mémoires qui accompagne-* 
raient les uns et les autres , et qui donneraient 
quelquefois connaissance de procédés nouveaux 
et avantageux dans les arts , contribueraient aux 
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progrès des lumières, à l'accroissement de l'agri-
culture et à la prospérité du commerce. Je serais 
«loue d'avis qu'une des premières délibérations 
de notre Académie Africaine, arrêtât que tous 
les Evoques des missions étrangères , fussent 
Honoraires-nés , et qu'ils pourraient nommer , 
chacun dans sa mission, deux associés de notre 
Société Littéraire, ja is dans la classé des prêtres, 
soit Européens, soit Asiatiques, qui sont sous 
leur jurisdiction, et autant de correspondans 
qu'ils le jugeraient à propos. 

» La .Société Littéraire du Cap a un Président, 
» un "Vice-Président, un Secrétaire perpétuel,' 
» un Trésorier, un Bibliothécaire, un Garde du 
» cabinet et d'Histoire Naturelle, et un Direc-
» tour du Jardin des plantes. Le Roi lui a ac-
» cordé, par ses Lettres-Patentes, une somme 
» annuelle de dix mille livres , pour ses dé-
» penses, dont mille livres sont affectées à un 
» prix destiné au meilleur Mémoire, sur une 
» question d'utilité publique, que la Société 
» aura indiquée. Elle s'assemble une fois par 
» semaine : elle est exacte à donner sa séance 
» publique obligatoire, du 15 août, jour de son 
» anniversaire ». 

Je renvoie à l'Ouvrage qui me fournil cet 
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extrait, pour connaître les travaux de celte 
Société vraiment patriotique. « Sans elle beau-
» coup de Colons n'auraient pas soupçonné en 
» eux des talens que l'émulation y excite, et 
» que l'espoir de servir le bonheur commun, 
» encourage : sans elle on ne verrait ni les com-
» mencemens(l'une nombreuse bibliothèque (I), 
» qui est due sur-tout aux dons de MM. Arthaud 
» et Baudry-Deslozières, aux legs de MM.Legras 
» et Lefebvre Desbaies, et enfin aux acquisi-
» lions faites aux dépens des Membres, ni les 
» commencemens d'un cabinet, où l'on re-
» marque plusieurs choses curieuses : sans elle 
» enfin, des hommes laborieux, découragés par 
» leur isolement, par l'insouciance qui les cn-
» vironnaitautrefois,seraient morts presqueinu-
« tiles , pour un pays que leurs recherches 
» éclairent, que leurs travaux font mieux 

(I) Je prie le Lecteur de faire attention que l'Auteur 
s'est fixé à l'époque de 1789; ainsi, en quatre ans, la 
Bibliothèque étoit déjà nombreuse , et le Cabinet d'His-
toire Naturelle de la Société du Cap , très-curieux. Si 
l'Assemblée Coloniale juge à propos de solliciter nu-
près du Gouvernement un envoi de livres, et mémo 
d'instrumens de physique, je ne doute pas que sa de-

mande ne soit accordée. 



46 MOYENS D'AMÉLIORATION 
» connaître, et que leur exemple apprend à 
» aimer comme une patrie réelle ». 

L'Ile de France est bien située pour réunir 
dans un cabinet d'Histoire naturelle tout ce que 
les Indes Orientales produisent dans ce genre. Si 
ce projet étoit adopté, je serois d'avis de suivre 
la méthode du fameux Réaumur, qui était venu 
à bout de former, sans frais, le plus beau et le 
plus riche cabinet qui existât alors en Europe , et 
que j'ai vu plus d'une fois dans ma tendre jeu-
nesse ; il inscrivoit les noms de ses bienfaiteurs 
sur tous les présens qu'on lui faisait; j'opinerois 
encore pour que la Colonie demandât en France 
des échantillons de minéraux dans tous les genres, 
afin que les voyageurs, qui auroienl de l'émula-
lion , pussent les étudier et apprendre à les con-
naitre. 

Je n'ai pas perdu une occasion, soit publique, 
soit privée, d'engager le Gouvernement à publier 
en France les Mémoires de la Société Littéraire 
des Artsde Batavia. Je sais qu'ils contiennent des 
choses curieuses, intéressantes et utiles , dont les 
Colonies Françaises pourvoient tirer parti. Ceux 
de la Société Asiatique sont d'un autre genre , 
mais ils ne sont pas moins recommandables. Elles 
nous enverraient leurs Mémoires en échange des 
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noires. La république tics Lettres, éparse sur le 
globe , admet indistinctement dans sou sein les 
hommes de toutes les Nations qui s'en rendent 
dignes, et veut, pour leur pr opre avantage, qu'ils 
fraternisent tous entr'eux, quelle que soit la dif-
férence de leurs Gouvernemens, de leurs mœurs 
et de leurs opinions morales, religieuses et poli-
tiques. 

Je croirois faire injure à mes compatriotes , si 
j'ajoutais à ce rapport des réflexions pour les 
engager à former chez eux un établissement sem-
blable. Je suis intimement convaincu que le Gou-
vernement actuel, qui est composé de Membres 
de l'Institut National , qui honore les sciences , 
qui les protège et les encourage , qui sait qu'elles 
font fleurir les Empires, et qui veut réparer 
toutes les pertes que la France a faites par la 
hache révolutionnaire , accueillera avec empres-
sèment le projet que je propose, et qu'il ne lui 
accordera pas moins de faveurs que le régime 
Royal en a voit données à la Société Littéraire du 
Cap. Les Anglais ont, à Calcutta, leur Société 
Asiatique; les Hollandais ont, à Batavia, une So-
ciété Littéraire des Arts. L'une et l'autre se sont 
rendues fameuses par leurs Mémoires imprimés. 
L'Ile de France est située avantageusement pour 
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correspondre avec les deux Sociétés, et pour re-
cevoir des notions de toutes les parties des Indes 
Orientales. Je dirai plus, ces notions devien-
droient utiles à la France elle-même. Notre Aca-
démie Africaine pourrait faire, en France, des 
envois bien précieux en histoire naturelle dans 
les trois règnes, et adresser au jardin National 
des graines, des plantes , et des herbiers. Je ne 
doute pas que l'Institut National, qui en saisira 
toutes les conséquences, ne favorise cet établisse-
ment par tous les moyens qui sont en son pou-
voir ; c'est-à-dire, par son crédit auprès du Gou-
vernement, pour obtenir des secours à l'Académie 
Africaine, par l'envoi de ses Mémoires et par une 
correspondance amicale. La Société d'Agricul-
ture de Paris s'empressera de son côté à corres-
pondre avec nos Académiciens,qui s'occuperont 
aussi du même objet qu'elle , mais sur des sujets 
et dans un climat différons. L'Ile de France a 
figuré dans la Révolution d'une manière qui l'a 
rendue intéressante à toute l'Europe; elle a fixé 
sur elle l'attention : il ne tient qu'à elle de la 
prolonger par ses travaux littéraires. 

Ces relierions, que j'ai présentées à l'Ile de 
France, au commencement de l'an g, ont obtenu 
un succès plus prompt que je ne m'y altendois. 

Depuis 



DES COLONIES. 49 
Depuis mon départ, il s'est formé dans la Colonie 
deux. Sociétés littéraires qui promettent les plus 
grands avantages. Les sujets ne manquent pas; 
les matériaux sont abondans , et je ne doute pas 
que celles de nos îles Africaines ne figurent 
un jour, avec éclat, dans la République des 
Lettres. 

Pour qu'elles se soutiennent et pour qu'elles ré-
pondent aux espérances que je conçois de leurs 
travaux, il est nécessaire qu'elles soient dotées; 
elles ont des dépenses indispensables à l'aire. Elles 
trouveront sans doute des ressources dans le pa-
triotisme et dans la générosité des Habitans, lors-
que leur utilité sera reconnue et constatée ; mais, 
jusque-là, elles doivent espérer de la bienfaisance 
d'un Gouvernement éclairé, qui protège les Let-
tres, les Sciences et les Arts , les secours que l'on 
a droit d'attendre de sa bienveillance , pour tout 
ce qui est utile. 

QUATORZIEME OBSERVATION. 

P. 444. Le raisin noir et le muscat réussissent 
à Saint-Domingue, sans doute dans les exposi-
tions les plus fraîches de l'île. Nous pouvons es-
pérer le même succès, sur-tout à la Réunion , eu 
choisissant de même le local qui convient le 

I. D 
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mieux à ces utiles végétaux. Le raisin ne sera ja-
mais dans nos Colonies qu'un objet d'agrément ; 
mais ce n'est pas une raison pour en négliger la 
culture. Les jouissances dans tous les genres 
adoucissent l'amertume de la vie ; elles attachent 
au pays qui les procure, et, sous ce point de vue, 
la politique doit rechercher les moyens de les 
multiplier. 

QUINZIEME OBSERVATION. 

P. 503. Saint-Domingue avait deux Chambres 
d'Agriculture, créées par l'ordonnance du 24 
mars 1763. « Kilos ne dévoient être composées 
» (pie de Colons créoles, ou ayant habitation. 
» Tout ce qui concerne la population , les défri-
» chemens, l'agriculture, la navigation, le com-
» merce intérieur et extérieur, les communica-
» lions au dedans,les canaux ; en un mol, tout 
» ce qui peut contribuer à l'amélioration, aux 
» progrès et à la sûreté de la Colonie, sont «in 
» ressort de la Chambre d'Agriculture, qui doit 
» remettre un double de ses Mémoires aux Ad-
» ministrateurs, et qui conserve, comme les an-
« ciennes , une correspondance avec le Député 
» de la Colonie ». 

Voici le moment où l'Ile de France doit s'oc-
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cuper du choix d'un Député en Franceauprès du 
Gouvernement. Je réponds qu'il sera bien accueil-
li, que ses représentations seront écoutées, et que 
ses pétitions ne seront ni dédaignées ni oubliées. 
Je pense qu'il est nécessaire de nommer un homme 
connu par son patriotisme, avant et pendant la ré-
volution ; dont les opinions n'aient jamais été 
exagérées ; qui n'ait été d'aucune l'action, d'au-
cune intrigue, d'aucune cabale; un homme qui 
ait prouvé sou attachement à la Colonie; un 
homme qui par une longue résidence dans l'Ile, et 
par ses travaux, ait acquis les connaissances les 
plus étendues sur sa Constitution physique, mo-
rale , civile, politique, et agricole, et sur ses rap-
ports commerciaux et politiques avec les Indes et 
avec l'Europe ; un homme qui ait parcouru les 
principales contrées de l'Asie , en observateur 
qui voit et qui inédite; un homme à qui les diffé-
rentes parties de l'Administration des Colonies , 
envisagées sous un point de vuegénéral, ne soient 
pas étrangères; un homme probe et laborieux , 
pour qui la satisfaction de faire le bien soit l'u-
nique but, et la réputation, qui en est la suite, la 
seule récompense; qui sache allier l'esprit de con-
ciliation avec un caractère de fermeté ; éteindre 
en lui tout mouvement d'amour-propre, même 
m faisant sentir dans l'occasion, la dignité du 

D 2 
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rôle qu'il joue ; sacrifier de petits intérêts à de 
grandes vues; recevoir avec reconnoissance, étu-
dier avec soin , combiner avec sagesse, présenter 
avec art les projets qu'on lui adresse, et ceux 
qu'il imagine pour la prospérité de la Colonie, 
ou pour l'avantage de la République; en pour-
suiv i e l'exécution avec chaleur et avec constance; 
faire valoir le mérite des inventeurs; appuyer les 
sollicitations des Colons auprès du Gouverne-
ment ; leur rendre tous les services qui pourront 
être relatifs à sa place; aviser aux mesures pro-
pres à pourvoir la Colonie de ses besoins et. des 
choses qui peuvent lui être utiles , et faire tous 
ses efforts pour en déterminer la réalisation, soit 
auprès du Gouvernement, soit auprès du com-
merce particulier; éclairer l'Autorité sur les abus 
qui se glissent dans l'administration, en deman-
der le redressement; lui indiquer les moyens d'y 
parvenir, et ce qu'elle peut ou ce qu'elle doit y 
substituer; solliciter la proclamation des Lois qui 
tendront au bonheur commun ; c'est-à-dire, à 
assurer le règne de la justice , d'où naîtra la pros. 
pèrité de la Colonie, et demander la réforme de 
celles qui produiraientun effet contraire; enfin, 
n'avoir d'autre ambition que celle de remplir sa 
mission à la satisfaction de ses Commettans, etc. 

etc. etc. Si le même homme a. le talent de la 
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parole, cl celui, plus nécessaire, même exigible, 
de la rédaction des Mémoires, je dirois à mes 
compatriotes : mittite sapientem S'il était 
déjà connu avantageusement de ceux qui sont 
à la tête du Gouvernement, et de plusieurs per-
sonnes en place , et s'il avait obtenu quelque 
réputation, ou par ses services, ou par ses écrits, 
j'ajouterais : Ne balancez pas; hâtez-vous de 
livrer votre confiance à celui qui en est. digne*. 
Un pareil choix ne peut que vous faire honneur. 
Vous aurez encore le mérite, dans cette occa-
sion, d'avoir donné tut exemple utile à toutes 
les Colonies. Ecartez de vous l'intrigue qui vous 
présentera d'attiré choix; repoussez les efforts 
de la basse jalousie, qui emploiera ses moyens 
ordinaires , le mensonge, pour se faire valoir 
elle-même, et sur-tout la calomnie, pour dé-
crier ses rivaux. Dédaignez les prétentions de 
la médiocrité, toujours présomptueuse, quand 
elle en forme, et. croyez qu'en suivant les 
conseils d'un sexagénaire , votre ami dès l'en-
fance (car il a sucé les sentimens qui l'animent 
dan s la maison paternelle); croyez que vous aurez 
fait beaucoup pour la prospérité de la Colonie , 
et vous aurez bien mérité de la mère-patrie, 
cl de votre postérité. 

« Mais la fonction la plus délicate, confiée 
D 3 
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» aux Chambres d'Agriculture , c'est l'avis 
» qu'elles doivent envoyer aux Ministres, à 
» chaque mutation de Gouverneur ou d'Inten-
» dant, sur son administration, en parlant) de 
» son caractère, de ses talens , de ses fautes, 
» de sa probité , et du bien ou du mal qu'il 
» a fait pendant son administration ». L'Auteur 
ajoute que des Administrateurs, pour diminuer 
l'effet qu'auroit pu produire, sur l'esprit du 
Ministre, la censure de la Chambre , « ont tra 
» vaille à lui donner d'avance un caractère de 
» récrimination. Je suis loin , dit-il, de vouloir 
» que la Chambre puisse s'ériger en école de 
» calomnie; je sens qu'il faut que le bien,comme 
» le mal qu'elle rapporte, soit appuyé par des 
» faits; mais je voudrais en même temps que 
» quiconque attenterait à la liberté de son opi-
» nion , fut frappée par une peine publique ». 

Les Espagnols ont, à Manille, une institu-
tion semblable. A chaque mutation de Gouver-
neur, on examine sa conduite passée, et ou en 
rend compte à la Cour. 

Celte Chambre a été très-utile à la Colonie, 
et même à l'Administration qui l'a consultée 
dans bien des circonstances , où elle se troll voit 
embarrassée. 
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Don. Joseph Solano, Président ( Gouverneur) 

de la partie Espagnole de Saint-Domingue, l'un 
des Administrateurs qui ont le plus fait pour 
l'utilité de cette Colonie, forma , en 1773, à 
Santo-Domingo, une Société, ou Chambre d'Agri-
culture , sur le modèle de celle établie au Cap 
François. 

Puisque le régime des Colonies doit prendre 
une forme stable, d'après la nouvelle Consti-
tution , on ne doit pas oublier l'établissement 
d'une Chambre d'Agriculture ; il s'accorde très-
bien avec les principes républicains , et il est 
très-propre à assurer la liberté et la prospérité 
des Colonies. 

J'ai sollicité en vain cet établissement pour 
nos deux Iles , auprès du Ministre de la Marine , 
dans un séjour que j'ai fait en France, en 1772, 
1773, 1774. Je ne puis attribuer le non-succès 
de mes démarches, à ce sujet, cl à plusieurs 
autres relatifs au bien général des Colonies de 
l'Orient, qu'à la mauvaise volonté du premier 
commis du bureau des Indes Orientales, qui 
était jaloux de la confiance que le Ministre me 
témoignait. Il me peignit comme un ennemi de 
l'autorité (je ne l'étais que de la tyrannie), 

D 4 
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comme un homme qui remplissait officieuse-
ment, par un zèle trop ardent, les fonctions 
de Tribun du peuple, et qui était sans mission. 
Je n'étois en effet qu'un bon citoyen, qui dé-
siroit le bien avec ardeur (1). Il représenta les 

Habitans de la Colonie comme des têtes chaudes, 
à qui la politique ne permettoit pas d'accorder 
le moindre usage de leurs droits. Il vint à bout 
de persuader un Ministre qui avoit toute con-
fiance en lui. Mais les choses ont bien changé 
depuis cette époque. Le nouvel ordre qui vient de 
s'établir, nous promet un régime plus juste, plus 
confiant, plus avantageux, et plus conforme aux 
droits des Colons, et même à la saine politique. 
Je ne cacherai pas que j'ai rappelé l'idée, avant 
mon départ de France, de l'établissement d'une 
Chambre d'Agriculture, à un homme en place, 
quia beaucoup d'influence, et qui mérite d'en 

(1) Quarante mémoires environ , remis nux Ministres 
de Boynes et Sartines, pendant mon séjour en France , 
traitant, les uns d'objets d'administration , les antres 
de la politique; d'autres do l'agriculture ; quelques uns 
de# finances, et d'objets militaires ; plusieurs relatifs 
au projet, d'un établissement à Madagascar, etc., four-
nissent des preuves de cette assertion. 
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avoir , par son patriotisme, par ses lumières, 
et par ses vues bienfaisantes. Je ne crois pas 
trahir un secret, en (lisant qu'il m'a répondu 
sur ces objets, et sur plusieurs autres, que j'ai 
recommandés à sa bonne volonté, d'une manière 
qui me donne les plus grandes espérances du 
succès. 

SEIZIEME OBSERVATION. 

P. 529, et suivantes. L'Auteur détaille les dif-
férentes maladies et les épidémies qui aflligent 
Saint-Domingue , qui sont fréquentes , et pour 
ainsi dire habituelles et meurtrières. L'extrait que 
je vais en faire suffira pour prouver à mes 
compatriotes que le climat de leur pays est in-
finiment plus heureux, et qu'ils n'ont point à 
regretter des richesses , dont on ne peut pas 
jouir, lorsque la santé est altérée. 

» La chaleur qu'on ressent au Cap, raréfie 
» les humeurs, tandis qu'une transpiration ex-
» cessive relâche la fibre ; les digestions de-
» viennent lentes et pénibles; la bile s'aigrit, 
» s exalte, et les maladies arrivent ». Ce n'est 
pas précisément la chaleur qui amène ces fu-
nestes effets; car il y a des pays encore plus 
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chauds que Saint-Domingue ; par exemple, la 
côte de Coromandel, où l'on n'éprouve pas les 
mêmes effets. On doit les attribuer à l'insalu-
brité de l'air, comme cause'première et pro-
chaine. 

« Dans les mois chauds, les maladies les plus 
» communes au Cap sont les fièvres intermit-
» lentes, les continues, les putrides, les ma-
» lignes, et les dyssenteries. Dans les mois froids, 
» ce sont les rhumes, les (luxions de poitrine, 
» les rhumatismes, les diarrhées, les affections 
» scorbutiques , les maux de gorge ». Il parle 
aussi des ophtalmies (I), dont on est affligé 
à Saint-Domingue, de la perte des dents, des 
rhumes, des catarrhes, des suppressions de trans-
piration qui y sont fréquentes; toutes ces ma-
ladies sont plus rares aux Fies de France et de 
la Réunion, qu'en France même. Mais j'y ai 
vu, en 1782, les maux de gorge épidémiques: 
ils y ont fait périr beaucoup d'enfans blancs et 

(I) On se sert avec succès de la pierre divine, on 
ophtalmique, dans les ulcères des paupières, les taies 
de la cornée , et les dragons. Elle est faite avec le 
camphre, l'alun, le vitriol, et le nitre. 
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noirs. Ils avaient l'ait aussi des ravages au Cap 
de Bonne-Espérance , peu de temps avant d'avoir 
pénétré dans nos lies. Je crois qu'on me saura 
gré de donner ici une notice que je tiens d'un 
homme aussi habile que célèbre, et qui pourra 
être utile, si le même fléau reparoissoit. 

» Il n'y a guère d'accidens plus incommodes, et 
quelquefois plus formidables , que les aphtes qui 
se forment dans le cours des lièvres, non seu-
lement dans l'intérieur de la bouche, mais encore 
dans tout le canal intestinal et l'estomac, et elles 
ne sont pas moins graves, lorsqu'elles accom-
pagnent certaines squinancies catarrhales. 

» Souvent l'on a vu échouer tous les moyens 
connus en pareil cas; mais le célèbre Guillaume 
Norford , médecin du Collège de Londres , a 
publié, il y a plus de vingt ans, un remède mer-
veilleux et facile , pour guérir les aphtes. 

» Je soussigné, Professeur doyen de la Faculté 
de Médecine à l'Université de Besançon, puis 
assurer que j'ai employé ce médicament avec 
le plus grand succès, et tout récemment encore, 
pendant l'hiver dernier, temps auquel j'ai eu à 
traiter, à l'hôpital de Besançon , beaucoup de 
squinancies catarrhaies, accompagnées des aphtes 
les plus graves et les plus mordantes. 
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« Norford dit, en publiant ce médicament, 

qu'il a été long-temps propre à quelques personnes 
en Angleterre, qui en faisaient mystère; mais 
qu'enfin l'on est parvenu à découvrir en quoi 
il consistoit. Voici la manière dont ledit Norford 
l'emploie , et celle que j'ai moi-même adoptée. 

» L'on prend deux gros de borax en poudre, 
cl une once et demie de miel blanc : l'on fait 
liquéfier ces deux substances dans un mortier 
de fer, à feu lent, et en les remuant sans in-
terruption , jusqu'à ce qu'elles soient bien unies 
ensemble ; alors on éloigne le mortier du feu, 
et on y ajoute demi-once de sirop de mûres , 
que l'on peut remplacer par du sirop de pommes, 
de framboises , ou d'autres fruits semblables. 

» Mêlez le tout, et vous aurez une espèce de 
lok, dont le malade prendra une petite cuil-
lerée d'heure en heure, ou plus souvent, pen-
dant huit ou dix heures chaque jour, ayant soin 
de l'avaler lentement, jusqu'à ce que la langue cl 
les gencives soient assez détergées cl dégagées des 
croûtes aphteuses. Ensuite bornez-vous à faire 
prendre une cuillerée, de deux en deux, ou de 
trois en trois heures, dans le cours de la journée. 

» Outre cela , servez-vous d'un pinceau fait 
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avec une bandelette de linge effilé et imbibé du sus" 
dit médicament, pour en loucher les croules 
aphteuses qui sont attachées aux gencives, et 
autres parties de la bouche. 

» Mais lorsque la langue, ou autres parties , 
devenant très-rouges par la chute des croûtes, 
leurs houpes nerveuses , mises à nu , sont très-
sensibles pour souffrir le contact du remède ; 
alors on en suspend l'usage, pendant quelques 
heures, et même pendant un jour, selon la 
nécessité; et, durant ce temps-là, on emploie un. 
moyen plus doux, que l'on fait également tenir 
au malade dans sa bouche, en lui recommandant 
de l'avaler insensiblement. Voici en quoi consiste 
ce moyen auxiliaire. 

» Prenez six onces de mucilage de semences de 
coings, ou d'un autre mucilage doux quelconque; 
ajoutez-y une once de sirop de mûres , ou de 
pommes, ou de quel qu'autre fruit analogue. Le 
malade avalera une cuillerée de cette mixture, 
de deux en deux heures. 

» Quelquefois aussi,lorsque les parties dénuées 
ne font pas trop souffrir le malade, après la chute 
des croûtes aphteuses, l'on ajoute aux six onces 
de mucilage ci - dessus , un gros de borax 
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pulvérisé et préalablement broyé avec un peu 
de miel. 

» S'il renaît ensuite de nouvelles aphtes , on 
peut employer alternativement le mucilage ci-
dessus, et le lok de borax., selon le besoin, et 
jusqu'à ce que le malade soit entièrement con-
valescent. 

» Je no parlerai pas ici de la manière d'agir du 
remède en question ; mais ce qu'il y a de cer-
tain, c'est qu'il est excellent, et qu'on peut l'em-
ployer hardiment avec confiance. 

» A. Paris, ce 27 novembre, l'an 1er. de la Ré-
publique. Signe le citoyen Rougnon ». 

P. S. « Quant au régime , il doit être tel que 
dans les fièvres continues. Il faut nourrir le 
malade avec des crèmes d'orge ou de riz à l'eau, 
accorder tout au plus quelques bouillons de veau 
ou de volaille, très-légers, auxquels on ajoute du 
sagou, pour le rendre plus nourrissant, lors de 
la convalescence : pour boisson, lu tisane de 
chiendent, avec un peu de mauve ou de gui-
mauve , et de réglisse ». 

Les obstructions sont, dit l'Auteur de l'His-
toire de Saint-Domingue, fréquentes après les 
maladies aiguës. Il donne l'épithète $ effroyables 
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« aux diarrhées , qui changent l'homme en 
» spectre, et qui sont accompagnées de la faim 
» dévorante , et contre lesquelles on vante avec 
» raison la poudre de Castillon, du nom de son 
» inventeur , qui conserve l'aride la préparer». 
Cette poudre est vraisemblablement un stoma-
chique et un absorbant. Il est fâcheux que sa pré-
paration ne soit pas connue. L'usage de ce remède 
deviendrait général, et l'humanité y gagneroit. 
C'est donc un tort à reprocher à l'ancien Gou-
vernement, qui auroit dû acheter le secret de 
celte poudre. 

J'ai vu faire usage, à l'Ile de France, de la 
décoction de l'écorce d'un arbre de Madagascar, 
qu'on a nommé Sima-rouba, vu l'analogie (le 
ses propriétés, contre les diarrhées cl les flux 
de sang. Cette décoction est amère et astringente. 
D'autres personnes vantent la vertu de celle de 
bienjoint, grand arbre indigène aux deux lies. 
Celle-ci est moins amère et je la crois moins 
efficace. On peut faire concourir l'usage de 
l' une ou l'autre décoction , avec celui de l'ipé-
cacuanha, qui est le meilleur remède connu, 
contre les dyssenteries et les flux de sang ; 
niais il faut en répéter l'usage deux ou trois 
jours de suite, et recommencer après un jour 
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d'interruption, si le malade n'est pas guéri. On 
le l'ait vomir; on lui donne en outre une décoc-
tion faible d'ipécacuanha, pour tisane, et une 
autre plus forte , pour lavement. J'ai constam-
ment éprouvé , pendant plus de vingt-cinq ans , 
de bons effets de l'usage répété de ce traitement. 
L'apocyn rampant, de l'Ile de France, qu'on 
nomme improprement ipécacuanha , et dont on 
fait prendre aux malades la décoction des feuilles, 
pour exciter le vomissement, ne m'a pas paru 
aussi efficace, que celui du Brésil ; je désirerois 
qu'on essayât la racine de cette plante rampante, 
soit en décoction, soit eu substance ; mais ré-
duite eu poudre. 

Le Chirurgien du vaisseau sur lequel j'ai fait 
ma première campagne à la Chine, en 1752, 
nommé Mohrre, Allemand d'origine, qui pas-
soit pour habile dans son métier, avoit le secret 
d'un remède efficace contre les diarrhées , et sur-
tout contre les flux de sang, qui sont des maladies 
assez communes dans les pays chauds. J'en ignore 
la composition ; tout ce que je sais, c'est qu'il me 
demanda avec les plus grandes instances, des 
crabes pétrifiées , que j'avais achetées à Canton , 
pour M. de Réaumur, l'ami intime de mon père. 
J'en avois une assez grande quantité, de trois 

espèces 
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espèces différentes. Pour m'engager à faire le sa-
crifice de quelques crabes, ce chirurgien, qui 
n'avoit pas pu en trouver à Canton , me confia 
qu'elles entraient dans la composition de son 
remède contre lés flux de sang. Je consigne ici 
cette anecdote, parce qu'elle peut servir d'indice 
aux gens de l'art. Je présume que celle pétrifica-
tion, réduite en poudre impalpable, n'a d'autre 
vertu que d'être absorbante. 

Les maladies dont je parle dans cet article 
sont si communes parmi les Noirs dans les pays 
chauds , et mente aux îles de France et de la Réu-
nion , malgré la douceur du climat et la bonté de 
l'air qu'on y respire , qu'on me pardonnera d'a-
jouter ici un remède que je transcris du Cours 
Elémentaire de Matière Médicale, par Desbois de 
Rochefort. 

P. 308. T. II. « La colle de peau d'âne est un 
» excellent astringent doux, le plus favorable 
» que la médecine commisse, pour arrêter les 
» anciens dévoiemens , s'opposer aux dyssente-
» ries, aux diabètes, sur-tout auxhémorrhagies 
» sanguines , et en particulier aux hémoply-
» sies J'ai guéri en très-peu de temps , avec 
» celte substance, des hémoptysies qui étaient 
» rebelles à tous les autres moyens On peut 

I. E 
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» la donner dans ce qu'il faut de chocolat pour 
» le déjeûner, à la dose d'un gros ou d'un gros 
» et demi ». 

Je confirme par mon expérience et par mes 
observations , les vertus annoncées par l'auteur, 
de la colle de peau d'âne. Au lieu de la donner 
avec du chocolat, je préfère de la faire dissoudre 
dans la décoction d'une plante vulnéraire. 

Celte substance, que les Chinois préparent, et 
dont ils font un très-grand usage contre les cra-
chemens de sang, nedoit, ce me semble, sa vertu 
qu'à la substance gluante dont elle est composée. 
Or,il me semble que la colle-forte que l'on prépa-
pareroit avec des vulnéraires, auroit la même 
vertu. 

Comme l'auteur ne donne pas le détail du trai-
tement des différentes maladies de St.-Domingue, 
j'ai cru devoir y suppléer, pour l'utilité des lia-
bilans des Colonies. 

L'on sait que la saignée y est rarement em-
ployée ; elle est beaucoup moins en usage au-
jourd'hui en France qu'autrefois. Quand on la 
croit utile ou nécessaire, des Praticiens tirent du 
sang par jets , et l'on se contente ordinairement 
de trois, quatre ou six jets, en autant d'inter-
valles: on ne va pas jusqu'à une once de sang, 



DES COLONIES. 67 
excepté dans des cas extrêmement rares. Dès 
qu'on a ouvert la veine , on met le pouce sur la 
saignée après le premier jet; ensuite on le retire, 
et on le remet, et ainsi de même à plusieurs re-
prises. Cette méthode a été, dit-on, reconnue la 
meilleure dans le cas de spasme. 

Le citoyen Bosquillon , dans sa traduction 
des Elémens de Médecine-Pratique de M. Cullen, 
dit dans une note , p. 132 , tom. I : « La saignée 
» agit davantage, en produisant un relâchement, 
» qu'en diminuant la quantité du sang : ainsi, 
» une once de sang tirée par une large ouver-
» ture, est plus efficace que quatre tirées par 
» une petite ouverture. Par conséquent, dans 
» la péripneumonie, quand il s'agira de réitérer 
» la saignée, on ne fera pas sortir le sang par le 
» même orifice, mais on en ouvrira un second 
» très-large. On aura la précaution de saigner le 
» malade couché , parce qu'il y a moins de mus-
» cles en action, et qu'une petite quantité de sang 
» tirée de cette manière est en conséquence plus 
» avantageuse qu'une plus grande tirée, le malade 
» étant debout ou assis ». 

Je tiens du citoyen Broussonnet, au rapport 
duquel on peut se fier, qu'on avoit trouvé un 
moyen très-efficace de provoquer la sueur. 11 eu 

E a 



68 MOYENS D'AMÉLIORATION 
a vu l'expérience sur un paralytique , auquel il 
l'a voit conseillé. Ce moyen consiste à mettre une 
bougie allumée entre les cuisses d'un malade qui 
est couché dans son lit, et qui les tient élevées^ 
On y ajoute des cerceaux pour soutenir la cou-
verture, car il faut que le malade soit couvert. 
On continue l'usage de celte fumigation plusieurs 
jours de suite, suivant les cas , comme ceux de 
rhumatisme, de paralysie, de suppression de 
transpiration et des règles , etc. 

J'ai l'ait quelquefois usage, tant à l'Ile de France 
qu'en France, et toujours avec succès , d'un 
moyen bien simple de rappeler la transpiration 
supprimée; il consiste à donner au malade, qu'on 
fait coucher dans son lit, et qui est bien cou-
vert , non pas une tasse, mais une bolle de thé, 
qu'on lui fait prendre le plus chaud qu'il est pos-
sible. Lorsqu'il a trempé sa chemise, il en change, 
et on luidonne ensuite un lavement un peu chaud. 
Ce remède employé à temps , prévient les effets 
très-funestes d'une suppression de transpiration : 
si elle était accompagnée chez les femmes d'une 
suppression des règles, on commenceroit par 
donner à la malade un verre à liqueur, pro-
portionné à l'âge et à la force du sujet, de la 
drogue-ambre de l'Inde, ou de mon élixir anti-
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arthritique , dont on trouvera la recette plus bas. 
Une heure après, environ, on lui fera prendre une 
bolle de décoction d'armoise, ou de matricaire, 
ou de camomille, avec du sucre ; on fera cou-
cher la malade, et on lui donnera, quelque temps 
après, un lavement comme ci-dessus. J'ai vudans 
les cas de suppression des règles, des effets admi-
rables de la drogue-amère et de mon élixir. 

Si, dans le cas d'une suppression de transpi-
ration, l'on avoit différé de faire usage du moyen 
que j'ai indiqué d'en prévenir les suites, et que 
l'on ressentît déjà un frisson ou des maux de 
coeur, ou des maux de tête, on prendrait alors 
un verre pur de l'un ou l'autre élixir cités, et 
quelque temps après une bolle de thé; ensuite un 
lavement, comme je l'ai déjà dit. 

« L'esprit volatil aromatique huileux de Syl-
» vius, dit le citoyen Bosquillon, p. 436 , loin. I, 
» dans sa traduction des Elémens de Médecine-
» Pratique de Cullen, se prépare en faisant digé-
» rer différentes substances aromatiques dans 
» l'esprit de vin, avec du sel ammoniac , etc. 
» Après que cette digestion a duré un certain 
» temps , on y jette un alcali fixe, et on soumet 
» le tout à la distillation ; alors l'alcali volatil dit 
» sel ammoniac , dégagé par l'alcali, fixe , moule 

E 3 
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» imprégné de la partie éthérée, et de l'huile es-
» sentielle des substances avec lesquelles on l'a 
» l'ait digérer. C'est un des plus forts sudori-
» tiques , qu'on ne doit jamais donner seul, il 
» serait trop puissant ; maison l'étend à la dose 
» de dix, douze, quinze ou vingt gouttes dans 
» cinq ou six onces de potion, dont on prend 
» une cuillerée de deux heures en deux heures» 
» A l'extérieur on s'en sert pour faire renifler et 
» pour frotter différente^ parties du corps dans 
» le cas de syncope et d'asphyxie ». 

Sans vouloir attaquer les vertus connues de 
l'esprit volatil de Sylvius, je dirai qu'il me semble 
qu'elles sont dues principalement à l'esprit rec-
teur des substances qui le composent, et qu'un 
oleo-saccharum fait avec des huiles essentielles 
aromatiques , est autant sudorifique. 

Je n'ai vu nulle part dans les ouvrages qui 
donnent occasion à mes observations, que les 
indigestions fussent fréquentes à Saint-Domingue, 
et aussi dangereuses que dans les autres pays 
chauds ; mais on doit le présumer, puisque l'air 
n'y est pas salubre. Nous avons, dans les Indes 
Orientales, un remède efficace qui est fort en 
vogue, c'est l'élixir dont je viens de parler, nommé 
drogue - amère. J'en ai publié la recette dans 
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le Voyage à Canton, imprimé à Paris l'an VII,, 
page 512. Elle a été employée en France avec le 
plus grand succès contre les indigestions et contre 
les suppressions des règles. Depuis neuf à dix ans, 
je prépare un autre élixir qui possède les mêmes 
vertus que la drogue-amère, et dans un degré 
-aussi éminent, et qui en réunit d'autres bien pré-
cieuses : j'en fais usage très-fréquemment, et de-
puis ce temps, je suis beaucoup moins sujet à la 
goutte. J'en ai fait prendre à quantité de per-
sonnes , et toujours avec succès. Comme sa pré-
paration est plus simple et moins coûteuse que 
celle de la drogue-amère, je crois devoir la pu-
blier pour le bien de l'humanité , d'autant plus 
qu'il n'est pas toujours facile de se procurer dans 
nos îles Africaines toutes les drogues qui entrent 
dans la composition de la liqueur indienne. 

Elixir anti-arthritique (1). 

Prenez : Aloës soccotrin,une once deux gros; 
Myrrhe, une once quatre gros; 
Résine de Gayac, une once deux gros; 

(1) Le citoyen Zanetti, apothicaire, rue Ste.-Margue-
rite, prépare depuis quelque temps cet élixir, avec tout 
le soin que l'on doit attendre d'un homme consommé dans 
son art, et a reconnu les bons effets de ce remède. 

E 4 
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Réduisez-les eu poudre très-fine; mettez chaque 

résine à part, dans une pinte d'eau-de-vie ou de 
rome, ou de taffia, qui donnent 21 degrés au ni oins 

à l'aréomètre de Cartier ; agitez les vases qui con-
tiennent les drogues plusieurs fois, chaque jour; 
bouchez-les bien , et exposez-les au soleil (I). 

Lorsque les trois substances ci-dessus ont été 
réduites en poudre très-fine, et qu'on a l'attention 
d'agiter souvent les liqueurs, la dissolution est 
achevée au bout de sept à huit jours en été. Ou 
peut alors décanter les liqueurs, si l'on en est 
pressé , et les mêler ensemble en doses égales, en 
agitant le mélange; mais une macération plus 
longue ne peut être nuisible; elle est au contraire 
utile. Si l'on mêtait ensemble les trois substances 
avec l'eau-de-vie, il pourroit arriver que la li-
queur se trouvât plus ou moins chargée de l'une 
d'elles, comme je l'ai éprouvé; ainsi elle se-
x'oit tantôt plus, tantôt moins purgative, et par 
conséquent ses effets ne seraientpas constamment 
les mêmes. Si l'on a mêlé d'abord l'aloës , la li-
queur s'en charge, et n'a plus autant de vertus 

(I) line faut pas que les vases soient trop pleins. La 
chaleur dilate l'eau-de-vie, et fait sauter les bouchons, 
ou crever les bouteilles , lorsqu'elles sont trop pleines et 
bien bouchées. 
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pour dissoudre les deux autres résines , alors la 
liqueur est plus purgative; mais si l'aloës est mêlé 
le dernier , l'effet est contraire. Il est donc à pro-
pos de dissoudre les trois résines chacune à part. 

Cet élixir est stomachique, emménagogue, anti-
arthritique , et même vermifuge. J'ai guéri un 
jeune homme de quatorze ans, d'une constitution 
bilieuse et vermineuse, en lui faisant prendre tous, 
les matins à jeun , pendant huit jours sans inter-
ruption , une bonne dose de cet élixir pur. La 
quantité de vers qu'il a rendus par haut et par 
bas est étonnante. Il m'a dit qu'un de ses frères , 
âgé de cinq ans , avoit péri de celte maladie en 
France , malgré les remèdes que lui avaient ad-
ministrés les gens de l'art. 

Cet élixir convient dans les indigestions, les 
coliques d'estomac et de bas-ventre , les suppres-
sions de transpiration et des règles, les maux de 
reins qui proviennent d'humeurs froides, ou d'un 
amas de glaires ou de graviers qui s'y forment ; 
enfin , il est excellent pour prévenir les attaques 
de goutte. 

Comme il est cordial et tonique, qu'il purge 
doucement, qu'il excite sur-tout la transpiration 
insensible, et souvent un spuintement glaireux 
ou bilieux, et qu'il provoque les urines , les 
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goutteux doivent en faire usage plusieurs jours de 
suite, même pendant un mois, si cela est néces-
saire, tant qu'ils éprouvent quelque atteinte de 
goutte, pourvu qu'elle soit légère; mais si la crise 
est forte, ils doivent attendre qu'elle soit calmée. 

On prend à jeun une ou deux cuillerées à 
bouche , ou plus, de cet élixir pur , suivant l'âge, 
le sexe, et la force du malade. Une heure ou une 
heure et demie après , on prend du thé léger et 
sucré : on peut réitérer l'usage du thé, ou prendre 
une autre infusion ou décoction conformes au 
goût du malade, et appropriées à son état, comme 
celles de fleurs de sureau, de camomille romaine, 
d'oranges, de roses, de tilleul, de matricaire, etc. 
L'usage de l'élixir n'exige aucune préparation 
particulière, ni aucun régime : on doit seulement 
s'abstenir de manger des crudités et des viandes 
salées, et de prendre des liqueurs fortes. Si l'on 
ressentait des coliques de bas-ventre un peu 
vives, on prendroit sur-le-champ un lavement 
fait avec une décoction de son, ou simplement 
d'eau pure. 

Dans les cas de goutte légère ou de suppression 
des règles, on doit faire usage de l'élixir plu-
sieurs jours de suite, en augmentant chaque fois 
un peu la dose, jusqu'à celle de deux cuillerées 
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et demie au plus ; ce qui fait un petit verre à 
liqueur. 

Les femmes mal réglées doivent, pendant son 
usage, prendre, au lieu de thé, une tisane 
appropriée à leur état, se faire masser les cuisses 
et les jambes, et prendre tous les jours des lave-
mens et des bains pédiluves. 

En général, les lavemens qui conviennent le 
mieux , et dont on doit attendre le plus d'effet, 
sont ceux au sucre. On prend trois, quatre, cinq 
ou six onces de cassonade brute, la plus brune ; 
on les fait fondre dans une pinte d'eau pure, 
tiède ; on passe la liqueur au travers d'une toile. 
Ces lavemens sont laxatifs, émolliens et rafraîchis-
sans : ils ne causent aucune tranchée, et ne don-
nent point de vents. J'en ai éprouvé souvent de 
très-bons effets ; je ne saurois trop engager à les 
employer de préférence aux autres , à moins 
qu'il ne soit nécessaire d'irriter la membrane ou 
de purger. 

Dans le cas d'indigestion, ou lorsqu'on a des 
coliques d'estomac, on doit prendre de l'élixir 
sur-le-champ, à quelque heure que ce soit, de 
jour ou de nuit, en proportionnant la dose aux 
forces, à l'Age, au sexe du malade, et à la violence 
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du mal. Si elle continue, on pourra réitérer la 
dose du remède, mais en moindre quantité que 
la première fois, et on doit alors prendre de temps 
en temps une infusion théyforme. Un lavement 
ne peut, dans ce cas, que produire un bon effet. 
Si le malade vomit, c'est le cas de réitérer la prise 
du remède. Lorsque le mal d'estomac n'a pas le 
caractère d'une indigestion, il suffit de prendre 
une cuillerée à bouche de l'élixir, soit pur , soit 
mêlé avec du vin, ou avec du bouillon dégraissé* 
ou avec du thé. 

En général, on doit suspendre l'usage de cet 
élixir , lorsque les vaisseaux hémorroïdaux sont, 
gonflés, ou lorsqu'ils Huent : il a la propriété 
d'exciter les hémorroïdes et de provoquer les rè-
gles des femmes ; ainsi elles doivent s'en abstenir 
dans le temps du flux menstruel, si ce n'est dans 
le cas pressant d'une forte indigestion, et l'on 
doit alors ménager la dose, et faire prendre à la 
malade une infusion de fleurs d'oranges sucrée

 , 

en guise de thé. 

On en fait usage aussi pour les plaies , pour 
toute sorte d'ulcères qui ne sont pas de nature 
vénérienne, et pour les contusions; on en imbibe 
des compresses qu'on applique sur le mal , et 
qu'on rafraîchit de temps en temps. Il est à propos 
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de faire un peu chauffer l'élixir à chaque nou-
velle imbibition. 

Le marc sert au même Usage, sur-tout lorsqu'il 
y a du sang extravasé dans quelque partie du 
corps. On l'emploie pur, ou bien on le mêle avec 
égale quantité de beurre frais ou de saindoux ; on 
peut laver les plaies avec une partie d'élixir et 
deux ou trois d'eau de mauve , dont on fera des 
injections dans les sinus des plaies. , 

On a cru inutile de prévenir que l'usage inté-
rieur de cet élixir était salutaire contre les rhu-
matismes. Comme il pourroit arriver qu'on man-
quât , aux Iles de France et de la Réunion , des 
drogues qui composent cet élixir, j'ajoute ici une 
recette propre à y suppléer. 

On peut extraire de l'aloës , des feuilles de ce 
végétal, indigène aux Isles de France et de la 
Réunion. 

Il est facile d'extraire la résine des poulies de vais» 
seau qui sont de bois de gayac, en les râpant, et en 
mettant celle râpure en macération dans' de l'es-
prit de vin ou dans de l'esprit de sucre. Ou distille 
ensuite la dissolution jusqu'aux trois quarts, pour 
ne pas perdre l'esprit ardent, et on fait évaporer 
au bain-marie ce qui reste dans la cucurbite. Le 
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résidu concret qu'on obtient est la résine degayac. 
On peut se servir du même esprit ardent, pour 
préparer l'élixir, eu le mettant au degré de force 
convenable ; il doit même être préféré, parce qu'il 
tient en dissolution l'esprit recteur. 

Si l'on n'a pas de la myrrhe, on peut y suppléer 
par de la résine de takamaka , qu'on obtient en 
faisant des incisions à l'arbre , dans les mois de 
novembre, décembre, et même janvier ; mais la 
myrrhe est préférable. 

On trouve dans le Cours élémentaire de Matière 
médicale, par Desbois de Rochefort, un très-bon. 
remède que voici, p. 109, tom. II : « Dans les 
» vives douleurs rhumatisantes, j'ai souvent 
» employé un litus fait avec l'huile, l'alcali vo-
» latil, l'eau thériacale , et un peu d'opium... . 
» On l'emploie encore à l'extérieur dans les vives 
» douleurs de la goutte ». 

Cette maladie paroît être plus commune, et 
avoir plus d'activité dans les pays chauds que dans 

- les pays froids, chez les Européens, car les Noirs 
en paroissent exempts. 

Voici une note qui m'a été communiquée par 
feu mon respectable ami, le citoyen Rougnon , 
fameux médecin de Besançon, dont je regretterai 
toujours la perte. 
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« Parmi les observations du célèbre Docteur 
» Guillaume Norford, Médecin du Collège de 
» Londres, imprimées à Burg, il en est une très-
» remarquable , touchant les coliques néphré-
» tiques graveleuses. Depuis long-temps, dit-il, j'ai 
» observé que le mucilage de gomme arabique 
» étoit très-utile en pareil cas ; mais pour cela, il 
» fauten usera grande dose, comme deux ou trois 
» onces dissoutes dans un véhicule convenable, 
» que l'on prend dans l'espace de vingt-quatre 
» heures, et que l'on réitère chaque jour, jus-
» qu'à ce que le malade ait rendu les graviers, 
» ou petits calculs, par la voie des urines; ce 
» qui a lieu ordinairement dans peu de jours, 
» lorsqu'ils ne sont pas trop volumineux. On 
» préviendra le retour du mal, en prenant la 
» moitié de la dose ci-dessus, chaque jour , 
» pendant quelque temps. J'ai coutume de pres-
» crire, à cet effet, un apozème, qui consiste 
» en deux livres d'eau d'orge, ou d'une forte 
» décoction de racines d'althéa, à quoi l'on 
» ajoute trois onces de gomme arabique, une 
» ou deux onces d'eau de baies de genévrier 
» composée, et une once et demie de sirop 
» d'althéa. 

» Ce médicament, ajoute l'Auteur, a non s eu-
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» lement la vertu de chasser les graviers , mais 
» encore, suivant moi, la matière qui leur donne 
» naissance. 

» Quanta moi, Professeur de Médecine, et 
» Doyen de la Faculté de Besançon, je puis 
» assurer, qu'ayant tenté l'usage de ce médi-
» cament, d'après les assertions du Docteur 
» Norford, même sans y ajouter l'eau de baies 
» de genévrier composée, j'en ai éprouvé des 
» effets merveilleux. Il y a lieu d'être étonné de 
» la grande quantité d'urine qu'il fait rendre, 
» sans que le malade prenne d'autre précaution 
» que de vivre sobrement». 

DIX-SEPTIEME OBSERVATION. 

P. 533. « La petite vérole », qui est devenue 
habituelle à St.-Domingue, comme en France; 
» les fièvres suivies d'obstructions, et sur-tout 
» les maladies vermineuses, moissonnent la ma-
» jeure partie des enfans ». Dans un autre en-
droit , il attribue le même effet à la rougeole. 
Il dit que la petite vérole a ravagé plusieurs 
fois le Cap-François. Il recommande l'inocula-
tion. Il dit qu'on prétend que cette maladie 
cruelle l'est beaucoup moins dans les pays chauds. 

Cette 
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Celle opinion est une erreur : ce que je Viens 
de rapporter en est une preuve. Jamais on n'ou-
bliera les effets désastreux qu'elle eut eu 1772 , 
au Cap , et dans sa dépendance. Nous l'avons vue 
plusieurs fois très-meurtrière à l'Ile de France , 
et même à l'Ile de la Réunion, où elle a pé-
nétré plus rarement, par lès précautions que 
l'on prend pour lui en défendre l'entrée; car cette 
maladie ne se naturalise point dans, nos deux 
Iles. 

L'Auteur, raconte, p. 247 , que le Chirurgien 
Werlock , beau-frère du fameux Daniel Sultan , 
instruit de. la méthode d'inoculer de cet habile 
praticien , arriva au Cap en 1774. « Il a inoculé 
» par milliers , des Nègres de la Colonie, pour 
» un prix extrêmement modique ». Dans le 
temps de la dernière épidémie variolique , qu'a 
éprouvée l'Ile de, France, je pensai lui envoyer 
un médecin inoculateur. J'en trouvai un très-
expert dans cette pratique, qui consentait à passer 
dans la Colonie; mais quand il vit que je n'étois 
pas autorisé à lui accorder un traitement, quoi-
que je remplisse alors les fonctions de Député 
Extraordinaire de la Colonie, il renonça à ce 
voyage. Il vouloit un traité ; mais faute d'auto-
risation , je ne pouvoir lui donner que des 

I. F 
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espérances, et des lettres de recommandation.Un 
pareil homme eût, comme un autre Werlock , 
sauvé la vie à beaucoup d'individus Blancs et 
Noirs. 

Cette cruelle maladie a aflligé trois fois le 
Cap de Bonne - Espérance , et quatre fois l'Ile 
de France, depuis que les Français y sont établis. 

J'y ai vu, en 1771, la petite vérole apportée 
par un vaisseau du commerce, étendre ses ra-
vages sur toute la Colonie. Elle étoit quelque-
fois accompagnée d'un charbon épidémique. 
Tous ceux qui ont été attaqués en même temps 
de l'un et de l'autre mal, ont péri. Quelques 
uns de ceux qui ont eu la petite vérole sans 
charbon, ont échappé. Ceux qui ont eu le 
charbon, sans avoir la petite vérole, ont pres-
que tous été guéris ; à moins que ce mal ne 
fût en même temps compliqué, soit avec la 
dyssenterie , ou le flux de sang, etc. 

Une petite vérole plus meurtrière s'est intro-
duite dans la même Ile, en 1792. L'Ile de la 
Réunion s'en est préservée , en interdisant toute 
communication, avec la première , pendant 
tout le temps de la contagion. 

Mon père, qui commandoit à l'Ile de France 
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le Génie et l'Artillerie, et qui avait beaucoup 
d'esclaves à ses ordres, pour les travaux pu-
blics , témoin des ravages affreux d'une petite 
vérole, apportée du dehors, en 1756, fit ino-
culer plusieurs Noirs, avec le plus grand succès. 
Il est fâcheux que ce moyen préservatif, dont 
les résultats sont certains, n'ait pas été em-
ployé généralement , en 1792 et 1793. La Colo-
nie n'aurait pas à regretter la perte immense 
qu'elle a faite en esclaves , dans ces deux années. 

L'inoculation a moins de dangers , si je puis 
m'exprimer ainsi, et n'exige pas , dans les pays 
chauds, autant de précautions qu'en Europe; 
ses effets sont aussi assurés. Les Bengalis, 
qui inoculent par insertion au poignet, ne pres-
crivent aucun remède, ni avant l'inoculation , 
ni pendant la fermentation du virus, ni après 
qu'elle est passée. Il est vrai que ces peuples 
ne vivent que de riz, qu'ils ne boivent que 
de l'eau , et qu'ils font beaucoup d'exercice. 

Les Chinois , qui ont horreur de l'effusion 
du sang , inoculent, en faisant prendre le virus 
en poudre par le nez. Il me semble que cette 
pratique pourroit être sujette à quelques-incon-
véniens ; je préfèrerais celle-ci : mettre un em-
plâtre d'onguent, saupoudré de cantharides et 

F 2 
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de pus variolique, sur quelques .parties du 
corps ; et l'y assujettir avec une compresse. Si 
l'on craint que les mouches cantbarides lie 
portent de l'acreté dans le sang, on pourvoit 
employer le garou ( sain-bois) jusqu'à ce qu'il 
y .eut fait une plaie; alors on y répandrait du 
virus variolique en poudre; on y mettrait une 
compresse, et un bandage pour l'y retenir ; 
et s'il était nécessaire, ou renouvellerait l'opé-
ration. , 

J'ai proposé, dans un de mes ouvrages; d'ino-
culer les enfans qui appréhendent la lancette, 
en appliquant sur leurs bras , on sur leurs cuis-
ses , une compresse, sur laquelle on aurait 
répandu du virus en poudre. Il me semble que 
ce moyen obtiendrait tout le succès que l'on 
peut désirer. 

Les Indiens inoculent ordinairement leurs 
enfans, à l'âge de six semaines ou deux mois, 
au plus. Ils mettent le feu à une sigarre, ou 
chiroute de tabac, et appliquent l'extrémité en-
flammée sur les deux bras de l'enfant ; elle y 
forme des ampoules^ c'est sur elles qu'ils mettent 
une compresse, saupoudrée de suc variolique 
desséché. Un exutoire appliqué sur chaque 
bras, ou plutôt sur les cuisses , serait moins 
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douloureux , et plus efficace. Après son ac-
tion, on y répandrait dix même virus en poudre, 
qu'on retiendrait sur la plaie, par le moyen 
d'une compresse, comme je l'ai dit ci-devant-

Je renouvelle le conseil que j'ai donné aux 
Colons de l'Ile de France , dans un ouvrage 
imprimé chez eux, en 1784, de prendre toutes 
les précautions que la prudence exige , pour 
prévenir l'introduction dans la Colonie, d'un 
fléau si destructeur. 

La lèpre, p. 537, est devenue assez commune 
à Saint-Domingue , pour faire désirer à l'Au-
teur l'établissement d'une Léproserie. 

Cette cruelle et dégoûtante maladie , dont le 
nom seul fait horreur aux Européens , était au-
trefois très-répandne chez eux. Elle existe au-
jourd'hui à la Chine, dans l'Inde et dans les 
Colonies , mais elle y est heureusement rare. 
Les Iles de France et de la Réunion , n'en sont 
pas tout-a-fait exemptes, 

La lèpre, éléphas , ou éléphantiasis , dont il 
y a plusieurs variétés , diffère essentiellement de 
la vérole , du scorbut et du pian. Celui-ci paroît 
dépendre d'un virus vénérien , diversement 
modifié, puisque le mercure a beaucoup d'ac-

F 3 



86 MOYENS D'AMÉLIORATION 

lion sur cette maladie, sans en être cependant le 
spécifique. 

Le Docteur Bosquillon, a donne', dans sa tra-
duction des Elémens de Médecine Pratique du 
Docteur Cullen , entr'autres notes très-instruc-
tives et très-savantes, qui rendent cet ouvrage 
très-précieux, une excellente Dissertation sur 
l'éléphantiasis, dans laquelle il prouve avec évi-
dence , que cette maladie n'est pas contagieuse. 
Voyez page 688 et suivantes, tome II. Il n'in-
dique aucun moyen curatif. 

En voici un tiré de l'ouvrage en 6 vol. in-4°., 
de sir William Jones , président de la Société 
asiatique, enlevé trop tôt aux sciences, à l'huma-
nité, à son pays, tome I.er, page 549 et suivantes. 

« Parmi les affligeantes maladies qui punissent 
» les vices, et qui éprouvent les vertus du genre 
» humain , il en est peu dont les conséquences 
» soient aussi affreuses, et les remèdes aussi 
» incertains, que le judham des Arabes, ou le 
Korah des Indiens; elle est aussi appellée en 
Arabie, daül-azad, mot correspondant avec 
» celui de léontiasis des G recs, qu'on sup-
» pose lui avoir été donné en allusion à la res-
» semblance du regard et de l'aspect sauvage 
» du lion. (D'autres auteurs prétendent que ce 
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nom lui a été donné, à cause de la ressemblance 
des rides du front, avec celles du lion ). Le 
» nom le plus commun de cette maladie, est 
» éléphant,iasis , ou éléphas , comme la nomme 
» Lucrèce, parce qu'elle rend la peau sem-
» blable à celle de l'éléphant, inégale et ridée, 
» avec plusieurs élévations et crevasses. Elle ne 
» doit pas être confondue avec le daül-fil, ou 
» les jambes enflées, décrit par les Médecins 
» Arabes, et très-commun dans les Indes. Ce 
» mal n'a pas de nom fixe en Anglois, quoi-
» qu'Hillary, dans ses observations sur les ma-
» ladies des Barbades, l'appelle la lèpre des 
» jointures

 , parce qu'il affecte principalement 
» les extrémités , qui, dans les dernières pé-
» riodes de la maladie, sont tordus, marty-
» risés, et finissent par tomber ; mais puis-
» qu'elle corrompt toute la masse du sang , au 
» point qu'elle est considérée par Paul d'Al-
» g Lue , comme un ulcère universel , elle 
» demande un nom plus général, et peut être 
» désignée, sous le nom de lèpre noire, adopté 
» par quelques écrivains, [en opposition à la 

» lèpre blanche, ou le beris des Arabes, et le 
» leucé des Grecs. 

» Elle est particulière aux climats chauds, 
♦ F 4 
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» et a rarement paru en Europe. Le Poëte phi-
» losophe île Rome, la suppose née sur les 
» bords du Nil-. Elle a certainement été impor-
» tée d'Afrique aux Indes occidentales, par 
» les Noirs esclaves. Cependant elle est connue 
» depuis long-temps dans l'Indoustan. L'écrivain 
» des dissertations suivantes, dont le père étoit 
» médecin de Nader-Cha, et qui l'accompa-
» gna de Perse à Dély , m'assure qu'elle fait un 
» grand ravage , parmi les habitans de Calcutta. 
» Il observe qu'elle est souvent la suite des 
» maladies vénériennes ; on serait en droit de 
» conclure qu'elle pourrait être guérie radica-
» lement par le mercure. Cependant son usage 
» a été trouvé inefficace, et même contraire à 
» la guérison , dans les Indes occidentales , au 
» rapport d'Hillary. Le jus de l'hemlock, re-
» commandé par le savant Michaellis, et ap-
» prouvé par son ami le médecin Roederer, 
» peut-être très-efficace, an commencement de 
» la maladie, ou dans celles qui ne sont par, 
» malignes ; mais dans le cas contraire, et lors-
» que le mal est invétéré, on doit, Ou admi-
» nistrer un remède des plus puissans, ou sui-
» vant l'opinion de Celsus, abandonner le 
» malade à son sort, au lieu de le fatiguer par 
» des remèdes infructreux... 
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L'auteur prévient les objections que l'on peut 
faire contre les dangers de l'usage interne de 
l'arsenic, et dit que l'expérience doit préva-
loir sur la théorie. Il témoigne le désir que 
ce remède soit essayé, sous l'inspection des 
médecins Européens, et dit que, si l'on sup-
posait que le mélange du soufre dût rendre le 
poison moins actif, on pourrait d'abord ad-
ministrer l'orpiment, au lieu de l'arsenic. 

» Le médecin Indien, qui a communiqué ce 
» remède, prétend qu'il est souverain contre 
» toutes les corruptions du sang, le judham, 
» et le feu-persan. C'est un ancien secret des 
» médecins de ce pays, qui l'appliquent égale-
» ment à la cure des maladies occasionnées par 
» le froid, ou par l'humidité, comme thépalsy, 
» dé figuration du Visage, relâchement des nerfs, 
» et autres maladies semblables ; son efficacité 
» a été prouvée par une longue expérience. 
» Voici la méthode de le préparer et d'en user: 

«^Prenez de l'arsenic blanc, bon et frais , 
» un tola, (I) six fois autant de poivre noir ; 
» pilez-le tout par intervalles et pendant quatre 

(I) D'après une note de l'Auteur, le tola est fixé 
à 105 grains, poids anglais. 
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» jours consécutifs, dans un mortier de fer * 
» et reduisez-le en poudre impalpable, dans 
» un mortier de pierre, avec un pilon de 
» pierre ; après quoi vous le retirerez , et vous 
» y mêlerez un peu d'eau : faites-en des pilules, 
» grosses comme des tares of small puise, et 
» vous les ferez sécher à l'ombre. 

On doit avaler une de ces pilules le malin 
» et une le soir, avec des feuilles de bétel, à 
» leur défaut vous prendrez un verre d'eau fraî-
» che. Si l'on a pris la précaution de se faire 
» saigner, et de prendre de légers cathartiques, 
» avant l'usage du remède, il opérera plus 
» promptement. 

« L'ingrédient principal de ce remède, est 
» l'arsenic, que les Arabes appel en t shuce ; les 
» Perses mergi-mush ( le poison des rats ); et les 
» Indiens sanchia : c'est une substance minérale 
» et cristalline.L'orpiment', ou arsenic jaune, est 
» plus faible Conservé pendant sept ans, il 
» perd beaucoup de sa force ; sa couleur devient 

» foncée, et son poids est diminué. Ce minéral 
» est chaud et sec au quatrième degré : il cause 
» la suppuration, dissout ou nuit, suivant la 
» quantité donnée : il est très-utile à fermer les 
» plaies, lorsque la douleur n'est plus supportable. 
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» L'onguent, fait avec un mélange d'huile, 
» quelle qu'elle soit , et de l'arsenic , est un 
» remède sur contre les maladies cutanées. 
» Mêlé avec l'eau rose, il est bon contre les 
» tumeurs froides, et contre l'hydropisie; mais 
» il doit être toujours administré avec la plus 
» grande précaution; car tel est son effet, que 
» la plus petite quantité en poudre, retenue par 
» les cils des yeux, corroderoit la prunelle de 
» l'œil. Quatorze relis (i) suffisent pour détruire 

(x) Je crois devoir citer ici une anecdoete qui me 
paroît d'autant plus curieuse , que les effets connus de 
l'arsenic , sont contraires à celui que je vais raconter. 
Un Colon de l'Ile de France, emporté par une passion 
violente, se rendit coupable d'un crime. Pour éviter 
le châtiment qu'il méritoit, il prit, le matin à jeun, une 
forte dose d'arsenic , avec de l'eau , et resta assis sur 
une chaise, où il mourut presque subitement, sans dou-
leurs et sans convulsions. Sa servante, qui croyait qu'il 
avoit pris médecine, lui apporta du bouillon plusieurs 
fois dans la matinée , et le trouva constamment dans 
la même posture : elle crut qu'il dormoit. Enfin elle 
voulut le réveiller, et ne s'apperçut qu'alors qu'il étoit 
mort. On l'ouvrit, et l'on trouva, dans son estomac , 
une quantité considérable d'arsenic blanc, qu'on évalua 
à six onces environ. On a supposé que ce poison l'avoit 
étouffé. Je laisse aux gens de l'art le soin d'expliquer 
ce fait, qui a été public, à l'Ile de France, en 1785. 
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» la vie. Le meilleur antidote, c'est la rognure; 
» de peaux réduites en cendres, mêlée avec 
» de l'eau, et avalée par le malade.,.. 

» Un Parsis ,'nommé Menuchehr , qui était 
» venu de Surate à Calcutta, étoit cruellement 
» affligé d'une lues, qu'on nomme ici le feu-
» persan. Ses mains et ses pieds étaient en tierce 
» ment ulcérés, et presque corrodés, au point: 
» qu'il était devenu un objet, non seulement de 
» dégoût,mais encore d'horreur,.... Cet homme 
» fut saigné, ensuite purgé. Il prit le troisième 
» jour les pilules d'arsenic , et par la grâce de 
» Dieu , la virulence de sa maladie diminua par 
» degrés, jusqu'à ce que les signes du retour de 
» la santé parurent. En quinze jours sa couva-. 
» lescence fut complète; il fut ensuite baigné 
» suivant l'usage de nos médecins. Il parut qu'il 
» ne lui restait pins de virus dans le sang , et 
» depuis' cette époque, il n'a eu aucun ressen-
» timent de sa maladie », 

Cette anecdote , et les autres expériences , 
citées par un homme aussi éclairé et aussi digne 
de foi que le Président Joncs, sont concluantes. 
Il est à désirer qu'un homme de l'art en fasse 
l'essai en Europe, et dans les Colonies , et qu'il 
vende compte au public du résultat. 
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Je proposerai aussi d'essayer ce remède contre 
le pian;, pi contre les maladies: vénériennes in-
vétérées , qui ne cèdent pas au mercure. 

Le C. Moreau hé parle pas des maladies véné-
riennes. Je suppose cependant qu'elles y sont 
aussi communes que dans les autres Colonies; 
niais l'on désirerait savoir si le climat a quel qu'in-
fluencé sur elles, s'il les aggrave, ou les affaiblit, 
si leur traitement est long, si leur cure est facile 
ou non, quelle est la méthode du. traitement 
reconnu pour le plus efficace , etc. 

On emploie aux Iles de, France et de la Réu-
nion, une grande partie des préparations mer-
curielles qui sont connues, et rarement les 
frictions, d'ouguent napolitain. Il y a quelques 

maladies qui résistent à tous ces remèdes. J'ai 
éprouvé de bons effets du calomelas, ( mercure 
doux) employé eu frictions dans l'intérieur de 
la bouche, sur les malades de mon hôpital. 

M. Pellicot, que j'ai déjà cité, emploie le trai-
tement suivant, contre les maladies scrophu-
leuses et vénériennes invétérées. Il commence 
par faire- vomir le malade , avec l'ipécacuanha, 
et le purge ensuite; après quoi , il lait prendre 
au malade, à jeun, deux lézards pilés,et mêlés 
a vec un peu de patates cuites. Il augmente peu 
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à peu cette dose, jusqu'à celle de six lézards 
par jour. Ce traitement est , dit-il , un peu 
long; mais il réussit. Les lézards qu'il emploie, 
sont ceux des champs, qui ont des couleurs 
changeantes sur le dos. Il purge le malade tous 
les huit jours, et lui fait boire une tisane de 
casse-puante ; c'est l'herbe aux charpentiers : 
elle est dépurative et légèrement sudorifique. 
Il ne donne aucune préparation mercurielle 
pendant le traitement. 

« Le bois-montbrun , ou bois amer, indi-
» gène aux Iles de France et de la Réunion, 
» est, dit le même Chirurgien, un souverain 
» remède contre la gonorrhée , si elle est ré-
» cente. Dans ce cas , on est guéri au bout de 
» huit ou dix jours. Si elle est ancienne, il 
» faut, avant tout, faire vomir et purger lé 
» malade ; ensuite on le met à l'usage de cette 
» tisane, dont la dose est d'une once d'écorce 
» de ce bois, soit verte, soit sèche, pour une 
» pinte d'eau. Il doit eu boire deux par jour. 
» Celte tisane a la vertu de déterger d'abord 
» l'ulcère, et de le cicatriser ensuite. L'arbre 
» de bois - montbrun vient assez grand. On 
» prétend qu'il est du genre des apocyns. Sa 
» décoction est très-amère, et même un peu 
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» âcre : elle est très-apéritive, tonique, et vul-
» néraire. L'ébullition ne doit pas être longue ; 
» cinq à six minutes suffisent. Il faut couper 
» l'écorce par petits morceaux. On doit boire 
» cette tisane, lorsqu'elle est froide. Je vous 
» certifie que j'ai guéri, par ce traitement, plus 
» de deux cents personnes de l'un et l'autre 
» sexe. Si l'on peut faire connaître en France 
» ce remède simple , ce sera un grand bien 
» fait à l'humanité ». 

Je pense qu'il seroit encore utile dans d'autres 
maladies, par exemple, lorsqu'il y a ulcère dans 
la vessie, ou dans les reins, et peut-être dans 
la matrice, par le moyen des injections fré-
quentes, et par l'usage de la tisane. M. Pellicot 
m'avoit envoyé, au moment de mon départ, 
un paquet d'écorces de bois-montbrun. J'ai été 
obligé de le laisser à l'Ile de France, avec plu-
sieurs autres articles intéressans, n'ayant pas pu 
obtenir la permission de les embarquer sur le 
vaisseau qui m'a transporté en France. II sera 
facile au Gouvernement d'en faire venir, pour 
essayer ici les vertus de ce végétal. En même 
temps, il seroit à propos de demander une des-
cription complète de cet arbre, que la nature 
a peut-être placé également dans d'autres pays. 
Pour faire mieux sentir toute l'importance des 
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essais que je sollicite, j'ajouterai au témoignage 
d'un homme de l'art, dont la véracité est connue * 
que la tisane de bois-montbrun est employée dès 
long-temps , avec le thème succès , à l'Ile de la 
Réunion, et que les Nègres Madécasses de l'Ile 
de France, qui connaissent ses propriétés, par 
l'usage qu'en l'ont les habit,ans de leur pays, 
ont recours à ce remède, toutes lès l'ois qu'ils 
ont des gonorrhées. Enfin, je dirai qu'il me 
paroît vaisemblable que ce remède opèrerait la 
guérison des écoulemens qui ont lieu par. les 
organes de la génération, chez les deux sexes. 
On eonnoît assez tous les maux qui résultent, 
pour les femmes, des fleurs blanches ; mais on 
lie connaît pas encore de spécifique contre cette 
maladie, plus dangereuse, qu'on ne le croit 
communément. Si mes conjectures sont fondées, 
la découverte des propriétés;du bois-montbrun 
serait l'une des. plus intéressantes pour l'huma-
nité. La consommation qui s'en ferait daus l'Eu-
rope deviendrait très-considérable, et détenui-
nerait les Colons de nos deux lies à cultiver ce 
précieux végétal. Ce seroit, pour elles , un objet 
de revenu de plus, dont elles auraient, pendant 
long-tems, l'exclusif. 

Quoique l'Auteur ne le dise pas expressément 
des 
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des adultes, mais seulement des enfans, nous 
devons présumer que les Nègres sont très-sujets 
aux maladies vermineuses. Elles sont aussi très-
communes dans nos Iles Africaines. Voilà pour-
quoi j''au rois désiré trouver , dans l'Ouvrage , 
la méthode curative employée à St.-Domingue. 
Je Sais qu'on y lait usage, comme chez nous, 
de l'huile de palma-christi. L'élixir anti-arthri-
tique, dont j'ai donné ci-devant la préparation , 
est un très-bon vermifuge ; mais il faut en prendre 
une bonne dose, pendant plusieursjours de suite, 
et tous les soirs un lavement, pour obtenir une 
cure radicale. J'en ai vu de très-bons effets sur 
plusieurs sujets qui avaient une grande quantité 
de vers. Je désirerois qu'on essayât ce remède, 
sur des malades attaqués du ténia cucurbitain , 
dit ver solitaire, et qui est très-commun à l'Ile 
de France; mais peut-être faudrait-il, dans ce 
cas, en faire précéder l'usage par une médecine 
anthelmintique ; telle qu'un mélange de gomme-
gutte et de mercure-doux, conformément au 
traitement que j'ai décou vert, et que j'ai publié, 
il y a long-temps, pour expulser le ténia eu-
curbitain 

Un hasard heureux a fait découvrir, à l'Ile de 
la Réunion, un remède le plus efficace de tous 

I. G 
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ceux connus contre les vers ; c'est le lait de 
papayes vertes. 

Une Négresse étoit chargée, dans une habi-
tation, du soin de nourrir les cochons de son 
maître; elle avoit des vers depuis long-temps, 
et avoit pris, sans succès, différens remèdes : elle 
remarqua que lorsqu'elle donnoit aux cochons 
des papayes vertes, coupées par tranches, pour 
leur nourriture, ils rendaient ordinairement 
des vers. Elle essaya d'en manger : elle fut guérie 
elle-même. Des gens de l'art qui eurent connais-
sance de ce fait, attribuèrent ce succès au lait 
que contient la papaye verte; et l'expérience 
justifia leurs conjectures. 

Il y a plusieurs années qu'on en fait usage, 
avec le plus grand succès aux Iles de France 
et de la Réunion , où les maladies vermineuses 
sont très-communes , et où elles moissonnaient 
une grande quantité d'enfans blancs et noirs. 

On fait à ce fruit, étant vert, et sur l'arbre, 
une incision longitudinale; il rend un lait que l'on 
recueille, et qu'on fait prendre frais, et à jeun, 
au malade. C'est le plus puissant de tous les 
vermifuges. On prétend qu'il lue même le ténia 
cucurbitain, qui est commun dans l'Ile. Quelques 
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personnes le croient corrosif, parce qu'il a occa-
sionné , dans le principe, des coliques suivies 
d'érysipèle ; niais on a reconnu que la dose ad-
ministrée était trop forte. On en a diminué l'acti-
vité et le danger, en le mêlant avec de l'eau 
bouillante,en dose triple ou quadruple, et en fai-
sant avaler ce mélange au malade, après l'avoir 
agité un moment avec une cuiller ; alors il n'a 
plus causé les accidens dont j'ai parlé. Il y a 
des Colons qui assurent que ce remède peut 
être administré, sans addition et sans inconvé-
nient, dans tous les cas et à tous les âges. Us 
avouent cependant que ce remède, pris à grande 
dose, peut occasionner une légère inflammation 
à l'anus ; mais ils ajoutent qu'on la dissipe , 
dans un jour ou deux , par le moyen des lotions 
d'herbes émollientes. 

On a essayé de mêler du sucre, ou du miel , 
à ce lait ; on prétend que cette addition en di-
minue beaucoup l'eflicacité. Au reste, les preuves 
de la vertu puissante de ce remède sont déjà 
très-nombreuses, sans qu'il en soit résulté d'acci-
dens, quoiqu'on ait essayé de l'administrer en 
grande dose. Ce qui rend ce remède précieux , 
c'est qu'une seule suffit ordinairement pour tuer 
tous les vers du malade, quelque grande qu'en 
soit la quantité. 

G 2 
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On donne aux enfans (le six à huit mois, fit 
même d'un an, une cuillerée à café de lait de 
papayes, mêlé et battu avec trois cuillerées d'eau 
bouillante, ou de lait de vache bouillant : celui-
ci a la propriété de tempérer l'action du re-
mède. On donne aux enfans de cinq, six1, et 
sept ans, une cuillerée à bouche de lait de 
papayes, mêlé à trois cuillerées d'eau bouil-
lante ; et à ceux de douze et quatorze ans, et 
au dessus, deux cuillerées du même lait, mêlé 
à six d'eau bouillante, ou plus. 

Trois heures après avoir pris le remède, on fait 
prendre au malade de l'huile de palma-christi , 
( ricin) pure, en proportionnant la dose à l'âge, 
au sexe, et aux forces du malade, afin d'expulser 
les vers morts, dont le séjour, dans les intes-
tins , pourroit être nuisible. Il y a des personnes 
qui ne donnent le purgatif ci-dessus, que le len-
demain du jour, où le malade a pris le spécifique, 
se contentant de lui faire prendre un lavement 
d'eau pure , le soir. D'autres n'ont point recours 
à l'huile de palma-christi. Comme le malade rend 
les vers coupés , et en quelque sorte hachés , 
ou a supposé que ce remède avoit sur eux une 
vertu corrosive. Cependant on en a mis de vi-
vans dans du lait de papayes, ils y sont resté* 
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entiers. Lorsqu'on a vu rendre au malade des vers 
coupés par morceaux, je conjecture quec'étaient 
des portions du ténia cucurbitain, très-commun 
dans les deux Iles. Comme il est à anneaux, il 
est vraisemblable qu'ils se séparent, et que les 
personnes qui ne le commissent pas , et qui 
ignorent même son existence dans les deux 
Iles, ont cru que le malade avoit une grande 
quantité de vers, pendant qu'il n'en a rendu 
qu'un seul, divisé en trente , quarante, cin-
quante, et même plus. Voilà pourquoi l'usage 
de l'huile de palma-christi, après le lait de pa-
payes , soit le même jour, soit le lendemain, 
est très-bien indiqué , pour attaquer le ver, dans 
le moment où il doit être bien malade, si la 
tète est restée dans le corps, 

Je n'ai pas pu, pendant mon dernier séjour 
à l'Ile de France, qui a été très-court, faire 
beaucoup d'expériences , pour connoitre la na-
ture de ce lait. J'en ai fait venir des habitations 
à la ville , il est arrivé coagulé. J'ai versé sur 
ce caillé de l'eau bouillante; elle en a dissout 
très-peu : à peine est-elle devenue louche , après 
une longue et forte agitation. 

J'ai ajouté de l'eau-de-vie de sucre de vingt-cinq 
G 3 
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degrés (I) à l'aréomètre de Carder, avec ce caillé, 
il a paru le dissoudre en entier : la liqueur est 
devenue laiteuse ; mais il s'est fait un précipité 
par le repos. Je l'ai exposé, en cet état, au 
soleil, qui a dissipé promptement le liquide. 
Il est resté dans le vase une substance desséchée, 
ressemblant à de la colle blanchâtre ; j'ai versé 
sur celle colle de l'eau bouillante , et je l'ai 
agitée avec une cuiller : elle a paru se dissoudre 
entièrement. L'eau était laiteuse ; mais elle a 
déposé, par le repos, un sédiment blanc et très-
abondant, en poussière; alors l'eau était à peine 
colorée eu blanc. 

J'ai fait mettre du lait de papayes, frais, et 
par conséquent liquide, dans une fiole qui con-
tenait de l'esprit-de-sucre ( c'est l'esprit-de-rome) 
de trente-trois degrés : il a paru se dissoudre; 
mais après le repos, il a fait voir un sédiment 
très-abondant et volumineux , semblable à une 
poussière extrêmement fine, ou plutôt à une 
fécule, tandis que l'esprit-ardent surnageoit. 

(I) Le rome de la Jamaïque a vingt, vingt-un , et 
rarement vingt-deux degrés au même aréomètre. Je 
n'en ai jamais vu do plus fort. L'eau-de-vie de France 
va quelquefois jusqu'à vingt-deux degrés et demi. 
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Je désirois essayer le mélange de l'éther et des 
acides minéraux et végétaux ; mais je n'ai pas pu 
en trouver dans l'Ile. J'ai donc été obligé de ren-
voyer mes essais à un autre temps. 

L'action des alcalis fixes, volatils, ou phlogis-
tiqués, ou caustiques, doit être éprouvée. Celte 
suite d'expériences ne peut se faire que sur les 
habitations , où l'on a sous la main des papayes 
vertes. 

Je me hâte de donner connaissance d'un re-
mède qui sera très-utile à l'humanité , sur-tout 
dans les pays qui produisent le papayer. Il est 
devenu rare à l'Ile de France celte année, parce 
que le furieux ouragan du 17 pluviôse de l'an 8, 
a détruit presque tous les vieux arbres. 

Le papayer est très-connu, et très-commun, 
dans la plupart des pays chauds. Il vient sans 
soins et sans culture, et se multiplie de lui-même; 
il est uni-sexe. Cependant on voit quelquefois 
des individus mâles porter des fleurs hermaphro-
dites , et des fruits qui sont moins gros, moins 
renflés , moins allongés que ceux des femelles , 
aussi bons , et donnant des graines fécondes. 

Pour retirer le lait du fruit, il faut qu'il soit 
verd et fraîchement cueilli : on le pique avec une 

G 4 
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épingle ,- ou bien on l'incise longitudinal ement. 
( Quelques personnes ajoutent du miel au lait, 
pour le faire prendre au malade ). Le fruit se 
mange étant mur ; il a le goût et la couleur de 
l'abricot; il est rafraîchissant et appaise la soif. 
On le confit vert au sucre, après l'avoir coupé 
par tranches, et l'avoir fait bouillir dans de l'eau; 
alors ce fruit n'a plus la vertu authelmintique. 
On donne fréquemment, et même habituelle-
ment , des papayes vertes aux cochons ; ils s'en 
nourrissent et n'en sont pas incommodés. 

J'ai envoyé, par la corvette l'Aurore, partie de 
l'Ile de France, en brumaire de l'an IX, à la So-
ciété d'Agriculture de Paris, deux flacons de ce 
lait pur , qui est coagulé , et un troisième dans 
lequel ce lait est mêlé avec de l'esprit de sucre. 
Quoique la corvette ait été prise sur les côtes de 
France , les trois flacons ont été envoyés à la dite 
Société, par les soins de Sir Joseph Bank, Président 
de la Société Royale de Londres. Le lait contenu 
dans les deux premières, a voit, l'odeur la plus 
fétide ; celui mêlé à l'esprit-de-vin s'étoit bien 
conservé. Il a été remis au citoyen Vauquelin, 
avec du lait de papayes, desséché au soleil, que 
j'avais aussi adressé à la même Société. En atten-
dant le rapport, qui ne peut être que très-inté-
ressant, de ce fameux Chimiste, sur la nature 
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du lait do papayes, je ferai connaître, à la fin de 
cette notice, le résultat de celui des Chimistes de 
la Société Académique des Sciences de Paris. 

J'ai fait mêler «avec du lait de papayes frais, de 
l'eau de chaux vive , en quantité égale. Le mé-
lange , dans une fiole bien bouchée, est resté 
liquide pendant deux jours environ ; ensuite il 
a augmenté de volume et s'est coagulé , non en 
masse, mais par caillots. J'ai débouché la fiole, 
elle a exhalé une odeur très-fétide. 

Ayant reçu à la ville, du lait de papayes de 
l'habitation, j'ai trouvé la partie supérieure li-
quide , jusqu'à la moitié du flacon. J'en ai versé 
un peu dans de l'eau froide ; une partie du lait 
s'est précipitée en grumeaux, l'autre est restée dis-
persée en grumeaux ; le liquide a pris une cou-
leur louche, ce qui indique que quelques por-
tions du lait s'y sont dissoutes. J'ai versé de l'eau 
bouillante sur ce lait, et j'ai agité le mélange assez 
long-temps, avec une cuiller d'argent; il s'est 
formé aussi des grumeaux , en moindre quantité 
que dans l'eau froide, moins gros et plus trans-r 
parens , et la liqueur était plus colorée. J'ai mêlé 
partie égale de jus de citrons frais et de lait de 
papayes, dont une partie étoit coagulée: j'ai agité 
le mélange; il paru se dissoudre, mais ce n'est 
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qu'en partie , la liqueur était épaisse et con-
tenoit beaueoup de grumeaux. Du soir au len-
demain elle n'était pas coagulée; mais elle l'était 
au bout de quelques jours. Ces expériences pa-
roissent confirmer celles, que l'on verra plus 
bas , des Chimistes de la Société Académique des 
Sciences de Paris, qui ont reconnu que le lait de 
papayes contenait une substance adipeuse et une 
substance glutineuse. 

Il me paroît constant que le lait de papayes 
doit être administré avec prudence. Je n'ai pas 
eu le loisir défaire de nouvelles expériences,pour 
reconnaître la nature de cette substance végétale; 
mais ayant soupçonné que la décoction des pa-
payes vertes coupées par tranches, et celle des 
racines du papayer, étaient anthelmintiques, j'en 
ai fait faire l'essai plusieurs fois ; il a eu le succès 
que j'en altendois, et ne paroît pas présenter les 
dangers de l'usage du lait. On a fait prendre à 
quelques vermineux ces décoctions, en trois 
tasses, dans la matinée, édulcorées avec du sucre 
ou du sirop. 

Les graines de la papaye mûre, desséchées et 
pulvérisées, et employées en substance, sont 
anthelmintiques ; leur décoction et celle des 
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racines n'occasionnent ni nausées, ni maux d'es-
tomac , ni coliques; elles ont un peu de fadeur, 
etne sontpas purgatives. On les dit bonnes contre 
les pissemens de sang, qui sont assez communs 
dans nos Iles, et qu'on attribue à la qualité des 
eaux. 

Il sera facile de transporter en Europe des ra-
cines et des graines du papayer et du lait de pa-
payes desséché au soleil. J'ai éprouvé que ce lait 
desséché se dissout assez bien dans l'eau bouillante, 
en l'agitant, c'est-à-dire, forme une émultion. 

J'ai remarqué que le lait de papayes venu dans 
un terrain sec et dans une exposition chaude, 
est plus actif que celui des papayes venues dans 
des circonstances contraires, et que le lait des 
premières se desséchoit mieux , plus prompte-
ment et plus complètement que celui des terrains 
humides et moins chauds. 

Voici un fait qui m'a été rapporté par le ci-
toyen Lejuge , Commissaire de la Marine à l'Ile 
de France , homme instruit, aussi véridique qu'il 
est honnête. 

« Un enfant Noir , âgé d'environ deux ans, 
» eut des symptômes de vers; il écumoit et pa-
» roissoit disposé à tomber en convulsions ; on 
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» lui a donne sur-le-champ une potion composée 
» de jus de citrons , d'huile d'olives et de sucre ; 
» le lendemain une cuillerée de lait de papayes, 

» préparé selon l'usage. Il a rendu, dans la soirée, 
» quinze vers ; le sur-lendemain , on lui a fait 
» prendre une cuillerée d'huile de palma-christi, 

» dans la soirée , il a rendu vingt-quatre vers , et 
» il a été guéri ». 

On auroit dit aider l'effet du lait par des lave-
mens. 

M. Joseph Hubert, Associé de la Société Aca-
démique des Sciences, habitant de l'Ile de la 
Réunion , citoyen aussi recommandai)le par ses 
connaissances que par son patriotisme, a donné 
ce lait à deux enfans de trois ou quatre mois, 
qui seraient morts, dit-il, sans l'efficacité de ce 
remède. Il ajoute que les Praticiens de l'Ile de la 
Réunion furent d'abord effrayés de l'usage d'une 
liqueur qui passe pour être très-caustique ; mais 
s'étant bien convaincus qu'il n'en résultait aucun, 
inconvénient, les plus habiles d'entr'eux et les 
pins prudens ne font aucune difficulté d'en or-
donner l'usage, et le pratiquent eux-mêmes à 
l'égard de leurs propres enfans. 

J'aurois bien d'autres faits à citer, semblables 
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à ceux-ci, et qui m'ont été rapportés par quantité 
de personnes, toutes dignes de foi. 

On a reconnu, par l'expérience, que la cuisson 
atténuoit les vertus de ce lait. On s'est avisé d'en 
composer un sirop ; mais on a reconnu qu'il 
n'était pas vermifuge. Les essais qu'on a faits, en 
France, sur une femme qui avait dés long-temps 
Un ténia-curcubitain , en lui faisant prendre , à 
différentes reprisés, du lait de papayes de l'Ile 
de France, qui avoit été desséché au soleil, et 
qu'on avoit fait dissoudre dans l'eau bouillante, 
n'ont pas répondu à l'effet qu'on en attendoit. 
fille a rendu des portions du ver, mais il n'a pas 
été expulsé entièrement : ainsi il paraît que la 
dessication au soleil, qui est une cuisson lente, 
affaiblit les vertus de cette substance : peut-être 
serait-il à propos de l'administrer en grande dose. 
Pour eu augmenter l'effet, je crois qu'il seroit 
bon de le mêler avec une forte décoction bouil-
lante des racines du papayer, en guise d'eau, 
d'en faire boire de temps en temps au malade, 
dans la matinée où il aura pris le remède, et de 
lui donner trois, quatre , six cuillerées, et même 
plus, suivant les cas, d'huile de palma-christi, cinq 
ou six heures après, etde lui administrer, le soir, 
un lavement. S'il avait des coliques de bas-ventre, 
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ou lui ferait prendre, sur-le-champ, un lavement 
dans lequel on auroit dissout cinq ou six onces 
de sucre brut, et on lui donneroit une ou deux 
cuillerées de sirop de guimauve à avaler. 

D'après les expériences chimiques des citoyens 
Marchais et Larcher-Daubencourt, il paroît que 
le lait de papayes, desséché au soleil, contient, 
corps muqueux et eau, cinq parties et demie; 
gluten, quatre parties ; résine, demi-partie. 

La Société Académique des Sciences de Paris, 
désirant compléter ces expériences, et renouveler 
des essais pour constater les vertus anthelmin-
tiques de celle substance , a adressé au Ministre 
de la Marine un Mémoire qui détaille les pro-
priétés du lait de papayer , et qui expose diffé-
rentes préparations à donner à cette liqueur, 
pour lui conserver, s'il est possible, toutes ses 
propriétés, afin d'en répandre l'usage en France. 
Elle a envoyé le même Mémoire à ses Correspon-
dans qui habitent les Colonies de l'Amérique ; 
elle s'empressera de renouveler ses essais et ses 
expériences, dès qu'elle pourra le faire. Comme 
l'usage répété de l'éther a quelquefois la vertu 
de tuer le ténia-cucurbitain, et que cette liqueur 
est propre à empêcher la fermentation des subs-
tances végétales , il paroît que cette préparation 
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est line de celles que l'on doit préférer. Mais 
quand même la découverte des vertus éminentes 
du lait frais de papayes, n'intéresserait que les 
pays qui produisent ces fruits , elle seroit très-
intéressante pour l'humanité. Je n'ai rien négligé 
jusqu'à présent pour la propager dans nos Colo-
nies , aux Canaries, et même dans le Bengale. 
J'ai envoyé, étant à l'Ile de France, un Mémoire 
instructif sur ce sujet, à la Société Asiatique de 
Calcutta, pour payer en partie la dette que j'ai 
contractée avec elle. 

Je vais ajouter ici le détail des préparations 
proposées par la Société Académique des Sciences 
à ses Correspondans, afin de diriger le zèle des 
Colons qui désireraient se rendre utiles , en en-
voyant en France du lait de papayes. 

1°. SUR LE LAIT DE PAPAYES. 

Première préparation. Après avoir pesé exac-
tement le lait de papayes fraîchement recueilli au 
lever du soleil, pour savoir combien il perdra 
par la dessiccation, on l'étendra sur une assiette 
plate, et on l'exposera au soleil pendant plusieurs 
jours, jusqu'à ce qu'il soit parfaitement desséché. 
On aura soin de retirer l'assiette tous les soirs, et 
de la tenir dans une chambre fermée, afin qu'elle 
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ne soit pas exposée à l'humidité des vapeurs de la 
nuit et à la rosée. On enveloppera le lait desséché , 
avec du papier ordinaire, sur lequel on aura soin 
d'écrire le poids du lait li ais , et la date du jour 
de l'extraction du lait et le temps qu'il a mis à 
se dessécher. 

Deuxième préparation. On mêlera du lait 
frais avec un tiers en volume , et non en poids , 
d'éther vitriol ique, dans une fiole qu'on bouchera 
hermétiquement. On en mêlera d'autre avec égale 
partie du même éther; mais, avant le mélange, 
on pèsera exactement le lait, et son poids sera 
rapporté sur la fiole. 

Troisième préparation. On mêlera deux par-
ties de lait frais , avec une partie d'esprit-ardent, 
de 3o à 33 degrés, à l'aréomètre de Baume. 

On en mêlera d'autre , dans la proportion de 
trois parties de lait avec une partie du même 
esprit-ardent, et d'autre dans la proportion de 
quatre , et même de cinq parties de lait, sur une 
d'esprit-ardent, semblable à celui ci-dessus. On 
bouchera le vase hermétiquement ; on y collera 
une étiquette qui indiquera la date de l'extrac-
tion du lait, son poids , et la proportion du mé-
lange. 

Quatrième 
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Quatrième préparation. On mêlera du lait 
frais de papayes, avec différentes proportions de 
crème de tartre, mise en poudre impalpable. On 
exposera le mélange au soleil, et lorsqu'il sera 
sec, on l'enfermera dans du papier, ou encore 
mieux dans une fiole bien bouchée. On rappor-
tera sur l'étiquette la date de l'extraction du lait, 
et son poids, ainsi que celui du mélange, au 
moment même où il aura été fait. 

Cinquième préparation. On procédera de 
même , avec un mélange de sel d'oseille, dans 
différentes proportions. 

Sixième préparation. On fera bien sécher au 
soleil, des graines mûres de la papaye ; on les ré-
duira ensuite en poudre impalpable, passée au 
tamis de soie. On mêlera cette poudre avec du 
lait frais de papayes, dans différentes propor-
tions, et on exposera le mélange au soleil, jus-
qu'à ce qu'il soit parfaitement sec etc. 

Septième préparation. On prendra des ra-
cines du papayer ; on choisira les grosses de pré-
férence ; on les lavera, pour enlever la terre: 
ensuite on les essuiera ; on les fendra en plu-
sieurs parties , et on les exposera au soleil. Lors-
qu'elles seront sèches , on les pulvérisera, on en 
mêlera la poudre, dans différentes proportions, 

I . H 
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avec du lait frais de papayes, et ou exposera le 
mélange au soleil...., etc. 

Nota. La chaleur de cet astre peut être con-
sidérée comme une cuisson lente. Le lait de 
papayes perdant de sa vertu par la coction, il ne 
faut pas laisser les mélanges exposés au soleil, 
après leur dessiccation. Il seroit même à propos 
d'en faire dessécher quelques uns à l'ombre, en 
plein air , sur-tout dans les quartiers secs. 

Si l'on imagine quelqu'autre préparation , qui 
tende au même but, on est invite a en faire 
l'essai. 

2°. SUR LES GRAINES DE PAPAYES. 

On choisira celles des papayes les plus mûres ; 
on les fera sécher au soleil, sur un plat, sans les 
laver , et on les enverra en France. 

Ces graines, pulvérisées et prises en substance, 
sout anthelmintiques. Leur décoction a la pro-
priété de guérir le pissement de sang. 

3°. SUR LES RACINES DU PAPAYER. 

Les vieilles racines sont grosses , et ligneuses ; 
les jeunes sont filandreuses. On doit préférer les 
premières; on les lave, pour les nettoyer ; on les 
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essuie, on les coupe dans le sens de leur lon-
gueur, ou par rouelles ; on les expose au soleil, 
pour les sécher ; elles ont aussi la vertu anthel-
mintique. 

Nous conjecturons que la décoction des feuilles 
a les mêmes vertus. 

4°. SUR LES FLEURS MALES DU PAPAYER. 

On n'a fait aucun essai sur les (leurs du pa-
payer mâle. Il seroit à désirer qu'on éprouvât 
quel seroit l'effet de leur décoction ou de leur 
infusion théiforme, sur les vermineux , en pre-
nant les précautions que la prudence exige, c'est-
à-dire , en tâtonnant sur la dose du remède. Dans 
le cas où le malade ressentirait des nausées , un 
malaise, des coliques, on lui ferait prendre sur-
le-champ une substance saccharine, et ou lui 
administrerait un lavement sucré , ut suprà. 

On engage les bons Citoyens à dessécher des 
(leurs du papayer mâle, au soleil, et à en envoyer 
en France une bonne quantité , pour qu'on 
puisse faire plusieurs essais. La dessiccation des 
Heurs quelconques, au soleil, est préférable à 
celle qui se fait à l'ombre, 

H A 
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. On pourrait renfermer les Heurs desséchées
 , 

dans des bocaux bouchés hermétiquement, oi t 
dans de petites boites, sur lesquelles on colle-
roit du papier intérieurement et extérieurement. 

J'ai donné à cet article l'extension qu'il m'a 
paru mériter , vu son importance. Il me reste à 
parler des maladies cutanées que je présume 
aussi communes à Saint-Domingue, que dans les. 
autres pays chauds. 

Le citoyen Moreau parle de la gale, comme 
d'une maladie très-commune à Saint-Domingue. 
On connaît beaucoup de remèdes contre ce mal ; 
mais quelques uns ont la propriété de répercuter 
l'humeur psorique; d'où il résulte beaucoup plus 
de maux que celui qu'on a voulu guérir, sur-tout 
lorsque la gale est invétérée. Voilà pourquoi les 
purgatifs sont indiqués, pendant et après le trai-
tement. 

L'auteur ne dit rien des dartres, autre maladie 
cutanée, très-commune dans les pays chauds , et 
beaucoup pl us que la gale, sur-tout dans les Indes 
Orientales. Par cette raison, je pense qu'on me 
saura gré de rapporter ici un remède contre 
cette maladie , publié par mon respectable ami, 
le fameux Baume, clans ses Elémens de Phar-
macie , septième cl huitième édition. 
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Remède contre les dartres vives et farineuses. 

* P. 696 , septième Edition. 

Prenez : Blanc de céruse , deux onces ; 
Alun de roche, une once et demie ; 
Sublimé corrosif, quatre gros. 
Eau, deux livres. 

» On met toutes ces substances dans une bon-
» teille, plus grande du double qu'il ne faut 

» pour les contenir; on agite le mélange , pen-
» dant cinq à six minutes ; on débouché la bou-
» teille, de temps en temps , pour laisser évacuer 
» l'air qui se dégage , et la composition est faite. 

» Lorsqu'on veut se servir de celte eau, on 
» agite la bouteille, afin de troubler la liqueur ; 
» on en met dans un gobelet de verre ; on en 
» imbibe un linge ; on frotte et on étuve les 
» dartres avec ce linge, ce que l'on réitère deux 
» fois par jour, le matin, et le soir en se cou-
» chant. Si les dartres étoient très-vives , et que 

» celte eau fît trop d'impression, on pourroit 
» l'affoiblir avec de l'eau pure. Il faut laisser 
» tomber les croûtes d'elles-mêmes , et ne point 
» les arracher, car on en seroit marqué, comme 
» de la petite vérole. Si les dartres sont près des 

II 3 
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» yeux, il convient de prendre des précautions» 
» pour qu'il n'entre point de cette eau dedans ; 
» elle produiroit beaucoup de cuisson. 

» Lorsque le sujet qui a des dartres a un virus 
» vérolique ou cancéreux, le remède indiqué 
» ne fait point disparaître les dartres ; il faut au-
» paravant traiter Je sujet des différentes mala-
» dies qui accompagnent son humeur dar-
» treuse (I) ». 

Remarques. 

« Le Cardinal de Luynes fut attaqué de dartres 
au visage , qui résistèrent à tous les remèdes ; il 
fit ce que la plupart des malades font en pareilles 
circonstances. Abandonné des gens de l'art, il 
adopta un nouveau remède qu'on lui dit effi-
cace , et qui était alors un secret, connu seule-
ment par ses bons effets, Il s'en trouva bien, et 
fut guéri en fort peu de temps. Ce succès l'en-
gagea à acheter ce remède, pour en gratifier ceux 
qui pourvoient être affligés de dartres. Le pro-
priétaire du secret le lui vendit; mais avec la 
réserve qu'il ne pourrait le publier qu'après la 

(J) Je penserais qu'il serait à propos de purger le ma-
lade, pendant, et après la cure. 
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mort de lui vendeur. Le Cardinal de Luynes 
se soumit à cette condition, et aussitôt qu'il put 
disposer de ce remède, il le communiqua à 
plusieurs personnes de l'art, et à moi particu-
lièrement. Depuis une vingtaine d'années, je l'ai 
conseillé à beaucoup de personnes , qui ont 
éprouvé les mêmes bons succès, et aussi prompte-
ment. Mais j'ai observé, comme l'Auteur de ce 

remède le dit, que lorsqu'il y a complication de 
la maladie dartreuse, avec le virus vérolique, 
ou cancéreux, ce remède soulage seulement et 
ne guérit pas ». 

DIX-HUITIÈME OBSERVATION. 

P. 650. M. Belin, fameux à Saint-Domingue, 
par ses succès dans la culture des cannes, et dans 
l'exploitation du sucre, « a donné un tiers de 
» plus aux diamètres des cylindres latéraux, et 
» celui du centre a communiqué la même somme 
» de mouvement, avec un tiers de moins dans 
» la force motrice; avantage énorme quandcelle-
» ci est produite par des animaux ». Si l'on aug-
mentait encore le diamètre des trois cylindres, 
on pourroit encore diminuer la force motrice; 
mais ce seroit aux dépens de la vitesse. 

Les Anglois ont envoyé dans le Bengale des 
H 4 
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pompes à feu » pour être employées aux mou-
lins des sucreries. Lorsqu'on n'a pas un courant 
d'eau suffisant à sa disposition, et qu'on est riche 
en combustibles, on peut employer ce moyen. 

Le même Belin « a rectifié les fourneaux 
des chaudières, qu'on ne pou voit débarrasser 
de leur cendres , sans arrêter le feu (I); ce qui 
diminuoit l'action de ces agens. Il a imaginé, de-
puis encore, un nouvel équipage qui bâte con-
sidérablement la fabrication du sucre (2); et on 
fait chez lui cent soixante - douze formes par 
vingt-quatre heures. Il a perfectionné les coffres 
à étuve ( 3 ) , et amélioré la distribution des 

(I) Les fourneau x dont on se servait, n'a voient donc 
pas de cendrier au dessous des foyers. 

(2) Pour hâter la fabrication du sucre, il faut hâter 
l'évaporation du liquide , dans la cuite du vesou : comme 
l'évaporation n'a lieu que sur les surfaces , il paroît avan-
tageux de les augmenter, pourvu qu'on ne diminue point 
l'intensité du feu. 

(3) L'Auteur dit, dans une note, que MM. Dacosta, 
devantes , procurent, sur un modèle de M. Belin, ses 
nouveaux coffres à étuve. Il a dit, dans une note anté-
rieure, que les mêmes ont fait exécuter d'excellens pi-
vols, pour M. Belin et M. Verret, et qu'ils ont des tam-
bours qui ont le fini des pièces d'orfèvrerie, qui sont 
d'une excellente matière, ainsi que les chaudières à sucre 
de la mente manufacture. 
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bâtimens (I) qu'on emploie dans une manufac-
ture à sucre, de manière à simplifier la main-
d'oeuvre. On lui doit un moulin à préparer la 
terre (2) pour le terrage du sucre, etc. Il fai-
soit, au Bas Limbé, avec cent soixante-cinq car-
reaux de cannes, six cents cinquante milliers de 
sucre, d'une qualité que nulle autre sucrerie 
n'égale ». 

Les cent soixante-cinq carreaux équivalent à 
cinq cent cinq arpens, cinq seizièmes de Paris, 
ou de l'Ile de France. Il y avait, à Saint - Do-
mingue, des terres encore plus productives. 

L'Auteur promet « des principes, des règles , 
et des observations sur toutes les parties qui 
constituent le Cultivateur Colonial, qu'il a re-
cueillis pour le public, dans de longs et nom-
breux entretiens », avec le Citoyen vraiment 
recommandable, à toute sorte d'égards, dont il 

(I) Ce point de perfection fait encore honneur à 
l'intelligence du citoyen Belin. Il doit en résulter non 
seulement une économie dans la main-d'œuvre, mais 
encore dans la construction des bâtimens. 

(2) Cette invention me paraît avoir moins de mérite 
que toutes les autres ; mais tout ce qui épargne la 
main-d'œuvre, dans une grande manufacture, ne doit 
pas être négligé. 



122 MOYENS D'AMÉLIORATION 

fait l'éloge. Je l'engage à presser la publicité de 
Ces intéressantes instructions. Je suis persuadé 
qu'il n'auroit pas refusé de me les communi-
quer, si je les lui avois demandées , avant mon 
départ pour l'Ile de France , tant je suis assuré 
de sa philantropie , de son obligeance, et de cette 
amitié généreuse, dont il m'a donné tant de 
preuves ; mais je n'ai appris tous ces détails, 
que par la lecture des ses Ouvrages pendant 
la traversée. 

Il m'a toujours semblé que l'art de fabriquer 
le sucre, qui a des procédés très-ingénieux, 
n'avoit cependant pas encore atteint le point de 
perfection. J'invite le Gouvernement à encou-
rager cette branche très-importante d'industrie. 
Je reviendrai sur cet objet dans une autre note. 

DIX-NEUVIEME OBSERVATION. 

Je vais citer une anecdote aussi curieuse qu'in-
téressante : elle pourra amener des découvertes 
importantes. 

P. 692. « Le tonnerre ayant tombé sur un 
moulin à café de l'habitation de M. Dubuisson, 
ancien Mousquetaire, y causa des désordres dans 
la charpente. M. David, autre Mousquetaire, 
étant allé voir son camarade, le lendemain, 



DES COLONIES. 123 

M. Dubuisson voulut démontrer l'effet du ton. 
nerre; mais en touchant une des pièces de bois, 
il fut frappé d'une violente commotion ; le bras 
lui eufla, et il en fut malade. Ce moulin fit alors, 
sur M. Dubuisson , l'effet de la bouteille de 
Leyde ». 

Il est donc prouvé, par cette anecdote, que le 
bois est très-électrique. Comme j'avois découvert, 
dans le temps de mon travail gratuit sur la fabri-
cation de la poudre à canon, à l'Ile de France, 
en 1780 et 1781, que les sauts spontanés des 
moulins à poudre , étoient dus uniquement à 
une étincelle électrique, que le choc continuel 
et vite des pilons, ou la compression forte et 
rapide et répétée des cylindres , font déve-
lopper (I), j'avois engagé le citoyen Caillaud, 

(I) Ce n'est pas ici le lieu de fournir les preuves de 
cette assertion : elles seront exposées dans un Ouvrage 
que je rédigerai, sur l'Art du Poudrier, lorsque j'aurai 
achevé toutes les expériences qui me restent à faire sur 
cet Art, et qui sont beaucoup plus nombreuses qu'on 
ne l'imagine. Je dirai, en attendant, que les moulins à 
poudre de l'Ile de France sautoient très-fréquemment, 
avant mon travail sur l'Art du Poudrier, et que depuis 
cette époque , c'eât-à-dire depuis 1781, ils n'ont pas 
sauté une seule fois; j'en ai la preuve officielle, qui date 
de l'an IX. 



124 MOYENS D'AMÉLIORATION 
qui s'occupoit beaucoup d'électricité , à faire des 
expériences sur celle des bois de là Colonie, pour 
reconnaître ceux qui sont le moins électriques , 
afin de les employer de préférence dans les 
usines qui servent à la fabrication de la poudre 
à canon , et sur-tout pour les tampons des mor-
tiers , et pour les palliers des cylindres, lorsque 
ces plateaux sont en bois. Il me semble que les 
bois des arbres résineux doivent être les moins 
électriques. Je les avois désignés à notre phy-
sicien électriseur, comme ceux qui me parais-
saient mériter le plus son attention : ces expé-
riences sont encore à faire. Quoique les procédés 
que j'ai indiqués , pour fabriquer de la poudre , 
soient suivis à l'Ile de France, avec succès, 
depuis 1781, et en partie en France, depuis 
plus de sept ans , et qu'ils préviennent les ex-
plosions spontanées des moulins : ces évène-
mens sont si funestes , et si coûteux , qu'on ne 
doit négliger aucunes précautions, même celles 
qui paraissent le plus minutieuses, pour pré-
venir ces accidens. C'est bien ici le cas d'appli-
quer le vieux adage : Abundantia non vitiat. 

Si l'on établit, à l'Ile de France , une Société 
Littéraire, je proposerai ces essais. Il faudrait 
en faire de semblables à Saint-Domingue, et 
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même en France, sur les bols (les deux pays; en-
suite on compareroit entr'eux ceux qui sont le 
moins électriques ; et ce sont ceux-là qu'on em-
ploieroit uniquement dans les poudreries, aux 
usages que j'ai cités, et que l'on feroit venir 
d'outre-mer, s'il étoit nécessaire. 

Mais je crois que l'art parviendroit à leur 
enlever la propriété électrisable. Il y a sur ce 
sujet une suite d'expériences , aussi curieuses 
qu'importantes, et dont on ne s'est pas encore 
avisé. Qu'on me permette d'en indiquer quel-
ques unes , pour mettre les physiciens sur la 
voie des recherches : 

I°. Essayer les bois desséchés, et les comparer 
entr'eux. 

20. Les bois à qui on enlève la sève, en les 
tenant pendant long-temps plongés dans l'eau , 
ensuite desséchés. 

3°. Les mêmes bois , enduits, étant bien secs, 
d'une huile siccative. appliquée chaude. 

4°. Les mêmes tenus dans l'huile bouillante , 
pendant quelque temps. 

5°. Les mêmes tenus dans une huile bouil-
lante , dans laquelle on aura fait fondre quelque 
résine concrète. 
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6°. Les mêmes bois , c'est-à-dire ceux qui ont 
perdu leur sève dans l'eau, imprégnés, étant 
bien secs, d'une dissolution alkaline, de potasse, 
ou de soude, que l'on feroit bouillir, ensuite 
sécher. 

7°. Les mêmes imprégnés d'une décoction 
bouillante de nature acide. 

8°. Les mêmes bouillis dans une décoction 
astringente. 

9°. Les mêmes bouillis dans des eaux salines 
de plusieurs espèces soit minérales, soit métal-
liques , et dans des eaux gommeuses. 

On voit, par cet exposé, que les arts qui pa-
roissent les plus simples sont en effet très-com-
pliqués , lorsqu'on cherche à atteindre un certain 
degré de perfection. On seroit vraisemblable-
ment étonné, si j'exposois ici toutes les expé-
riences que je me propose de faire sur l'Art du 
Poudrier, et que j'ai le courage et le désir d'en-
treprendre, si l'on m'en fournit les moyens, et 
si l'on n'y met aucun obstacle. 

Tout ce que j'ai pu faire à l'Ile de France, 
pendant mon dernier séjour, qui a été très-court, 
a été d'obtenir du Général Magallon, qui connoît 
le prix des découvertes, en bon citoyen, et en 
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homme d'état, un essai qui a été fait, par ses 
ordres, au moulin à poudre. On a employé trois 
poudres différentes ; l'une angloise , l'autre 
françoise, la troisième de la Colonie. Il a été dé-
montré que l'addition ( un trente-sixième) d'une 
subtance que j'ai fournie , a augmenté l'effet 
de la poudre beaucoup au delà de cette pro-
portion. J'en ai la preuve officielle. 

Le moulin à poudre de l'Ile de France doit être 
regardé comme un établissement politique, com-
mercial, et financier. La Colonie est trop éloignée 
de la Métropole, pour en attendre son approvi-
sionnement dans ce genre. La poudre est utile 
au commerce des Indes, et doit procurer des 
revenus au Gouvernement. Je serois donc d'avis 
qu'il fit quelque établissement semblable dans 
l'une de nos Colonies Américaines. 

VINGTIÈME OBSERVATION. 

P. 712. « L'indigo, que produit abondam-
ment le Fond-Ramier , quartier du Port-de-
Paix, est, quoique d'une bonne qualité, le 
plus pesant de tous , ce qu'il faut attribuer aux 
eaux saumâtres, dans lesquelles on fait macérer 
la plante ». Cette opinion des habitans du pays , 
ne me paroît pas juste. Le peu de sel que l'in-
digo retient, après l'écoulement de l'eau , sans 
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se combiner avec lui, doit être en quantité' près-
qu'insensible : cette eau saumâtre , quand même 
elle le seroit autant que l'eau de la mer, ne con-
tiendroit que trois livres au plus de sel par quin-
tal. Or , il reste très-peu d'eau avec la pâle, lors-
qu'on l'étend sur des caisses , pour la dessécher. 
Je ne crois pas qu'on puisse l'évaluer par quintal 
d'indigo, au delà de huit livres d'eau qui ne s'é-
coulent pas, et qui par conséquent se dessèchent 
sur la pâle. Celte proportion donneroit près de 
quatre onces de sel , sur cent livres d'indigo. 
Qu'on suppose vingt livres d'eau , si l'on veut, 
elles ne pourront laisser dans la pâte que neuf 
onces trois cinquièmes de sel. Ce n'est donc pas 
cette petite quantité qui contribue à sa pesan-
teur ; c'est uniquement sa compacité, et il la lient 
de la nature du sol. Quoique l'indigo le plus léger 
soit le plus estimé, parce qu'il est ordinairement 
le plus beau , cela n'empêche pas que celui qui 
est pesant ne puisse être de bonne qualité , comme 
l'auteur le dit de celui du Fond-Ramier ; sa com-
pacité ne lui permet pas d'être friable ; cette der-
nière qualité est un défaut réel. 

Il seroit au surplus très-facile d'enlever tout le 
sel qui peut rester dans l'indigo ; il ne s'agiroit 
que de mêler à la pâte, de l'eau douce, avant de 
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la Faire sécher. Ce lavage contribuèrent, en outre, 
à lui donner plus d'éclat , en enlevant quelques 
parties hétérogènes qui sont mêlées avec lui, et 
"qui le ternissent plus ou moins, suivant leur 
quantité. Si l'on employait une eau acidulée, on 
seroit encore plus assuré d'emporter tout le sel 
resté avec l'indigo ; un second lavage à l'eau 
douce seroit ensuite convenable. On peut voir 
dans mon Essai sur la fabrique de l'Indigo, une 
suite d'expériences sur les lavages de la pâte, avec 
différentes eaux. 

VINGT-UNIEME OBSERVATION, 

Je supprime plusieurs observations que je 
pourrais faire, mais qui ne me paraissent pas 
avoir un caractère d'utilité pour mes Compa-
triotes , et qui, vraisemblablement, n'intéresse-
roient qu'un très-petit nombre d'entr'eux : mais 
avant d'en venir au second volume de la descrip-
tion de Saint-Domingue Français, je crois devoir 
faille part d'une remarque que m'a fournie la 
lecture du premier volume. 

La nourriture des Nègres de la partie de l'Ouest 
et du Sud a pour bases le petit-mil et la patate , 

I. 1 
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qu'ils préfèrent à la cassave : on leur donne aussi 
des ignames, des bananes et des choux-caraïbes. 
En général, on cultive peu de maïs pour les 
Nègres. 

Voilà trois espèces de vivres cultivés et em-
ployés à Saint-Domingue , et non aux Iles de 
France et de la Réunion; le petit-mil, les bananes 
et les choux-caraïbes. Le petit-mil est aussi em-
ployé en fourrage pour les chevaux et pour les 
bœufs : on le coupe alors, avant que ses liges 
aient pris toute leur croissance. Je conjecture 
que les bananes , avec lesquelles on nourrit les 
Nègres , sont d'une autre espèce que toutes celles 
que nous avons dans nos deux Iles. Il seroit bon 
de s'en assurer, et d'y transporter celles de l'Occi-
dent , si elles diffèrent. Quant au chou-caraïbe , 
nous l'avons : j'en ai laissé beaucoup de plants à 
Pal ma ; il y en avoit dans le jardin et dans la 
cafeterie, où j'en avois fait planter par essai. C'est 
un arum> une espèce de sorties blancs , plus 
grands que ceux Créoles , dans toutes leurs pro-
portions. Les feuilles tendres de la plante se 
mangent cuites à l'eau ; mais ce sont leurs racines 
qui fournissent la nourriture des Nègres. Je 
réserve à traiter, à l'article des vivres, tout ce 
qui a rapport à cet objet. 



DES COLONIES. 131 

VINGT-DEUXIEME OBSERVATION. 

P. 77. En parlant des longues sécheresses qui 
{diligent souvent le Port-à-Piment, l'Auteur pré-
sente , avec l'intérêt qu'il sait inspirer par tous 
ses récits, l'embarras où l'on est de nourrir alors 
les bestiaux. Il dit que ce fléau a duré, une fois, 
trois ans, et que tous les animaux ont péri. Dans 
d'autres temps , ils ne trouvent que des raquettes, 
dont ils se nourrissent, et dont les piquans dé-
chirent leurs langues. J'observerai, à cette occa-
sion , que les habitans pourraient enlever les 
épines des raquettes , et piler les feuilles, avant 
de les donner aux animaux. Mais un moyen plus 
simple et plus efficace de suppléer à la disette des 
pâtures , dans les temps de sécheresse, ce seroit 
de peupler de bois-noirs , même les endroits les 
plus arides. Les feuilles et les sommités des bran-
dies de cet arbre, sont une excellente nourriture 
pour les troupeaux; les hommes mêmes les man-
gent cuites à l'eau, avec un peu de sel, de piment, 
et de saindoux. J'en ai envoyé, il y a long-temps, 
des graines à Saint-Domingue, à Cayenne, à la 
Martinique : j'ai appris qu'elles y avoient réussi; 
mais on n'a pas su y apprécier la valeur de ce 
végétal. L'Auteur dit, page III1, que dans une 

12 
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sécheresse, aux Gonaïves, l'on a nourri les trou -
peaux , avec les graines du cotonier. Le cheval 
est le seul qui les ait rebutées. C'est une anecdote 
bonne à retenir, pour en faire son profit dans 
l'occasion. 

Le bois-noir est un grand acacia, ainsi nommé, 
parce que l'écorce en est ordinairement noire , 
mais la partie ligneuse est brune. Ses Heurs sont 
grandes, blanchâtres, ont les étamines nom-
breuses , très-allongées , et répandent une odeur 
agréable. Les siliques, couleur de paille, sont 
longues et très-larges, et contiennent des se-
mences un peu brunes , aplaties , le plus souvent 
rondes ; ses feuilles sont semblables à celles de 
l'acacia robinia, cultivé en France. L'arbre a 
la végétation la plus prompte, et s'élève très-
haut : il se dépouille annuellement de toutes ses 
feuilles, pendant six à huit semaines. Le bois 
est propre à la mâture, à la menuiserie, à la char-
pente, à la tonnellerie , au charronnage, au tour. 
Le rapport de son poids au chêne est de cinq à 
six. Le bois des jeunes arbres, de quinze à dix-
huit mois , est reconnu le meilleur , jusqu'à pré-
sent, pour être converti en charbon , propre à 
la fabrication de la poudre à canon, d'après 
mes propres expériences ; et c'est le seul qu'on 
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emploie à l'Ile de France,depuis plusde vingt ans. 
Les cafiers se plaisent dans son ombrage, résistent 
mieux aux ouragans , et fournissent des récoltes 
plus abondantes. La facilité avec laquelle il vient, 

, donne un moyen certain de couvrir les mon-
tagnes dénuées d'arbres, et d'empêcher, par-là, 
la prompte dégradation des terres. Le feuillage 
de ces arbres, soit vert, soit sec, ainsi que ses 
jeunes pousses, forment un excellent fourrage, 
pour la nouriture du bétail. On retire quelque-
fois du tronc une gomme qui s'écoule par les 
trous qu'y font des mouches grises, espèce de 
scarabées , qui se nourrissent de sa sève. Je m'ap-
plaudis d'avoir apporté du Bengale à l'Ile de 
France, en 1767, ce précieux végétal, que j'ai 
eu soin de répandis dans les deux Colonies. J'ai 
renouvelé, l'an passé, des envois de graines de 
cet arbre utile à nos colonies de Saint-Domingue, 
de la Guadeloupe, de Cayenne, du Sénégal, des 
Canaries, où je ne doute pas qu'il ne prospère; 
mais il n'est pas possible de le multiplier en 
France. J'en ai vu des plants dans les serres 
chaudes de feu M. le Monnier, qui avoient dix-
sept ans, et qui n'étaient pas plus hauts que ceux 
d'un an à l'île de France. 

Un autre végétal que l'on pourrait introduire 
1 3 



134 MOYENS D'AMÉLIORATION 

à Saint-Domingue et ailleurs, concurremment 
avec le bois-noir, et qui m'a paru se plaire dans 
les terres les plus sèches, les plus arides et les 
plus rocheuses , c'est le halo de Ténériffe, ar-
brisseau dont j'ai envoyé la description et des 
graines, au citoyen Moreau de Saint-Méry , avec 
le rapport des-expériences que j'ai faites , sur les 
feuilles, pour découvrir si elles étoient indigo-
fères, comme on le soupçonnoit. On en trouvera 
le détail dans le chapitre qui traite du balo. J'en 
ai recueilli moi-même des graines, près des mon-
tagnes de Sainte-Croix de Ténériffe, sur lesquelles 
ce végétal vient spontanément, et j'en ai apporté 
à l'Ile de France. Cette plante, comme four-
rage , peut tenir un rang distingué , puisqu'elle 
se plaît, comme je l'ai déjà dit, dans les lieux les 
plus secs et les plus arides, et qu'ainsi elle utilise 
des terrains qui, sans elle, resteraient en friches, 
et qu'elle devient une ressource, lorsque les 
autres manquent. 

VINGT-TROISIÈME OBSERVATION. 

P. 125. Les détails intéressans fournis par l'au-
teur, sur le produit de l'indigo , dans le quartier 
de l'Artibonite, où cette culture est la princi-
pale , font désirer que l'on y cultive une plante 
qui épuise moins la terre que l'anil franc et le 
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bâtard , qui supporte mieux les sécheresses , qui 
soit moins sujette aux ravages des insectes. Tel 
est, vraisemblablement, l'apocyn indigofère de 
Bancoul, dans l'Ile de Sumatra, dont les Anglois 
ont reconnu les propriétés, il y a environ quinze 
à seize ans , et qu'ils ont introduit dans le Ben-
gale. J'ignore si cette plante y a prospéré ; mais 
j'en doute, parce que la température de l'air est 
bien différente dans ces deux pays. Au reste, je 
parlerai, plus en détail, dans un article séparé, 
de la culture et de la fabrication de l'indigo. 

Les Chinois ont aussi des plantes indigofères, 
qu'il ne seroit pas difficile d'obtenir, et dont on 
devroit essayer la culture dans les Colonies et en 
Europe ; je les ai nommées dans l'Avant-propos. 
L'Ambassade angloise qui a été à Pékin , auroit 
bien dû en rapporter des graines dans sa Patrie; 
mais cet oubli peut se réparer,en s'adressant aux 
Missionnaires de la Chine. Au reste , j'engage 
les Voyageurs et les Citoyens zélés et laborieux 
de toutes les Nations, à faire des recherches, 
dans la vue de découvrir de nouvelles plantes in-
digofères. Il y en a beaucoup plus d'espèces qu'on 
ne croit communément. Je regarde l'indigo, 
comme une substance commune à presque tous 
les végétaux ; mais la plupart d'entr'eux en con-

1 4 
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tiennent trop pen , pour pouvoir l'extraire , on 
même pour la retirer avec profit. Ce n'est pas 
ici le lieu d'exposer les preuves de cette opinion , 
que bien des gens traiteront d'erronée. 

L'Auteur dit que l'indigo-bâtard éprouve aussi 
à l'Artibonite , les ravages du maoka, espèce de 
ver qui coupe les racines de celle plante, et 
qu'elle se dessèche, au moment où l'on est sur 
le point de la récolter ; ce qui pourvoie peut-être 
forcer, ajoute-t-il, cl'abandonner cette culture, 
que la même raison a fait abandonner au Mi-
rcbalais. 

Il y a un moyen de tirer parti de la plante, 
dès qu'elle commence à se faner sur pied. Il faut 
la couper au plus vite et la faire sécher au so-
leil. Il est impossible d'exploiter à la fois des 
champs de feuilles vertes. Il faut donc alors 
les faire sécher, ensuite on les recueille sépa-
rées de leurs branches, ce qui est très-facile, 
parce qu'à la moindre secousse, elles tombent » 
lorsqu'elles sont sèches. On les rassemble, et on 
les travaille ensuite successivement, et quand on 
le veut, pour en retirer l'indigo; elles conservent 
long-temps leurs propriétés indigofères , pourvu 
qu'on les tienne à l'abri du contact de l'air. Ou 
suit alors le même procédé que les Indiens de la 
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Côte (le Coromandel, qui n'exploitent jamais les 
feuilles vertes. On peut en voir le détail dans mon 
Essai sur la fabrique de l'Indigo, imprimé à 
l'Ile de France , en 1778 , en un volume in-40. 
Immédiatement après la coupe des herbes , on 
arracheroit toutes les racines, avec la houe, ou 
avec la charrue , on les exposeroit au soleil, on 
les mettroit en tas, et on les brûlerait, pour dé-* 
traire tous les vers qui s'y trouveroient, 

VINGT-QUATRIÈME OBSERVATION 

P, 126. Le cotonier est sujet aux dégâts des 
punaises vertes et rouges, et surtout à celui des 
chenilles. J'ignore si les Colons de St.-Domingue 
emploient quelque moyen pour détruire ces in-
sectes. On pourvoit leur envoyer des martins (I), 
qui en sont très-friands, et qui certainement eu 
diminueraient le nombre. 

Je me rappelle avoir vu autrefois à l'Ile de 
France une multitude de chenilles désoler le 
cultivateur, deux années de suite. On prenait le 
parti d'envoyer tout l'atelier des Nègres dans le 
champ, un peu avant le lever du soleil, recueillir 
les chenilles que l'on trouvoit alors facilement ; car 

(1) Ce sont des oiseaux de l'Inde , transplantés aux 
Iles d'Afrique. 
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dans le courant du jour, elles se tenaient cachées,, 
pour n'être pas exposées à la chaleur. On les don-, 
uoi.t aux poules et aux canards , ou bien on les 
jetait dans un brasier allumé., On en détruisait, 
de cette manière, une quantité étonnante. Les 
martins n'étaient pas alors très-multipliés dans la 
Colonie, D'ailleurs, ils ne pouvoient pas déni-
cher les chenilles qui se tenaient, pendant le 
jour, dans l'intérieur des enveloppes, du maïs , 
dont elles dévoraient les grains tendres., 

Pour détruire les papillons , je faisois souvent 
allumer plusieurs feux, la nuit, dans mes allées: 
on sait qu'en général les papillons sont attirés 
par le brillant de la llamme, cl qu'ils s'y brûlent. 
Je conseillerais donc aux Colons de l'Artibonile, 
du Mirebalais, et du Dondon , en un mot, à tous 
ceux qui ont à redouter les dégâts causés par 
la postérité des papillons, ( car ceux-ci n'en font 
aucun ) de distribuer les plantations des Colonies", 
soit d'indigo , soit même de cannes à sucre, etc., 
par petits carrés, de laisser entr'eux des allées 
un peu larges, et d'y faire des feux toutes les 
nuits, dans la saison où les papillons paraissent. 
Ces allées pourraient être plantées en bois-noir", 
qui abriterait les plantations des efforts des 
vents, et qui donnerait une ressource pour 
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la nourriture des bestiaux. J'indiquerai dans le 
chapitre du Cotonier, une méthode de culture 
qui préservera les plantations de ces arbrisseaux , 
des ravages de toute espèce d'insectes. 

VINGT-CINQUIEME OBSERVATION. 

P. 127. L'Auteur dit qu'il y a des quartiers 
dans la Colonie où l'on peut exploiter des cannes, 
toute l'année. Je croirais qu'il conviendrait mieux 
de ne faire le roulage que dans la saison la plus 
favorable; celle où le vesou est le plus sucré: 
il me semble que ce doit être le temps des sé-
cheresses. Alors les cannes ont moins de jus que 
dans la saison des pluies ; par conséquent on 
auroit moins de liquide à faire évaporer; mais 
on obtiendrait au moins autant de sucre, et de 
meilleure qualité, parce que. le vesou serait 
naturellement plus concentré. 

J'ai procuré à mes Compatriotes des Iles de 
France et de la Réunion, deux espèces de cannes 
de Batavia; celles dites blanches, et les rouges. 
Je ne saurois trop répéter que les premières con-
viennent aux terres neuves et humides, et les 
rouges aux terres vieilles, parce qu'il est arrivé 
qu'en les plaçant en sens contraire, elles n'ont 
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pas répondu à ce qu'on en attendait. J'en ai en-
voyé deux fois à Cayenne, à la Martinique, et 
à Saint-Domingue : j'ai su que la canne rouge 
avoit été transplantée à la Guadeloupe, où. quoi-
qu'elle donnât un sixième de sucre de plus, 
quoiqu'elle arrivât à maturité trois mois plus 
tôt que la canne des Antilles, et qu'elle fut 
moins sujette aux vicissitudes [du climat (I) » 
l'on n'en a pas fait tout le cas qu'elle mérite, 
parce qu'on a prétendu que son sucre gardoit 
une teinte violette ( ce qui ne peut pas être ; le 
sucre de Batavia, et celui de l'Ile de Fiance, pro-
venant de ces cannes , n'ont pas cette nuance ) 
et parce qu'on y a introduit la canne d'Otaïti, 
transplantée par les Anglois dans leurs Colonies 
de l'Amérique , et qui est propre, dit-on, à l'ex-
ploitation, au bout d'un an de plantation. On la 
rend encore plus précoce par le moyen de la cul-
ture. Il s'agit de faire des fosses aupr ès de chaque 
souche, et d'y enterrer les pailles des cannes: 
tout autre végétal enterré de même, procurerait 
sans doute le même avantage, et vraisemblable-
ment avec plus de profit, s'il était vert. Il y a 

(I) Extraits d'un Mémoire imprimé , du citoyen 
Moreau de Saint-Méry. 
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long-temps que j'ai employé un procédé sem-
blable, pour augmenter la végétation des plantes, 
et leur fécondité: mais je n'eu ai fait usage, que 
pour quelques unes qui, par leur rareté ou par 
leur produit, méritoient des soins particuliers. 
Je faisois faire des trous dans la terre, plus pro-
fonds et plus larges qu'à l'ordinaire ; j'y faisois 
mettre un tas d'herbes et de feuilles vertes , 
que l'on couvrait de terre, et on la fouloit un 
peu; ensuite on transplantoit avec les soins et 
les attentions connus de tons les agriculteurs. 
Je crois que cette pratique est préférable à celle 
de la Guadeloupe, pour augmenter la végétation 
des cannes d'Otaïti. 

Le citoyen Moreau de Saint-Méry, duquel 
nous avons appris les détails que je viens d'ex-
poser sur ce précieux, végétal, par un Mémoire 
très-bienfait, lu à la Société libre d'Agriculture 
du Département de la Seine, le 26 messidor de 
l'an VII, expose tous les avantages que procure 
celte espèce : elle donne un cinquième de vin 
de cannes de plus, et un sixième de sucre 
de plus ; de manière que le produit de la 
canne d'Otaïti est réellement double de celui 
des Antilles : elle assure quatre récoltes, tandis 
que la canne des Antilles n'en produit que 
trois. Elle a encore l'avantage d'avoir une. 
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constitution plus vigoureuse, et de résister aux 
grands vents qui brisent la canne ordinaire. Il 
n'a pas oublié d'engager le Gouvernement à pro-

pager ce précieux végétal dans toutes nos Colonies; 

Ce Mémoire me donna l'idée d'en présenter 
un, sur le même objet, à la Société d'Agricul-
ture, qui a eu la bonté de l'accueillir, et d'arrêter 
qu'il en seroit envoyé un extrait ait Ministre de 
la Marine. L'Auteur avait dit, par erreur, que 
c'étoit le Gouvernement qui avait envoyé en 
Amérique les cannes de Batavia. J'ai revendiqué 
cet honneur : j'étois le seul habitant des deux 
lies, qui possédât ces deux espèces de cannes, 
que j'avois fait venir de Java, en 1782 , et que 
j'avois multipliées sur mes habitations , jusqu'au 
moment de mon départ pour France, en 1789 , 
époque où j'en ai distribué des bâtons à l'Ile de 
France, et où j'en ai envoyé à l'Ile de la Réu-
nion. J'avois fait, antérieurement, les envois, 
dont il est question, aux Colonies de l'Amérique, 
par deux bâtimens de l'Etat, l'Alexandre, com-
mandé par le citoyen Mottais , expédié en 1788 , 
et le Stanislas , commandé par le citoyen Four-
nier, parti au commencement de 1789. 

Je proposois, dans mon Mémoire, des recher-
ches sur les variétés de cannes que la nature 



DES COLONIES. 143 
placées en différens pays, aux Iles Moluques , à 
la Cochinchine et à Madagascar , qui est à notre 
porte , et des essais sur la culture de ce précieux 
"végétal. J'ai tout lieu de croire que le Ministre 
ordonnera ces recherches, et ces essais. Mais» 
sans attendre ses ordres, on peut commencer les 
unes, et tenter les autres , en donnant au Jardin 
national de l'Ile de France les bras dont il a besoin. 

A ces travaux , l'on peut réunir des expé-
riences sur la fabrication du sucre. Il ne sera 
pas nécessaire d'avoir une sucrerie, ni de monter 
un moulin. L'Assemblée Coloniale , aidée du 
concours d'Administrateurs bien-voulans, peut, 
dès-à présent , en déterminer l'exécution : elle 
aura l'approbation du Gouvernement, et celle 
de tous les Citoyens. Qui s'intéresse plus aux pro-
grès des cultures , et des arts qui en dépendent, 
qu'une Assemblée composée de Colons éclairés 
et patriotes ! Elle a , jusqu'à ce jour, bien mérité 
de la Colonie, qui a droit d'attendre d'elle le ser-
vice important que je sollicite de son patriotisme. 

Mais c'est au Gouvernement qu'il appartient 
de donner des ordres, dans toutes les Colonies 
Françoises, d'accorder les encouragemens néces-
saires , de promettre des récompenses , qui puis-
sent exciter l'émulation ; afin d'acquérir, par ce 
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moyen, des connoissances plus étendues et plus 
complètes (pie celles que peut fournir une seule 
Colonie. Celles de l'Amérique, qui ont une 
grande pratique dans ce genre, et qui sont beau-' 
coup plus anciennes, ont de l'avantage sur celles 
d'Afrique ; mais celles-ci auront l'honneur de la 
priorité, et d'avoir provoqué, parleur exemple , 
les découvertes qui sont à faire. 

Je réserve pour l'article cannes à sucre, qui 
sera inséré dans le deuxième volume, les détails 
que j'ai à communiquer aux Colons , sur ce pré-
cieux végétal. 

VINGT-SIXIEME OBSERVATION. 

L'Auteur reproche ait sol des Antilles d'être 
trop âcre. Il attribue celte qualité à ce que la 
terre est imprégnée de sel glauber , et de sel à 
base calcaire; celui-ci est amer et déliquescente 
Ne pourvoit-on par corriger ce dernier défaut, en 
plantant de la glaciale, que l'on arracherait, quand 
elle seroit mure, et que l'on brûlerait, éparse sur 
le champ, lorsqu'elle seroit sèche? Elle fournirait 
une grande quantité de soude, qui se combinerait 
avec l'acide du sel à base calcaire. C'est un moyen 
d'amélioration et d'engrais,dont le succès me pa-
raît vraisemblable, qui n'a pas encore été tenté, que 

je 
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sache, et dont je propose l'essai. La chimie doit 
appliquer ses connaissances à l'amélioration de 
la culture, comme à la perfection des arts. Au 
reste, les labours, un peu profonds , procure-
roient, dans cette circonstance, un bon effet ; ils 
rendroient la terre plus perméable aux pluies 
qui dissoudroient les sels nuisibles, et les entraî-
neraient avec elles. 

VINGT-SEPTIEME OBSERVATION. 

P. 237. Les longues sécheresses empêchent 
les progrès et la multiplication des hattes (I) au 
Mirebalais. Je donnerai à ce; quartier le même 
conseil qu'au Port-à-Piment ; c'est d'y introduire 
le bois-noir et le balo, pour la nourriture des 
troupeaux. 

Il y a un troisième végétal, à Madagascar , et 
dans nos deux Iles , dont les troupeaux aiment 
beaucoup les feuilles et les jeunes branches , sur 
lequel on devrait faire des essais ; c'est lafouche, 
dont j'ai déjà parlé , grand figuier , qui se mul-
tiplie, comme le ficus-bengalanensis , dont il 

(I) Ce sont les habitations où l'on n'élève que des 
troupeaux. 

I. K 
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est une variété. Je ne sais pas si ces arbres réus-
siroient clans les quartiers secs et arides : si cela 
étoit, ils fourniraient -, ce me semble , aux. trou-
peaux, une nourriture plus succulente que le 
bois-noir et le halo, puisque leurs feuilles sont 
laiteuses. Ainsi je serais d'avis d'essayer la cul-
ture de l'un et de l'autre concurremment, clans 
les endroits les plus secs et les plus arides de la 
Colonie. Le ficus-bengalanensis , qu'on nomme 
aussi, arbre de pagodes , ar bre de banian , a été 
transplanté à l'Ile de France , où il donne fruit. 
Il y en a au Réduit, à Palma, à Mon plaisir. 

Le caroubier, qui est un grand et bel arbre, de 
la hauteur et cle la grosseur d u noyer, mérite aussi 
d'être essayé. On donne son fruit, vert ou sec , 
à manger aux troupeaux et aux chevaux : j'en ai 
apporté des graines, de Ténériffe à l'Ile do 
Fiance.* 

Les racines de manioc et de camanioc , cou-
pées par tranches minces, après avoir été lavées 
et mises au soleil, pendant quelques heures, 
forment une nourriture excellente pour les trou-
peaux. Ces arbrisseaux paraissent s'être amélio-
rés à l'Ile de France ; le sue de leurs racines n'y 
est pas aussi vénéneux qu'à Saint-Domingue. Il 
sera peut - être nécessaire , dans celte dernier* 



DES COLONIES. 147 

Colonie , d'en exprimer le suc avant de donner 
les racines aux troupeaux. 

Les tiges et les feuilles de'patates , celles dû-
lupin, du maïs, des cannes elles-mêmes , etc. ; 
forment de Loris fourrages. 

VINGT-HUITIEME OBSERVATION; 

P. 254. La plaine de l'Arcahaye , dépendante 
(lu Mirebalais , est peut-être, dit l'Auteur , « la 
» plus étonnante de la Colonie , par : on rapport 
» en sucre; car il n'est pas sans exemple, qu'un 
» carreau de terre (I) y ait produit vingt milliers 
» de sucre brut ; mais, assez communément il 
» en donne de dix à quinze milliers, et l'on 
» pourroit adopter , pour-taux moyen, huit mil-
» liers de sucre blanc , très-beau; 

» La température, (il auroit dû ajouter, le 
sol) est si propice a cette plante, que, dans 

» beaucoup d'habitations, on roule de grandes 
» cannes, à onze et douze mois, et des rejetons, 
» à dix et onze mois On replante après les 
» seconds rejetons , et même est-il plus utile de 

(I) Un carreau a trois cents cinquante pieds sur chaque? 
face; ce qui fait trois arpens un seizième de l'Ile d® 

France et de Paris. 
K 2 
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» Je faire après les premiers.... Le sol est très-
» léger, et formé d'une espèce de marne, ré-
» sultat de parties calcaires très-décomposéés ». 
Il seroit possible de former, à l'Ile de France, 
une espèce de marne, en mêlant de la terre glaise 
à de la chaux , ou au sable du bord de la mer, 
qui est tout calcaire. On trouve aussi, dans l'inté-
rieur du pays , quelques mines de pierres cal-
caires. On répandroit ensuite ce mélange sur le 
terrain, comme engrais. 

J'ai cité ce passage, pour faire connoître à 
mes compatriotes l'étonnante fertilité de Saint-
Domingue. Madagascar a des parties qui peu-
vent lui être comparées : elles n'attendent que 
la main d'un agriculteur intelligent et laborieux, 
pour donner les récoltes les plus abondantes. 

VINGT-NEUVIEME OBSERVATION. 

P. 2G0. « Le 3o mai, 1786 , il tomba , au Bou-
» cassin , pendant une demi-heure , de la grêle, 
» dont les grains les plus petits étaient connue 
» des balles de pistolets, et les plus gros, comme 
» des œufs de pigeons.... Le premier mai 1787, 
» il y eut un coup tic vent violent, accompagné 
» de pluie et de grêle. Les cafiers furent prodi-
» gieusement endommagés. La grêle et l'avalasse 
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» ayant duré vingt-cinq minutes, il y avoit plus 
» de deux pouces de grêle sur la terre, et il s'y 
» était formé des glaçons d'un pied ». Jamais on 
n'a vu de grêle à l'Ile de France, qui est par la 
même hauteur qu'une partie de St.-Domingue, 
mais dans le sud; ainsi, c'est encore pour la 
première , un fléau de moins. 

La partie australe du globe étant plus froide 
que la boréale , on peut attribuer la présence 
accidentelle du météore dont je viens de parler, 
dans la deuxième Ile, à la hauteur, à l'étendue, 
et à la multiplicité de ses montagnes. L'Ile de la 
Réunion, qui est toute formée d'un amas de 
montagnes, parmi lesquelles il y en a de très-
hautes , n'a jamais vu, ce me semble, de la 

grêle ; du moins je n'en ai pas ouï parler : mais 
les sommets de ses montagnes présentent quel-
quefois de la neige, dans les hivers les plus 
froids. La température, dans ce temps , est assez 
froide, pour avoir, jusqu'à ce jour, détourné 
les Créoles de s'y établir. Il me semble, que l'on 
pourroit. y fixer des Européens: c'est une Colonie 
à former , sur-tout à la Plaine-des-Cafres , sur le 
haut des Salasses ; on dit qu'elle a quelque éten-
due. Toutes les productions de la France y réus-
siraient vraisemblablement. 

K 3 
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tes Nègres s'y aclimateroient difficilement, ils 
redoutent tous le froid; mais ceux qui seraient 
nés dans celle température la supporteraient 
aussi bien que les blancs. L'on réunirait, par ce 
moyen, dans la même Ile, les productions des 
zônes opposées. 

TRENTIEME OBSERVATION. 

P. 263. « Deux propriétaires avaient fait venir 
» de France a Saint-Domingue des escargots 
» ou limaçons. Ils but tellement multiplié, qu'ils 

» sont devenus un fléau ; ils attaquent même les, 
» cafiers. On les l'ait ramasser par les Nègres ; on 
» leur donne une gratification, pour une cer-
» taine mesure d'escargots ; et, en outre, du sel 

» pour les assaisonner ». Nous avons aussi, de-
puis une vinglaine d'années , des limaçons , que 
nous n'avons pas fait venir de France , ni d'ail-
leurs ; on n'en avoit point vu auparavant. D'où , 
et comment sont-ils venus ? Je suppose que c'est 
un nuage, qui en a apporté des oeufs d'Afrique 
à l'Ile de France. Je ne vois pas d'autre moyen de 
s'en garantir, à un certain point, que celui 
employé à Saint-Domingue. 

Quoique les martins, ces oiseaux dont j'ai 
déjà parlé , et les pigeons , mangent les petits des 
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limaçons , ceux-ci n'eu sont pas moins très-mul-
tipliés à l'Ile de France. J'ai vu dans cette Ile, 
pendant plusieurs années, une multitude considé-
rable de petits escargots qui ont disparu. Le jabot 
des pigeons, même des petits, en était toujours 
rempli : ils les prenaient vraisemblablement pour 
des graines végétales. Cette nourriture augmen-
tait singulièrement leur ponte , et rendoit leur 
chair plus délicate et plus succulente. 

TRENTE-UNIEME OBSERVATION. 

P. 282. Dans la plaine du Cul-de-Sac, on fait 
du fumier avec la paille des cannes. « Celte 
» paille", ou hobola , est encore mise en paquets, 
» le long des divisions des pièces de cannes , 
» pour en couvrir la terre , où l'on a planté des 
» patates, qu'on veut garantir de la trop vive 
» ardeur du soleil ». C'est une question de 
savoir si la méthode de convertir le hobola en 
fumier , pour en engraisser les champs des 
cannes, est préférable à celle de les étendre sur 

le sol , après la coupe , et d'y mettre le feu, Ce 
dernier moyen fertilise aussi la terre, et la rend 
plus douce : il détruit en même temps beau-
coup d'insectes, de souris, et de rats; mais non 

les souches des cannes qui, après cotte opération, 
K. 4 
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donnent des rejetons plus vigoureux, dès qu'il 
a plu. 

Je ne sais si la pratique de couvrir les patates 
avec des feuilles de cannes , pour les garantir de 
l'ardeur du soleil, est aussi profitable que le 
pensent les habitans qui la suivent. Je conviens 
qu'elle empêche la prompte évaporalion de l'hu-
midité de la terre; mais elle empêche aussi l'effet 
des rosées sur les feuilles de la plante, celui 
de l'air et celui de la lumière. Il vaudroit mieux 
employer des paillassons, un peu élevés sur le 
sol, qu'on retireroit tous les soirs. Au surplus , 
les palaies ne craignent point, aux Iles de France 
et de la Réunion , les ardeurs du soleil. Lors-
qu'il fait chaud, et que le temps est sec, les patates 
ont une végétation faible; mais elles ne périssent 
pas. Peut-être que les rosées de la nuit sont plus 
abondantes dans nos Iles Africaines que dans 
celle de Saint-Domingue ; peut-être que le sol 
y étant plus compact, permet moins à l'humi-
dité qu'il contient de s'évaporer. 

Pendant mon séjour à l'Ile de France, on né-
gligeait trop en général d'employer les moyens 
propres à améliorer la terre, soit par du fumier 
ou du terreau, soit par des mélanges de terre, 
ou par des labours , ou par des arrosemens, 
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ou par des plantations faites dans ce but; aussi 
quelques terrains des plus anciens paroissent 
épuisés ; mais avec des labours et des engrais, 
on leur rendrait la fertilité qu'ils ont eue dans 
l'origine. Je suis forcé de convenir que les habi-
tans de la Réunion, depuis long-temps, ont des 
pratiques agricoles très-bien vues , bonnes à 
suivre, et qui sont, en général, inconnues, ou 
non pratiquées à l'Ile de France. 

XXXIIe. OBSERVATION. 

P. 285 et 286, Dans une épizootie qui a fait 
d'affreux ravages dans la plaine du Cul-de-sac, 
après une longue sécheresse, et qui se manifesta 
par un gras bubon noir , au dedans de la lèvre 
supérieure, « le seul moyen qui eut quelque 
» efficacité, fut de scarifier le bubon jusqu'au 
» vif, et de laver la plaie avec de fort vinaigre, 
» dans lequel il entrait de la poudre à canon et 
» de l'ail ; on la brûloit ensuite avec la pierre 
» de vitriol ». Celte épizootie n'attaqua que les 
chevaux. 

Tous les traitemens éprouvés avec succès, et 
qui tendent à la conservation des animaux domes-
tiques, méritent d'être cités. 
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Il me semble qu'il ne suffit pas de porter la 
lancette et des remèdes sur un mal local : la pré-
sence d'un bubon suppose nécessairement un 
vice dans les humeurs ; et l'on devroit, outre 
l'opération et le pansement dont parle l'Auteur , 
astreindre l'animal malade à un traitement et à 
un régime. Il faut même être artiste, pour décider 
du moment opportun à l'opération, et pour la 
manière de la l'aire. Les maladies accompagnée» 
de billions sont quelquefois contagieuses. On doit 
donc séparer du troupeau les bêtes qui en sont 
affectées, et donner des soins particuliers à celles 
qui ne sont pas malades, pour prévenir l'épidé-
mie. Nous avons, à l'Ile de France, un Médecin 
vétérinaire très-habile, le citoyen Beauvais, qui 
a rendu à la Colonie des services que les gens 
instruits et les bons citoyens savent apprécier. Je 
rappellerai au Gouvernement qui désire la res-
tauration de Saint-Domingue, qu'il importe es-

sentiellement à la prospérité future de celte Co-

lonie , d'y fixer plusieurs médecins vétérinaires, 
et de leur accorder un traitement relatif à l'im-
portance de leurs fonctions et des services qu'Us 
rendront. La plupart des bestiaux delà Colonie 
sont détruits : leur multiplication dépend, en 
grande partie, du régime de leur éducation, et 
du traitement qu'on doit leur faire dans les 
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maladies auxquelles ils sont sujets. Le défaut de 
bestiaux laisserait Saint-Domingue dans un état 
de langueur dont cette Ile ne peut se relever que 
par leur multiplication, 

XXXIIIe. OBSERVATION. 

P. 294. Je regrette que l'Auteur n'ait pas eu» 
core communiqué au public les détails qui lui 
ont été fournis par M. Dartis, sur la culture et 
sur là préparation du café. J'ai fait imprimer une 
brochure sur ce sujet, à Paris, en 1773 ; mais je 
suis loin de croire que j'aie épuisé la matière. 
Comme, d'après ce que j'ai ouï dire à un culti-
vateur de Saint-Domingue, la culture de cet arbre, 
à raison du sol où on le planté, et qui est très-
différent de celui de nos Iles, et la préparation 
de son fruit, sont tout autres, il se pourroit que 
M. Dartis nous apprît quelques pratiques nou-
velles, qui nous seraient utiles. Je me propose de 
donner, dans le deuxième volume de cet ou-
vrage, quelques détails sur ce sujet. 

XXXIVE. OBSERVATION. 

P. 295. « Les] aloës-pites offrent aux Nègres, 
» qui en tirent un très-grand bénéfice, la matière 
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» de toutes les cordes utiles aux habitations co-
» loniales, où elles suppléent les cordes de chan-
» vre et de lin. Cette pil le sert encore à composer 
» tout ce qui est nécessaire pour enharnacher les 
» animaux de trait ou de charge ; et le latanier 
» procure à son tour de quoi faire des paniers et 
» des sacs, dont le prix encourage bien l'indus-
» trie du Nègre qui les fait, en se délassant^».Les 
fils de l'aloës-pitte sont employés , à Manille , à 
faire des étoffes assez solides, qu'on y teint en 
bleu, et dont les indigènes s'habillent J'en ai 
acheté une fois deux cents pièces, à l'Ile de 
France, que j'ai distribuées aux Négresses de mon 
habitation : elles s'en firent des jupes. Ces étoffes 
m'ont aussi servi à l'aire des tamis. J'ignore si, à 
Saint-Domingue-, et même à Manille, on fait 
rouir les feuilles de l'aloës, pour en séparer les 
fils. Cette opération ne paroît pas fort nécessaire, 
lorsqu'on les emploie à faire des cordes ou des 
cordages; mais lorsqu'on veut en fabriquer des 
étoffes, le rouissage rendroit les fils plus souples 
et plus solides. C'est vraisemblablement au défaut 
de cette opération que la pitte doit la roideur 
qu'elle a toujours. 

On pourroit donc exprimer le suc des feuilles, 
en les faisant passer entre les cylindres d'une su-
crerie ; ensuite on les mettroit tremper, pendant 
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quelques jours, clans une eau stagnante qui, ai-
dée de la fermentation, dissoudroit la gomme 
qu'elles contiennent ; après quoi, on les laverait 
à la rivière. 

Je ne sais si le suc exprimé des feuilles, mis sur 
le feu à évaporer, ne donneroit pas une gomme 
propre à quelques usages, une espèce daloës. Rien 
n'est plus facile à reconnaître. Je recommande 
ces essais au patriotisme de quelques Colons. 

Quant au latanier dont il est ici question , 
comme il est le plus haut des palmiers de Saint-
Domingue (I), il diffère vraisemblablement des 

(I) Voici ce qu'en dit l'Auteur, tome II, p. 687 : 
« Ce qu'on admire dans plusieurs endroits de la plaine 

» des Cayes , ce sont de magnifiques palmiers : ils 
» donnent des lits et des draps aux Nègres. Leur tâches 
» ont jusqu'à sept pieds de long sur trois de large : elles 
» se battent; elles se lavent ». 

Les tâches sont vraisemblablement les enveloppes des 
choux des palmiers. Nos palmistes n'en pnt pas d'aussi 
grandes. On s'en sert, à la Réunion, pour envelopper 
les carottes de tabac. Dans l'Inde, on fend les tiges des 
palmiers en deux : on les emploie comme chevrons des 
couvertures des maisons qui sont en toit, et comme 
poutrelles pour celles, qui sont en terrasse. Ce bois est 
très-léger, et a beaucoup de durée, et même de solidité. 
On en tire beaucoup de Ceylan, pour la Côte de Coro-
mandel et pour le Bengale, qui manquent de bois. 
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palmiers de l'Ile de France; mais lorsqu'on a le 
voakoa, dont les feuilles servent à faire des sacs ; 
et l'itchapalon de l'Inde, que je dois à l'obligeance 
du citoyen la G renée, et dont j'ai partagé les 
plantes avec le Jardin national de notre lie, pal-
mier dont les liges lisses , longues , souples , et 
nombreuses , sont employées à faire des paniers 
qui ont beaucoup de solidité et de durée, on n'a 
point à regretter le grand palmier de Saint-Do-
mingue (I). Nous faisons encore des paniers avec 
le bambou, en le coupant par lanières ; mais si 
on ne l'a pas mis tremper dans l'eau, pendant six 
semaines au moins, il se vermoule. On en fait 
aussi avec la tige d'une malvacée du pays, qu'on 
y nomme herbe-à-paniers ; mais les meilleurs de 
tous sont ceux de rotin et ceux d'itchapalon. 

Nous ne tirons pas parti, aux Iles de France et 

de la Réunion, de nos aloës-pites, qui y viennent 
très-facilement dans toutes sortes de terrains, sans 

soins quelconques. A peine y fait-on usage des 

fils des feuilles de l'ananas, qui ont beaucoup dé 

(I) Il y a long-temps que j'ai envoyé', dans cette Ile, 
des graines de ces deux palmiers. J'ai renouvelé mes 
envois l'année dernière. Celles que j'ai remises au citoyen 
Thouin , ont -levé au Jardin des Plantes. 
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durée , et qui sont préférés par les Chinois, sur-' 
tout pour la pêche. 

Outre l'aloés-pite, que nous devrions multi-
plier pour ses filasses, il faudro.it aussi cultiver 
l'aloës de Soccotora, pour obtenir l'extrait gom-
mo-résineux qu'il fournit, et qui est d'une grande 
consommation dans l'Inde et en Europe. Les Co-
lons Hollandais ont cette industrie au Cap de 
Bonne-Espérance. Il me semble qu'on en reti-
rerait aussi de la filasse. Ce végétal donneroitdone 
deux produits très-utiles. 

XXXVe. OBSERVATION. 
P. 302. On trouve, à la Croix-des-Bouquets, 

» sur l'habitation Constan, à la Grande-Plaine, 
» des boeufs qui sont la descendance de ceux 

» procréés par des buflles avec des vaches : on les 
» distingue à la bosse qu'ils ont encore sur le 
» dos », Les bœufs à bosse, nommés bisons, ne 
Sont pas procrées par l'accouplement des buflles 
avec des vaches : c'est une espèce de bœufs parti-
culière , qui naît avec cette excroissance. Mada-
gascar, qui n'a point de buflles, a des bisous. 
Lorsque ceux-ci s'accouplent avec une vache or-
dinaire, leur génération a une bosse moindre que 
t elle du père; elle disparoît entièrement à la troi-
sième ou quatrième descendance. Je doute que le 
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mulet provenant du buffle et de la vache, donnât 
l'ace. 

Quelques personnes trouveront que cette ob-
servation est sans intérêt ; d'autres penseront que 
c'est un point de zoologie, qu'il importe d'é-
claircir. 

XXXVIe OBSERVATION. 

P. 427. Les châtaigniers réussissent à mer-
veille , et portent des fruits excellens à Saint-Do-
mingue , dans les cantons élevés. J'ai ouï dire au 
citoyen Poivre , que ces arbres étoient indigènes 
à l'Ile Luçon, où il en a vu des forêts. Celte lie 
est par une latitude plus haute que St.-Domingue, 
et dans le même hémisphère. 

J'ai vu autrefois deux châtaigniers au Réduit, 
qui venaient lentement, et qui ont rapporté fruits, 
une fois, à ma connaissance, en très-petite quan-
tité : ils n'étaient pas abrités des vents, et l'expo-
sition de ce jardin n'est pas assez fraîche. C'est 
une acquisition à faire que celle des châtaigniers 
de Luçon, de Saint-Domingue, et de Ténériffe. 
Il faudra placer ces arbres dans les quartiers les 
plus élevés de la Colonie, et par conséquent les 
plus frais. Il réussiront mieux à l'Ile de la Réu-
nion qui a des montagnes plus hautes que celles 
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de l'île de France, et dont la température est, en 
général, moins chaude. 

L'Auteur dit, page 480, que le cerisier produit 
jusqu'à trois fois par an : comme il y a un cerisier 
particulier à Saint-Domingue, c'est vraisembla-
blement de celui-là dont il parle. Je crois que c'est 
le seul exemple d'une semblable reproduction. A 
la côte de Coromandel, quelques manguiers don-
nent fruit deux fois par an; mais leur second 
produit est médiocre en quantité et même en 
qualité. 

XXXVIIe. OBSERVATION. 
P. 428. Les sommités du nopal, accommodées 

à la sauce blanche, forment un mets que l'on 
trouve agréable. Peut-être que frites ou bouillies 
à l'eau, ensuite accommodées comme une salade, 
elles seraient du goût de beaucoup de monde. 
C'est une jouissance de plus, et qu'il me semble 
qu'on ne connoît pas aux Iles de France et de la 
Réunion. L'Auteur ne désigne pas quelle est l'es-
pèce de nopal dont il parle : c'est vraisemblable-
ment celui à fleurs et à fruits rouges. Il existoit 
autrefois sur mon habitation ; j'en avois même 
fait deux plantations , dans la vue de faire des 
expériences sur le suc de son fruit, qui est abon-
dant, et dont la couleur est très-vive et très-belle. 

I. L 
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Je ne les ai plus retrouvées : j'ai eu le chagrin de 

me convaincre par moi-même que la faulx de 
l'ignorance ou de l'insouciance avoit moissonné 
et détruit quantité de plantes rares et curieuses , 
même utiles par leurs productions, dont quelques 

unes n'existent pas dans la Colonie. C'est pour 

elle une perte qui m'afllige beaucoup. 

Suivant Thunberg,les Japonois tirent parti des 
feuilles et des racines d'une grande quantité de 
végétaux que nous négligeons, et qu'ils font 
servir à leur nourriture. Cet exemple doit exciter 
notre industrie. Dans nos Iles Africaines, on 
mange bouillies les feuilles de beaucoup de végé-
taux , celles de la pariétaire, et de la morelle ( sola-
num nigrum), celles - ci passent en France pour 
vénéneuses, elles sont nourrissantes , rafraîchis-
santes , émollientes ; les feuilles de l'acmelle, 
celles des pimens enragés, celles du gombo , ou 
calalou. Ce ne sont pas les seules qui servent de 
mets. Il y a trois espèces d'amaranthe dans l'Inde , 
dont on mange les feuilles et même les tiges 
tendres : elles remplacent les épinards. On em-
ploie aussi, comme aliment, les feuilles et les 
sommités tendres du Mourongue, dont je par-
lerai dans le second volume. Les fleurs et les 
sommités des polirons sont un mets délicat. 
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XXXVIIIe. OBSERVATION. 

P. 428. L'Auteur raconte l'introduction de 
l'agaty à Saint-Domingue et aux Iles du Vent, en 
1773, vanté comme un arbre utile. En 1776, on 
fin fit une barrique qui ne se conserva point. Les 
animaux, ajoute-t-il, ne voulurent point ̂ man-
ger sa graine , et il est resté inutile. Cet arbre 
de l'Inde, venant très-vite, pourvoit être propre 
à former des allées : il ne vient pas haut, n'est 
jamais gros, et n'étend pas loin ses branches» 
C'est un arbre légumineux, qui est âu dessous 
des médiocres : son bois n'est bon qu'à brûler; 
mais j'ai découvert, lors de mes expériences sur 
la fabrication de la poudre à canon, en faisant 
des recherches sur le choix du bois le plus propre 
à être converti en charbon , pour cet objet, que 
les cendres de celui d'agaty donnoient line très-
grande quantité d'alkali fixe; d'où je conjecturé 
qu'on pourroit l'employer comme engrais. Dans 
cette vue, on le planteroit en pépinière : au 
bout d'un an environ, on le couperait, et on lé 
brûlerait sur place, lorsqu'il serait sec; ensuite 
on étendroit les cendres sur le terrain. On pour-
voit aussi les recueillir, pour en retirer l'alkali, 
par dissolution, évaporation; et cristallisation. 

L z 
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On sait que la potasse est très-employée dans 
les arts ; mais cet objet de revenu ne me paroît 
pas convenir à une Colonie si éloignée de la 
Métropole. On pourroit en tirer parti pour la 
fabrication du sucre, pour le salpêtre à base 
calcaire ( j'en ai vu à l'Ile de France de pareil, 
qui avoit été apporté de Goa, par un vaisseau 
portugais ); enfin pour le blanchissage du linge, 
et pour le précipitant de l'indigo. 

XXXIXe. OBSERVATION. 

P. 565. L'Auteur parle, en plusieurs endroits 
de son Ouvrage, de la tortue d'eau douce. C'est 
encore une acquisition à faire pour nos Iles. 
J'en ai demandé en vain, bien des fois, à Ma-
dagascar, et dans l'Inde. 

Le caret qui porte celte écaille si recherchée, 
est le mû le de la tortue de mer de l'Ascension , 
de l'Ile de France, de.Madagascar, des Iles Sey-
chelles, et autres lieux. Le Capitaine Brugevin 
m'a dit qu'il en avoit vu prendre un accouplé 
avec une femelle: il pesoit au moins trois cents 
livres, et son écaille étoit fort belle. Il seroit 
bon de savoir si l'habitude de vivre dans l'eau 
douce influerait sur la qualité de l'écaillé. Les 
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Japonais attachent un très-grand prix à celle 
qui est blonde. 

J'ai mis autrefois, dans un bassin de mon 
jardin , une petite tortue de mer , qui pesoit 
environ trente livres ; elle avoit été harponnée» 
cependant elle y a vécu plusieurs mois- C'est un 
essai à répéter ; mais il faudroit en avoir qui 
n'eussent pas été blessées, et les mettre dans 
une pièce d'eau, ou dans un étang., 

Il y a des poissons de mer que l'on pourrait, 
je crois, accoutumer à l'eau douce. J'ai vu des 
essais, dans ce genre, qui promettaient du succès: 
j'ai vu, entr'autres poissons, une petite raie, 
prise au filet, transportée dans une pièce d'eau 
douce et courante, y vivre pendant plusieurs 
mois , jusqu'à ce qu'un débordement qui sur-
vint, l'eût entraînée à la mer , avec tous les pois-
sons qui habitaient la même pièce d'eau. 

Le Journal du Publiciste, du 28 thermidor 
an IX , cite, à l'article Variétésla proposition 
d'un citoyen de Rouen, de peupler les eaux 
douces de poissons de mer. 

» On a transporté, dit-il, dans les étangs de 
» l'Est-Frise, les grandes plies de la Mer du 
» Nord, qui s'y sont multipliées par myriades.... 

L 3 
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» Franklin a pris des feuilles de plantes, sur les-
» quelles les harengs avoient déposé leurs oeufs 
» déjà fécondés, et les porta dans une rivière 
» où ils ne remontoient point. Les oeufs réus-
» sirent au delà de son attente.... Cette rivière fut 
» peuplée d'une troupe nombreuse de harengs» 
» qui ont, depuis, continué de la fréquenter » 

La mer qui baigne les côtes de l'Ile de France, 
nourrit des carpes et des mulets; quelques uns 
remontent les rivières , ceux-ci ont une chair 
plus délicate. Il y a long-temps qu'on a essayé 
de transporter, dans les rivières, des lubines, 
de petites carpes, et de petits mulets de mer, 
qui ont réussi, et qui ont peuplé. On ne s'est 
pas , jusqu'à présent , assez attaché à la mul-
tiplication des différentes espèces de poissons 
dans les rivières, dans les lacs, les étangs, les 
marais. Elle fournirait une nourriture saine, 
agréable, et abondante , qui augmenteroit les 
jouissances des hommes, qui serait utile dans plu-
sieurs maladies, ou convalescences, et qui seroit 
une ressource dans les temps de disette. 

Il faudroit donc répeter ces essais, les varier, 
et. les suivre pendant long-temps. C'est au Gou-
vernement à en faire les frais : lui seul peut com-
mander la constance qu'ils exigent, et toutes les 
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attentions et les précautions qui sont nécessaires 
au succès. Mais pour éviter l'inconvénient dont 
je viens de parler, il faudroit consacrera ces ex-
périences , des eaux qui ne fussent pas exposées 
à des débordemens. 

L'Auteur dit que les tortues attendent la 
nuit, pour déposer leurs oeufs dans le sable , 
sans doute pour que les caymans , dont les 
les étangs de Saint-Domingue sont peuplés, les 
apperçoivent moins. Celte prédilection qu'elles 
ont pour la nuit, tient vraisemblablement à une 
autre cause. Les tortues de mer de l'Ile de 
l'Ascension , le pays de la terre où l'on en trouve 
le plus , parce qu'il n'est pas peuplé, et celles 
de l'Ile de France , et d'ailleurs, où il n'y a 
point de caymans, font toutes , leurs pontes la 
nuit. On pourvoit dire , que c'est afin que les 
requins les apperçoivent moins; mais ces tortues 
pèsent trois à quatre cents livres, ou plus, et 
n'ont rien à redouter des requins. 

XLe. OBSERVATION. 

P. 64g. Le eotonier de Sainte-Marthe , ou 
coton de soie, (gossypium hirsutum de Linné ) 
sur lequel l'Auteur a donné un Mémoire im-
primé, parmi ceux de la Société d'Agriculture 

L 4 
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de Paris , pour le trimestre d'automne de l'an-
née 1788, n'est pas connu dans nos Iles afri-
caines; je ne crois pas qu'il existe dans l'Asie. 
Les Commissaires, nommés par la dite Société, 
ont trouvé , par des expériences, que ce coton 
valoit douze francs la livre, lorsque celui de 
Cayenne, le plus estimé en Europe , en vaut 
neuf, et que son emploi seroit infiniment avan-
tageux aux fabriques franchises. Ce coton se 
trouve chez M. de Grimon ville, dans la paroisse 
Saint-Louis. L'arbre qui le produit me paraît 
une variété peu connue. Je soupçonne que celui 
de Cayenne en est un autre. Il faudroit donc 
en faire venir des graines aux Iles de France 
et de la Réunion. 

La nature produit vraisemblablement des es-
pèces de cotoniers que nous ne connaissons pas 
encore : c'est une recherche à faire. Madagascar 
a des cotoniers indigènes, dont on n'a pas encore 
examiné les produits. Malgré les recherches mo-
mentanées de Commerson , au Fort Dauphin, 
et de Norona, à Foule-Pointe, la botanique de 
celte grande Ile est à peine ébauchée : elle 
contient vraisemblablement des richesses dans 
le genre végétal, et peut-être dans le minéral, 
qui ne nous sont pas connues. La plupart des 
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voyageurs ne soupçonnent pas que les arbres, 
ou les plantes qu'ils rencontrent sur leurs che-
mins, peuvent être précieux. Il est bon de leur 
en donner l'idée. Qui sait même, si, dans nos 
cotoneries, on ne trouveroit pas quelques variétés 
utiles. J'invite les agriculteurs de tous les pays 
à y faire attention. 

Je réserve ce que j'ai à dire sur le cotonier, 
pour un article à part. 

XLIe. OBSERVATION. 

P. 656. « M. Stollenverek a imaginé d'em-
» ployer les patates comme un engrais ; et de 

» superbes cafiers font l'éloge de cette idée ». 
Ce passage est trop court; il n'apprend point 
si les tiges des patates sont coupées, ensuite 
étendues sur le sol, ou si elles sont enterrées, 
ou si on les laisse végéter , pour qu'elles couvrent 
le champ. Il serait possible que, dans une expo-
sition très-sèche, leur ombrage fut utile aux 
cafiers, dont les racines chevelues sont presque 
à la superficie de la terre, 

Ceci me rappelle que je vis à l'Ile de France* 
en 1776, une très-belle cafeterie dans un 
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terrain eu pente. Les eaux des pluies aboient en-
levé une partie de la superficie de la terre ; 
et beaucoup de racines chevelues des cafiers 
étoient déjà découvertes. L'intérêt que je prenois 
au propriétaire , m'engagea à lui conseiller de 
couvrir au plutôt le terrain do sa cafeterie avec 
des herbes et des branchages. J'eus le chagrin 
de n'être pas écouté, et de voir la prédiction 
que j avais faite de la ruine de cette cafeterie, 
se vérifier peu de temps après. 

Un antre Colon de la Réunion , a été plus 
docile, et en même temps plus heureux. Il a 
suivi le conseil que je lui avois donné , fie 
planter des bois-noirs dans un terrain destiné 
à une cafeterie , qui étoit dans un quartier très-
sec, et où il avoit fait, jusque-là, des tentatives 
infructueuses. Mais ce moyen ne doit pas être 
employé dans une exposition pluvieuse. Il faut, 
au contraire , exposer alors les arbres à Pair , le 
plus qu'on le peut, et, par conséquent,les planter 
plus loin les uns des autres , que dans les expo-
sitions sèches. Dans celles-ci l'ombrage des bois-
noirs est très-favorable aux cafiers. 

L'ambrevade , espèce de cythise, qu'on a em-
ployée à l'Ile de la Réunion dans les cafeteries, 
pour leur donner de l'ombrage, fournit à la 
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terre un véritable engrais. Cet arbrisseau lire 
sa subsistance du fond du terrain , et la répand 
sur la superficie, par le moyen de ses feuilles, 
lorsqu'elles tombent : il est très-bran chu, et 
couvre la terre ; mais comme il est sujet à être 
attaque par les poux blancs, qui pourvoient se 
répandre sur les cafiers, je préférerais les bois-
noirs , dont les feuilles engraissent aussi la terre. 

Les Colons de Ténériffe plantent, dans cette 
dernière vue, des lupins, qu'ils arrachent et 
qu'ils brûlent. J'en ai apporté dans l'Ile, pour 
en faire l'essai, avec d'autant plus d'empresse-
ment, que ce pois est employé pour nourriture , 
dans les Canaries. 

Les anciens semoient aussi plusieurs plantes, 
pour engraisser la terre, et tenir lieu de fumier: 
la fève , la vesce , l'ers, la lentille, et sur-tout le 
lupin qui produisait, dit Columelle, un meilleur 
effet que toutes les autres plantes. Quelques agri-
culteurs , après la fenaison, labouraient leurs 
champs; et par ce moyen,ils enterraient les tiges, 
les racines, et les feuilles restées sur le terrain. 

D'autres, mieux avisés, retournaient le sol 
avec la charrue, lorsque la plante étoit en herbe, 
et l'enterraient entière. C'est sur - tout par ce 
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procédé qu'elle fournissoit à la terre un engrais 
excellent. On en semait aussi autour des arbres 
malades , pour leur rendre de la vigueur , et 
dans les vignes amaigries. D'autres en faisoient 
une décoction , qu'ils répandaient au pied des 
arbres à fruit, et regardaient ce procédé comme 
très-efficace. 

XLIIe. OBSERVATION. 

P. 660. « Le mal de mâchoire, ( le tétanos) 
» autrefois très-commun à Cavaillon, n'y paroît 
» plus. On attribue ce changement, à l'usage de 
» ne couper l'ombilic aux enfans, qu'après avoir 
» exprimé tout le sang au bout du cordon, et 
» de garantir ensuite la section du contact im-
» médiat de l'air ». Mais ce moyen a été sans 
succès dans d'autres quartiers. Plusieurs Chi-
rurgiens de l'Ile de France, très-habiles, entre 
autres le citoyen Fabre, se sont exercés sur 
cette maladie. J'ignore quel a été le succès de 
leurs recherches. 

Pour trouver un remède à ce mal, qui mois-
sonne, tous les ans, beaucoup d'enfans dans les 
pays chauds,et qui emporte beaucoup de blessés, 
il faudroit connaître la cause qui le produit. 
« Après le combat naval du 18 avril 1782 , de 
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» cent quatre-vingt blessés, mis clans un hôpital, 
» deux seuls lurent guéris ». ( Tom. I, p. 581 ) 
Le tétanos est une contraction presque subite 
et violente des nerfs : apparemment que le genre 
nerveux est plus irritable, dans les pays chauds, 
que dans les pays froids, puisque l'accident dont 
je parle est infiniment plus fréquent dans les 
premiers. Mais quelle est la cause prochaine de 
cette contraction des nerfs? Me sera-t-il permis, 
dans un sujet aussi intéressant pour l'humanité, 
de faire part de mes conjectures ? Il y a long-
temps que j'ai soupçonné que le mal de mâ-
choire pouvoit provenir de l'usage d'appliquer 
une compresse imbibée d'un liquide, sur la sec-
tion du cordon ombilical du nouveau-né : il se 
refroidit promptement; de-là résulte la contrac-
tion des nerfs qui sont à nu; ainsi un emplâtre 
enduit d'un onguent un peu chaud, me semble 
préférable. 

Dans ma jeunesse, étant à l'Ile de France , sur 
mon habitation, je me foulai le pied. On y mit 
une compresse , imbibée d'eau-de-vie camphrée. 
Je fus réveillé pendant la nuit, par une douleur 
qui se fit bientôt sentir dans la jambe et dans la 
cuisse; j'éprouvai'un froid glacial au pied ma-
lade , et un tiraillement de nerfs très-sensible : le 
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mal augmenta au point qu'on envoya chercher 
vin chirurgien. Il lit ôter la compresse, et enve-
loppa le pied dans des linges de colon échauffés; 
ce changement appaisa la douleur assez prompte-
ment. Pour la plupart des blessures, on faitusage 
d'eau-de-vie ou de taffia : plus la liqueur est spi-
ritueuse , plus l'évaporation en est prompte , et 
plus le froid est intense. Celle qui est camphrée , 
occasionne encore plus de froid ; dans ce cas * 
comme dans celui des nouveaux-nés, les nerfs 
sont à nu , blessés, ou coupés , et sont, par con-
séquent , extrêmement sensibles à l'impression 
immédiate du froid. 

A l'Ile de France, on fait avaler aux nouveaux-
nés de l'huile de palma-christi, pour les purger 
de leur méconium. Le lait de la mère procure 
Je même effet, et serait, je crois , préférable , 
d'autant plus que la violence que l'on fait à l'en-
fant n'est pas sans inconvénient. On attribue à la 
vertu purgative de celle huile , un effet préser-
vatif du tétanos, et cependant on a vu quelques 
exemples du contraire. Si cette opinion est fon-
dée, quoique les purgatifs, en général, disposent 
le genre nerveux à l'irritation ( car on a vu des 
personnes non blessées, périr du mal de mâ-
choire , le jour même d'une médecine, pour 
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«voir pris l'air frais du soir) ; si, dis-jc, cette opi-
nion est fondée , le succès ne peut être attribué 
qu'à la vertu adoucissante de l'huile de palma-
christi, et de ce que les première et deuxième 
voies , étant débarrassées de quelques humeurs 
Acres , par l'effet d'un purgatif lubrifiant, sont 
moins irritables. 

Si j'ai trouvé la cause du tétanos , et si j'ai in-
dique le moyen de le prévenir, dans les cas que 
j'ai rapportés, en n'employant jamais de com-
presses imbibées d'un liquide frigorique, il est 
facile de concevoir que le remède seroit de re-
courir, au plus vite , au calorique, pour toutes 
les parties du corps du sujet attaqué du tétanos, 
mais sur-tout pour la partie blessée. Un bain 
chaud , si on peut le faire prendre au malade , 
produiroit l'effet désiré Un lavement chaud ; 
des bouteilles remplies d'eau chaude, envelop-
pées dans des toiles de coton , qu'on placerait le 
long des cuisses et du buste, et même des jambes 
du malade, et un moine chaud à ses pieds ; plu-
sieurs linges chauffés, appliqués sur son corps ; 
la chambre tenue chaude par plusieurs brasiers 
allumés, et par plusieurs lumières, en fermant 
les ouvertures ; des frictions avec des linges 
chauds ; en un mot, tout ce qui peut commu-
niquer de la chaleur, me paroit le moyen 
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qu'on doit se hâter d'employer. On ne peut faire 
aucun usage des remèdes internes; le malade est 
dans une situation à ne pouvoir en prendre 
aucun. 

Au reste , c'est aux gens de l'art, et sur-tout 
à l'expérience, à prononcer. Si le sujet que je 
traite n'était pas aussi intéressant pour l'huma-
nité, je me serois bien gardé de faire part de con-
jectures, qui, peut-être, 11e sont que hasardées , 
et dont on me pardonnera la témérité, en faveur 
de l'intention. 

Elle m'a suggéré l'idée de communiquer aux 
Colons qui, en général, n'ont pas le temps de 
faire des recherches, quelques passages d'ou-
vrages estimés , qui pourront leur être ut iles. 

P. 106, tom. Il du Cours Elémentaire de Ma-
tière médicale, par Desbois de Rochefort. « Dans 
» le tétanos , auquel la plupart de ceux qui en 
» sont attaqués succombent, quand il est par-
» venu à un certain point, il faut donner l'o-
» pium, dès le commencement, et à haute dose. 
» Au reste, cette maladie n'est pas toujours mor-
» telle; car j'ai guéri un malade, par le moyen 
» du camphre, du musc, et de l'opium, unis 
» ensemble.... Dans la rage qui s'annonce et se 

développe, 
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» développe, le musc, l'ambre, le succin, unis 
» à l'opium, réussissent». 

La grande difficulté dans le tétanos, c'est de 
faire prendre un remède quelconque au malade. 

M. Bajon, dans le journal de Médecine, du 
mois de juillet 1759, observe que «le tétanos 
» est beaucoup plus commun à Cayenne que 
» dans tout autre endroit de l'Amérique ». Re-
marquez que les chaleurs y sont plus fortes 
qu'ailleurs. « Il ajoute que, dans certains quar-
» tiers de l'Ile de Cayenne, le tétanos est si com-
» mun aux enfans nouveaux nés , qu'à peine en 
» échappe-t-il un tiers On prévient commu-
» nément le tétanos , chez les nouveaux-nés, en 
» les tenant dans une chambre bien close, où 
» l'air extérieur ne puisse pénétrer, jusqu'au 
» neuvième jour de leur naissance. Quelques 
» Indiens leur frottent, matin et soir , tout le 
» corps , de quelque substance grasse et hui-
» leuse, pendant les neuf premiers jours ; et ils 
» appliquent sur l'ombilic, dès qu'ils en ont fait 
» la section, un emplâtre de quelque substance 
» agglutinative. Par ce moyen, dit M. Bajon, ils 
» ne perdent jamais aucun enfant de cette ma-
» ladie ». Ce récit semble confirmer mon opi-
nion sur la cause de ce cruel accident. Les 

I. M 
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Indiens de la Guyane ne perdent aucun en-
faut; ils appliquent sur la section de l'ombilic, 
un emplâtre agglutinatif, mais non un liquide 
évaporable. Les onctions sur tout le corps ne 
me paraissent pas devoir être regardées comme 
le préservatif de ce mal. On a l'opinion, dans les 
Indes Orientales et Occidentales , que neuf jours 
après la naissance, le tétanos n'est plus à crain-
dre. J'ai vu cependan t périr quelques enfans , le 
douzième et le treizième jour. 

Extraits des Elémens de Médecine-Pratique de 
M. Cullen, loin. I, p. 328. 

« J'ai vu un cas de tétanos produit par une 
» peur qui supprima les règles , chez une jeune 
» personne , où la déglutition étoit impossible, 
» La saignée , les vésicatoires, les antispasmo-
» diques donnés en lavement, n'ayant produit 
» aucun effet, le malade étant (buis un état dé-
» sespéré, le bain tiède rétablit la déglutition , 
» et dissipa le spasme ». L'impossibilité de la 
déglutition est une suite nécessaire du mal de 
mâchoire. « On lit dans le journal de Médecine 
» de 1768 , l'observation d'un enfant de huit 
» jours, qui fut attaqué d'un tétanos universel, 
» et qui guérit par le même moyen. M. Bajon , 
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» qui a Ou occasion cl'observer fréquemment le 

» tétanos dans l'Ile de Cayenne, paroît avoir 
» compté particulièrement, pour la guérison, 
» sur les bains continuels d'eau tiède. Chalmers 
» commencait le traitement par la saignée , lors-
» que le malade était pléthorique ; il faisait en-
» suite prendre un bain tiède, et il a observé 
» que c'était communément l'unique moyen de 
» rétablir la déglutition ». 

P. 330. « Barrère, ancien Médecin de Cayenne, 
» dit s'être servi, avec succès, des douches et 
» des bains d'eau froide, dans le tétanos des 
» enfans.... M. Bajon avoue que ce moyen n'a 
» jamais réussi » ( Je le prois ; il faut dans cette 
maladie, réchauffer la fibre, la ramollir et la 
relâcher). « L'on doit attribuer cette diversité. 
» d'opinions, aux différentes circonstances dans 
» lesquelles ces deux Médecins ont employé lys 
» bains froids. Ils paraissent particulièrement 
» convenir dans l'espèce de tétanos dont les pro-
» grès sont lents ». S'il m'est permis d'avoir une 
opinion sur ce sujet, je. pense qu'ils ne con-
viennent jamais. 

P. 332. « M. Bajon dit que toutes ses tentatives 
» ont été infructueuses dans le tétanos des en-
» finis ; mais il n'a pas eu recours à l'opium 

M 2 
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» donné à grande dose. Chai mers croit que ce 
» remède ne convient pas dans ce cas , et qu'oïl 
» ne pourrait en attendre aucun effet avanta-
» geux, en le prescrivant, même à très-petite 
» dose. Il ajoute, qu'il a guéri un enfant de cette 
» maladie , en le purgeant avec une infusion de 
» rhubarbe , à laquelle il ajouta quelques grains 
» de musc, et un peu d'huile de tartre par dé-
» faillance ; il recommande en même temps le 
» bain chaud; il lit donner de fréquens lave-
» mens avec une infusion de camomille romaine, 
» dans laquelleil lit dissoudre un peu de savon». 
Toutes les fois que l'on peut faire prendre inté-
rieurement quelque remède au malade, c'est une 
preuve que le mal n'est pas encore parvenu au 
plus haut degré. Dans ce cas, je serais d'avis 
d'essayer l'éther. « M. Bajon a donné intérieu-
» rement l'huile d'amandes douces, le sirop 
» diacode ; il a fait mettre le malade daus un 
» bain tiède, de trois heures en trois heures ; il 
» a prescrit des embrocations avec l'huile , l'on-
» guent d'althéa et de populéum, mêlés avec 
» du baume-tranquille; il en a même fait bai-
» gner dans l'huile ; et il avoue que tous ces re-
» mèdes n'ont eu aucun succès ». 

Ainsi, nous ne connoissons pas encore de 
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moyens curatifs de cette cruelle maladie , dont 
la cause ne me paroît pas avoir été assez étudiée. 
Je sais que plusieurs Médecins et Chirurgiens de 
nie de France ont indiqué des remèdes, dont on 
n'a pas obtenu le succès désiré. 

La même maladie attaque aussi les nouveaux-
nés dans l'Inde. On est dans l'usage de leur tirer 
un peu de sang des deux jeux, avec la barbe du 
riz , dans l'intention de les préserver du tétanos. 
Ce moyen a été reconnu , dans nos lies, n'avoir 
aucune efficacité. 

Il y a des années où. le tétanos survient rare-
ment; il y en a d'autres où il est fréquent. Les 
enfans, qui naissent dans les habitations situées 
sur le bord de la mer , où la température est plus 
chaude que dans l'intérieur de l'Ile, sont moins 
sujets à cet accident. 

J'ignore si l'on a tenté la saignée ; mais je sais 
que le massage sur toutes les parties du corps , 
les fumigations, les vapeurs de l'eau chaude, ont 
été essayées sans succès. 

C'est aux maîtres de l'art qu'il appartient de 
faire de nouvelles recherches, sur un sujet qui 
intéresse l'humanité, et particulièrement les Co-
lonies. Celui-là aura bien mérité d'elles, qui 

M 3 
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indiquera un préservatif certain, ou un moyen 
curatif assuré. 

X LIIIe. OBSERVATION. 

P. 667. « La graine de gigiri sert de beurre 
» aux Nègres, après avoir été écrasée. Elle donne 
» en huile, un septième de son poids». C'est 
donc une acquisition intéressante à faire, pour 
les Iles de France et de la Réunion, que la graine 
de gigiri'. Son huile est vraisemblablement douce, 
puisqu'elle est mangeable : peut-être serait-elle 
propre à faire du savon. L'Auteur ne parle pas 
de ses qualités ni de ses usages ; mais ce qu'il dit 
du produit de la graine, mérite attention. Celle 
de palma-christi , dépouillée de la première en-
veloppe , fournil quelquefois autant, et même 
plus d'huile , mais elle n'est pas mangeable ; elle 
n'est employée que comme médicament, ou pour 
brûler. On trouvera dans le chapitré des Détails 
économiques, qui fera partie de cet ouvrage, le 
procédé qu'emploient les Indiens, pour rendre 
celle huile propre à entrer dans les alimens. 

On assure que le gigiri de Saint-Domingue est 
le gingeli de la côte de Commande!, qui est notre 
sésame: ces graines étant émondées, sont mêlées 



DES COLONIES. 183 

avec le riz qu'on fait cuire, et remplacent le 
beurre , parce qu'elles fournissent une huile 
grasse, qui est mangeable de celte manière. Les 
graines que nous nommons pistaches de terre, 
aux Iles de France et de la Réunion ( arachyde 
hypogea), donnent par expression, une huile 
très-bonne, dont j'ai fait usage, pendant quelque 
temps, en guise d'huile d'olives. J'en parlerai 
plus amplement dans le second volume. Je crois 
que la noix de Bancoul, celle d'Acajou, et les 
badames, fourniraient une huile mangeable. 

J'ai déjà parlé du diti-voazin de Madagascar, 
qui, au rapport du citoyen Valgny, qui a résidé 
très-long-temps dans cette Ile , donne une résine 
qui ressemble, suivant lui, à de la cire jaune, 
et un fruit qu'il compare , pour la forme, à une 
châtaigne plate. Les Noirs , dit-il, en retirent une 
graisse semblable au saindoux, d'un goût et d'une 
odeur forts , et qu'ils emploient comme assai-
sonnement. 

Le citoyen Rochon, dans son voyage à Ma-
dagascar et aux Indes , parle d'un arbre indigène 
à cette grande Ile, qu'il nomme voua-azigné, 
très-droit et très-élevé. Il dit que la résine qui en 
découle est jaune, comme le succin , gluante et 
sans odeur. «Les Madécasses retirent de cet arbre 
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» précieux une huile très-claire et d'un goût 
» agréable, lorsqu'elle est fraîche. Celte huile, 
» mêlée avec le riz , rend cet aliment plus dé-
» licat; et c'est ainsi que la plupart des Insulaires 
» le préparent » (p. 315, édition de 1791 ). 

Ces deux arbres paroissent avoir beaucoup de 
rapport entr'eux, si ce n'est pas le même qui 
porte différens noms dans différentes peuplades. 

Nota. J'ajouterai ici quelques observations 
que j'ai faites sur les deux volumes de la Des-
cription de la Partie Espagnole de Saint-
Domingue , par le même Auteur. 

XLIVe. OBSERVATION. 

Les tremblemens de terre, dit-il, ont causé de 
grands éboulemens dans la partie espagnole de 
Saint-Domingue ; il pense que l'on doit en rap-
porter une partie à des mouvemens volcaniques. 
L'Ile de France qui, dans un temps très-reculé , 
a éprouvé les commotions et les effets d'un vol-
can, dont on voit encore des traces dans la plus 
grande partie de l'Ile , n'est pas sujette à des 
tremblemens de terre. Depuis qu'elle est établie, 
c'est-à-dire, depuis 1721, je n'ai connaissance 
que d'un seul qui fut court et très-léger, arrivé 
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eu 1786 , et qui n'occasionna aucun dégât. 
Cependant je me rappelle, qu'eu 1784, après un 
ouragan, je vis, sur la montagne des Trois-
Mamelles, des vestiges certains de l'éboulemcnt 
qui venait d'avoir lieu, d'une partie de rochers ; 
et j'appris, dans le même temps, par les ouvriers 
de mon habitation, qu'une grosse masse de 10-
chers était tombée, pendant la tempête, de la 
partie orientale de la montagne du Corps-de-
Garde, distante de l'autre d'une bonne lieue. 
En allant à la ville, peu de jours après, je vis de 
même des masses de rochers qui s'étaient déta-
chées, dans le même temps, des montagnes de 
Moka , qui l'ont l'ace au Réduit, et de celles de 
l'Anse-Courtois ; les premières, à une lieue et 
demie de la montagne du Corps-de-Garde, les 
secondes, à deux lieues et demie environ. Je fus 
ensuite aux Pamplemousses , et j'apperçus, en 
passant, des vestiges semblables de rochers dé-
tachés des montagnes de l'enfoncement de la 
rivière des Lataniers. Je juge celles-ci à quatre 
lieues environ de celle du Corps - de - Garde. 
Toutes ces distances sont estimées à vol d'oi-
seaux. Je conclus de ces observations, que, pen-
dant l'ouragan , l'Ile avoit éprouvé une secousse 
qui ne lut pas ressentie, parce qu'elle survint 
pendant la nuit ; qu'elle fut vraisemblablement 
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très-courte, et que le "vent, ébranlant les maisons 
qui sont, la plus grande partie, en bois, on ne 
distingua pas le tremblement de terre de l'ébran-
lement causé aux maisons par le vent. Peu de 
temps après, étant à Mon plaisir , j'y trouvai 
un habitant du Grand-Port, qui me dit que les 
montagnes de ce quartier avaient éprouvé, dans 
le même temps, des éboulemens semblables à 
ceux que j'avois remarqués. Celles-ci sont à sept 
ou huit lieues environ des Montagnes du Corps» 
de-Garde, et des Trois-Mamelles. J'ai vu , à l'Ile 
de France, plusieurs ouragans bien plus violons 
que celui dont je parle, et qui n'ont jamais 
causé la moindre chute de rochers. 

Si l'observation que je viens de citer, donne 
à quelques Colons des deux Iles, l'idée et le 
désir d'en faire dans le même genre, ou sur 
quelqu'autre partie de l'Histoire Naturelle du 
pays , ce que je viens de dire ne sera pas inutile. 
Il viendra un temps, où toutes les observations , 
recueillies par une main habile, compléteront 
l'Histoire Naturelle de nos Iles. 

Dans la vue de fournir quelques matériaux à ce 
monument, qui ne peut s'élever qu'avec le temps, 
et qu'avec le concours de beaucoup d'Observa-
teurs , je rapporterai une anecdote qui m'a paru 
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très-curieuse. L'Ile de la Réunion, qui a un 
volcan toujours brûlant, et qui fait quelquefois 
éruption, éprouve quelques tremblemens de 
terre qui ne sont, jamais violens, et qui n'ont 
rien d'effrayant. On ressentit, un jour, une se-
cousse , d'une manière très - sensible , dans le 
même moment qu'un vaisseau sous voiles, qui 
cherchait à gagner le mouillage, était à vue de 
Saint-Denys, ville principale de la Colonie : il 
éprouva, au même instant, une secousse, comme 
s'il avait touché. Cet effet, produit par le sou-
lèvement brusque et violent des eaux de la mer, 
ne peut, ce me semble, être attribué qu'au trem-
blement de terre, d'autant plus que cette Ile 
n'a jamais éprouvé de raz-de-marée semblables 
à ceux des Antilles, et qui ont peut-être la même 
cause. 

Une autre anecdote me paraît confirmer celle 
explication. Un de mes amis qui a fait le voyage 
autour du Monde, avec le célèbre Bougainville, 
m'a raconté qu'étant à terre, à la Nouvelle-
Hollande, sur le bord de la mer, il avoit res-
senti un tremblement de terre, et, qu'au même 
moment, la mer vint se décharger avec fureur 
sur le rivage. Le même effet a eu lieu à Cadix, 
mais d'une manière plus violente, lors du trem-
blement' de terre de Lisbonne, en 1754. 
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Un autre phénomène, qui me paraît plus ex-
traordinaire , est celui que je vais rapporter. 
Un brick part du port du N. O. de l'Ile de 
France, en 1783, avec la brise des vents gé-
néraux, ( sud-est ), petit frais, la nier belle, le 
ciel serein. Etant à une demi-lieue environ du 
port, la mer s'élève tout d'Un coup sur l'arrière 
du bâtiment, entre par les sabords, et le coule 
à fond. J'ai entendu le Capitaine lui-même , qui 
avoit eu le bonheur de se sauver à la nage, 
raconter cet événement à l'Intendance, où je me 
trouvais alors : il ne savoit à quoi l'attribuer. 
Dans le port, on n'apperçut pas le moindre in-
dice du soulèvement des eaux de la mer, ni d'au-
cun mouvement de sa part. 

Est-ce une trombe marine qui en est cause ? 
Est-ce un effet d'électricité ?.... Je laisse aux 
Météorologistes le soin d'expliquer ce phéno-
mène. 

Je voudrais pouvoir transcrire ici la descrip-
tion topographique, physique, et météorologique, 
de St.-Domingue; mais ce morceau, curieux et 
savant, digne d'un philosophe éclairé, et dont 
on ne peut rien retrancher, est trop long pour 
être rapporté. 



DES COLONIES. 189 

XLVe OBSERVATION. 

L'exemple de ce qui est arrivé à St.-Domingue, 
relativement aux troupeaux qui étaient l'objet 
d'un tribut très-onéreux, que la Colonie payait 
aux Espagnols, doit engager le Gouvernement 
à favoriser, à l'Ile de France, l'éducation et la 
multiplication des troupeaux, par tous les moyens 
possibles. C'est, en partie, dans celte vue, que 
j'avais proposé aux Administrateurs en chef de 
la Colonie, en 1781, de former une plantation, 
de cinq cents mille bois-noirs, dans les réserves, 
sur les bords de la mer, depuis la pointe des 
Canoniers, jusqu'à la baie du Tombeau. Ces 
arbres, distribués avec intelligence sur cette sur-
face, s'y seroient multipliés d'eux-mêmes, avec 
le temps. Ils auroient fourni une pâture abon-
dante aux troupeaux que les habitans riverains 
auroient eu la permission d'y envoyer, lorsque 
ce terrain eût été suffisamment peuplé d'arbres. 
Us auroient donné du bois à feu, et du bois de 
charpente et de menuiserie : ils auroient procuré 
l'avantage de couvrir une surface presque nue , 
qui laisse à découvert, en cas d'attaque, les 
troupes que l'on fait mouvoir d'un lieu à un 
autre, et les tient exposées au feu des vaisseaux 
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de l'ennemi, mouillés à la côte. Il est inutile de 
raconter les circonstances qui ont fait échouer 
un projet qui avoit obtenu l'approbation des 
deux Administrateurs, et la sanction du Ministre, 
mais avec des modifications qui en ont fait re-
jeter l'exécution ; de sorte que la bonne volonté 
que j'avois de me charger de cette grande planta-
tion, et que le citoyen Céré, mon associé, parta-
geait, fut nulle ; nous nous on désistâmes l'un 
et l'autre volontairement, et nous persistâmes 
dans notre refus, malgré les instances les plus 
vives des Administrateurs. J'en, suis très-fâché', 
pour le bien delà chose, mais je ne pouvois pas 
faire autrement ; on avoit attaqué ma délicatesse , 
tandis que je n'avois d'autre but que celui d'être 
utile au service et à la Colonie. Au reste, je n'ai 
pas eu lieu d'en avoir du regret, pour mes inté-
rêts , puisque j'ai perdu au moins quarante mille 
francs sur la plantation des bois-noirs dont j'ai 
été charge en 1781, 82 , 83, conjointement avec 
le citoyen Géré; et qui n'a consisté qu'en cent 
mille arbres transplantés à Mon plaisir, et dans 
les terrains ingrats du Port-Louis. 

Mon objet, en parlant de la grande plantation 
debois-noirs, qui avoit été projetée, est d'en faire 

sentir les avantages pour Je service de l'Etat, et 



DES COLONIES. 191 
pour la Colonie. J'ai déjà fait remarquer que 
celte opération remplissait un point de une mi-
litaire pour la défense de l'Ile ; qu'elle fourniroit 
du Lois à feu qui devient rare et cher, et qui 
serait à portée du port, des Lois de charpente et 
de menuiserie, dont la consommation ménage-
roit ceux de l'intérieur de l'Ile, et dont le trans-
port, par mer, serait peu coûteux ; enfin, elle 
donneroit une pâture aux troupeaux, soit boeufs, 
soit moutons , soit caLris ; j'engage donc l'As-
semLlée Coloniale à s'occuper essentiellement; de 
cet objet. Toutes les pétitions qu'elle adressera au 
Gouvernement, et qui tendront à l'avantage de 
l'Etat, et au Lien de la Colonie, seront certaine-
ment accueillies. L'exemple heureux de cette 
grande plantation déterminera les Colons à en 
l'aire dans le même genre. Comme le chêne 
d'Amérique (I) vient encore plus promptement 

(I) Lorsque j'ai quitté l'Ile de France, j'en ai laissé 
deux arbres à Palma, qui ont rapporté fruits avant mon 
départ, et plusieurs autres plus jeunes , que j'avois 
multipliés de boutures. Je devois cette acquisition au 
citoyen Séraphin Merdier , dont j'ai parlé dans l'Avant-
Propos. .Te ne Comtois pas les usages auxquels cet arbre 
peut être propre. Lorsqu'il sera très-répandu, on pourra 
en sacrifier quelques uns à des essais. 
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que le bois-noir, il serait à propos d'en disper-
ser quelques uns parmi ceux-ci, et d'ajouter des 
arbres fruitiers, tels que des manguiers, des ta-
mariniers , des jacquiers, des évis, etc. 

Je le répète ; c'est par le moyen des prairies 
artificielles, et par la multiplication des bois-
noirs , du balo, et autres végétaux, que l'on par-
viendra à peupler l'Ile de troupeaux. Feu Ma g ou, 
Gouverneur , avoit reconnu l'importance des 
prairies artificielles. Je l'ai vil singulièrement 
occupé du soin de former à l'Anse-Courtois une 
savane de fataque, espèce de gramen qu'il avoit 
fait venir de Madagascar, et dont il désiroit que 
la culture se propageât dans la Colonie. Il en fai-
sait faire, en même temps, une plantation au 
Réduit, et une autre au Grand-Port, où la Com-
pagnie des Indes élevait un troupeau ; il enga-
geait tous les habitans, et particulièrement ceux 
de Flac, quartier qui lui doit ses progrès, et ceux 
du Grand-Port, dont il favorisoit aussi l'accrois-
sement , à cultiver ce gramen. ( I ) Après son 

(I) Ce fut encore ce Gouverneur qui fit faire l'établis-
sement d'une saline , à l'Ile de France : il en confia 
l'entreprise à un Rochelois, nommé Gatumeau, Officier 
de Marine , très-versé dans cette partie, et il le favo-
risa par tous les moyens qui éloient en son pouvoir 

départ 
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départ, ces plantations furent négligées , ensuite 
abandonnées. Pour qu'elles répondissent à tout 
ce qu'on en attend, il faudrait pouvoir les arro-
ser de temps en temps. 

Mais la luzerne indigène promet davantage, si 
elle était cultivée ; elle offreun herbage plus touffu, 
et une nourriture plus succulente que la fataque, 
et que cet autre gramen que nous nommons im-
proprement esquille , qui fait la ruine des bois , 

même par une avance d'argent, de la caisse de la Com-
pagnie des Indes, remboursable en sel. 

Il fit reconnaître les Iles Seychelles, pendant son 
Gouvernement, et donna plus d'extension que ses pré-
décesseurs aux traites de bœufs à Madagascar, dans 
la vue de les multiplier à l'Ile-de-France , car il les 
faisoit distribuer aux habitans à crédit, et à bas prix. 

Il favorisa aussi l'établissement des forges d'Hermans , 
aux Pamplemousses, et celui, non moins utile, d'une 
sucrerie, dans le même quartier, quia été pendant 
long-temps la seule de la Colonie. Si elle n'a pas eu 
le succès qu'on en espéroit, c'est qu'alors les connois-
sances manquaient sur le'sol et l'exposition convenables 
aux cannes, sur leur culture , sur le choix des espèces, 
enfin sur leur exploitation. Mais les vues de cet admi-
nistrateur , dont ou doit louer en outre le désintéres-
sement, méritent des éloges et la reconnoissance des 
Colona. 

I. N 
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et qui n'est susceptible que de deux coupes par 
an, tandis que la luzerne, le sainfoin, et le trèfle, 
dont j'ai laissé des plants sur mon habitation , 
fourniroient à plusieurs coupes , sans s'épuiser. 

M. Bréda, habitant du Cap, m'a envoyé des 
graines d'un gramen que l'on cultivait depuis 
peu dans celle Colonie, et qu'on avoit trouvé 
dans le pays des Cafres. Il vantoit l'excellence 
et l'abondance de ce pâturage pour les troupeaux 
de boeufs. J'en ai envoyé des graines à l'île-de-la 
Réunion, à mes amis, les citoyens le Comte et 
Hubert, qui m'ont fait plusieurs fois des envois 

^précieux, avec ce zèle et cette obligeance qui 
caractérisent des Citoyens qui aiment à propager 
des choses utiles : ce dernier m'a écrit, dans le 
temps, que ce gramen du Cap existoit à la Réu-
nion , et qu'on l'y nommoit mil-cafre. Mon dé-
part pour France m'a empêché de connaître le 
produit de celte herbe. 

Le coulou , plante légumineuse et rampante , 
donne des pois qui ont la forme de la lentille; on 
les cuit, et on les fait manger, dans l'Inde , aux 
chevaux ; ils y tiennent lieu d'avoine. J'en ai 
cultivé à l'Ile-de-France; la plante y réussit, mais 
son usage ne me paraît appliquable qu'à des ani-
maux de prix. 
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A Saint-Domingue, on cultive la patate dans 
les environs des villes , pour en donner les tiges 
garnies de feuilles aux vaches et aux chevaux : 
cet objet de culture y est même d'un très-grand 
revenu. 

A propos de patates, me permettra-t-on une 
digression qui pourrait être de quelque utilité à 
nos Colonies des Grandes Indes? Ce que je vais 
rapporter est encore extrait d'un Mémoire du 
laborieux Moreau de St.-Méry , imprimé dans 
le Recueil des Mémoires de la Société d'Agri-
culture , pour l'année 1789, trimestre d'hiver. 

H y a dans St.-Domingue, quartier de St.-Marc, 
une espèce de patates, bonnes à être mangées au 
bout de six semaines de plantation. Prenons-en 
note pour lâcher d'en faire l'acquisition. 

« On écrase la patate bouillie, pour en faire, 
avec du beurre ou du saindoux, une espèce de 
purée très-épaisse, appelée migan, ou pour la 
mettre dans des gâteaux , ou enfin pour en faire 
simplement de grosses boules qu'on emploie en 
guise de pain (I) ; on en fait des compotes, soit 

(I) On pourroit aussi faire frire ces boules, en y ajou-
tant du sel, du poivre, et des fines herbes. J'ai mangé 
à Paris des boules de pommes de terre, préparées de 
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en leur préparant un sirop, soit en les plaçant 
clans la chaudière à sucre, appelée Batterie ». 

« On la coupe en forme de marrons, on la fait 
cuire, et puis glacer dans le sirop ». 

« On cultive eu patates les intervalles qu'on 
laisse entre les plantations de cannes, soit pour 
les charrois, soit par précaution contre les incen-
dies ». ( C'est un moyen de préserver en partie 
les cannes des rats qui préfèrent les patates ). 

» Cette racine, râpée toute crue , et appliquée 
» sur la brûlure, promet une prompte gué-
» rison. 

» On en compose une liqueur, nommée maby; 
» c'est une espèce de poiré qui peut enivrer ; on 
» met des patates fermenter pendant trente ou 
» trente-six. heures, avec du sirop et quelques 

cette minière, qui étoient excellentes, et qui avaient 
un goût délicat : on peut y ajouter différentes sortes 
de viandes hachées, et quelques épices. Il m'a semblé 
qu'à Ténériffe, on cultivait plus de pommes de terre 
que de patates. On y fait un vinaigre que l'on dit fort 
et excellent, avec le fruit de la pomme de terre. .T'en 
ai porté quelques unes à l'Ile-de-France pour essai, 
dans la supposition que celles - ci pourraient mieux 
réussir que celles de France. 
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» oranges sûres coupées par quartiers ». Il me 
Semble que la durée de la fermentation n'est pas, 
à beaucoup près, assez longue, que l'addition 
des susdites oranges est propre à aciduler la li-
queur, et à lui donner du parfum , mais qu'elle 
retarde le mouvement fermentatif, et qu'il con-
viendroit mieux de ne les mêler à la liqueur que 
lorsqu'elle seroit en pleine fermentation. On peut 
l'accélérer par l'addition d'un levain. 

L'Auteur ne dit pas si l'on fait germer les pa-
tates, avant de les employer à la composition du 
maby, si on les coupe par tranches, et si on 
ajoute de l'eau. Outre une substance mucilagi-
neuse, la patate contient du sucre développé , 
et, par cette raison, pourraitbien, ce me semble, 
fermenter, sans germination préalable. J'ai es-
sayé de dessécher des patates coupées par tran-
ches , en les exposant au soleil. Elles se sont bien 
conservées pendant long-temps ; mais alors elles 
étaient extrêmement sucrées, et trop pour servir 
de base à la nourriture des esclaves. On pour-
rait en embarquer comme un mets d'agrément, 
dans les voyages sur mer ; on en feroit un plat 
de dessert, en les assaisonnant avec du jus de 
citrons, du sucre, etc. après les avoir fait bouillir 
dans l'eau. Je crois même qu'on pourvoit en 

N 3 
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embarquer, dans des futailles, pour les équipages 
des vaisseaux, à qui on les donneroit bouillies 
à l'eau. Il me semble qu'ils s'en accommode-
raient, et que cet aliment, distribué de temps 
en temps , seroit utile à leur santé. 

La pomme de terre desséchée , qui ne pareil 
pas sucrée, pourroit très-bien remplir l'objet que 
je m'étois proposé, en desséchant des patates. L'on 
auroit, par ce moyen, des vivres en magasin , 
qui s'y trouveroient à l'abri de tous les évène-
mens. 

Il me semble que le manioc , coupé par tran-
ches, et desséché au soleil, rempliroit le même 
but. C'est un essai que je regrette de n'avoir pas 
tenté, parce qu'il est d'une manipulation plus 
facile, que la réduction du manioc en cassave. 

On a trouvé un autre moyen de conserver les 
pommes de terre, et par conséquent toutes les 
racines nutritives , bien au delà de l'époque de 
leur germination. Il consiste à les tenir plongées 
dans l'eau bouillante, pendant quelques secondes. 
On les met pour cela dans un panier ou dans un 
blet, que l'on plonge dans l'eau; on les étend 
ensuite au soleil. On répète cette opération , 
tant qu'on a des racines. Il faut les tenir dans un 
grenier bien aéré, et les retourner souvent avec 
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une pelle de bois. La chaleur de l'eau détruit la 
vertu germinative des racines , et cuit à demi la 
fécule qu'elles contiennent : d'où il résulte que 
le germe, s'il a échappé à la destruction, n'a 
plus de nourri turc, et périt. Les racines de ma-
nioc peuvent être préparées de cette manière ; la 
cuisson détruit leurs propriétés vénéneuses. 

« Le ouicou , autre liqueur très-violente , se 
fait avec des cannes à sucre et des cassures, qui 
sont des galettes de manioc et de patates ». Je 
crois que la cassare est une préparation inconnue 
aux Iles-de-France et de-la-Réunion ; du moins 
elle y est inusitée. 

Si les Colons de St.-Domingue nous apprennent 
des pratiques d'économie domestique , relatives 
au parti que l'on peut tirer de la patate douce , 
nous leur apprendrons, à notre tour, que le suc 
exprimé de cette racine, mêlé en guise d'eau , à 
la farine pétrie à l'ordinaire, avec du levain , 
excite dans la pâte la fermentation spiritueuse, 
ainsi que le vin decannes, et qu'ils rendent le pain 
plus léger, plus savoureux , plus facile à digérer, 
et plus nourrissant. 

X L Y Ie- OBSERVATION-
P. 141. T. II. D'après les détails décrits par 

l'Auteur, de la manière dont ou dompte les 

N 4 
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chevaux, à Saint-Domingue, et contre laquelle il 
s'élève avec force , on voit que ces animaux, 
qu'on a roués de coups, ont tous des défauts 
dangereux ; rétifs , ombrageux , quinteux , 
craintifs , ils sont presque toujours faits pour 
alarmer. Je tiens d'un fameux écuyer, qui 
a voit une longue pratique dans son art, qu'ont 
obtient davantage du cheval, et plus prompte* 
ment, par la douceur que par les coups , et que 
cette dernière méthode n'étoit propre qu'à rendre 
les chevaux vicieux* 

On s'est beaucoup occupé dans toute l'Eu-
rope, du soin d'améliorer, et de perfectionner la 
race des chevaux ; celle des Arabes paraît être 
celle à laquelle on s'est le plus attaché. L'Ile-de-
France , qui est parvenue à multiplier dans son 
sein les beaux ânes de Mascate, n'a pas encore 
tourné ses regards vers l'amélioration de la race 
des chevaux. Cette Colonie est à portée d'en faire 
venir de l'Arabie. Je crois cet objet digne de l'at-
tention du G ouvernement. 

Mais ce qui doit l'occuper le plus , c'est de ré-
pandre l'instruction dans lotîtes les Colonies , sur 
l'éducation la plus convenable et la plus profi-
table à donner aux chevaux, On trouve des leçons 
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excellentes sur cet objet , dans un ouvrage nou-
veau du citoyen J. B. Huzard , intitulé : Lis truc* 
tion sur l'amélioration des chevaux en France, 
et dans une brochure du citoyen Lormoy , im-
primée eh 1774, il y expose les vrais prin-
cipes sur la régénération et sur l'amélioration des 
races de chevaux. Ce respectable vieillard, qui 
avoit commencé, il y a cinquante ans, un grand 
ét ablissement, oit il avoit réuni des béliers et des 
brebis d'Afrique, de première race , des trou-
peaux et des vaches, de Suisse, du Holstein, et de 
la Nort-Hollande, a été dépouillé de ses pro-
priétés , et implore en vain justice depuis long-
temps. 

XLVIIe. OBSERVATION. 

Je vois dans l'ouvrage du citoyen Moreau de 
Saint-Méry, que le premier objet de culture, à 
Saint-Domingue, a été le tabac : on l'a aban-
donné pour des cultures plus lucratives, qui 
sont l'indigo , la canne à sucre; ensuite , le café, 
le cotonier et le cacaoyer. 

L'indigo , le cotonier , et le cacaoyer, ont été 
abandonnés dans quelques quartiers, vu les ra-
vages causés par les insectes sur ces plantes; vu 
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les sécheresses , ou même vu les pluies longues 
et trop fréquentes , clans d'autres expositions. Il 
ne paroît pas que, jusqu'à présent, le cafier ait 
éprouvé, dans celte Ile, les maladies auxquelles il 
est sujet aux Iles-de-France et de-la-Réunion. 
Saint-Domingue donnoit, avant la Révolution , 
quatre-vingt et quelques millions de café par an. 

Le cacaoyer paraît un arbre plus délicat ; ce-
pendant j'engagerois nos Colons à le cultiver. Il 
a réussi chez le citoyen Hubert, dans le quartier 
de Saint-Benoît, à la Réunion. Il est, je crois, le 
seul habitant des deux Iles qui, jusqu'à présent, 
en ait formé une plantation. Il est vrai qu'il l'a 
conduite avec toute l'intelligence dont il a donné 
des preuves en agriculture ; mais on peut pr o-
fiter de son exemple et de ses leçons. Le chocolat 
est plus à la mode que ci-devant; la consomma-
tion de cette substance a beaucoup augmenté en 
France, et dans tout le reste de l'Europe; et. 
prendra, vraisemblablement à la paix, encore 
plus d'extension. 

Le tabac, qui va nous occuper dans cet ar-
ticle, ne paroît pas être d'un produit aussi grand 
que les autres cultures , dont j'ai fait ci-devant 
rémunération. Cependant , il est peut-être plus 
assuré ; il coule peu à cultiver; sa préparation 
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n'est pas dispendieuse, sa récolte est comme cer-
taine. Il demande peu de bras, et par conséquent 
sa culture paraît convenir à Saint-Domingue, 
depuis la dévastation de cette malheureuse Colo-
nie. Quelques département de France et quelques 
provinces d'Allemagne, le cultivent avec succès. 

Comme les habitans de la Réunion en plantent 
pour leur consommation, ainsi que les Nègres 
de l'Ile-de-France, et que les Madécasses en cul-
tivent et en consomment, je vais donner ici l'ex-
trait d'un Mémoire présenté à la Société d'Agri-
culture de Paris , par le citoyen Poéderlé, en 
1789 ; et j'ajouterai, en notes , les réflexions que 
cet extrait fera naître. 

Le tabac de la Réunion acquiert beaucoup de 
qualités par la vétusté, sur-tout lorsqu'on le con-
serve en poudre ; alors on en mêle un peu avec 
du tabac ordinaire ; et on augmente, par ce 
moyen, le parfum de ce dernier, et ce qu'on ap-
pelle le montant du tabac. Il n'est pas assez 
connu en France, et mérite de l'être. Je conjec-
ture qu'on le cueille trop tôt, je veux dire , avant 
qu'il ait acquis la maturité parfaite. Il me semble 
que par le moyen de celte attention , il auroit 
plus de qualités, et vraisemblablement de la 
vogue. 
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L'espècede tabac que Ton cultive dans les deux 
Iles a été tirée de Madagascar, où celte plante est 
naturelle. Il y en a aussi dans toutes les contrées 
des Indes Orientales, et même à la Chine. On 
m'en a envoyé des graines de ce pays, dont la 
plante a les fleurs jaunes et monopétales. Ses 
feuilles sont différentes de celles du tabac que nous 
cultivons , par leur forme, par leur couleur, par 
leur épaisseur; elles sont moins longues, ellesont, 
en outre, plus d'onctuosité. J'ai vu cette plante, 
dans quelques jardins de France, et même de Té-
nériffe; elle y réussit aussi bien qu'à l'Ile-de-France. 
On cultive dans l'Ile Luçon, un tabac qui est ex-
cellent à fumer, et qui a de la réputation dans 
les Indes Orientales. Celui en poudre, du même 
pays, dont j'ai fait usage pendant quelque temps, 
est d'une qualilé supérieure. Son odeur approche 
de celle du tabac de Masulipatan , mais elle n'en 
a pas le rebutant, auquel on se fait par l'habitude: 
celui-ci doit son odeur à la préparation qu'on lui 
donne. On l'arrose, après l'avoir mis en poudre 
avec un sirop fait avec du jagre, ce sucre grossier 
et impur que l'on extrait de la sève du cocotier ; 
il fermente et il acquiert du montant ; mais il a 
une odeur putride, lorsque la fermentation a 
été poussée trop loin. 

On n'a pas encore pensé sérieusement à re* 
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cueillir les différentes variétés de tabac qui sont 
dans les Indes et ailleurs, pour les soumettre à 
des essais. Ces recherches pourroient amener des 
découvertes intéressantes : c'est dans cette vue 
que j'ai apporté à l'Ile-de-France des graines de 
tabac de Nairac , qui passe pour être le meilleur 
de France ; je les ai distribuées aux habitans des 
deux Iles , et j'en ai envoyé à Madagascar , qui 
pourroit un jour en fournir à la France, à meil-
leur marché que celui qu'elle reçoit de l'Amé-
rique. 

Extrait du Mémoire du citoyen Poéderlé. 

I°. « On doit couper les plantes à quelques 
doigts de la terre, à mesure qu'elles mûrissent ; 
ensuite les renverser sur la côte, pour le reste de 
la journée, afin de faire faner les feuilles (I)»; 

2°. » On amoncèle les feuilles, vers le soir, 
pour les laisser suer pendant une nuit; 

(I) Je crois que si l'on veut avoir un tabac de bonne 
qualité , il est à propos de cueillir successivement les 
feuilles de la plante , à mesure qu'elles mûrissent. J'ai 
vu suivre, chez moi, ce conseil avec succès, par un 
des blancs attachés à mon habitation ; mais il n'en cul-
tivoit qu'une petite quantité, pour son usage. 



206 MOYENS D'AMÉLIORATION 

3°. » Si les plantes sont fort chargées de suc , 
on les expose de nouveau au soleil, pendant le 
jour suivant, pour mieux faire mûrir et épaissir 
ces sucs (I) , et ensuite on les porte sous des 
hangars , construits de manière que l'air y entre 
de tous côtés , mais non pas la pluie ; 

4°. » On y pend chaque plante séparément, 
et on les laisse sécher pendant quatre à cinq se-
maines. Si la saison est froide , on se sert du feu 
pour les faire sécher; 

5°. » Dans le Maryland, le tabac qu'on desline 
pour fumer, est presqu'entièrement séché par le 
feu (2); 

6°. » Lorsque les plantes sont entièrement des-
séchées , on les retire des hangars par un temps 
humide ; autrement, elles tomberaient en pous-
sière ; 

7°. » Alors on les étend en monceaux, sur 

(I) Ceci confirme l'à-propros du conseil que j'ai donné 
dans la note précédente. 

(2) L'évaporation causée par le feu, étant plus forte , 
enlève une partie du montant du tabac; c'est ce qu'on 
désire pour celui à fumer, parce qu'on préfère le plus 
doux. 
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îles claies d'osier; ou les couvre, et on les laisse 
suer pendant une ou deux semaines , selon leurs 
qualités et l'état de la saison ; 

8°. » Pendant ce temps-là , on doit les visiter 
très-souvent, pour examiner le degré de leur 
chaleur, et pour ouvrir et retourner les mon-
ceaux , afin qu'aucune partie ne s'échauffe 
trop (I) : c'est le point le plus difficile de la pré-
paration du tabac, parce qu'il n'y a aucune règle 
générale pour cela, et qu'elle dépend entière-
ment de l'expérience et d'une pratique habi-
tuelle ; 

90. » Cette opération, ainsi que la fermenta-
tion , étant complètement achevées , on doit dé. 
pouiller les tiges de leurs feuilles, en séparant 
les feuilles du sommet de celles d'en bas, en deux 
ou trois classes; 

10°. » On emploie le tabac le plus fin en ca-
rottes , en ayant soin de dépouiller , avant, les 
feuilles de leurs grosses fibres ». 

(I) Il s'établit alors dans les feuilles une fermenta-
tion qui, poussée trop loin, fait évaporer le parfum 
du tabac, et qui occasionne un commencement de 
putridité qui le détériore. 
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Ce que l'Auteur appelle fibres, c'est vraisem-
blablement la côte des feuilles ; cette côte est 
censée avoir moins de montant que le reste de la 
feuille ; ainsi l'opération, par laquelle on rejette 
la première, doit contribuer à augmenter la 
qualité de la denrée. 

Le citoyen Poéderlé ne dit rien de la culture 
du tabac. Il paroît que cette plante préfère les 
terres légères aux autres. On conçoit que les la-
bours et les engrais doivent la faire prospérer et 
augmenter ses qualités. Les engrais à préférer 
sont, je crois, ceux de fumier. Comme il est 
d'usage de la transplanter, étant jeune , afin 
d'espacer les plants convenablement entr'eux, 
on pourroit enterrer, le long de chaque rangée , 
des herbes sèches , ou plutôt vertes , sarclées sur 
le champ , au moment de la transplantation , ou 
bien en mettre un paquet dans chaque trou des-
tiné à recevoir un plant, comme je l'ai dit dans 
une note , à la vingt-deuxième Observation. Les 
Persans élèvent une quantité innomblable de 
pigeons, pour recueillir leur fiente. Ils en mettent 
dans chaque trou qui doit recevoir un plant de 
melon. C'est peut-être le pays de la terre , au 
rapport des Voyageurs, où ce fruit est le plus 
excellent, et qui en produit le plus. Il y est, en 

outre, 
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Outre, très-sain et rafraîchissant, au point qu'on 
en donne à manger aux malades. Tient-il ses 
qualités bienfaisantes du sol, du climat , ou de 
la culture ? Je ne doute pas que celle-ci n'y con-
tribue beaucoup. 

Je crois que l'engrais, dont j'ai parlé , ou un 
fumier quelconque, serait très-propre au tabac ; 
aussi les terrains, dans lesquels on a fait parquer 
des troupeaux , me paraissent-ils les plus conve-
nables. Les arrosemens ne sont pas employés aux 
Iles-de-France et de-la-Réunion, pour celte plan-
tation, mais ils ne peuvent produire qu'un bon 
effet, sur-tout dans le temps des sécheresses. 

II y a des cultivateurs qui rompent les sommi-
tés des tiges, afin que la sève qui doit se porter 
aux Heurs , pour la fructification , se distribue 
dans les feuilles , et les améliore. Je pense qu'il 
Vaudroit mieux les couper que les rompre. Si 
l'on donne de temps en temps un labour léger 
aux pieds des plantes, on augmentera vraisem-
blablement leur accroissement. 

XLVIIIe. OBSERVATION. 
On a du remarquer dans le Tableau de l'état 

agricole de St.--Domingue ( IIIe. Observation ), 
qu'elle avoit, à l'époque de 1789 , cent quatre-
vingt-deux guildiveries. Ce nombre paroîtroit 

I. O 
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bien considérable, si l'on ne faisait pas attention 
que la consommation de l'île, en guildive et taf-
fia, devoit être très - grande , puisqu'elle avoit 
alors quatre cent cinquante-deux mille Esclaves , 
sans compter les Blancs, les Mulâtres , et les 
Affranchis ; que les vaisseaux du commerce, 
qui abordoient sur ses côtes, en consommoient 
beaucoup pendant leur séjour ; qu'ils en impor-
taient dans nos ports ; et que les Américains des 
Etats-Unis en prenoient des cargaisons. Cepen-
dant , l'Auteur , dans ses deux descriptions de 
la Partie Françoise et de la Partie Espagnole de 
St.-Domingue , a fait peu d'attention à cette 
branche d'industrie : il ne l'a donc pas jugée fort 
importante , et l'a vue du même œil que les ha-
bitans de cette Colonie eux-mêmes. Les Sucriers 
ne convertissoient pas leurs gros sirops en eaux-
de-vie ; ils les vendoient à des distillateurs qui ne 
s'occupoient que de cet objet. Mais, depuis 1789, 
la vogue de cette liqueur, dont l'usage s'était 
introduit en France plus de 20 ans auparavant, 
a pris beaucoup de faveur et d'extension. On fait 
maintenant du ponche (I ) au rome, à Paris, dan s 

(I) Je sais que ce mot que nous avons pris des 
Anglois, ainsi que l'usage de cette liqueur , s'écrit 

punch dans leur langue ; mais.comme j'écris en françois, 
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tous les cafés, et l'on en consomme beaucoup 
dans les ports de mer , et sur les vaisseaux : 
l'usage, de le prendre chaud, et très-fort en spiri-
tueux, a prévalu. 

Dans les Indes Orientales, on prépare le ponche 
différemment. On boit cette liqueur froide, dans 
les grandes chaleurs , pour se désaltérer. On ex-
prime du jus de citron, auquel on ajoute du 
sucre et beaucoup d'eau , avec très-peu d'araque 
de Batavia, ou de guildive, ou de taffia, ou même 
d'eau-de-vie de France, que beaucoup de per-
sonnes préfèrent. On y ajoute de la muscade 
râpée, et un croûton de pain grillé et chaud. 
Je crois celte liqueur plus désaltérante, moins 
échauffante, et plus salubre que le ponche des 
cafés de Paris, et je la trouve plus agréable. 
J'ai vu préférer, dans nos lies, le jus de la 
bigarrade, ou orange amère, à.celui de citron, 

je lui ai donné l'orthographe françoise, conforme à la 
prononciation. J'en dis autant pour le mot anglois rum , 
que j'écris, en François, rome, et qui peut être tra-
duit, dans notre langue, par celui de taffia. Ces deux 
mots expriment la même liqueur dans les deux langues, 
avec cette différence, que le rome est le taffia rectifié ; 
c'est à dire, distillé une seconde fois. C'est cette mani-
pulation qui lui donne une qualité supérieure. 

O 2 
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pour la préparation du ponche. Quelques per-
sonnes y niellent de la canelle, et y l'ont tremper 
les peaux des fruits qu'ils ont exprimés, pour 
donner du parfum à la liqueur : elle n'en est 
que plus cordiale, j'ai vu faire du poncho au 
"vin de Champagne, au vin de Malaga, au vin 
de Constance blanc, et même au vin blanc de 
Bordeaux , auquel on ajoutait un peu d'eau-
dc-vic de France. J'en ai vu faire au sirop de 
limons, en guise de citrons, et même avec le 
jus d'oranges douces. Celui au tamarin est peut-
être le plus sain. Etant dans l'Inde, a la suite 
de l'armée, et manquant de vin , j'ai fait usage, 
pour boisson, de potiche au tamarin, pendant 
une campagne, ainsi que tous les Officiers de 
l'armée. Cette liqueur nous purgea tous , les 
premiers jours; mais nous n'en ressentîmes au-
cune incommodité. On pourrait faire du ponche 
avec du sel d'oseille, ou du sel de citron aro-
matisé avec de l'esprit de citron. Un limo-
nadier de l'Île-de-France , très-versé dans son 
art, préparait une liqueur, dont il trouvait un 
grand "débit auprès des marins, et que l'on 
nommait essence de ponche. Ce!oit du jus de 

citron clarifié , et du taffia , dans lequel on 
«voit mis infuser, pendant quelque temps, des 
«estes de citron. Il ne s'agissait, pour avoir 
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du ponche, que d'eu mêler avec de l'eau, du 
sucre , un croûton grillé, et de la muscade râpée. 
Celle essence prétendue de ponche, se conser-
voit liés - bien , au lieu que les citrons, et 
même leur jus , sont sujets à se gâter, sur-
tout en mer. On pourroit donc préparer cette 
essence de ponche dans les pays où les citrons 
sont très-abondans, et l'envoyer à Paris, ou 
ailleurs; alors le ponche baisser oit de prix. Tout 
ce qui multiplie les jouissances de l'homme, ou 
qui peut rendre communes à un grand nombre 
celles qui sont réservées aux gens aisés, doit, 
ce me semble, être publié par un philantrope. 
Le philosophe qui dédaignera les détails de ce 
genre , n'est peut-être pas aussi philosophe qu'il 
le croit. J'ajouterai que l'on pourroit rendre le 
ponche plus sallibre-, plus nourrissant, et peut, 
être plus agréable, en employant, au lieu d'eau, 
une décoction de drêche , ou de pain grillé, 
soit de froment, de seigle, d'orge , ou de nié!cil. 
Je présume que le ponche, quelle qu'en soit la 
préparation, qu'on peut varier de mille manières,, 
pour ainsi dire, ( on peut en faire à la groseille 
en guise de cill ons, framboisée ou non, en un 
mot, avec tous les sues des fruits acides) étant 
frappé de glace , serait une boisson très-agrèable 
dans les chaleurs de l'été, 

O3 
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J'ai dit que le jus de citron étoit sujet à se 
gâter en mer. Il prend un goût de moisi,quelque 
clarifié qu'il soit. Ce sont les matières extractives 
qui fermentent et qui moisissent. L'eau-de-vie , 
ou l'esprit de sucre, qu'on y ajoute, pour pré-
parer l'essence de ponche, empêche cet effet ; 
mais ce mélange ne permet pas d'en ordonner 
l'usage aux malades. Le jus de citron étant re-
gardé comme un excellent anti-scorbutique, j'ai 
fait, dans mon dernier voyage, un essai qui 
a réussi, et dont le but étoit d'empêcher la 
fermentation de cette liqueur. Il consiste à y 
mêler du sel d'oseille, ou du sel de citron ; mais 
je ne puis pas en indiquer la proportion. Je sais 
seulement qu'elle ne doit pas être outrée, et qu'il 
est à propos d'employer du véritable sel d'oseille, 
plutôt que celui que le commerce vend sous ce 
nom, et qui est de la crème de tartre mêlée 
avec de l'huile de vitriol ordinaire. Ce mélange 
enlève les taches d'encre beaucoup pins prompte-
ment, et plus efficacement que le sel d'oseille 
pur. J'ai mis, étant à Ténériffe, dans le cou-
rant de messidor, de la cassonade dans une 
bouteille qui contenoit du jus de citron, que 
j'avois filtré. D'abord, il s'y est établi une fer-
mentation ; mais elle s'est appaisée d'elle-même. 
Ce jus de citron étoit parfaitement clair en 
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nivose suivant ; c'est-à-dire six mois après : il 
a fait un dépôt considérable. Voilà un second 
moyen d'avoir du jus de citron très - clair, et 
qui se conserve bien. 

Quoique nos Colonies fassent une eau-de-vie 
de sucre, aussi bonne, et de même qualité que 
la liqueur angloise ; quoique le ponche à l'eau-
de-vie de France soit préférable , c'est du rome 
de la Jamaïque qu'il faut, ou du moins une 
liqueur qui passe pour telle. On a le préjugé 
qu'elle seule convient au ponche, quoique l'a-
raque de Batavia, autre liqueur du même genre , 
soit jugée meilleure par les connoisseurs de 
toutes les nations , et même par les Anglois. Il 
résulte de cette préférence, que le débit du 
taffia françois est comme nul en Europe, tandis 
que le rome de la Jamaïque a une grande vogue 
en Allemagne, et dans tout le Nord. C'est peut-
être un peu la faute de nos Colons, qui n'ap-
portent pas assez d'attention à la préparation 
de leurs eaux-de-vie. Je renvoie , pour ce sujet, 
à ce que j'ai dit dans deux Mémoires imprimés 
à l'Ile-de-France, par l'ordre, et aux frais du 
Gouvernement, en 1781 et 1782, et qui traitent 
de la fabrication des eaux-de-vie de sucre. J'insis-
terai sur le conseil que j'ai donné aux brûleurs , 

O 4 
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de rectifier toute la liqueur destinée à l'expor-
tation , et de n'en point livrer au commerce, 
qui n'ait, au moins à l'aréomètre de Baumé, 
vingt-un degrés. Ils doivent comprendre que cet 
objet peut devenir très-considérable pour eux , 
et que s'ils veulent que leur rome entre en 
concurrence avec celui des Anglais, ils doivent 
lui donner plus de qualité, parce qu'ils ont 
a combattre une réputation faite. La première 
qualité, c'est la force de la liqueur : on pré-
férera toujours la plus forte en esprits ardens, 
parce qu'il en faut moins dans les mélanges 
qu'on en Fait; parce qu'il est-facile de l'affoiblir, 
en y ajoutant de l'eau; parce qu'elle est plus 
propre que la foible à beaucoup d'usages, et 
qu'on ne peut renforcer celle-ci qu'en la rec-
tifiant ; ce qui demande du temps , entraîne des 
dépenses, et en diminue la quantité; ou bien 
il faut y ajouter de l'esprit-de-sucre, dont le 
débit ne s'est pas encore introduit en Europe. 
J'ai eu , à Ténériffe , un peu de rome de la 
Jamaïque, provenant d'une prise angloise : il 
pesoit vingt degrés et demi, il étoit un peu coloré. 
J'en ai eu d'autre, qui pesait vingt-un degrés 
et demi, également coloré. On vend à Paris, 
'même au détail, des eaux-de-vie, dont les unes 
ont dix-neuf degrés, les autres vingt, d'autres 



DES COLONIES. 217 

Vingt-un; il y eu a qui vont jusqu'à vingt-deux, 
et même vingt-deux et demi. On devine aisément 
que ces dernières sont plus chères; et cependant 
elles sont, en général, préférées. 

J'ai vu , à Brest, dans les magasins de l'Etat, 
trois alambics anglais, provenant d'une prise. 
On me les proposait, pour faire des expériences 
à l'Ile-de-France ; mais leur forme m'a paru si 
défectueuse, que je les ai refusés. Ils ne donnent 
pas une idée bien avantageuse des distillateurs 
delà Jamaïque, pour qui ces alambics avoient 
été destinés : au surplus , leur rome a la même 
odeur que toutes les eaux-de-vie de sucre : elle 
la tiennent de l'esprit-recteur de la canne. Celle 
odeur est assez désagréable : elle se trouve mas-
quée dans Baraque de Batavia, par celle de la 
badiane et du bois-de-sucre, ( canelle de la Co-
chinchine ) qu'on y ajoute, pendant la fabri-
cation , en quantité suffisante pour communi-
quer du parfum à la liqueur; mais trop faible, 
pour qu'on puisse distinguer ces deux aromates. 
Quoique, par Cette addition, l'odeur commune 
à toutes les eaux-de-vie de sucre ne soit pas 
dissipée, cependant celte araque est la meilleure 
de toutes. J'ai indiqué des procédés, dans les 
Ouvrages que j'ai déjà cités , pour affaiblir 
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considérablement cette odeur, en absorbant une 
partie de l'huile essentielle (I), que toutes les 
eaux-de-vie de sucre fournissent à la distillation , 
et dont une partie est dissoute par la liqueur. 
Les mêmes procédés retiennent les parties brû-
lées qui lui communiqueroient une odeur em-
pyreumatique : celle-ci est encore pire que la 
première. Ces parties brûlées qui sont de nature 
résineuse, pour la plupart, rendent la liqueur 
âcre au goût, et même très-mal-saine, parce qu'elles 
irritent puissamment le genre nerveux. On trou-
vera aussi, dans les mêmes Mémoires, des pro-
cédés, pour donner à la liqueur un goût agréable, 
sans la parfumer, et sans lui enlever de sa force. 

Voilà donc plusieurs points de perfection que 
l'on doit rechercher, si l'on veut donner de la 

(I) On en trouve ordinairement dans la chaudière de 
l'alambic, et sur la superficie de la liqueur que les brû-
leurs nomment petite-eau. C'est celle qui monte la 
dernière, et qui ne donne que 16, 15, 14, 13, 12 
degrés à l'aréomètre. Elle est trop aqueuse pour dis-
soudre l'huile essentielle de la canne. L'aeu-de-vie de 
raisins, celles de pommes ou de poires, celle de grains, 
fournissent toutes une huile analogue , pendant la dis-
tillation. 
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vogue à cette liqueur. Je conviens que le procédé 
de la rectification ( même sans addition d'aucun 
intermède, pour absorber l'huile essentielle de 
la canne, son esprit recteur, et l'empyreume ), 
tel qu'il est en usage à Batavia, pour toutes les 
liqueurs exportées, diminue beaucoup l'inten-
sité de ces mauvaises odeurs ; mais il n'est pas 
suffisant; et s'il purifie, en partie, la liqueur, 
il ne lui ajoute rien. 

Si les Colons de nos Iles Africaines veulent 
s'attacher à perfectionner la fabrication de leurs 
eaux-de-vie , ils feront naître une branche de 
commerce qui peut devenir très-considérable. Il 
leur est très-facile d'obtenir un taffia supérieur 
au rome anglois, qui acquerrait de la réputa-
tion , et qui prendroit le nom de taffia des 
Grandes-Indes. Cet objet mérite de fixer leur 
attention, et me paroît digne de la sollicitude 
de nos Assemblées Coloniales, pour la prospé-
rité des deux Colonies. 

L'Ile de-la-Réunion peut se livrer à la même 
industrie. Il n'est pas nécessaire d'avoir des ma-
nufactures à sucre , ni tout l'attirail qu'elles en-
traînent, pour distiller des eaux-de-vie. La plu-
part des Colons de celte Ile, ont pour boisson 
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habituelle, du flangourin, qu'ils préparent chez 
eux. Ce vin de cannes , distillé, donne un esprit 
ardent, qui est la guildive. Je conviens qu'elle 
ne vaut pas le taffia; mais on peut lui donner 
autant de qualités, en concentrant le vésou, 
par le moyen de l'évaporation ; en suivant le 
détail des procédés que j'ai indiqués dans mes 
Mémoires , et en rectifiant la liqueur. 

L'addition du miel au vésou, avant la fermen-
tation, augmenteroit la quantité des esprits ar-
dens que l'on retirerait par la distillation, et leur 
communiqueroit du parfum. Ce serait une araque 
particulière à l'Ile de-la-Réunion , qui auroit cer-
tainement plus de qualités que le rome (le la 
Jamaïque , et qui acquerrait promptement de la 
réputation. J'engage quelque bon citoyen ( il 
n'en manque pas dans cette Colonie ) à en faire 
l'essai. 

Ceci me fournit l'occasion de parler d'une 
lettre écrite parle citoyen Hapel-Lachenaie,au 
citoyen Fourcroy, du 18 messidor an y, dont le 
citoyen Lescalier a eu la bonté de m'adresser 
un extrait, à Brest. Ce Chimiste, qui a été envoyé 
à la Guadeloupe par le Gouvernement, prétend 
que ses « recherches l'ont amené à obtenir cous-
» tamment un sixième de sucre en plus que les 



DES COLONIES. 221 
» Cannes n'en fournissent par les procédés or-
» dinaires, et qu'il est infiniment plus beau et 
» plus pur... Sa manipulation simplifie le travail 
» des Noirs. . . Mes travaux, ajoute-t-il, sur le 
» rome , ne sont pas moins saillans , puisque je 
» puis affirmer, dès ce moment, que j'accroîtrai 
» leurs produits d'un tiers , et même plus , avec 
» la même quantité de sirop ». 

Voilà, certes, de belles promesses ; il s'agit 
de les réaliser : j'avoue que je suis fort en garde 
contre de pareilles annonces. Un procédé nou-
veau , qui donneroit un sixième de sucre en plus , 
tiendrait du miracle; car il me paroît démontré 
qu'on obtient par la méthode en usage, à peu 
près tout le sucre que le vésou contient ; qu'il ne 
s'agit plus que de simplifier la main-d'œuvre, 
de rendre la manipulation plus prompte, et d'ob-
tenir des produits plus beaux , à part la perfec-
tion de la culture, et le choix des cannes. Notre 
Chimiste obtient un sucre infiniment plus beau 
et plus pur ; ce n'est pas peu dire. Mais que 
penser de cette magnifique assertion, quand on 
sait qu'il a envoyé, deux ans après , un Mémoire 
à la Société d'Agriculture, par lequel il annonce 
qu'il croit avoir trouvé le moyen de rendre le 
sucre de la Guadeloupe, provenant des fameuses 
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cannes d'Otaïti, sec et marchand , en convenant 
que dans la traversée, il se réduisoit en sirop. 
N'est-on pas en droit de soupçonner que les as-
sertions sur l'augmentation des produits des si-
rops convertis en rome , ont besoin de preuve ? 
On conçoit très-bien que tels sirops doivent 
donner plus de rome que d'autres ; mais qu'avec 
des sirops donnés , un Chimiste obtienne un 
tiers, ou même plus, de rome que par les pro-
cédés usités, sans y ajouter de substance saccha-
rine , c'est ce dont il est, je crois , très-permis 
de douter, pour ne rien dire de plus. 

DE LA GLACIALE. 

J'ai promis un rapport sur la glaciale, plante 
annuelle, que l'on cultive en France, dans les 
jardins , par curiosité, depuis quelques années. 
Elle est ainsi nommée, parce qu'elle a sur ses 
liges et sur ses feuilles, quantité de petites boules 
sphériques, claires et transparentes, semblables 
à la rosée, et qui ont quelque ressemblance avec 
des gouttes d'eau glacée. 

L'espèce que l'on cultive aux Iles Canaries , 
est différente de celle que j'ai vue en France ; 
elle $ les feuilles plus larges et beaucoup plus 
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longues. Je ne sais pas d'où les Espagnols l'ont 
tirée. 

On prétend qu'il y en a une espèce sur les 
montagnes de l'Ile de la Réunion. Les Colons 
devraient la cultiver, et s'attacher à celle des 
deux qui paraîtrait mériter la préférence. 

Il n'y a guère que vingt ans que la culture de 
celte plante s'est introduite dans les Canaries. 
L'Ile de Lancerote est celle qui en produit le 
plus. Une compagnie d'habitans de cette Ile, a 
obtenu du Roi d'Espagne , la permission de cul-
tiver celte plante, pendant trente ans , dans les 
lies Salvages, qui sont désertes. Il y en a trois 
situées à quarante lieues environ dans le nord-
ouest de Lancerote. Ces habitans n'y résident 
point ; ils vont tous les ans dans les Salvages, 
sur des bateaux du pays , avec leurs vivres, leurs 
boeufs de charrue, et leurs instrumens aratoires ; 
ils labourent la terre, ils sèment la glaciale, et 
retournent dans leurs demeures. Lorsqu'ils jugent 
que la plante est mûre , ils vont l'arracher, et 
l'exposer au soleil ; ils y retournent ensuite, pour 
la brûler , et pour enlever les cendres , qui sont 
un objet de vente. Elles contiennent beaucoup 
de soude, et sont préférées à celle d'Alitante; 
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elles valent couramment, aux Canaries , quatre 
piastres gourdes le quintal. 

La culture de la glaciale y prend tous les ans 
de l'accroissement. On assure que la récolte de 
l'année 1799, a donné plus de seize cents mille 
francs aux habitans de ces Iles.. 

On sème la glaciale, au commencement des 
pluies, dans une terre labourée, en mêlant la 
semence, qui est très-line, avec du sable , et où 
y passe la herse. On a soin de sarcler les mau-
vaises herbes, jusqu'à ce que la plante couvre le 
champ; elle s'étend beaucoup. Lorsque ses fruits 
sont mûrs, on l'arrache , et on la retourne sur 
la terre, les racines en haut, c'est-à-dire , expo-
sées au soleil ; quand elle est sèche , on la brûle. 
Pour cela, on fait sur le champ même, un rond 
en pierres sèches, de trois pieds et demi de dia-
mètre dans l'intérieur , et de deux pieds à deux 
pieds et demi de hauteur ; on allume d'abord 
quelques copeaux secs de bois , et on jette une 
plante sur le feu ; ensuite une autre , et quand 
il est bien allumé, on en jette plusieurs ; on en-
tretient le feu avec les plantes sèches. Les cen-
dres, contenant beaucoup de sel alcali marin, 
entrent en partie en fusion , et forment comme 
une masse pétrifiée. Lorsqu'elle est refroidie, 

on 
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on la casse en gros morceaux, et on la met dans 
des futailles, en y ajoutant de la bruyère sèche 
( La fougère ou des feuilles de bananiers dessé-
chées, peuvent y suppléer) : c'est pour empê-
cher le frottement des pierres les unes contre les 
autres, dans le transport ; ce qui réduiroit quel-
ques parties de la soude en poussière; alors elle 
se vendrait moins. 

On ne fume point les terres dans les Canaries, 
parce qu'on n'y a pas de fumier, ou du moins 
très-peu (I); mais on conçoit qu'un engrais leur 
donneroit la fertilité : on ne les arrose point, 
les rivières n'y sont ni assez nombreuses, ni assez 
abondantes* 

D'ailleurs , la glaciale me paraît prospérer 
dans les lieux secs et arides. Il y en avoit un 

(I) Autrefois les Espagnols répandaient sur la terre* 
une poussière qu'ils trouvoient dans les cavernes, pro-
venant des cendres des Gouanches, les Indigènes de 
l'Ile, qui porloient leurs morts dans ces cavernes : on 
en trouve encore qui s'y sont conservés ; mais cet en-
grais manque aujourd'hui. .T'ai déjà fait connoître un 
moyen , usité par les Espagnols, d'engraisser leurs 
champs : il consiste à y planter des lupins, qu'ils brûlent 
ensuite sur le terrain* 

I. P 
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champ à Sainte-Croix de Ténériffe, dans un sol 
très-rocheux, et dans une exposition sèche. Elle 
viendra plus touffue dans une exposition plu-
vieuse; mais elle y sera plus aqueuse, et don-
nera vraisemblablement moins de soude. 

Ce produit est d'une très-bonne vente dans 
toute l'Europe, où il est employé dans plusieurs 
arts. Il donneroit aux Colons de nos Iles , le 
moyen de faire du savon, qui est d'un grand 
débit dans tous les établissemens des Européens 
dans les Indes Orientales ; mais pour en faire , 
il faut de l'huile. On pourra essayer celles de 
palma-christi, de pistaches de nos lies, de graines 
de cotonier, de moutarde et de gingeli, qu'on 
cultiveroit ou qu'on feroit venir de l'Inde, où 
ces deux dernières sont à bon compte , même 
celles des amandes de nos forêts , comme celles 
du bois-de-canelle, du bois-de-fer, du bois-de-
pommes , de takamaka , et autres. 

Je ne dois pas passer sous silence , l'huile des 
pistaches de terre (arachyde), avec laquelle on 
fait un savon excellent, comparable au meilleur 
savon de Marseille. 

La culture du pavot, qui réussit très-bien 
dans nos Iles, nous donnerait une huile qu'on 
appelle huile d'oeillets, dont il se fait une grande 
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consommation dans quelques départemens de la 
République, et même à Paris, où elle se vend 
souvent pour de l'huile d'olives ; ce qui est une 
preuve de sa douceur et de sa bonté. Je ne crois 
pas cependant, que la première soit aussi propre 
que la seconde , à faire un savon dur et sec , vu 
la propriété qu'elle a d'exiger un degré de froid 
beaucoup plus fort, pour la congeler, que l'huile 
d'olives; mais on pourroit tirer parti de ce savon; 
Celle de cocos, que l'on tire de l'Inde, et qui 
est à bou compte, se congèle plus aisément que 
l'huile d'olives ; mais elle a une odeur qu'il fau-
drait tacher de lui enlever. Le moyen que j'ai 
indiqué pour dissiper , en partie , l'odeur désa-
gréable des eaux-de-vie de sucre, qui consiste 
à les exposer au soleil, ou simplement à l'air, 
pourroit être tenté; 

Au reste, on parviendrait peut-être, par la 
combinaison de ces huiles, avec quelques ré-
sines ; par exemple , celle de colophane qui est 
naturelle à nos Iles , et qui est blanche , à former 
un savon dur et sec. Mais nous avons dans nos 
forêts une variété d'oliviers indigènes , dont les 
produits n'ont pas encore été essayés. J'avois un 
ami, Panon-Maisonneuve, Créole de la Réu-
nion , où sa famille a acquis, depuis long-temps, 

P a 
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la considération qu'elle mérite, excellent citoyen, 
bon agriculteur , dont je regrette la perte, autant 
pour moi, que pour la chose publique; Il avoit le 
désir de se rendre utile, et le goût des essais : il 
les faisoit avec intelligence et avec constance. Il 
avoit trouvé dans les bois de son habitation , à 
Moka, proche le Réduit, sur une péninsule for-
mée par deux ravines très-profondes, beaucoup 
d'oliviers indigènes; il les faisoit soigner; il 
leur avoit donné des labours à la houe , et du 
terreau: il en avoit taillé quelques uns, pour con-
naître le résultat de cette opération ; il avoit éla-
gué les arbres du bois qui paraissaient donner trop 
d'ombrage aux oliviers ; il faisoit transplanter 
de jeunes plants; il formait des pépinières avec 
des graines : il se proposoit d'en essayer le pro-
duit; mais une maladie affreuse vint interrompre 
ses travaux agricoles : elle l'obligea de quitter ce 
séjour. 11 fut à la Réunion, et de là en France, 
où il ne trouva aucun secours contre ses maux; 
et sa mort a privé nos Colonies du résultat de ses 
essais. L'olivier n'existe à l'Ile-de-France, que 
dans quelques quartiers ; il n'y en a point dans 
celui que j'habitais. On en trouvera sur la pente 
des ravines qui entourent le Réduit, et vraisem-
blablementailleurs. C'est un arbre médiocre, dont 
les feuilles et les fruits sont plus petits que ceux 
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de la Provence: au surplus, nous avons de ces 
derniers dans nos deux Iles; ils ne demandent 
peut-être, pour prospérer, que les soins de la 
culture, ou une exposition différente de celle 
où ils sont placés. J'engage les amateurs et les 
bons citoyens, à recommencer les essais de feu 
Fanon, à s'assurer si l'olive sauvage , et même 
celle cultivée, est mangeable ; si la première 
donne de l'huile, et si celle-ci peut servir à la 
préparation de nos alimens. Il y a tout lieu de 
croire qu'elle formeroit un bon savon , quelles 
que fussent d'ailleurs ses qualités : ces essais 
peuvent devenir très-utiles, et contribuer à 
donner à nos Iles une culture et un produit nou-
veaux. 

Mais en attendant la connoissance de leurs ré-
sultats , on peut faire du savon avec les graisses 
animales quelconques. Je présume même que 
celui que l'on prépareroit avec le saindoux, se-
roit d'un bon usage, et que celui fait avec le 
blanc de baleine , seroit très-sec et très-dur. 

La lessive caustique des savonniers , qu'on 
préparera aisément, lorsqu'on aura de la soude , 
dissout le poil et le crin des animaux : il résulte 
de cette combinaison , un savon propre à blan-
chir le linge. Je crois que la plupart des résines 

p a 
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se dissoudraient dans une forte lessive caustique 
tenue bouillante, si on les y mêlait réduites en 
poudre : ce sont des essais à tenter, et des résul-
tats à éprouver, La soude mêlée avec les cendres 
ordinaires , rend la lessive plus active. Les blan-
chisseuses de Paris l'emploient à cet usage. 

Le sel marin est quelquefois amer et déliques-
cent; c'est lorsqu'il est mêlé avec du sel à base ter-
reuse. Quand il contient beaucoup de ce dernier, 
il n'est pas propre à faire de bonnes salaisons, tant 
pour le goût que pour la durée. On pourrait sé-
parer la partie déliquescente par le lavage, mais ce 
{serait aux dépens delà quantité; au lieu qu'en 
mettant le sel marin dans une dissolution de soude, 
on en purifie toute la masse, on en augmente la 
quantité , et on obtient un sel qui n'a plus ni 
amertume , ni déliquescence. 

J'ai imaginé des moyens nouveaux de tirer 
partie de la soude ; l'un est connu , mais son 
usage, et par conséquent le résultat de ses effets, 
ne le sont pas; l'autre, quoique très-simple, et 
fondé eu théorie, n'a pas encore été essayé, que 
je sache, et deviendrait utile. Je ne pourrai les 
publier que lorsque l'expérience m'en aura dé-
montré le succès. C'est encore à elle à nous ap-
prendre , si la glaciale, brûlée sur le champ qui 
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l'a vu naître, engraisse le terrain , comme je le 
suppose ; et si, pour obtenir cet effet, il ne seroit 
pas à propos de la planter avec l'agati, un peu 
clair-semé , ou avec quel qu'autre végétal, que 
l'on brûlerait avec elle.* Le feu , d'une part, qui 
dispose la terre à la fertilité ; et de l'autre, les 
cendres des plantes, doivent améliorer le terrain. 

La graine de la glaciale peut, dans un cas de 
disette , être employée comme nourriture : on 
la moud , et on en retire une farine , que l'on 
passe au travers d'un tamis, et qui peut subvenir 
aux besoins de l'homme ; celte récolte n'annullç 
pas le produit de la soude, 

J'ai partagé les graines que j'ai apportées, entre 
les deux Iles , et je les ai confiées à leurs Assem-
blées Coloniales , pour en faire la distribution 
aux Habitans les plus zélés et les plus intelligens. 
Quoique je sois né à l'Ile-de-France, pour la-
quelle j'avoue que j'ai une prédilection dictée 
par l'habitude et par la politique, qui a voulu 
qu'elle devînt le chef-lieu des possessions de la 
France dans les Indes Orientales, avantage qu'elle 
ne doit qu'à ses deux ports, je n'en suis pas moins 
attaché à la Réunion , où j'ai des amis précieux , 
où mon grand-père a commandé pendant long-» 
temps, avec l'estime générale, et où ses cendres 

P 4 



232 MOYENS D'AMÉLIORATION 
reposent. J'estime d'ailleurs infiniment le carac-
tère bon , franc , hospitalier , de ses Créoles , et 
j'honore celte bravoure, dont ils ont toujours 
donné les preuves les plus signalées. Je m'ap-
plaudis d'avoir été le premier écrivain qui ait 
rendu hommage à leurs vertus, dans un écrit 
public. D'ailleurs, les deux Iles sont si voisines 
l'une de l'autre , elles ont entr'elles tant de liai-
sons de commerce et de parenté , et tant d'inté-
rêts qui leur sont communs , que les habitans de 
ces Colonies doivent se regarder comme des Com-
patriotes du même pays ; et je confondrai tou-
jours mes voeux pour la prospérité des deux Iles. 
Je souhaite qu'elles trouvent également dans ces 
notes des articles qui servent à leur utilité ; et 
dans ce cas , je me féliciterai d'avoir si bien em-
ployé mon temps, pendant un voyage long et 
pénible. Heureux, si elles daignent accueillir ce 
nouveau témoignage de mon dévouement ! 

Réflexions sur l'Ile de Madagascar, 

On voit, par ce que je viens de dire, que la 
glaciale est un objet nouveau de culture et de 
produit pour toutes les Colonies. Il y en a plu-
sieurs autres qu i méritent qu'on les rappelle sou-
vent, quand même ils seraient tous connus, pour 
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les mettre sous les yeux du Gouvernement, qui 
doit les encourager, et sous ceux des hommes 
industrieux et laborieux, dont il est à propos 
d'éclairer le zèle, et d'exciter l'émulation; d'au-
tant plus que Madagascar leur offrira un vaste 
champ, où ils pourront exercer leurs talens , et 
varier leurs travaux. 

On a reproché en France, aux habitans de 
l'Ile-de-France, de s'opposer à la formation 
d'un établissement dans cette grande Ile. J'ai 
toujours fait mes efforts, pour les justifier de ce 
reproche qui n'est pas fondé. Ils sont trop bons 
Citoyens, pour s'opposer aux projets qui peu-
vent tendre à l'avantage et à la gloire de la Na-
lion. Us savent qu'une Colonie puissante et flo-
rissante, si près d'eux , contribuerait à leur pros-
périté et à leur défense ; qu'elle leur fournirait 
des grains, des troupeaux, des salaisons, des 
poissons secs ou salés , et beaucoup d'autres 
choses utiles et nécessaires ; qu'elle attirerait un 
grand commerce et une grande population, dont 
une partie refluerait sur sa voisine, et qu'elle 
offrirait des ressources à leur postérité, lorsque 
la Colonie, parvenue à son apogée d'accroisse-
ment, sera obligée de faire refluer l'excédant de 
sa population sur d'autres terres. Tel est l'état où 
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va se trouver l'Ile-de-la-Réunion, qui sera bien-
tôt forcée de favoriser l'émigration d'une partie 
de ses habitans. 

En établissant un terme moyen , je suis per-
suadé que la zone de terre cultivée dans cette 
Ile , n'a pas plus d'une lieue de largeur , à partir 
du rivage : tout le reste est inculte. La hachure 
des montagnes occupe l'intérieur de l'Ile, et se 
rapproche des bords de la mer, dans quelque? 
endroits. Dans les lieux où les montagnes ne sont 
pas hachées, ni très-hautes, le terrain est très-
ineliné , et n'est pas propre aux plantations. Les 
arbres y sont rabougris, et couverts de mousse. 
Cependant la population y est déjà très-consi-
dérable , et même surabondante. Un grand nom-
bre de Créoles s'y trouvent sans occupation , et 
pour ainsi dire sans moyens de subsistance. Offrez-
leur des terres fertiles, et des secours , et vous y 
verrez voler un essaim nombreux d'hommes forts 
et vigoureux, qui ne manquent ni d'intelligence, 
ni d'activité, 

Tous ceux qui ont réfléchi sur l'état politique 
de l'Indoustan, ont vu qu'il étoit comme impos-
sible que la France en partageât les richesses et 
le commerce , et qu'elle y eût des établissemens 
solides, tant qu'elle n'auroit pas dans l'Océan 
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Indien une Colonie puissante, en étal de les pro-
léger par elle-même , et sans attendre des secours 
d'Europe. L'Ile-de-France ne peut jamais avoir 
Une population assez considérable, pour remplir 
cette vue , parce qu'elle est circonscrite dans des 
limites très-étroites ; au lieu que Madagascar, la 
plus grande des Iles du globe, a déjà une popu-
lation que l'on peut regarder comme immense, 
sous le rapport dont il est question. Il ne faut 
que la civiliser, en lui donnant nos mœurs, nos 
arts, nos lois , et par ce moyen, diriger ses bras 
vers la culture et vers les objets d'industrie. C'est 
là que nous trouverions , dans l'occasion , une 
milice prête à agir offensivement et défensive-
ment dans l'Inde, avec toute l'énergie dont ces. 

braves Insulaires ont donné tant de preuves : 
c'est là que nous formerions , avec le temps , une 
pépinière de marins, propres au commerce et à 
la guerre ; c'est là que les forêts, transformées en 
vaisseaux, augmenteraient le commerce de la 
Nation dans les Indes Orientales, et ruineraient 
celui de nos rivaux; en temps de paix, par la 
concurrence; en temps de guerre, par les courses 
et, par des expéditions hostiles. . . . C'est encore 
là que nous trouverions toutes les denrées colo-
niales , et autres , propres au commerce de l'Eu-
rope, et même une partie de celles propres au 
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commerce de l'Asie ; les unes fournies par l'agri-
culture, les autres par l'exploitation des mines ; 
d'autres , par la main industrieuse de l'homme. 
Mais j'anticipe sur les temps, par élan de patrio-
tisme , et je reviens à mon sujet. 

Parmi les cultures nouvelles que l'on peut in-
troduire dans les Colonies, en parlant de plu-
sieurs plantes qui donnent des lilasses , j'aurais 
dû citer le cocotier. On sait que la bourre de 
son fruit est employée, dans les Indes, à faire 
des cordes et des cordages pour les vaisseaux ; 
mais cet arbre demande une température chaude 
et un sol sablonneux. C'est donc à Madagascar, 
dans le Nord, qu'on doit multiplier ce palmier 
précieux. ' 

Le pavot, dont j'ai déjà dit que les graines 
fournissoient une huile très-douce , la seule 
plante qui produise l'opium , denrée d'un grand 
commerce dans les Indes Orientales , et d'un 
débit sûr et avantageux , réussirait encore à Ma-
dagascar , où les bras ne manquent pas pour la 
récolte de cette substance. 

Les bois-de-sapan et de campêche , le sandal, 
le bois-de-roses , le gayac , le calembac , le bois-
d'aigle, le roucou, notre olivier indigène, h" 
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camphrier, le bois-de-Rhodes , le cacaoyer , le 
tamarinier, le canéficier, le myrobolan, le mou-
rongue, doivent être transplantés. Dans un grand 
pays qui offre des sites très*variés, des exposi-
tions et des sols très-différens , on doit y multi-
plier tous les végétaux dont les productions 
forment la matière du commerce, et qui donnent 
l'espérance d'y être cultivés avec succès. 

Je ne parle pas des objets connus , et qui sont 
naturels à celte lie , tels que l'indigo , le coto-
nier , le cafier, la canne à sucre , le gingembre, 
la zédoaire, le curcuma, le rocou, la ravine-sara, 
espèce d'épicerie peu connue , mais qui doit 
prendre faveur eu Europe , et plusieurs autres 
qu'il est inutile de dénommer. Parmi ceux que 
l'on peut y transplanter , je citerai le poivrier, 
le cardamome , l'aréquier , et même le dattier , 
le canelier, le girollier , le muscadier, le mûrier, 
pour l'éducation des vers à soie ; le gommier , 
l'arbre à thé , le dina-xang, cette plante de la 
Cochinchine, qui donne un indigo verd ; le 
chaya-ver de l'Inde, le safran, le carthame, 
l'arbre à suif, et celui à huile-de-bois , etc. 

On devra aussi y introduire le manioc , le ca-
manioc , l'arbre-à-pain, le mallora, le blé, le 
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maïs, etc., pour la nourriture des Habitans, le 
bois-noir et le balo, pour celle des troupeaux. 

Outre les articles essentiels dont j'ai déjà parlé * 
Madagascar nous fournirait des cuirs, des huiles 
douces, grasses et siccatives, du blanc de baleine, 
des gommes , des résines et des vernis, des bois 
de charpente et de menuiserie pour les Indes , du 
bois de construction et même des mâtures, le sagou, 
la gomme élastique (I) , la gomme d'aloës , le 
gingembre, la zédoaire et le curcuma , qui sont 
des productions naturelles au pays. 

On ne doit pas non plus négliger les objetg 
d'industrie. L'exploitation des mines de fer, qui 
y sont abondantes; celle des mines de cuivre, si 
elles y existent, comme on le suppose; et des 
autres métaux qui peuvent s'y trouver; rétablis-
sement des poteries, des manufactures de faïence, 
et de plusieurs ateliers où l'on fabriquerait des 
toiles et des mousselines, ou même des soieries , 

(I) Elle est le produit d'un arbrisseau nommé Voaëne, 
et entièrement semblable nu caoutchouc. J'avais cru 
que cet arbrisseau était du genre des jasmins.M. Veillard 
m'a dit qu'il étoit de la famille des apocyns. 
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peut-être même des draps, avec la laine des mou-
tons de la partie du sud, ou plutôt avec celle 
des moulons de Cachemire, qu'il seroit facile 
d'y transporter , et qui donnent ces belles laines 
avec lesquelles on fabrique les châles(I); enfin, 
la pêche de la baleine; et tout ce que l'industrie 
européenne, aidée des travaux d'un peuple nom-
breux , pourra imaginer, doivent fixer l'atten-
tion des personnes qui sont à la tête du Gouver-
ne nient. 

L'Ile de Madagascar n'est point sujette aux 
tremblemens de terre ni aux ras de marée. Elle 
n'est malsaine que sur une partie de ses côtes ; 

(I) En anglais, on écrit et l'on prononce shalls : ce 
mot est indous. Les françois qui ont habité l'Inde , et 
qui ont connu cette étoffe, long-temps avant qu'elle 
fût en Vogue en Europe, l'ont toujours nommée une 
châle, et non pas un shal. Les mots des langues étran-
gères, en passant dans la nôtre , doivent en prendre le 
caractère. 

Les plus belles châles se font avec le poil choisi des 
chameaux ; mais celles-ci sont extrêmement rares et 
très-chères. Le grand nombre des châles se fabrique 
avec la laine des moutons du pays, et du Tibet, supé-
rieure en finesse à celle des mérinos. 
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ce qui tient à des circonstances locales, dont le 
travail de l'homme peut annuller l'influence. 
Les ouragans auxquels elle est exposée, ne sont 
pas très-violens. Comme sa longueur s'étend du 
nord au sud, elle a des parties qui en sont 
exemptes, telle que la côte de l'est, depuis la baie 
d'Antongil, jusqu'à la pointe du Nord. On y 
trouve le port de Luquez , qui est très-sain 
Dans le sud, les environs du Fort - Dauphin 
passent pour être assez sains. 

Comme elle a plus de quatorze degrés dit nord 
au sud, elle a des expositions dont la tempéra-
ture est plus variée que celle de Saint-Domingue. 
L'avantage qu'a celle-ci, d'être beaucoup plus 
près de l'Europe, est peut-être compensé par 
celui de l'autre lie, d'être placée dans l'Océan 
Indien. Mais ce qui mérite la préférence à la 
première, c'est sa grande population, qui donne 
l'espérance, non seulement d'y introduire , sans 
beaucoup de frais, toutes les cultures de Saint-
Domingue, et d'autres, que son climat ne peut 
guère admettre (I), mais encore d'y voir fleurir 

(I) Les plus grands établissemens exigent très-peu 
d'avances à Madagascar. Cette Ile n'a pas besoin de 
bras étrangers. Ses denrées seront toujours A un prix, 

bien plus bas que celles de Saint-Domingue. 
la 
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la plupart des arts des Indiens, et une partie de 
ceux des Européens : c'est encore l'état de guerre 
où se trouve celle Colonie d'Amérique (I) , et la 
grande difficulté de plier au joug des lois, et 
de forcer au travail des hommes livrés , depuis 
quelques années , à la licence, au pillage, à la 
dévastation , à l'oisiveté , qu'ils ont pris pour la 
liberté. 

On m'objectera peut-être que , parvenue à cet 
état de fleur et de puissance, elle se rendroit in-
dépendante , ou plus tôt ou plus tard. Je suis 
forcé d'en convenir ; celte crainte me paroît 
fondée : mais jusqu'à ce temps, la France en 
auroit obtenu des avantages que les hommes 
d'Etat sauront apprécier Elle aurait, en 
outre, la gloire d'avoir retiré un peuple agreste, 
de la barbarie dans laquelle il est plongé ; d'avoir 
formé un Empire puissant dans l'hémisphère 
austral, et d'avoir fait le bonheur de plusieurs 
millions d'hommes. Enfin , les liens de consan-
guinité , la conformité de la langue, des mœurs, 
et des lois, l'habitude ancienne du commerce, le 
besoin des denrées de la France, lui obtien-
draient toujours une préférence sur toutes les 

(I) Qu'on se rappelle que ceci a été écrit dans l'an VIII. 

I. Q 
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antres Nations, dans les relations commerciales 
qu'elles pourroient avoir avec ces insulaires* 
Et n'est-ce rien que d'avoir l'ait le bonheur d'une 
partie de l'humanité, pour le présent et pour 
l'avenir, et d'avoir contribué à l'augmentation 
du commerce de l'Europe, lui qui polit les 
Nations et qui augmente leur industrie et leur 
activité, en leur procurant des jouissances ! 

Indiquer un asyle à quantité de François , 
plus malheureux que coupables, dont l'industrie 
et les travaux deviendroient utiles à leur pairie, 
et qui trouveraient des ressources pour leur sub-
sistance , dans un pays fertile ; féconder des 
terres incultes; recueillir les productions qu'elle» 
donnent spontanément, et qui sont perdues; 
y naturaliser celles qu'elles ne connaissent pas 
encore ; civiliser des peuples agrestes , qui gé-
missent dans la barbarie ; former un autre Saint-
Domingue dans un autre hémisphère; mais sur 
les bases de la liberté; mais beaucoup plus peu-
plé , beaucoup plus puissant, qui réunirait 
les arts à l'agriculture, qui jouerait un rôle 
plus imposant, qui deviendroit plus riche, et, 
j'ose le dire, plus productif, tant à raison de 
sou élendue et de sa fertilité, qu'à raison de 
sa population ; conquérir un grand pays par 
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l'appât du bonheur, par l'ascendant du génie 
cl des connaissances, par la persuasion, et non 
par les armes; y porter tous les arts d'industrie; 
y semer la paix et la concorde ; y établir la 
sûreté des personnes et des propriétés; y faire 
fleurir la liberté et les principes de cette égalité 
qui a tant de charmes pour le peuple, et que 
nos Insulaires sont assez malheureux pour ne 
pas connaître ; incorporer à la Nation françoise 
une population considérable; former, dans 
l'Orient, nn puissant Empire , sans qu'il en 
coûte des larmes et des regrets à l'humanité ; 
étendre et assurer le commerce de la Nation 
dans les Indes Orientales ; augmenter celui de la 
France ; donner une protection puissante à nos 
établissemens de l'Asie; rivaliser, dans ces con-
trées, avec les Anglais, malgré tous les avantages 
que leur donnent leurs riches et immenses pos-
sessions; enfin, donner ait monde entier le spec-
tacle touchant et nouveau de peuples agrestes, 
convertis, en peu d'années, à la civilisation : telles 
sont les conséquences du projet que je présente 
au Gouvernement, et qui obtiendra l'assentiment 
de tous les philosophes. On en sentiroit déjà toute 
la solidité aujourd'hui, si les vues que j'ai pré-
sentées avec chaleur, en 1772, avaientété adop-
tées ; si l'intrigue n'avoit pas décidé du choix de 

Q 2 
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l'aventurier à qui l'on confia, en 1774, la 
conduite de l'établissement qu'on se proposoit 
de former à Madagascar, et qui n'eut aucun 
succès ; et si l'on avoit suivi les conseils des 
gens instruits , au lieu d'écouter ceux qui ne 
connaissaient ce pays que de nom. Je rappelle 
ces anecdotes, afin qu'elles nous servent de 
leçons pour l'avenir, et j'insiste sur la réalisa-
lion de ce beau et grand projet, digne de fixer 
l'attention des hommes d'Etat qui gouvernent 
aujourd'hui la France : ils doivent l'entreprendre 
d'une manière large, conforme à leur génie, 
à l'importance du sujet, à la grandeur de la 
France. Ce vœu d'un philantrope et d'un bon 
citoyen, ne sortira jamais de mon cœur; et je 
m'applaudirai toujours d'avoir été le premier 
à en présenter l'idée, dans un Mémoire que 
j'ai rédigé à l'Ile-de-France, en 1764, qui avoit 
pour épigraphe, ces vers de Virgile : Nos patrice 
fines et dulcia Linquimus arva, nos patriam 
fugimus , tu Tytire lentus , et pour 
objet, de faire sentir l'importance de l'Ile-de-
France, et qui a obtenu, dans le temps, quelque 
succès à Paris. Las - Casas , de touchante mé-
moire, a passé sa vie à plaider pour les malheureux 
Indiens ; je parlerai en faveur des bons Madé-
casses, jusqu'à mon dernier soupir, 
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DISCUSSION 

Sur le choix du lieu propre à faire un 
établissement dans l'île de Madagascar. 

APRÈS avoir parlé de Madagascar, j'ai supposé qu'on 
ne trouverait pas mauvais que je plaçasse un Mémoire 
que j'ai remis, en 1773, à M. de Boynes, sur sa de-
mande, pendant qu'il étoit Ministre de la Marine, qu'il 
lut en ma présence, qu'il approuva, et qui n'eut aucun 
succès. Malgré mes représentations verbales et par 
écrit, il se laissa aller aux suggestions d'autres per-
sonnes, et décida que la baie d'Antongil seroit choisie 
pour l'établissement qu'il y fit commencer. J'en avois 
prévu les. suites malheureuses ; j'en ai déjà rendu 
compte. 

Je donnerai ici une copie littérale du Mémoire, tel 
que je l'ai remis à ce Ministre. J'y ajouterai des notes 
du moment, que je distinguerai des anciennes par la 
date de l'an X. 

P lus l'établissement de Madagascar promet 
d'avantages à la Nation , plus il importe de 
choisir une situation propre à les faire éclore, 

Q3 
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à les vivifier, à les multiplier, à les conserver. 
On conçoit aisément que des obstacles ou des 
facilités, présentés par la nature du local, peuvent 
étouffer ou féconder les germes de tous les avan-
tages, ou, au moins , en retarder ou en accroître 
le développement. Le choix du lieu le plus 
propre aux progrès d'un établissement, est donc 
très-important : la discussion qui nous occupe 
mérite donc toute notre attention. 

Pour la traiter avec méthode , nous poserons 
quelques principes que nous appliquerons en-
suite aux localités, et nous comparerons entre 
elles les différences que nous appercevrons, 
afin d'être en état de porter un jugement plus 
sûr. 

Dans tous les établissemens quelconques, on 
doit considérer , indépendamment des avantages 
accessoires qui tiennent à la politique, 

I°. La salubrité de l'air. 
2". L'abord facile, et la sûreté des rades ou 

des ports. 
3°. La fertilité du terroir. 
4". Les dispositions des peuples du pays. 
5°. L'abondance et la facilité du commerce. 
6°. Le plus ou le moins de dépenses. 
7°. La facilité de la défense. 

• 
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Il y aurait encore d'autres considérations à 

examiner, comme le voisinage et la pureté des 
eaux , l'abondance des vivres , et la proximité 
d'autres élablissemcns , d'où dépendent les liai-
sons qu'ils peuvent former entr'eux, et les se-
cours qu'ils sont à portée de se prêter mutuel-
lement ; mais, dans l'objet qui nous occupe, 
ces derniers avantages se trouvent à un degré 
à peu près égal dans toute la côte de l'est de 
Madagascar; c'est-à-dire que toute celte côte est 
située à la proximité de l'Ile-de-France; qu'on 
y trouve un grand nombre de rivières, dont 
les eaux sont saines, et que si les vivres ne 
sont pas, dans l'état actuel, également abondans 
dans toute l'étendue de la côte, on doit espérer 
qu'ils le deviendront, quand la culture des terres 
sera mise en vigueur. 

On n'a pas encore une connoissance assez 
parfaite de toutes les parties de la côte de l'est 
de Madagascar, pour que nous puissions entrer, 
sur toutes les localités, dans une discussion 
particulière. Tous les suffrages se réunissent à 
deux points principaux, le Fort-Dauphin , et 
Tamatave. 

Nous allons appliquer les principes que nous 
nous sommes faits à l'une et à l'autre situation, 

Q 4 
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et comparer ensemble les avantages et les incon-
véniens qui peuvent résulter de l'une et de l'autre 
position. Nous nous bornerons à cet examen : 
s'il nous conduit à un résultat clair et lumineux , 
si nous trouvons, dans l'une des deux positions, 
tous les avantages que l'on peut désirer, alors 
notre choix sera fait. 

Nous ne ferons pas entrer la baie d'Antongil 
dans la comparaison. M. de Cossigny, qui y 
lut envoyé il y a près do quarante ans (I), pour 
y former un établissement, le jugea imprati-
cable, et n'osa pas le tenter. Celte partie de 
Madagascar est extrêmement malsaine, à raison 
des marécages , et des exhalaisons d'une terre 
remplie de pyrites de cuivre (2). 

(1) Ce Mémoire date de 1773. ( Note de l'an X). 

(2) Mon père fut envoyé, en 1733, à la baie d'An-
tongil, avec trois vaisseaux, pour y former un éta-
blissement , s'il croyoit le local convenable. Il y 
passa trois ou quatre mois ; et après beaucoup d'ob-
servations faites, j'ose le. dire, avec autant d'activité , 
que d'exatitude et d'intelligence , il renonça à ce projet. 
J'avais fait part de cette anecdote à M. de Boynes , 
qui connaissait les talens de mon père, son ami. (Note 
de Van X ). 

* ' 
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I°. LA SALUBRITÉ DE L'AIR. 

Toutes les côtes de Madagascar sont générale-
ment malsaines, et l'intérieur de l'Ile est très-
pur et très-sain ; voilà l'opinion générale. La co-
lonne d'air insalubre ne pénètre pas bien avant 
dans l'intérieur des terres; elle s'étend à une 
lieue ou à une lieue et demie tout au plus, et ne 
fait sentir ses malignes influences que pendant 
une saison de l'année : cette singularité mérite 
que nous nous occupions à en découvrir la raison 
physique; un effet aussi général a sans doute une 
cause générale. 

L'Ile de Madagascar, comme la plupart des 
Iles , est parsemée de montagnes ; elles forment 
entr'elles des vallées, parmi lesquelles il y en a de 
considérables, presque toutes habitées : ces mon-
tagnes sont les réservoirs qui fournissent l'eau 
des rivières ; elles s'enflent et diminuent, dans la 
saison des pluies , c'est-à-dire , depuis Novembre 
jusqu'en Avril, proportionnellement à la quan-
tité des eaux du Ciel. Ces eaux portées à la Mer, 
en suivant le cours ordinaire des rivières , trou-
vent leurs embouchures fermées, par la quantité 
de sable que la mer y a apportée, dans la saison 
où les eaux sont basses ; dès lors elles se dégorgent 
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dans les plaines, et y forment des marécages qui 
sont encore augmentés et entretenus par les pluies 
continuelles : ce sont ces marécages, dont les 
exhalaisons, dans la saison la plus chaude de 
l'année, empestent l'air sur les côtes, pendant 
tout le temps des pluies, c'est-à-dire , depuis No-
vembre jusqu'en Avril. Examinons maintenant 
pourquoi les embouchures des rivières se trou-
vent fermées, et comment la mer y apporte, 
pendant les sécheresses, cette quantité de sable 
qui occasionne le dégorgement des eaux dans la 
plaine, 

Le mouvement général de la mer d'Orient en 
Occident, se faitsentir très-vivement sur les côtes 
de l' 'est de Madagascar ; on remarque même que 
la mer gagne sur le rivage, tantôt insensiblement, 
tantôt rapidement, par les efforts des ouragans. 
Tel village qui existait il y a 15 ans, sur les bords 
de la mer, sert aujourd'hui de mouillage à nos 
vaisseaux. Ce mouvement de l'Océan , qui mine 
sans cesse le rivage, rapporte à l'embouchure 
des rivières les sables mou vans qu'elles a voient 
entraînés, dans le temps des inondations, et par-
viennent à en boucher l'issue. Mais dès que les 
inondations ont acquis assez de volume, et assez de 
vitesse, pour refouler les sables des embouchures, 
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alors seulement les eaux des rivières s'écoulent à 
la mer. Les marécages qu'elles ont occasionnés 
dans les environs, avant d'avoir rompu la digue 
qui leur étoit opposée, sont entretenus par les 
eaux du Ciel, et ne se dessèchent, que lorsque les 
pluies ont cessé; aussi, dans la saison des séche-
resses , les côtes reprennent leur salubrité' natu-
relle, qu'elles n'ont perdue qu'accidentellement; 
aussi trouve-t-on que l'air y est pur et sain , de-
puis mai jusqu'en novembre (I). 

Si nous appliquons celte théorie au Fort-Dau-
phin , et à Tamatave, nous trouverons pour-
quoi ces deux situations sont exceptées du re-
proche d'insalubrité qu'on fait, avec fondement, 
à toutes les côtes de Madagascar. 

Les rivières d'Ytapère et de Fansère, qui se 
jettent dans la haie du Fort-Dauphin , sont con-
sidérables ; elles ont l'une et l'autre assez de 
vitesse, à raison de leur pente, et du volume 

(I) L'abbé Raynal, à qui j'ai communiqué ce Mé-
moire dans le temps, a adopté ce raisonnement, et l'a 
inséré dans la troisième édition de son Histoire philoso-
phique et politique des deux Indes , dont l'impression 
est de 1780. Mon Mémoire date de 1773, et se trouve 
encore aujourd'hui dans les bureaux du Ministre de la 
Marine. ( Note de l'an X ). 
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d'eau qu'elles portent à la mer, même dans la 
saison des sécheresses, pour refouler tout le sable 
que la mer pourroit porter à leur embouchure: 
elles ont un lit assez profond, pour empêcher 
le dégorgement des eaux dans la plaine; et l'on 
doit sentir que le Fort-Dauphin se trouvant si-
tué, pour ainsi dire, à la pointe la plus mé-
ridionale de l'Ile, le mouvement de la mer 
d'orient en occident , doit être, dans cette 
partie, beaucoup plus faible, que vers toutes 
autres parties plus centrales , parce que la résis-
tance est moins forte dans cette extrémité de. 
l'Ile. La mer, pour suivre son impulsion natu-
relle , se trouve entraînée avec plus de violence 
dans le canal de Mozambique. 

Quant à Tamatave , situé à peu près vers le 
centre de l'Ile, l'effort de la mer doit y être 
considérable ; les sables doivent s'accumuler aux 
embouchures des rivières ; celles-ci doivent se 
dégorger, et occasionner des marécages ; dès 
lors l'air y sera malsain ; à moins que quelques 
circonstances locales et particulières n'empêchent 
cet: effet. La baie de Tamatave est couverte par 
une île qu'on nomme l'Ile-aux-Prunes ; c'est 
celle-ci qui reçoit l'impulsion de la mer, et 
qui en préserve la rivière d'Yvondrou; laquelle 
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se jette dans la baie. Cette digue , élevée par la 
nature contre les efforts de l'Océan, empêche 
l'engorgement des sables dans l'embouchure de 
la rivière, et délivre le rivage de la baie, de celte 
barre que l'on trouve sur toute la côte de l'est 
de Madagascar, et qui se fait sentir dans toutes 
celles exposées au mouvement général de la mer 
d'orient en occident. Ajoutons encore que le 
dégorgement des eaux de l'étang, formé par 
le confluent de trois rivières , se jette à la mer 
par un seul canal, (la rivière d'Yvondrou) et 
que ce canal unique, abreuvé par trois rivières, 
doit avoir un volume d'eau, et une vitesse assez 
considérables, dans la saison des pluies, pour 
refouler les sables qui auroient pu s'accumuler 
à son embouchure. 

Indépendamment de ces circonstances qui 
conservent à l'air sa salubrité, dans les environs 
de Tamatave, nous savons que l'étang de Nocévé 
est éloigné d'une lieue et demie environ du 
bord de la mer, et qu'il est rare que la ma-
lignité de l'air s'étende à cette distance, sur-tout 
dans les parties de la côte qui sont habitées , 
et qui ont été défrichées. La baie de Tamatave 
a été peuplée de tout temps. Nous ne connais-
sons aucun des Européens existans de nos jours 
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qui ait résidé assez long-temps dans celte baie , 
pour que nous puissions nous eu rapporter à 
sa propre expérience. Tel qui y aura séjourné 
quelques jours, et qui y sera tombé malade des 
lièvres endémiques, peut très-bien croire que 
celte épreuve est péremptoire et sans réplique. 
Nous osons l'infirmer* tant nous avons de con-
fiance dans la théorie que nous avons déve-
loppée. Ce fiévreux pourroit très - bien avoir 
apporté à Tamatavc le germe, qu'il avoit pris, 
dans un air malsain, de la maladie dont il a 
été affecté. Un malade prévenu aura pu con-
fondre la fièvre qu'il devoit à son incontinence, 
à son intempérance, ou au mauvais choix des 
alimens, avec la fièvre locale que donne le 
mauvais air. 

Notre opinion, sur la salubrité du pays que 
nous défendons contre les reproches injustes de 
quelques personnes, se trouve confirmée par 
le rapport que nous tenons d'un interprète, 
mort en 1771 , qui a passé plus de vingt an9 
à Madagascar, et qui a résidé plusieurs fois a 
Tamatavc, dans la mauvaise saison. Nous savons 
que les Forbans qui, dans le dix-septième siècle, 
relâchaient toujours à la côte de l'est, et qui y 
ont laissé , par leur bonne conduite , par leur 
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générosité envers les naturels du pays, des pré-
ventions favorables aux Européens , et que la 
tradition y a conservées , nous savons que les 
Forbans ont choisi souvent pour asyle la baie 
de Tamatave, dans la saison des pluies, et qu'ils 
ont établi leur résidence dans la petite île de 
Nocévé. On y trouve encore aujourd'hui des 
vestiges du séjour qu'ils y ont fait. 

Nous conclurons de cet examen , que l'air 
est salubre au Fort-Dauphin et à Tamatave; les 
deux seuls points de la côte de l'est, que nous 
connaissions dans cette exception (I); et jusqu'ici 

(I) Je tiens de feu D'après de Mannevillette , l'auteur 
du Neptune Oriental., qu'on a dérouvert un port entre 
la baie d'Antongil , et la pointe du nord, qu'on a nom-
mé Luquez; qu'il est salubre ; mais que les environs 
sont déboisés, et inhabités. Depuis la rédaction de ce 
Mémoire , on a découvert un autre port dans le sud 
de l'Ile , à quelques lieues dans le nord du Fort-Dau-
phin , qu'on a nommé Sainte-Luce, qui doit être préféré 
au Fort-Dauphin , pour y placer un établissement se-
condaire , quoique cette partie ne soit pas fort peuplée. 
Le séjour des François y attirerait promptement les 
peuples de cette contrée. Tamatave étant dans le centra 
de l'Ile , me paraît devoir être le chef-lieu de tous les 
postes que nous occuperions sur la côte et dans l'inté-
rieur de Madagascar. ( Note de l'an X). 
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rien ne doit nous engager à donner la préfé-
rence à une situation sur l'autre. Portons la 
même attention sur les autres considérations 
qui nous restent à examiner, au risque d'essuyer 
le reproche d'être trop diffus : l'importance de 
la discussion pourra nous servir d'excuse. 

2°. L'ABORD FACILE, ET LA SÛRETÉ DES RADES ET 

DES PORTS. 

NOUS ne connoissons point de port dans toutes 
les côtes de Madagascar : la nature qui a été si 
libérale, en comblant cette Ile de ses bienfaits , 
semble lui avoir refusé cette faveur, pour en lais-
ser à l'ai t tout le mérite (I). 

On prétend qu'il est possible de faire un port 
au Fort-Dauphin, en élevant un môle sur des 
récifs qui s'avancent, dit-on, fort au large. Nous 
avons déjà combattu cette opinion dans un de nos 
Mémoires (2). Un môle exposé aux vagues de 
l'Océan en courroux dans les ouragans, nous 
paroît un ouvrage chimérique, non seulement 

(I) Voyez la noto précédente. 
(2) Il est question des Mémoires remis au Ministre , 

avant celui-ci. ( Note de l'an X ). 
par 
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par la grandeur du travail, mais encore par la 
dépense effrayante qu'il occasionneroit, mais en-
core par le peu de solidité. Quand même ce grand 
ouvrage pourroit être achevé un jour, nous sou-
tenons qu'il ne préserverait pas les vaisseaux du 
naufrage : ce n'est pas la vague de la mer qui 
fait échouer les vaisseaux mouillés dans le port 
de l'Ile-de-France, dans tous les ouragans : ils 
commencent ordinairement par souffler de la par-
lie de l'est : venant de terre, ils ne trouvent point 
de vagues à élever; mais c'est la violence du vent 
qui force toutes les ancres, et qui fait échouer les 
vaisseaux. Un môle , quel qu'il soit, ne les met-
trait pas à l'abri du vent dans le port factice du 
Fort-Dauphin : les montagnes elles-mêmes ne les 
en garantissent pas ; en outre , ce port serait ou-
vert aux vagues dans une partie, et quels que 
soient les efforts de l'art et du travail , on ne 
pourroit jamais lui donner beaucoup d'étendue ; 
les vaisseaux n'auraient point de chasse; un seul 
démarré suffirait pour les faire tous échouer , et 
ils périraient corps et biens à la côte, sans res-
source , parce que la barre y est violente, et que 
les sables y sont mouvans. 

Le projet que nous avons donné, de faire un 
port de sûreté dans l'étang de Nocévé, n'a aucun 

I. R R 
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tic ces inconvéniens : le canal d'une lieue et demie 
a ouvrir dans les sables, pour donner entrée aux 
vaisseaux, est déjà à demi-creusé par la rivière 
d'Yvondrou, et ne nous paroît pas un travail 
aussi long, aussi dispendieux, aussi chancelant 
que celui d'un môle au Fort-Dauphin. Ce port, 
outre la sûreté, outre la vaste étendue, auroit de 
plus un avantage unique , celui d'être ouvert on 
fermé , suivant les circonstances ; et, par consé-
quent, d'être inaccessible aux Hottes ennemies. 
Il aurait encore celui de fournir un moyen de dé-
fense à la forteresse sise dans l'Ile de Nocévé. Des 
vaisseaux embossés, et placés où les circonstances 
l'exigeraient, prendraient en liane toutes les bat-
teries que l'ennemi pourrait dresser sur les bords 
de l'étang, pour son attaque (I). 

Si nous nous contenions des rades du Fort-
Dauphin et de Tamatave, dans l'état actuel, nous 

(I) On voit par là que j'ai proposé, dans mes autres 
Mémoires, de former un porL dans l'étang de Nocévé , 
à une lieue et demie du rivage de la mer, en éta-
blissant la communication, par le moyen de la rivière 
d'Y vondrou. Il serait trop long de détailler ici toutes 
les raisons qui conseillent d'adopter ce projet. (Note 
de l'an X). 
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ne pouvons nous empêcher de donner la préfé-
rence à celle de Tamatave. La facilité de l'abord, 
la bonté du mouillage, l'étendue de la baie, l'abri 
des fortes brises, la commodité du débarquement, 
tout est en sa faveur (1). 

3°. LA FERTILITÉ DU TERROIR. 

Les terres du Fort-Dauphin sont très-fertiles ; 
mais personne n'ignore que celles de Tamatave le 
sont encore davantage. Nous avons traité plu-
sieurs fois des cargaisons de riz dans les environs 

(1) L'Ile-aux-Prunes, ayant quinze lieues de longueur 
sur la côte, (orme une baie de la même étendue. Beaucoup 
de personnes la regardent comme un port de sûreté. 
Flaccourt en parle sous le nom du port de Tamatavi : 
il est très-certain que les vaisseaux s'y trouvent à l'abri 
des vagues de l'est et de l'ouest. Cette baie a donc 
deux passes ; l'une dans le nord , l'autre dans le sud. 
Je ne sais pas quel parti l'on pourrait tirer de l'Ile-
aux Prunes ; je ne l'ai vue qu'en passant, à bord; d'un 
vaisseau : elle est boisée : elle tire son nom d'un ar-
brisseau fort joli, qui y est très-commun, qui porte 
un fruit qu'on a nommé prunes, improprement : il est 
violet et assez bon : il contient plusieurs osselets, et n'a 
pas de noyaux : il a la forme d'une sphère tronquée par 
ses deux pôles. Cette Ile n'est pas habitée. ( Noie de 
Van X). 

R a 



260 MOYENS D'AMÉLIORATION 

de Tamatave et deFoule-Poiu te, cl jamais au Fort-
Dauphin. Toutes nos escadres ont fait leurs ap-
provisionnemens, en très-peu de temps, à Foule-
Pointe (I). 

4°. LES DISPOSITIONS DES PEUPLES DU PAYS. 

Nous supposerons volontiers que les violences 
des François établis au Fort-Dauphin dans le dix-
septième siècle, que la tradition a conservées 
d'âge en âge dans la mémoire des hommes, n'ont 
laissé aucun levain dans le cœur des naturels dit 
pays contre la nation, et que leur haine s'est 
éteinte dans le sang des François massacrés. De-
puis celle époque, l'habitude d'un commerce dans 
lequel nous avons apporté de la modération, a 
fait revenir les esprits de leur éloignement; et 
nous pensons qu'un établissement fondé sur des 
principes de douceur et de sagesse, parviendrait 
à captiver l'esprit et le cœur des Madécasses, et à 

(I) Celte assertion était vraie en 1773 ; mais dans la 
guerre de 1778, noire escadre, commandée par M. de 
Suffren, n'a pas été â Madagascar. On en a cependant tiré 
beaucoup de riz et de salaisons, par les flûtes du Roi, 
comme à l'ordinaire, pour l'approvisionnement de l'es-
cadre et de l'Ile-de-France. ( Noie de l'an X ). 
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civiliser ces peuples : cependant, nous osons pré-
senter quelques doutes. 

Vingt-quatre familles arabes, venues de la côte 
d'Afrique, se sont établies, il y a plus de deux 
siècles, dans les environs du Fort-Dauphin ; elles 
ont profité de la simplicité et de la crédulité des 
Madécasses, suite de leur ignorance, pour les 
dominer. La postérité de ces Arabes, connue sous 
le nom de Rohandrian (I), gouverne avec une 
autorité pleine et entière , dans tous les villages 
où elle est établie (2). N'aurait-on rien à redouter 

(I) Ce sont les premiers du pays; les nobles : ils se 
sont arrogés le droit usuraire de tuer les bêtes, par-tout 
où ils se trouvent. L'imbécille Madécasse croiroit être 
empoisonné, s'il mangeoit des bêtes qu'il aurait tuées 
dans le village où se trouve un Rohandrian. 

Cette note demanderait, peut-être, une explication 
plus longue ; mais je crains d'abuser de la patience du 
lecteur. ( Elle est de 1773 ). 

(2) Une révolution , très-extraordinaire , et qui s'est 
faite sans effusion de sang, a dépouillé, en 1774, les 
Rohandrians de leur autorité et de leurs privilèges. Le 
peuple qui habite cette contrée a une forme de Gou-
vernement qui est démocratique , comme la plupart des 
autres peuples de Madagascar. Il paroît que c'est celle 
qui est le plus généralement adoptée par les peuples non 

civilisés. ( Note de Van X ), 

R 3 
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de leur jalousie? Notre domination ne peut s'éta-
blir que sur la ruine de la leur; notre législation, 
notre religion, ne peuvent que détruire des pré-
jugés dictés par l'intérêt, cimentés par la super-
stition, adoptés par l'aveuglenemnt, enracinés par 
l'éducation, consacrés par l'usage. Si les fonde-
mens de notre Colonie pou vaient porter sur une 
grande base, l'appareil de nos forces suffirait 
pour en imposer aux indigènes et aux étrangers, 
pour attirer vers nous tout le respect des pre-
miers , pour étouffer la jalousie impuissante des 
seconds ; en un mot, pour établir notre domina-
tion sans violence. Les progrès de la civilisation 
et de la religion achèveraient de l'affermir avec le 
temps. Mais le plan sur lequel il nous est permis 
de fonder notre établissement présente une mo-
dicité de forces peu imposantes, et peu capables 
d'obtenir une soumission, contre laquelle s'élève 
l'intérêt particulier* 

Ces objections ne peuvent s'appliquer à Tama-
tave : nous n'y trouvons point d'Arabes, point de 
Rohandrians, point de castes privilégiées; le pays 
n'est habité que par des Indigènes: ils n'ont connu 
les Européens que par leurs bien laits : ils se sou-
viennent encore de ceux des Forbans. La recon-
noissance n'a fait qu'accroître en eux le sentiment 
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de respect qu'ils ont pour les Blancs, en quî 
ils reconnaissent de la supériorité. 

L'habitude que nous avons contractée avec, 
ces peuples, d'un commerce plus suivi, plu» 
étendu que celui que nous avons fait jusqu'à pré-
sent, au Fort-Dauphin, les a familiarisés avec 
nos mœurs, nos goûts, et avec nos effets de 
traite, dont ils se passeraient bien difficilement 
aujourd'hui; au lieu que les habitans de la partie 
du sud, ont paru jusqu'à présent moins sensibles 
à l'attrait du commerce, soit que celui qu'ils en-
tretiennent avec les Arabes, suffise à leurs goûts; 
soit que la nature leur ait donné une indifférence 
qui éloigne le besoin ou même le désir de nos 
effets. Cette disposition paroît peu propre à ame-
ner une prompte civilisation. Celte réflexion, qui 
tient aussi à la cinquième considération que nous, 
avons posée pour principe, semble nous dispenser 
d'entrer dans d'autres détails ; mais nous avons 
encore quelques observations à faire, qui ajou-
teront un poids à la balance, et qui la feront 
pencher pour Tamatave. 

5°. L'ABONDANCE ET LA FACILITÉ DU COMMERCE. 

D'après ce que nous venons de dire, le com-
merce trouveroit plus de facilités à s'établir et à 

R 4 
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s'étendre à Tamatave qu'au Fort - Dauphin. Si 
nous consultons le naturel des Peuples de ces 
deux contrées , et que nous les comparions en-
semble, nous trouverons dans ceux qui habitent 
le centre de l'Ile, plus de gaieté, plus de sagacité 
naturelle, plus de docilité, et un fonds de vanité, 
qui les rendent plus susceptibles d'instructions et 
d'assujétissement au travail. La vanité, en leur 
inspirant le goût des superfluités , les engagera à 
mettre en usage les seuls moyens de se les pro-
curer ; c'est la culture des terres, c'est la récolte 
de ses fruits; c'est, en un mot, le travail : de là 
naîtra l'abondance du commerce. Mais avant 
d'envisager les suites de nos établissemens dans 
leurs progrès, considérons les choses de plus 
près , c'est-à-dire, telles qu'elles sont dans l'état 
actuel. 

Nous répétons que nos escadres ont fait leurs 
approvisionnemens en vivres à Foule-Pointe , et 
dans les environs, et jamais au Fort-Dauphin; 
que nous avons traité plus d'une fois, des car-
gaisons de riz au premier , et jamais au second. 
Si les troupeaux de boeufs sont également nom-
breux dans l'une et l'autre partie, il nous est plus 
facile et plus avantageux d'en traiter à Tama-
tave , parce qu'ils s'y vendent toujours pour des 
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échanges, et que cette manière de commercer 
n'est pas toujours du goût des Peuples du Sud. 
Nous en avons fait la triste expérience, pendant 
les deux années que nous avons été établis au 
Fort-Dauphin, depuis 1768 jusqu'en 1770. Faute 
de piastres , mais non pas d'effets de traite, cette 
Colonie n'a pas pu envoyer un seul bœuf à l'Ile-
de-France, et dans le même temps on en retiroit 
des cargaisons de Foule-Pointe, où nous n'avions 
point d'établissement. 

De toutes les considérations qui nous engagent 
à former une Colonie à Madagascar, une des plus 
essentielles est, sans contredit, l'accroissement 
des Iles-de-France et de Boni-bon, d'où naîtront 
leur prospérité et leur sûreté. On trouvera l'une 
et l'autre, dans l'augmentation de la population 
des Nègres, qui amènera nécessairement celle 
des Colons Européens, et dans la transmigra-
tion des troupeaux. On ne peut se promettre une 
exportation considérable de bœufs du Fort-
Dauphin , et elle est assurée à Tamatave. Les 
esclaves sont rares au premier (I); dans un an 

(I) L'usage de faire esclaves les prisonniers de guerre 
n'y est pas général; soit que les Arabes, qui y ont 
établi leur autorité, aient proscrit ce droit barbare ; 
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de temps, on ne trouvèrent pas à y compléter une 
cargaison, ni peut-être dans deux, ni peut-être 
dans trois ans ; au lieu que nous avons traité jus-
qu'à quatre à cinq mille Nègres dans l'espace de 
six à sept mois, que nos vaissea ux ont séjourné à 
Tamatave et à Foule-Pointe. Celle seule considé-
ration est péremptoire et décisive ; nous nous eu 
tenons là ( 1 et z ). 

soit que les guerres n'y soient pas fréquentes ; soit enfin 
que ces peuples, par une sorte d'insensibilité qui tourne 
nu profil de l'humanité, dédaignent ce moyen de luxe 
et de richesses. ( Cette note, copiée fidèlement, est de 
la date de 1773 ). 

(I) Ce passage, malgré la date de 1773, sera con-
damné par des philosophes , qui n'admettent aucune 
excuse, et qui s'en tiennent à leurs principes absolus, 
sans divisions, ni exceptions , ni modifications quel-
conques. Mais je dirai aux bons Citoyens qui raison-
nent : la prospérité d'une Colonie, et sur-tout d'un 
nouvel établissement, dépend de la multiplicité des 
bras travaillans. Que des individus soient esclaves de 

leurs compatriotes, ou d'une Nation étrangère , leur 
sort ne peut que gagner à cet échange , d'autant plus 
qu'ils ont avec ceux - ci l'espérance de l'affranchisse-
ment. (Note de l'an X ). 

(2) Dans mon projet d'un établissement à Mada-
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6°. LE PLUS OU LE MOINS DE DÉPENSES. 

Dans l'état actuel des finances du Royaume, 
nous sommes forcés de calculer, avec la plus 
exacte précision , les dépenses des nouvelles en-
treprises ; et quelque succès brillans qu'elles 
promettent , de restreindre ces dépenses à la 
plus grande économie. 

Si les dispositions des habitans du Fort-Dau-
phin sont telles, que nous ne devions espérer 
leur soumission que d'un appareil de forces re-
doutables , et qu'au contraire les dispositions des 
Peuples de Tamatave, promettent d'y établir 
notre domination , sans rivalité et sans violence, 
la question des dépenses est décidée eu faveur 
de celui-ci. 

Nous sommes obligés de rechercher dans les 
produits du commerce et dans le pays lui-même, 

gascar, que j'ai proposé de fonder sur les bases de la 
liberté, j'ai consenti que les Colons Français achetas-
sent des esclaves; mais c'est à condition de leur donner 
la liberté, au bout d'un certain temps fixé par la loi. 

Ils ne seraient donc plus une des engagés. (Note de 
l'an X ). 
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des ressources pour compenser les frais d'éta-
blissement. Le commerce est nul, ou presque 
nul, au Fort-Dauphin, et il est considérable à 
Tamatave, par les cargaisons de riz, de boeufs 
et d'esclaves. Les droits qu'on imposera sur ces 
objets, formeront un revenu dès la première 
année. 

L'interprète que nous ne nous lasserons point 
de citer , et qui a fini sa carrière à Madagascar, 
à la tête d'une armée de Madécasses, que sa seule 
présence avoit rendu victorieuse, avoit ci-devant 
établi un impôt sur les Peuples des environs de 
Foule-Pointe, avec les seules armes de la persua-
sion ; peut-on se flatter de trouver la même doci-
lité dans les Peuples du Sud, dans les Rohan-
drians , ces Chefs despotes et impérieux, accou-
tumés à commander, et par conséquent à vexer, 
à opprimer les Peuples , eux qui ne connoissent 
ni le frein de la Religion, ni les principes de la 
morale, ni les règles de la politique ? 

Nous laissons au lecteur le soin de conclure. 

7°. LA FACILITÉ DE LA DÉFENSE. 

La défense a rapport à l'ennemi du dedans et à 
celui du dehors. La forteresse dans l'Ile de No-
cévé, est inexpugnable, par son assiette, pour 
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l'ennemi du dedans : elle ne deviendrait impre-
nable auFort-Dauphin, que par ses fortifications. 

Dans le pays qui avoisine Tamatave, les habi-
tans sont rassemblés en corps de Peuples; tels 
sont les Béthalimènes au sud, les Manivoulois 
dans le nord , et les Bélimpous dans l'ouest. Ces 
différens Peuples ont une population considé-
rable. Une haine invétérée, que l'on pourroit 
regarder comme nationale , arme souvent les 
deux premiers les uns contre les autres : cette 
rivalité feroit la sûreté de l'établissement. 

Le Fort-Dauphin est partagé en petites peu-
plades , gouvernées partiellement par des Rohan, 
drians ou par des Laoviths , leurs descendans , 
ou par des Indigènes. Avant d'avoir connu les 
intérêts particuliers de chacun des Chefs ; avant 
d'avoir semé des divisions parmi eux ; avant 
d'avoir obtenu l'alliance des uns , pour s'en for-
tifier contre les autres, notre établissement ne 
recevra-t-il pas des secousses? toutes ces négocia-
tions ne retarderont-elles pas les travaux et les 
progrès de la Colonie ? et pendant qu'elles dure-
ront et qu'elles flotteront entre l'espérance et la 
crainte, entre l'inconstance , d'une part, et la 
jalousie de l'autre , que deviendront les res-
sources des impots sur lesquels nous aurons 



270 MOYENS D'AMÉLIORATION 

compté, pour compenser les frais d'établisse-
ment et d'administration ? A. Tamatave, les Bé-
thalimènes et les Manivoulois s'empresseront, à 
l'envi, d'acheter notre protection. Celui des deux 
qui s'y refuserait, seroit assuré d'être asservi par 
son rival, qui joindrait à toutes ses forces, celles 
d'un protecteur encore plus redoutable. 

Quant à l'ennemi du dehors, la question paraît 
décidée, par tout ce que nous avons dit jusqu'à 
présent, des dispositions des deux Peuples, et 
de l'assiette des lieux. 

Quelque longue que soit cette discussion, nous 
n'avons pas cru qu'il nous fût permis de nous 
appesantir sur tous les détails que comporterait 
notre sujet. 

Notre conclusion sera que l'établissement placé 
au Fort-Dauphin , est in compatible avec la modi-
cité des dépenses, mais praticable à Tamatave; 
que le premier ne présente aucune des branches 
importantes de commerce qui se trouvent au 
second ; et qu'enfin la force de ces raisons nous 
paraît si prépondérante , que quand même il 
serait prouvé (ce qui n'est pas) , que l'air 
est malsain à Tamatave, nous nous retranche-
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l'ion s dans l'une de ces alternatives (I): ou il 
faudrait renoncer à s'établir à Madagascar; ou il 

faudrait, malgré cet obstacle meurtrier, se placer 
à Tamatave, parce qu'on seroit assuré de le sur-
monter , en étendant les défrichemens, en dessé-
chant les marais , en débouchant l'embouchure 
des rivières. 

Nous avons apporté dans cette discussion un 
dépouillement de tout intérêt particulier, et une 
impartialité plus rare qu'on ne pense. La force 
de l'habitude, qui ramène presque toujours les 

(I) Une troisième alternative seroit de former à la 
fois les deux établissemens du Fort-Dauphin et de Ta-
matave. C'étoit notre premier plan , et ce seroit sans 
contredit le plus avantageux à suivre. Nous l'avons 
tracé fort au long dans le premier de nos Mémoires : 
il demande une étendue de moyens qu'on a jugé qu'il 
étoit impossible de fournir; il a donc fallu borner les 
vues du projet, en rétrécir le dessin, en restreindre 
les dépenses, et se fixer à un choix. ( Note de 1773 ). 

J'ai déjà dit que le port de Sainte-Luce étoit préfé-
rable an Fort-Dauphin. J'ajoute qu'il seroit à propos 
d'avoir un poste à Luquez, et un autre très-important, 
sous plusieurs rapports agricoles, commerciaux , et 
politiques, à Bombetoc, situé dans le nord de Mada-
gascar. ( Note de l'an X ). 
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hommes au même point ; des liaisons qu'elle a 
pu donner, qui, tout frivoles qu'elles paroissent 
aux yeux de la raison, attachent souvent avec 
plus de force celui qui les a formées ; des espé-
rances vagues de fortune, qui ont pris naissance 
dans un pays que l'on connoît imparfaitement, es-
pérances que l'on ne serésout guère à transplanter 
volontairement dans un pays que l'on ne connoît 
pas ; des préjugés que l'on a adoptés sans examen, 
et que l'on ne court aucun risque de chercher à 
accréditer ; tout cela doit tenir en garde les per-
sonnes qui par leur état sont faites pour pronon-
cer : c'est à eux qu'il appartient de juger cette 
grande question : c'est à nous de nous reposer 
sur leurs lumières. Si nous sommes tombés dans 
des erreurs involontaires , notre patriotisme sera 
notre excuse. 

Ici se termine le Mémoire de 1773. Il ne pou-
voit pas" y être question des postes à occuper sur 
la côte occidentale de Madagascar ; les Mémoires 
que j'avois remis précédemment, en avoient fait 
mention. Ce n'est pas dans les commencemens 
d'un établissement, qu'on peut embrasser tant 
d'objets à la fois. Les deux rives du canal de 
Mozambique n'étant pas fréquentées par les Eu-
ropéens , ne sont pas entièrement connues. A la 

côte 
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côte de l'ouest de Madagascar, la baie de Saint-
Augustin , dans le sud de cette Ile, est souvent 
visitée par les vaisseaux anglois, qui prennent la 
route du canal de Mozambique, pour se rendre 
à Bombay ; ils y trouvent des rafraîchissemens ; 
ils s'arrêtent aussi quelquefois , par le même 
motif, à l'Ile d'Anjouan, située dans le nord 
du canal, habitée et fréquentée par des Arabes, 
qui ont soumis les Aborigènes. Cette Ile, et celles 
de Comore et de Moëly, fournissent beaucoup 
de cauris, cette espèce de petits coquillages qui 
servent de monnoie dans le Bengale. 

Les Portugais, établis dès long-temps à la 
côte Orientale d'Afrique , ont placé le chef-lieu 
dans l'Ile de Mozambique ; ils occupent quelques 
postes sur la côte , et vont jusqu'à Cène , qui est 
dans le canal. Tout le reste de la côte Méridio-
nale d'A. ique n'est pas fréquenté ; mais la côte 
Septentrionale , depuis Mozambique jusqu'à 
Montbaze, où des Maures dominent, est beau-
coup plus connue. J'avois des notes curieuses, 
et très-étendues,sur Quiloa et sur Zanzibar, dans 
le nord de Mozambique ; je les avais confiées à 
M. Raynal ; sa mort m'en a privé. J'avois pro-
posé , en 1778 , de former un établissement dans 
cette partie; ce projet avoit obtenu l'approbation 

I. S 
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dos Administrateurs en chef de l'Ile-de-France 
MM. Guiran-Labrillane, Gouverneur, et Mail-
lard du Mesle, Intendant, et celle de M. Sartines, 
Ministre de la Marine : l'exécution en fut remise 
à la.paix ; mais alors le premier étoit mort, et les 
deux autres n'étaient plus en place. 

l e défaut de connaissances particulières, sur 
les deux rives du canal de Mozambique, laisse 
ignorer les convenances qui pourroient fixer le 
choix de telle ou telle localité. J'ai envisagé la 
possession de Madagascar comme devant un 
jour appartenir à la Nation. Le temps , la sagesse 
dans les mesures, la prudence clans la conduite, 
réaliseront celte espérance. C'est alors que l'on 
pourra déterminer pertinemment les postes qu'il 
conviendra d'occuper sur la côte, et connaître 
les relations qu'il sera possible et avantageux de 
former avec les Peuples qui habitent Ja Partie 
Orientale d'Afrique , située dans le canal de 
Mozambique. 



RÉFLEXIONS 

SUR LA CIVILISATION 

ET SUR LA LIBERTÉ 

DES NÈGRES DES COLONIES. 

ON entend, par cette expression) un peuple 

civilisé ) celui qui a des lois auxquelles il obéit; 
lut Gouvernement pour les exécutée et les main-
tenir ; une force armée, pour entretenir l'ordre 
dans l'intérieur, et pottr repousser les attaques 
du dehors; sur-tout, une agriculture en vigueur, 
pour assurer sa subsistance ; des arts, pour satis-

faire à ses besoins ; enfin, une religion .pour le 
policer, et poursuppléer à l'insuffisance des lois, 

Le plus haut degré de la civilisation amène 
donc nécessairement le. luxe; et l'un et l'autre ne 
Peuvent exister sans Je travail, ainsi que l'a re-
Marque un autour moderne ( le citoyen Barre 

S 2 
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St.-Venant) : l'homme de la nature aime la pa-
resse, c'est-à-dire l'oisiveté et l'indépendance. 

Il n'est pas facile de l'assujettir au travail et à la 
soumission. BOUT amener un peuple barbare à la 
civilisation, ce ne peut être l'affaire d'un jour. 
Vouloir que des Nègres bruts soient libres tout-à-
coup, et attendre d'eux ce qu'on exige des peuples 
civilisés, c'est prouver une grande ignorance du 

cœur humain. . 

Il n'y a qu'un seul ressort, le plus puissant de 
tous, qui ait pu déterminer les hommes au tra-
vail assidu et à l'obéissance, sur-tout dans les pays 
où la nature; lui fournit sa: subsistance sans Irai, 
vail; c'est la religion : elle commence par étonner 
l'imagination des bruts , et finit, par la captiver, 
en leur inspirant la cr ainte d'un être surnaturel 
et.tout-puissant,,qui. punit,et/éçQwpeqfe. Les, 
premiers Gouvernemens ont dû, par cette raison, 
être tous théocratiques. 

-'lié' citoyen le Blond, associé de la Société 
d'Agriculture de Paris et de celle académique des 

Sciences, a très-bien saisi Ces vérités, dans un 
Mémoire qu'il a. adresse cette année,'a'ib 

mière. Il propose d'employci'' le moyen dont je 
parle , pour civiliser les peuplades d'Indiens er-

raids de la Guyane-Françoise ; et il prouve que 
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c'est le seul qui puisse assujettir ces peuples au 
travail : il fait sentir tous les avantages qui en ré-
sulteraient pour la Colonie et pour Je commerce 
de la Métropole. L'exemple des Espagnols et des 
Portugais, qui sont venus à bout de donner un 
commencement de civilisation à beaucoup de 
peuplades de l'Amérique, de les soumettre au 
travail, et de les fixer au sol, par le moyen de 
leurs Missionnaires, est une preuve sans réplique 
de la puissance de la religion sur l'esprit de 
l'homme. 

Il y a long-temps que j'étais pénétré de celte 
■vérité. Dans les Mémoires que j'ai remis, ai 772, 

au Ministre de la Marine, et dans lesquels j'ai pro-
posé de former un établissement à Madagascar, 
j'engageois le Gouvernement à envoyer dans cette 
Ile des Missionnaires religieux et politiques, afin 
d'avancer par leur moyen ce peuple agreste, vers 
la civilisation, et de lui inspirer de l'attachement 
pour notre nation. 

On ne doit pas le regarder comme un peuple 
entièrement brut : il a des notions d'une autre 
vie, et quelques pratiques superstitieuses; il a 
quelques arts, les plus nécessaires ; il cultive le riz ; 
il élève des troupeaux;il tisse des étoffes; il forge 
le fer; il est sédentaire, et divisé en beaucoup 

S 3 
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de peuplades qui n'ont pas la même origine. 
Il a des usages qui composent son code de lois, et 
une forme de gouvernement qui, en général , 
tient de la démocratie (I). 

Des prêtres vertueux , zélés pour la propaga-
gation de la foi, et en même temps bons citoyens, 
ont été à Madagascar , en différens temps. Us ont 
trouvé ces Insulaires dans des dispositions favo-
rables à leurs desseins. Je liens de l'un d'eux , 
que les hommes âgés qui sont imbus de croyances 
ridicules, où l'on retrouve des traces d'un Maho-
métisme dégénéré, lui disoient : Prenez nos en-
fans , enseignez-leur ce que vous voudrez : nous 
sommes trop vieux pour change]- d'idées et 
d habitudes •. tant il est vrai que les premiers 
préjugés et le goût de l'oisiveté sont difficiles à 
vaincre ! 

(I) Les Séclaves, qui habitent dans le nord-ouest, 
sont, je crois, les seuls qui obéissent à un Monarque. 
C'est le peuple de l'Ile dont la civilisation est le plus 
avancée. Il est vrai que c'est aussi celui qui a eu les 
relations les plus anciennes et les plus fréquentes avec 
les Arabes. Ce sont ces derniers qui ont apporté aux 
Madécasses la connoissance des arts qu'ils exercent, 
et le peu de notions qu'ils ont. 
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On ne peut espérer un succès complet que de 

l'enfance : l'homme prend tous les goûts , et se 
plie à toutes les habitudes , quand ou les lui 
inspire dès le bas âge. Un peuple entièrement ci-
vilisé est né au sein de la civilisation : dès sa plus 
tendre enfance, tout ce qu'il voit, tout ce qu'il en-
tend, tout ce qu'il sent, lui donne les impressions 
et les habitudes de la civilisation ; il la regarde 
comme dictée par la nature, comme faisant partie 
de l'essence de l'homme. L'habitude, qu'il con-
tracte de bonne heure du travail et de l'obéis-
sance , lui rend l'un et l'autre supportables. 

L'homme fait, qui n'a pas pris de bonne heure 
le même pli , ne peut pas s'assujettir à l'un et à 
l'autre, quels que soient les avantages qu'ils lui 
présentent : il n'en sent ni n'eu connoît le prix. 

L'esclave qu'on avoit soumis par la'force au 
travail, devenu libre, reprend les habitudes de 
son enfance et son goût pour l'oisiveté. La phi-
lantropie, qui a dicté la liberté des esclaves de 
nos Colonies , et qui a pensé que le prix donné 
au travail suffirait à entretenir la culture des 
terres, et que les récoltes continueraient à être 
abondantes, a jugé d'une classe d'hommes qu'elle 
ne connaissait pas, sur ses propres sentimens ; 

S 4 
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mais , dans ce système, que deviennent Tes in-
firmes , les impotens , les vieillards , les enfans, 
et sur-tout les orphelins? Qui nourrira les femmes 
grosses, celles en couche , les nourrices, en un 
mot, les malades ? Si l'on prend sur le pécule des 
travailleurs, pour les dépenses de l'hôpital, c'est 
une injustice que l'on commet envers eux. Et les 
marrons, c'est-à-dire, les déserteurs, qu'en fe-
rons-nous ? Dans de certains cas, la désertion de 
quelques hommes peut arrêter les travaux de 
l'atelier. 

Le principe qui a dicté le Décret du 16 plu-
viôse an 2 , est fondé sur les droits prétendus im-
prescriptibles de l'homme. 

Il est essentiel de s'entendre. Y a-t-il des droits 
dans l'état de nature? peuvent-ils exister avant la 
formation des sociétés? Les droits nous paroissent 
des êtres moraux dont l'existence coïncide avec 
la naissance du pacte social, et qui en dérivent 
nécessairement. La nature ne connoît que le droit 
du plus fort. 

La liberté individuelle est le partage de l'homme 
isolé. 

Dès qu'il vit en société, elle n'existe plus : 
l'homme, qui a une compagne, a des chaînes;s'il 
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a des enfans, il en a encore plus ; s'il est réuni en 
société, ses chaînes augmentent. Il n'est pas le 
maître de ses volontés , ni même de ses actions ; 
il est obligé d'obéir à des lois que souvent il im-
prouve, à des devoirs qui contrarient ses goûts, 
et qui s'opposent à ses passions; enfin, il est sou-
mis à des bienséances qui le gênent. Peut-on dire 
qu'il ait la liberté politique ? Non : car elle est 
toujours et doit être restreinte. C'est donc un mot 
qu'on a entendu dans un sens vague et indéfini, 
que celui de la liberté; et ce mot, qui prête à l'il-
lusion , a opéré des prodiges, en excitant et en 
enflammant dans l'homme cet enthousiasme qui a 
développé toutes ses facultés physiques et morales. 

L'humanité, dira-t-on, a suggéré la liberté des 
esclaves : sans doute, l'humanité réclamait contre 
les traitemens quelquefois trop durs de certains 
maîtres ; mais il suffisoit de proclamer des lois 
sévères contre ces délits. Si l'on détruisoit les 
institutions des sociétés, parce qu'elles conduisent 
quelques hommes passionnés à des crimes, il n'y 
auroit plus d'ordre social; car les plus saintes ins-
titutions ne sont pas à l'abri de ce reproche. 

Les premiers sentimens d'humanité doivent 
être pour nos semblables, pour nos compatriotes, 
pour les Blancs habitans des Colonies; mais on a 
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■voulu favoriser des A fricains (I), sans s'inquiéter 
élu sort des François. On n'a pas réfléchi que la 
ruine des Colonies entraînait celle de beaucoup 
de manufactures de France, de son commerce, 

( I) Les esclaves A fricains sont à l'Ile-de-France les plus 
nombreux. Parmi ceux qu'on appelle Mozambiques , il 
y en a qui sont originaires de l'Etablissement Portugais 
de ce nom ; d'autres de Cène et de Quérimbes, à la 
même côte; d'autres de Quiloa et Zanzibar, parmi 
lesquels se trouvent des Abyssins. Celte classe forme 
quinze divisions de peuples qui ne s'entendent pas, et 
dont quelques uns conservent, même dans notre Co-
lonie , les sentimens de haine nationale qu'ils ont 
sucés dès l'enfance, les uns contre les autres. 

Il y a d'autres Africains, que l'on nomme Yolofs, 
et qui sont originaires de la côte Occidentale d'Afrique. 

Les Madécasses offrent aussi beaucoup de divisions. 

Il y a des Indiens formant trois divisions ; le Talinga, 
le Malabar, le Bengali. Il y a en outre quelques Malais, 
et beaucoup de Créoles. Ceux-ci, un peu plus instruits 
que les autres, les méprisent tous également. 

Toutes ces classes de Noirs diffèrent entr'elles, par 
leur religion, par leurs mœurs, leurs habitudes, leurs 
mariages, les préjugés de leurs castes cl de leurs pays, 
leur intelligence, les traits de leur visage, et m' me leur 
sensibilité, et leur constitution physique. 



DES COLONIES. 283 
île sa marine; de sorte que cette mesure a été cou. 
traire à l'intérêt de toute la France, tandis qu'elle 
né pouvait être utile qu'à un Ires-petit nombre de 
Noirs, s'ils avaient su, ou s'ils avaient pu en 
profiter. 

Si l'on considère que ce fameux Décret affaiblit. 
la puissance de la France, et qu'il augmente celle 
de l'Angleterre, on Sera convaincu (pie tous les 
maux (pie cette rivale peut faire à la République, 
sont autant (le plaies faites à l'humanité. 

Ajoutons que cette fatale loi a excité la guerre 
civile à St.-Domingue ; qu'elle a été la cause des 
incendies, des dévastations, des massacres qui 
ont eu lieu; qu'elle a donné la mort à une grande 
partie des Colons de cette lie; qu'elle en a forcé 
une autre à l'expatriation (I) ; et qu'elle a détruit 

(0 Un Membre de la Convention a proposé que les 
biens des habitans de Saint-Domingue , réfugiés chez 
les Américains, après le sac du Cap-François, fussent 
assimilés aux biens des émigrés. Cette proposition ( peut-
an le croire ! ) a été renvoyée aux Comités de Salut 
Public et d'Agriculture. Voici un fait encore plus fort: 
Un message du Directoire Exécutif, du 8 ventôse an IV, 
demande que les Colons réfugiés, soient considérés, 
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le tiers de ces mêmes Noirs, dont on a voulu briser 
les fers par humanité; et que les deux autres tiers 
ne forment plus qu'un assemblage monstrueux, 
les uns pillards, brigands, composant l'armée, 
les autres soumis à un esclavage cent fois plus dur 
que celui qu'on a voulu rompre (I). 

Quelques philantropes ont prétendu que cette 
loi n'aurait pas dû avoir une exécution brusque, 
et que tout le mal qu'elle a causé ne provenoit 
que du défaut de précautions : ils auraient bien 
dû indiquer le mode (l'exécution qu'ils croyaient 
le meilleur à suivre. La législature n'en a décrété 
aucun, après y avoir long-temps réfléchi, parce 
qu'elle n'en a imaginé aucun, qui s'accordât avec 
la justice et avec la possibilité du succès : elle a 
préféré s'abandonner aux hasards des évènemens-
Dès qu'on regarde la liberté des esclaves connue 
un principe sacré , ils doivent tous en jouir, au 

moment de la proclamation de la loi, sans excep-
lion et sans modification quelconques. Mais» 

quant à leurs personnes et à leurs biens, comme des 

émigrés , et soumis aux mêmes lois!.... Quel Go" 

vernement !.... Quelles obligations n'avons-nous pas 

à l'Ange tulélaire qui l'a détruit!.., 

(I) Ceci a été écrit dans l'an IX. 
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quand même la politique en auroit admis qui 
eussent été en contradiction avec ce principe-, les 
mêmes évènemens auroient eu lieu. On ne peut 
pas se refuser à l'évidence de cette assertion, 
quand on considère que des hommes bruts doi-
vent nécessairement confondre la liberté avec la 
licence, et que tous les individus, qui auraient nt été 
exceptés momentanément du bénéfice de la loi, 
auroient été révoltés dés préférences données à 
une partie de leurs compatriotes; peut-êtremême 
auraient-ils causé des cènes plus sanglantes et 
plus atroces que celles qui ont eu lieu. 

Comment a-t-on pu oublier que le premier de 
tous lés principes, le plus juste, le plus vrai, le 
seul admissible, le seul qui soit réellement im-
prescriptible, le seul qui ail l'humanité pour base 
et pour but, est celui-ci : Le salut du peuple est 
la suprême loi. Tout ce qui contredit un principe 
si saint est évidemment faux et erroné. 

On en trouve la preuve dans les lois agraires 
qui, pendant les temps dé délire, ont été mises 
en'avant. Les législateurs qui avoient été si légers, 
lorsqu'il s'agissait de porter fine loi qui devait être 
fatale aux Colonies , ont craint pour eux-mêmes 
les conséquences de celle qu'on leur proposoit 



286 MOYENS D AMÉLIORATION 

sur le partage (.les terres. Cependant, suivant 
leurs propres principes, cette dernière devait 
leur parodi e aussi juste (pie l'autre. Ne pourrait-
on pas dire (pie la nature a donné la terre à 
tous les hommes , pour en jouir également, et 
que le principe de l'égalité voulait un partage 
égal ? Mettez celte loi à exécution, et vous 
verrez quels (roubles et quels désordres il en 
résultera ; combien de maux elle excitera; quelle 
dépopulation elle causera. Vous aurez détruit 
les bases fondamentales de la Société, qui repose 
sur les droits de la propriété, et vous l'aurez en-
tièrement désorganisée; vous aurez tué l'industrie 
cl l'émulation ; vous aurez anéanti les entreprises 
utiles,les manufactures, le commerce, la marine; 
cl vous n'aurez plus d'agriculture; par conséquent 
nuls moyens de subsistance. 

Le principe de l'égalité politique est aussi, en 
théorie, un principe incontestable. Son exécu-
tion littérale est un problème moral et politique, 
impossible à résoudre dans l'exécution. Ce n'est 
pas par des abstractions (pie l' on peut gouverner 
les hommes. La nature est là, qui se joue des 
chimères de notre imagination. 

,, 
(.est donc arec autant de pénétration que de 
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■sagesse, que l'illustre Montesquieu a proclamé 
cette vérité : « La science du Gouvernement 
» n'est que la science de combinaisons, d'ap-
» plications, et d'excéptions, selon les temps 
» et les circonstances ». Il dit dans un autre 
endroit: «Si je voulais dire tout le mal qu'on 
» a fait aux hommes, au nom de la liberté, 
» je dirois des choses horribles ». 

Comment a-t-on pu s'abuser, je ne dis pas, 
sur les conséquences désastreuses, qu'on affec-
toit de ne pas prévoir , d'une loi qu'on pré-
tendait fondée sur un principe incontestable; 
niais sur l'idée qu'on s'est faite du prétendu 
principe, regardé comme irréfragable ? Tant il 
est vrai que les hommes se laissent conduire 
souvent par des mots, auxquels ils attachent 
lin sens absolu, sans examen. 

Que les Nègres se soient mépris sur le sens 
du mot liberté

,
 nous n'en sommes pas surpris. 

» L'indépendance politique , a dit Boissy-d'An-
» glas, dans son rapport du 17 , n'étoit 
» pas le but de l'agitation des Nègres de l'Amé-
» rique : ils n'étaient pas seulement agités , 
» mais insurgés : ils se livroient à tous les excès 
» que l'ordre publie défend : c'était la liberté 
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» physique ; c'est-à-dire la licence la plus effré-
» née, le pillage , les viols , les massacres ». 

Mais, que des Législateurs , que dis-je , le 
plus grand nombre des François , aient regardé, 
comme un principe évident, la liberté des es-
claves , c'est ce que nous avons peine à com-
prendre. 

Examinons ce que c'est qu'un principe. C'est 
un raisonnement tiré des faits qui nous sont 
connus, soit dans l'ordre moral, soit dans l'ordre 
physique. Un principe n'est donc que le résultat 
de nos connaissances, de nos observations, la 
conclusion de nos raisonnemens; c'est une opé-
ration de l'entendement : il n'existe point de 
principe matériel; c'est un être purement mé-
taphysique. Il arrive même que nous sommes 
obligés d'en changer, lorsque des faits nou-
veaux, qui nous avoient échappé, nous dé-
montrent notre erreur (I). 

(I) Par exemple, on a, jusqu'à présent, attribué, en 
général, les guerres de religion à la superstition. Je ne 
parle pas de l'ambition qui a pu quelquefois les exciter -, 
je parle de la fureur atroce avec laquelle les combattans 
se sont précipités les uns sur les autres, et qu'on a 

Dans 
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Dans quelle classe rangerons-nous le prin-
cipe dont il est question ? Nous voyons avec 
évidence qu'il ne peut pas appartenir à l'ordre 
physique; car la Ici de la nature la plus géné-
rale est que le fort soumet le faible. Le prin-
cipe, dont nous parlons, tient donc à l'ordre 
moral; mais il ne peut pas s'appliquer à la dé-
finition que nous en avons donnée. Ce n'est 
point un raisonnement tiré des faits les plus 
généraux , puisqu'ils y sont contraires. Que 
sera-ce donc ? 

C'est un sentiment dicté par l'humanité et par 
une morale pure, libérale, généreuse. En der-
nière analyse, le principe de la liberté des 

traitée de fanatisme. Un examen plus approfondi du 
cœur humain, joint à l'observation des faits qui se sont 
passés pendant la Révolution , qu'on n'accusera pas 
d'avoir été religieuse, doit démontrer que l'acharne-
ment des hommes les uns contre les autres, à part 
les motifs d'ambition, a eu pour cause le despotisme 
des opinions , dans beaucoup de cas. Ce sentiment est 
inné dans l'homme : il est une suite de l'amour-propre. 
Combien de querelles , les unes ridicules, mais, chaudes 
et vives, les autres sanglantes et atroces, n'a-t-ilpas 
excitées?.. 

I, T 
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esclaves n'est qu'un sentiment louable en lui-
même; mais dont les conséquences devoient être 
nécessairement fatales, si on en accomplissait 
le vœu. Au lieu d'opérer le bien, comme on 
l'a cru avec enthousiasme , il n'était propre qu'à 
opérer le mal sans restriction. Gémissons de 
l'erreur des Législateurs qui l'ont érigé en loi, 
sans discussion, sans examen. Plaignons sur-
tout les victimes dont ils ont imprudemment 
causé les malheurs. 

On sait qu'une grande partie d'entre les pre-
miers a émis son vole en faveur du Décret , 
par enthousiasme ; d'autres , entraînés par la 
force de l'exemple ; quelques uns, comme on 
l'a dit avec vraisemblance, pour répondre à la 
confiance du Gouvernement Britannique; ceux-
là, pour conserver leur popularité ; pl usieurs, par 
pusillanimité; Un grand nombre, par insouciance; 
tous, ou presque tous, sans connaître les élé-
mens de la question, et sans prévoir, ni même 
sans vouloir en admettre les conséquences. 

Robespierre ( qui le croirait ? ) , Robespierre, 
qu'on a chargé, depuis sa mort, des iniquités 
d'Israël, comme le bouc émissaire, Robespierre, 
dont je suis bien éloigné de vouloir défendre la mé-
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moire, n'approuvait pas le Décret du 16 pluviôse, 
au II. Il a dit, dans son rapport sur la situation de 
la République , an deuxième : C'est ainsi que la 
faction voulait, en un instant, affranchir et 
armer tous les Nègres, pour détruire nos Colo-
nies. Cependant, la crainte de perdre sa popu-
larité et son crédit lui imposa silence , lorsqu'on 
prononça le Décret. 

Il prévoyoit donc que l'affranchissement des 
Nègres perdroit les Colonies, lui qui affectoit 
le fanatisme de la liberté ; il sentait qu'en adop-
tant une race étrangère, fainéante et vicieuse» 
on sacrifiait des nationaux, et qu'on anéantissoit 
les plus sûrs et les plus grands moyens de pros-
périté de la France. Si une morale libérale com-
mandait la générosité envers les uns , n'imposoit-
elle pas la justice envers les autres , et des devoirs 
aussi sacrés , aussi indispensables , envers la Pa-
trie? La justice vouloit que l'on pourvût à la 
sûreté , au salut des Blancs; l'humanité et la poli-
tique dictoient cette première mesure. On leur 
devait, en outre,une juste indemnité. Les lois an-
ciennes permettaientl'esclavage ; que dis-je? elles 
en favorisaient, elles en gratifiaient même l'ex-
tension. Si ces dispositions sont repréhensibles, la 
faute en est au Gouvernement. Pouvoit-on la 

T a 
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punir clans ceux qui avaient suivi l'impulsion 
donnée par ces lois , et qui, par leurs travaux , 
avaient étendu le commerce de la Nation, aug-
menté sa marine, animé son industrie , accru sa 
population, attiré le numéraire étranger dans 
son sein? Méritaient-ils d'être dépouillés de leurs 
propriétés, sans aucun dédommagement, d'être 
livrés, sans défense, à leurs plus cruels ennemis, 
et d'être exposés à toutes les horreurs de la li-
cence la plus effrénée , et de la dévastation? 

Nous conviendrons, sans peine, qu'il est fâ-
cheux que les circonstances aient forcé les Euro-
péens à peupler leurs Colonies d'esclaves, et qu'il 
eût été plus sage de former ces établissemens 
dans des pays habités par des hommes libres , 
ou soi-disant tels. Nous ne doutons pas que leur 
prospérité n'eût marché d'un pas plus rapide , 
si l'on avait pu soumettre au travail, des Peuples 
non civilisés. L'achat des esclaves est une avance 
qui constitue un capital considérable , lequel est 
exposé à des pertes journalières,et dont l'emploi, 
appliqué en améliorations sur la terre, eût été 
beaucoup plus avantageux aux propriétaires : 
ainsi, la politique me paraît, sur ce point, d'ac-
cord avec les principes libéraux ; mais ils ne 
commandaient pas de réparer une erreur par une 
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mesure qui devait avoir les suites les plus malheu-
reuses , qui violoit ouvertement les droits de la 
propriété , et qui entraînoit évidemment une in-
justice irréparable ; car il étoit impossible de 
dédommager les propriétaires de toutes les Co-
lonies. 

Le lendemain du Décret, la Convention re-
connut qu'elle n'avoit décrété qu'un principe , 
et chargea les Comités de Salut public et des 
Colonies , de proposer le mode d'exécution. Au 
bout de deux mois, elle rapporta l'arrêté qui 
avoit déclaré que le Décret n était qu'un prin-
cipe, et le convertit en loi, sans ordonner aucun 
mode d'exécution.. 

J'ai déjà fait voir que ce mode était impossible 
à régler avec justice ; car il entraînoit nécessai-
rement la fixation des indemnités à accorder aux 
propriétaires. Lorsque , par des considérations 
majeures, d'un intérêt général, évidemment re-
connu , la loi attaque les propriétés d'une classe 
quelconque d'individus, et les expolie, elle doit 
leur accorder en même temps des dédommage-
mensproportionnés. Leur expoliation ayant pour 
but l'avantage de la Société, elle doit contribuer 
à l'acquisition de cet avantage. 

T 3 
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Les indemnités déterminées par la justice, en 

faveur des Colons , se seraient peut-être élevées à 
plus de quinze cent millions pour toutes les Co-
lonies Françoises. Si l'on eut proposé de prendre 
cette somme sur tous les Propriétaires de la Ré-
publique , combien d'entr'eux, qui ont approuvé 
le Décret fatal, se seroient élevés contre son 
exécution ! Qui sait même si l'insurrection n'eût 
pas été générale en France? Si le Pouvoir Légis-
latif, mu par des considérations, prétendues libé-
rales et philosophiques , prononçoit une loi qui 
tendit à la dissolution ou à la ruine de la Société, 
ne serait - elle pas en droit de la rejeter , et 
d'accuser ses Législateurs d'ignorance ou de 
trahison? 

Long-temps après le Décret du 16 pluviôse, 
qui avait occasionné des dévastations , des mas-
sacres et des incendies , la Convention sembla 
les approuver , en rendant une loi qui donnait 
aux affranchis les droits politiques, tandis que 
la Constitution vouloit que les Etrangers Euro-
péens ne pussent les acquérir qu'au bout de sept 
ans de résidence. Les François eux-mêmes ne 
pouvoienl les exercer, qu'autant qu'ils savaient 
lire et écrire : ainsi l'avoit voulu une sage poli-
tique ; et certes, elle commandoit plus impé-
rieusement cette condition, pour des Nègres, 
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que pour des Blancs. Les premiers n'ont pas la 
moindre idée des droits civils et politiques; ils 
ne connaissent pas un mot de nos lois ; ils ne 
savent pas même la langue; ils ignorent ce que 
c'est que la justice, et ce que c'est qu'une patrie. 
.Si, par hasard, il s'élevait, parmi eux,quelqu'un 
de l eur couleur, plus avisé qu'ils ne le sont ordi-
nairement , homme à caractère, ambitieux , en 
qui ils prissent confiance, ils s'emparer oient, à 
son instigation , de toutes les places ; et qui sait 
jusqu'où ils porteraient l'autorité dont ils seroient 
revêtus ? Ne pourrait-il pas leur venir dans l'idée 
d'exterminer tous les Blancs , et de s'emparer des 
propriétés (I), ensuite, de refuser l'entrée du 
port aux vaisseaux françois? 

Si ces craintes sont exagérées, au moins est-il 
vraisemblable que, dans ce cas , la guerre civile 
serait allumée dans la Colonie, les travaux sus-, 
pendus , les dévastations , les incendies, les 

(I) Cette fatale prédiction , écrite à l'Ile-de-France, 
au commencement de l'an IX, s'est acomplie dans 
l'an X. Je pourrois , au besoin, donner des preuves de 
cette assertion, en apelant le témoignage de plusieurs 
personnes de la Colonie , à qui j'ai communiqué ces 
notes. 

T 4 
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massacres , répandus sur la surface de l'Ile , 
etc., etc., etc. (1). 

Ecartons ces funestes tableaux , et disons que, 
si les Noirs jouissent des droits actifs de ci-
toyens, on donne par-là beau jeu aux intrigans 
et aux factieux, qui gagneront les voix de ces 
hommes bruts avec un peu de rome, et même 
qui dirigeront leurs démarches , avec un moyen 
si sûr et si peu coûteux : de là , les émeutes , les 
insurrections ; enfin , le dérangement de l'ordre 
civil. 

« Pour renverser, a dit Raynal, l'édifice de 
» l'esclavage , étayé par des lois si authentiques, 

(1) Ce qui vient rie se passer à Saint-Domingue , 
la conspiration tramée, cette année, par les Nègres dans 
les Etats-Unis, un fait tout récent, arrivé à l'Ile-de-
la-Réunion, et que je répugne à raconter, pour ne 
pas faire partager au lecteur l'horreur qu'il m'inspire, 
justifient ces doutes affreux. Ceux qui ont présenté ces 
conséquences comme des suites nécessaires du Décret 
de l'affranchissement des Nègres, avant et depuis sa 
promulgation , étoient traités de tyrans, de contre-
révolutionnaires , de négrivores , tandis qu'ils étoient 
de bons citoyens, éclairés par des connaissances locales, 
et nuis par des sentimens d'humanité et de patriotisme. 
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» il ne faudrait pas faire tomber les fers des 
» malheureux qui sont nés dans la servitude, ou 
» qui y ont vieilli ; ces hommes stupides , qui 
» n'auraient pas été préparés à ce changement 
» d'état, seraient incapables de se conduire eux-
» mêmes ; leur vie ne seroit qu'une indolence 
» habituelle , ou un tissu de crimes. Le grand 
» bienfait de la liberté doit être alors réservé 
» pour leur postérité, et même avec quelques 
» modifications ». 

Combien l'on s'est écarté de cet avis modéré, 
dicté par la philantropie et par une politique rai-
sonnée ! Je ne veux pas dire qu'il ne soit pas 
susceptible d'objections, et que son exécution 
n'eût pas été exposée à des inconvéniens ; mais 
elle en eût évité de très-graves. En un mot, 
celle grande question, vu l'importance des con-
séquences , méritait une discussion approfondie, 
pour laquelle on eût appellé les lumières des per-
sonnes instruites ; mais la toute-puissante Con-
vention 11e doutoit de rien, et se regardoit comme 
infaillible ; sa volonté seule devait régler les évè-
nemens. 

Sa vacillance, prouvée par l'émission brusque 
du Décret, par la suspension, par l'adoption 
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itérative de la même loi, sans fixer les détails de 
l'exécution, les inconvenances, les monstruo-
sités qu'elle a consacrées par une loi ultérieure , 
l'oubli des principes de justice et d'humanité , à 
l'égard des propriétaires, le mépris de toutes 
considérations politiques , les conséquences qui 
en sont résultées , terribles pour les Colons, dom-
mageables à la Patrie, doivent nous faire sentir 
combien notre Constitution actuelle a de sagesse. 
Aucune loi, dorénavant, ne peut être produite 
par un enthousiasme vrai ou simulé ; aucune loi 
ne peut être l'effet d'une faction , ni le résultat 
d'une influence étrangère. Le Gouvernement , 
dans la proposition qu'il en fait, a une responsa-
bilité morale qui tient à l'opinion. Il craindrait 
de se discréditer, s'il en proposoit une contraire 
au voeu général et à l'utilité publique, et sait 
bien qu'elle ne seroit pas admise. Malgré cette 
sûreté donnée au Peuple, le Gouvernement est 
entouré de lumières. Les projets qu'il a adoptés, 
après un mûr examen , sont d'abord discutés, 
dans une section du Conseil d'Etat, ensuite dans 
le Conseil rassemblé , puis examinés par le Tri-
bunal, rejetés ou sanctionnés par le Corps légis-
latif; enfin, discutés par le public, dont l'opinion 
peut éclairer le Gouvernement, cl l'engager, 
lorsqu'il est paternel, à revenir sur ses pas. Telle 
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l'eau trouble, en passant par plusieurs filtres, 
devient enfin claire et potable. 

Nous sommes bien éloignés de présenter ces 
réflexions , dans la vue de contredire les dispo-
sitions actuelles du Gouvernement, et de la nou-
velle loi qu'il a provoquée sur l'état civil des 
Gens de Couleur dans nos Colonies. Ces disposi-
tions nous paraissent marquées au coin d'une 
profonde sagesse. « La science du Gouvernement 
» n'est que la science de combinaisons, d'appli-
» cations et d'exceptions ». L'esclavage, pro-
clamé à Saint - Domingue y renouvellerait 
toutes les scènes d'Horreur auxquelles ce pays 
a été en proie. La liberté , proclamée aux Iles-
de-France et de-la-Réunion , détruirait de fond 
en comble ces importantes Colonies. Le statu 
quo est le seul parti que l'humanité et la poli-
tique conseillent, 

L'Ile-de-France a repoussé la mort, en ren-
voyant les deux Agens du Gouvernement, dans 
l'an IV. Le Législateur (I) qui a dit à la tribune 
des Cinq-Cents , qu'il étoit tenté de voler des re-
mercîmens à la Colonie , pour l'avoir conservée 

(I) Le Vice-Amiral Villarct de Joyeuse 
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intacte , a manifeste le sentiment d'un bon ci 
toyen et d'un homme éclairé. Oui, certes, la 
Patrie doit des remercîmens à celte Colonie, 
d'avoir su se préserver d'une destruction inévi-
table. La Patrie lui doit des éloges, pour la con-
duite sage qu'elle a tenue dans cette circonstance 
difficile, et de la reconnoissance pour sa fidélité 
et son attachement à la République. Les projets 
insensés d'un Directoire hautain qui ne respiroit 
qu'une vengeance atroce n'ont pu la détacher 
de la France. Loin de chercher une protection chez 
des ennemis qui lui tendaient les bras , elle leur 
a fait une guerre active qui a obtenu quelques 
succès, mais qui auroit eu pour résultats les 
conquêtes les plus brillantes et les plus impor-
tantes , si elle avoit eu des moyens proportionnés 
à son courage, à son audace , à son énergie. C'est 
par ses propres ressources, et par des sacrifices 
sans nombre , que la Colonie , abandonnée de la 
Métropole, s'est suffi à elle-même. Elle a fait, pen-
dant plus de dix ans, presque toutes les dépenses 
d'administration , elle qui auroit coûté à l'Etat 
quarante ou cinquante millions au moins , dans 
cet intervalle, si l'ancien ordre de choses eût 
subsisté. En vain le Gouvernement menaçoit de 
la bouleverser ; en vain ses lettres de change sur 
France, étaient réduites à rien ; en vain les 
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malveillans, provoques par les enragés de la Mé-
tropole , excitaient le trouble dans son sein ; en 
"vain des insensés la provoquaient à l'indépen-
dance ; en vain des mal intentionnés réclamaient 
la protection des Anglois , la très-grande majo-
rité des Colons est restée attachée à la Mère-Patrie; 
elle attend la récompense méritée de sa fidélité et 
de son patriotisme. Apelée par sa situation , par 
les avantages de ses deux ports , par la fertilité de 
son sol, par la douceur du climat,par la salubrité 
de l'air , à jouer, un jour, un grand rôle dans 
l'Océan Indien, elle ira d'elle-même au devant 
des vues d'un Gouvernement qu'elle chérit et 
qu'elle admire. 

Je ne puis me refuser au plaisir de citer un 
passage d'un Mémoire très - bien fait , d'un 
Membre de l'Assemblée Coloniale de l'Ile-de-
France ; d'autant plus qu'il n'expose que des 
faits notoires , qui feront mieux connaître , que 
tout ce que je pourrois dire , l'esprit public de 
cette intéressante Colonie. 

« Au dehors, nous avons porté nos armes 
contre les trois puissances coalisées , nous avons 
ravagé leurs côtes ,et troublé leur commerce. . .. 
Nos marins ont fait des prodiges de valeur : dans 
toutes les mers des Indes le pavillon tricolor a 
été illustré ». 
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« Au dedans , nous avons rendu noire Ile 
formidable ; nous avons composé une force ar-
mée dont les bras sont dévoués à la Répu-
blique; nous avons repoussé la famine par nos 
mesures , et par des privations supportées sans 
murmures ; nous avons détruit le germe des 
séditions , comprimé les intrigans , démasqué 
les factieux, arrêté les agitations, expulsé les 
hommes de sang et les désorganisateurs ; nous 
avons maintenu l'ordre, et proclamé la Répu-
blique ; pas une goutte de sang n'a coulé : quoi-
qu'abandonnés de la Métropole, nous avons con-
couru , par nos propres moyens, aux dépenses 
de l'Etat ». 

Qu'on ne croie pas que les réflexions que nous 
avons présentées, dans cet écrit, nous soient dic-
tées par l'expérience du passé, et par la certi-
tude d'obtenir l'approbation du Gouvernement 
et du Public , aujourd'hui que l'un et l'autre 
sont revenus à des sentimens sages et réfléchis. 
•Vous allons fournir la preuve , que , même dans 
le temps du régime extravagant et sanguinaire 
de la terreur , nous avons eu la même opinion , 
et que nous avons fait toutes les démarches (pie 
l'on devait attendre de notre patriotisme , pour 
combattre la fatale loi, avant qu'elle ait été 
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rendue. M. Broutin et moi nous remplissions 
alors les fonctions de Députés extraordinaires de 
la Colonie de l'Ile-de-France; et je dois dire que 
cet excellent citoyen a toujours partagé mes opi-
nions , mes travaux, mes démarches , mon zèle , 
mes périls, et même une partie de mes persé-
cutions. 

Les pièces que je vais présenter ici existent 
toutes dans les archives de l'Assemblée Coloniale 
de l'Ile-de-France ; plusieurs se trouvent dans les 
bureaux du Ministre de la Marine. L'exactitude 
absolue de leur transcription littérale ne doit 
pas être révoquée en doute. 

Extrait de la lettre particulière du citoyen 
Cossigny, à l'Assemblée Coloniale de l'Ile-
de-France, du 23 juin 1793. 

CITOYENS, 

La pétition des Gens de Couleur,pour obtenir 
la liberté des esclaves , a été renvoyée au Comité 
Colonial ;mais il ne lient plus ses séances, n'étant 
composé que de quatre membres ; tous les autres 
sont en commission sur les frontières , sur les 
côtes maritimes , ou à la Vendée. La Conven-
tion Nationale va le réorganiser; alors nous nous 
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présenterons au Comité, pour discuter avec lui 
cette pétition , pour lui en faire sentir les fu-
nestes conséquences, et pour nous opposer à ce 
qu'elle soit admise. Je vais entretenir, ce matin, 
le Ministre de la Marine qui m'a donné un 
rendez-vous , et je l'engagerai à proposer au 
Conseil exécutif, d'appuyer notre opposition ; 
en un mot, je ne négligerai rien pour servir vos 
intérêts dans une circonstance dont dépend 
l'existence de la Colonie.... 

Signé CossiGNY 

Paris , 24 juin 1793. 
Les citoyens Broutin et Cossigny , Députés 

extraordinaires de l'Ile-de-France, au i-c 
toyen Dalbarade , Ministre de la Marine 
et des Colonies. 

CITOYEN MINISTRE, 

Il a été présenté , à la Convention Nationale » 
par les Gens de Couleur qui sont à Paris , une 
pétition tendante à obtenir la liberté des es-
claves. Elle a été renvoyée au Comité Colonial. 

Nous ne vous représenterons pas ici, combien 
cette demande seroit désastreuse pour les Colo-
nies , si elle étoit accordée ; elle feroit le mal' 
heur des hommes libres et des esclaves, et 
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allumerait entr'eux une guerre civile, qui ne 
s'éteindroit que par la destruction entière des 
uns ou des autres , ou peut-être des deux partis. 
Si celui des esclaves triomphoit, ilpérirait ensuite 
de lamine ; la paresse , qui leur est naturelle, les 
empêcheroit de se livrer à la culture de la terre; 
et l'on aurait détruit, sans fruit, la population 
des Colonies , le commerce de la Métropole , 
et sa marine. On auroit enlevé la subsistance à 
plus de quatre millions d'ames qui vivent eu 
France du commerce des Colonies ; on perdrait 
tous les avantages qu'il nous procure , tels 
qu'une balance annuelle d'environ soixante mil-
lions à notre profit , l'entretien et l'encourage-
ment de l'agriculture, et l'augmentation de la 
population de l'Empire. 

Nous tâcherons de faire valoir ces considéra-
tions auprès du Comité Colonial, lorsqu'il tien-
dra ses séances , et nous leur donnerons les dé-
veloppemens qui pourront l'instruire sur les 
Conséquences funestes d'un projet aussi désas-
treux. Nous nous en tenons , Citoyen Ministre , 
à vous observer qu'il peut arriver que la nou-
velle de la présentation de la susdite pétition , 
et celle de son admission, jette le trouble dans 
les Colonies , y amène la guerre civile, porte 

I. y 
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le désespoir dans L'ame des Colons, et les dé-
terminé à se détacher de la Métropole , et 
à se livrer aux Anglois. Celte réflexion nous 
oblige à VOUS supplier, au nom de la patrie, 
qui feroit une perte irréparable, dont les effets 
sont incalculables, si les Colonies se délachoient 
de la République, de mettre nos observations 
sous les yeux du Conseil exécutif, de lui pro-
poser de les faire connoîlre au. Comité de Salut 
public de la Convention Nationale, et de l'en-
gager à faire les démarches qui lui paroîtront 
convenables , pour obtenir au plutôt un décret 
qui rejette la pétition des Gens de couleur ; 
afin que la nouvelle de sa présentation parvienne, 
dans les Colonies, en même-temps que Je décret 
qui la rejette, et tranquillise les Colons sur leur 
sort à venir. 

Nous ne doutons pas, Citoyen Ministre, que 
cette pétition inconsidérée ne soit l'ouvrage du 
Gouvernement d'Angleterre, qui met, depuis 
long-temps, tout en usage, pour occasionner 
des troubles en France , et pour détacher les 
Colonies de la République; il sait qu'elle n'est 
florissante , et qu'elle ne peut avoir une ma-
rine et une grande population, que par le com-
merce. Il sait qu'eu faisant décheoir la France 
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Je l' état Je splendeur où elle étoit parvenue, 
l'Anglelere, qui s'enrichiroit de ses dépouilles , 
accroîtroit son commerce, son industrie, sa 
marine, sa population , ses richesses , et sa puis-
sauce. 

Nous sommes, etc. 
Signé, COSSIGNY et BROUTIN. 

Lettre des mêmes , au même, le 25 juin 1793. 

CITOYEN MINISTRE, 

Nous avons appris que la pétition, présentée 
à la Convention Nationale, au nom des Gens 
de Couleur, pour obtenir la liberté des esclaves , 
n'étoit munie d'aucune signature ; qu'elle avoit 
beaucoup de ratures , et que le rédacteur de 
celle pièce informe étoit le citoyen Labuison-
nière, qui est maintenant en prison, pour le 
crime de faux dont il est accusé. Les soupcons 
que nous vous avons communiqués, dans notre 
lettre d'hier, et qui nous ont portés à regarder cette 
pétition comme une mesure dictée et payée par le 
Gouvernement Anglois, acquièrent plus deforce, 
par la conuoissance de ces faits. 

Nous renouvelons auprès de vous, Citoyen 
Y 2 
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Ministre, avec instance, les Sollicitations que 
nous vous avons laites , de communiquer au 
Conseil exécutif les représentations que nous 
vous avons adressées, dans notre lettre du 24 de 
ce mois; nous croyons qu'elles sont de nature à 
fixer son attention , et qu'elles exigent de 
promptes mesures , vu leur importance. 

Nous sommes, etc. 
SIGNÉ, COSSIGNY et BROUTIN. 

Billet du citoyen Cossigny au citoyen Adel, 
adjoint au Ministère de la Marine. 

Paris , 8 juillet 1793. 

Le citoyen *** accepte avec plaisir l'invitation 
que je lui ai faite, de dîner, jeudi prochain, II de 
ce mois, avec le citoyen Adet, cher, le citoyen 
Cossigny. Je lui ai parlé de la pétition des Gens 
de Couleur. Il a paru surpris de ce qu'elle n'a-
voit point de signatures , de ce que le prétendu 
Labuissonnière n'étoit pas Labuissonnière , et de 
ce qu'il étoit en prison pour le crime de faux. 
Il a paru ne pas approuver le but de la susdite 
pétition, au moins pour le présent, et m'a dit 
que le Comité Colonial, qui venoit d'être nom-

mé , et dont lui et Marat sont membres, alloit 
bientôt s'assembler. 
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Il n'y a point, ce me semble, de temps à 

perdre, pour que le Ministre communique au 
Conseil exécutif les représentations des deux 
Députés de l'Ile-de-France, sur l'objet de la 
susdite pétition. Je me présenterai au Comité 
Colonial dès qu'il tiendra.ses séances. 

Signé COSSIGNY. 

Lettre des citoyens Gossigny et Broutin , 
Députés extraordinaires de l'Ile-cle-Frauce , 
au Comité Colonial de la Convention Natio-
nale. 

Paris, 9 juillet 1793. 

CITOYENS, 

Nous attendons depuis long-temps que le Co-
mité Colonial tienne ses séances pour lui rap-
peler les différentes pétitions que nous avons 
présentées à la Convention Nationale , pour lui 
en faire sentir l'urgence, et pour lui commu-
niquer nos observations, sur une question im-
portante , qui a été soumise à la décision de la 
Législature , et renvoyée à l'examen du Comité 
Colonial. 

Tous ces objets intéressent essentiellement le 
Y 3 
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salut des Colonies Orientales. Nous vous prions 
de vouloir bien nous admettre auprès de vous, 
et entendre, par notre voix, les réclamations 
et les représentations de l'Ile-de-France, qui 
nous a confié le soin de veiller à ses intérêts au-
près de la Métropole. 

Signé GOSSIGNY et BROUTIN. 

Extrait de la lettre des citoyens Cossigny et 
Broutin à l'Assemblée Coloniale de l'Ile-
de-France. 

paris ce 19 juillet 1793. 

CITOYENS, 

Nous vous avons entretenus , dans nos précé-
dentes, de la pétition des Gens de couleur, pour 
obtenir la liberté des esclaves , et nous vous 
avons rendu compte des démarches que nous 
avons faites ; elles n'ont obtenu jusqu'à ce joui: 
aucun résultat : le Comité Colonial ne s'assemble 
pas encore. Vous verrez, par la lettre n°. 1 19, en 
date du 9 juillet, que nous l'avons prié de pops 
admettre à ses séances. Nous,avons engagé deux 
de ses membres à appuyer celte demande. 

Nous ne devons pas vous dissimuler qu'il nous a 
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paru que la majorité de la Convention avoit une 
opinion conforme aux principes énonces dans la 
pétition des Gens de couleur. Nous nous propo-
sons d'en faire sentir les funestes conséquences 
pour tout ce qui habite les Colonies , soit libres , 
soit esclaves ; mais si les raisons de politique, 
et même d'humanité et de justice , que nous 
exposerons au Comité Colonial , ne l'emportent 
pas sur les principes admis, alors nous propo-
serons que la Convention Nationale décrète l'in-
dépendance des Colonies , à condition que leurs 
ports soient exclusivement ouverts aux vaisseaux 
delà France. C'est le seul moyen que nous ayons 
imaginé de les sauver de leur entière destruc-
tion. Le parti que l'Assemblée Constituante avoit 
pris, de leur remettre le pouvoir de faire des 
lois sur l'état civil de leurs habitans , seroit ce-
lui qui leur conviendroit le mieux , et sur-tout 
à l'Ile-de-France, qui a besoin de la protection 
et des secours de la Métropole. Ce seroit aussi 
le parti qui conviendroit mieux à la France. Un 
homme en place doit le proposer au Comité de 
Salut Public. Nous emploîrons tous nos efforts 
pour appuyer celle proposition ; mais nous crai-
gnons qu'elle ne soit pas adoptée. Comme la 
déclaration de l'indépendance des Colonies est 
une mesure très-importante qui, dans l'état des 

Y 4 
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choses , convient beaucoup moins à l'Ile-de-
France qu'à celles qui sont plus peuplées et 
plus riches, nous avons pensé qu'il étoit de notre 
devoir de prendre l'avis , sur cet objet, des ha-
bilans des Iles-de-France et de la Réunion, qui 
se trouvent à Paris , et nous les avons convo-
qués pour le 21 de ce mois. Nous vous rendrons 
compte du résultat de la délibération de celle 
assemblée. 

Le numéro 118, en date, du 8 juillet, est un 
billet (pie l'un de nous a écrit au citoyen Adet, 
et qui a rapport au même objet. 

Nous aurions désiré nous réunir aux Députés 
des autres Colonies, pour combattre les motifs 
exposés dans la pétition des Gens de Couleur ; 
mais les informations que nous avons prises à 
cet égard, nous ont fait connoître qu'ils n'a voient 
fait aucune démarche. 

Nous ignorons les raisons de cette inaction, 
et nous en sommes surpris ; elle ne servira pas 
de règle à notre conduite, et vous devez comp-
1er sur notre zèle , et sur l'activité de nos dé-
marches. Nous avions imaginé d'engager les viIles 
maritimes de la France, qui sont le plus in-
téressées à la prospérité des Colonies, d'adresser 
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à la Convention Nationale, leur vœu sur la ques-
tion de la liberté des eselaves, et leurs repré-
sentations et les conséquences qui en résulte-
roient pour la Métropole elle-même ; mais les 
tentatives que nous avons faites n'ont produit 
aucun effet. Le commerce est anéanti ; il croit 
n'avoir plus d'espoir de se relever, il n'a plus 
d'action , il n'a plus d'énergie. 

Enfin , si tous nos efforts n'obtiennent aucuns 
succès, nous demanderons à la Convention de 
soumettre a la sanction du peuple le décret qui 
ordonnera la liberté des esclaves ( s'il est rendu), 
fondés sur le grand intérêt qu'il a dans la déci-
sion de cette question. 

Signé COSSIGNY et BROUTIN. 

Projet de discours à l'Assemblée des Habitans 
des Iles- de-France et de la Réunion , convo-
qués à Paris, pour le 21 juillet 1793, par les 
Députés extraordinaires de l'Ile-de-France. 

CITOYENS, 

Nous vous avons convoqués pour prendre vos 
avis sur une question qui intéresse toutes les 
Colonies de la République française. 
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Vous savez que les Gens de couleur qui sont 

à Paris ont présenté , le mois dernier, à la Con-
vention Nationale, une pétition tendante à ob-
tenir la liberté des esclaves , et qu'elle a été ren-
voyée au Comité Colonial. 

Les démarches que nous avons faites nous 
ont appris que celle pétition n'étoit revêtue d'au-
cune signature , et ("pie le citoyen qui l'a rédigée 
cl l'a lue à la barre de la Convention , prend le 
nom de Labuissonnière , et se dit fils d'un habi-
tant de Léogane, très-connu, qui n'a plusd'en-
fans. Le même homme a été traduit en prison 
pour le crime de faux , peu de jours après s'être 
présenté à la Convention. 

Le Comité Colonial, qui n'étoit pas complet, 
vu l'absence de plusieurs de ses Membres, ne 
tenoit pas ses séances, et ne les lient pas encore 
aujourd'hui, quoique la Convention Nationale 
ait nommé depuis peu , le nombre de Députés né-
cessaires. Nous espérons qu'il voudra bien nous 
admettre à ses séances, sur la demande (pie nous 
lui en avons faite. 

Nous projetons de lui rappeler plusieurs péti-
tions que nous avons adressées depuis long-temps 
aux Législateurs, sur des objets qui intéressent 
les Colonie^ Orientales , et eu même temps de lin 



DES COLONIES. 315 
faire sentir que la pétition des Gens de Couleur 
compromet le sort des Colonies Françoises ; nous 
lui exposerons, de notre mieux, toutes les rai-
sons que nous déduirons de la politique , de la 
justice et de l'humanité , même celles qui nous 
paraissent tenir à l'intérêt de la Métropole, rela-
tivement à son agriculture , à son industrie, a 
son commerce , et à sa marine. 

Ainsi nous demanderons d'abord que la Con-
vention décrète que les Colonies soient hors de 
la Constitution, et qu'elle leur laisse le pouvoir 
de statuer elles-mêmes sur l'état civil de leurs 
habitans. Nous cmploîrons tous nos efforts pour 
obtenir cette demande: si elle n'est pas accueillie, 
nous avons imaginé de proposer au Comité Colo-
nial , que la Convention Nationale déclare l'indé-
pendance des Colonies.. 

La France , qui possède exclusivement les 
grands objets de leur approvisionnement en den-
rées et marchandises d'Europe, recueillerait la 
plus grande partie de leurs récoltes , et ne seroit 
plus chargée des dépenses de leur entretien et 
de leur conservation. Comme celte'proposition 
est très-importante, et que nous n'avons aucune 
autorisation de la Colonie dont nous sommes les 
Agens, pour la présenter, nous avons pensé qu'il 
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étoit de noire devoir de la soumettre à votre dis-
cussion , et de prendre vos avis. 

Enfin , Citoyens , si toutes nos demandes sont 
rejetées , nous n'aurons plus qu'à nous soumettre 
à la souveraineté du Peuple, et à nous en rap-
porter à la générosité de la Nation , pour indem-
niser les Colons propriétaires de la perte qu'ils 
éprouveroient. 

Signé, COSSIGNY et BROUTIN. 

Extrait d'une Lettre des Citoyens Cossigny 
et Broutin, Députés extraordinaires, à l'As-
semblée Coloniale de l'Ile-de-France. 

Paris, juillet 1793. 

CITOYENS, 

Notre dernière dépêche numérotée 22 , du 
19 de ce mois , vous a annoncé que nous avions 
convoqué, pour le 21, une assemblée des Habi-
tans des Iles-de-France et de la Réunion, qui se 
trouvent à Paris, et que notre désir étoit de 
prendre leurs avis et leurs conseils, sur la péti-
tion des Gens de Couleur qui Sollicitent la li-
berté des esclaves. Nous nous y sommes rendus à 
l'heure indiquée. Le citoyen Lemarchand, Dé-
puté de la Réunion , s'y est rendu ; nous avions 
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conféré, la veille, avec lui sur l'objet de celte 
convocation , et nous avons vu que son opinion 
étoit conforme à la nôtre. Nous nous proposions 
de tenir à l'Assemblée le discours que nous joi-
gnons ici, n°. 120 ; mais , soit insouciance, soit 
pusillanimité, aucun Colon n'est venu au ren-
dez-vous. Nous n'avions pas jugé à propos de 
donner à un écrit signé par nous , et qui devoit 
être lu en public, tous les développemens dont 
le sujet étoit susceptible. Notre dessein étoit de 
faire part, verbalement, de nos observations , et 
d'ajouter, lors de la discussion , le détail des dé-
marches que nous avons laites , et de celles que 
nous projetons de faire. Il y a des propositions 
que l'on peut présenter d'une manière indirecte, 
et qui seroient mal accueillies, si on leur donnoit 
d'abord la l'orme officielle. Dans le premier cas , 
elles ne sont regardées que comme des ouver-
tures , sur lesquelles la discussion s'entame ; 
dans le second cas, elles sont prises pour une 
pétition formelle ; et lorsqu'elles choquent une 
opinion favorite, elles sont rejetées avec dédain 
et sans examen ; souvent même elles sont mal 
interprétées, et nuisent autant à la cause que 
l'on défend , qu'aux personnes qui les produisent. 
Nous tâcherons de mettre dans nos démarches la 
prudence que les circonstances semblent exiger , 



318 MOYENS D'AMÉLIORATION 

dans la vue de servir vos intérêts ; car c'est là 
notre seul but. 

Signé, COSSIGN Y et BROUTIN. 

Je laisse au lecteur le soin de tirer lui-même 
tes conclusions que son jugement lui présentera, 
sur les pièces que je viens de rapporter. Je ne lui 
communiquerai qu'une seule réflexion. 

Les mêmes hommes qui, par exagération, ou 
par ambition, ou par ignorance, ont l'ail tous 
leurs efforts pour perdre les Colonies, avec une 
chaleur qu'ils prétendoient inspirée par l'huma-
nité , ont occupé , dans le temps , et occupent 
encore aujourd'hui, des places distinguées, Ils 
ent vraisemblablement changé de principes, et 
méritent ces distinctions ; et nous qui, par hu-
manité, par justice, et par patriotisme, nous 
sommes exposés à la persécution que nous avons 
éprouvée, en défendant les Colonies ; nous, que 
le malheur des temps a ruinés ; nous sommes 
oubliés, et peut-être calomniés. Nous n'en se* 
rons pas moins ardens à prouver , dans l'occa-
sion , notre dévouement à la chose publique. Ce 
Sentiment est en nous inextinguible ; nous eu 
avons fourni, dans l'an IX, une nouvelle preuve 
qui n'est pas ignorée du Gouvernement. 



ECONOMIE POLITIQUE, 
O U 

RÉFLEXIONS GÉNÉRALES 

SUR LE COMMERCE ET SUR LES FINANCES. 

J E ne me propose pas de traiter ce sujet dans 
le plus grand détail, mais seulement de faire 
part de quelques réflexions sur cet objet, et de 
proposer mes idées sur un plan de finances qui 
me paroît applicable à quelques Colonies, et sur-
tout à l'Ile-de-France. 

Dans les feuilles du Publiciste, des 17 et 19 
prairial, an IX, le citoyen Saint-Aubin fait des 
observations sur la préface, à la traduction de la 
Riches se des Nations de Smith, par le citoyen 
Germain Garnier. 

Dans la première feuille, il s'étonne que les 
Nations, qui ont la plus grande quantité d'impôts 
indirects , soient eu même temps les plus riches. 
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Ce n'est point la quantité et la nature des im-
pôts qui enrichissent une Nation, c'est le travail 
agricole et manufacturier, c'est le commerce. 
Les Nations les plus riches sont celles qui peuvent 
être imposées le plus fortement, puisqu'elles ont 
plus de moyens pour y satisfaire. La quotité de 
l'impôt, quelle qu'elle soit, peut gêner les indi-
vidus , mais ne produit aucune diminution dans 
les richesses d'une Nation, pourvu que la quo-
tité n'affecte pas le commerce. L'impôt, consi-
déré en lui-même, n'est qu'un déplacement de 
fonds ; il enlève à celui qui le paie la somme 
qui est distribuée à d'autres pour les dépenses 
de l' Liât. 

Ces observations ne veulent pas dire que la 
quotité et la nature de l'impôt soient indiffé-
rentes en elles-mêmes, et que tout Gouverne-
ment sage ne doive les asseoir avec prudence , 
et les distribuer avec mesure. Nous avons des 
exemples que tel impôt mal combiné a détruit 
des manufactures dont les produits étoient des 
objets d'exportation pour une Nation ; et qu'elle 
a perdu sans retour, par cette fausse opération , 
un commerce avantageux, dont d'autres Nations 
mieux avisées se sont emparées. 

Dans la feuille du 19 prairial , l'Auteur 
distingue , 
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tingue , avec raison, les impôts indirects des 
impôts directs , et il classe parmi ceux-ci la taxe 
sur les portes et fenêtres , et le droit de passe. 

L'impôt direct est celui qui est assis sur une 
propriété donnant des revenus. Le propriétaire 
d'une maison paie un impôt direct pour le loge-
ment qu'il occupe, eu soldant la taxe sur les 
portes et fenêtres ; mais le locataire ne paie ni un 
impôt direct ni un impôt indirect ; ce n'est pour 
lui qu'une augmentation de loyer. La taxe sur 
les portes et fenêtres, le droit de passe, celui 
du timbre, celui du port des lettres , qui est , 
suivant moi, l'un des plus impolitiques (I ) , ne 

(I) La communication des lumières, celle du com-
merce, celle des particuliers entr'eux , intéressent si 
fort la Société , que le Gouvernement devroit employer 
tous les moyens de l'étendre. Ainsi, au lieu d'aug-
menter le prix du port des lettres, on devroit le réduire 
au minimum; c'est-à-dire n'exiger que les frais indispen-
sables. Alors personne ne chercherait à frustrer le fisc 
d'un revenu juste et modique; les communications sa 
multiplieraient ; les lumières se répandraient, et la 
Société en retireroit les plus grands avantages. Si le 
revenu de la poste aux lettres occasionne par là un 
déficit sur ceux du Trésor public, il faut le couvrir par 
un autre impôt moins onéreux, et moins funeste à la 
Société. 

I. X 
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peuvent être rangés dans aucune de ces deux 
classes ; ce sont des impôts neutres, si je puis 
m'exprimer ainsi. 

A l'occasion de la comparaison établie par le 

Au lieu de mettre un impôt sur les Journaux, on 
devroit, au contraire, en faciliter le transport et l'achat 
dans tous les départemens, de manière que la classe 
un peu aisée des paysans pût les acheter sans se gener. 
C'est ainsi que l'on pourra établir en France un esprit 
public, dont on commence à appercevoir le germe de-
puis l'heureuse et mémorable révolution du 18 bru-
maire an VIII. Le citoyen qui a du patriotisme dans le 
cœur, s'intéresse à tous les évènemens publics, désire 
les connoître, et y prendre part : rendez-lui donc cette 
connoissance facile et peu coûteuse , pour entretenir 
dans son cœur le feu sacré du patriotisme, et pour qu'il 
ne soit pas la dupe des bruits faux que font courir les 
malveillans , qui l'inquiètent, et qui souvent le refroi-

dissent. On objectera peut-être, contre mon opinion, 
que l'Angleterre, et toutes les Puissances de l'Europe , 
ont établi un impôt sur les ports de lettres et de Jour-
naux. Des exemples vicieux ne sont que des fautes ré-
pétées. Le Gouvernement François vient d'établir une 
instruction publique gratuite. Tous les bons citoyens ont 
applaudi à cette sage et importante mesure ; mais n'est-ce 
pas une contradiction que de ralentir l'émission des 
lumières, en imposant chèrement leurs communica-
tions ? 
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citoyen Garnier, entre la doctrine des écono-
mistes et celle de Smith , le citoyen Saint-Aubin 
trouve les raisonnemens du premier aussi justes 
que frappans. Il me semble que le premier n'a 
pas condamne les principes de la doctrine des 
économistes, puisqu'il avance, page 4, qu'ils 
sontpresque tous d'une évidence incontestable , 
et susceptibles cl une démonstration rigoureuse. 
Garnier n'attaqué que les conséquences qu'on en 
a tirées , et l'application qu'on a voulu en faire à 
l'administration publique. Les économistes ont 
avancé que la terre étoit la source primitive des 
richesses : c'est une vérité incontestable ; c'est 
elle qui fournil à l'industrie ( c'est-à-dire au Ira* 
vail ), les matières premières; Smith s'appuie 
sur le travail * comme l'agent Universel qui pro-
duit les r ichesses. Il me semble que c'est dire la 
même chose en d'autres termes. Quand on avancé 
que la terre est la source primitive des richesses, 
on comprend nécessairement que ses produits 
Sont le résultat du travail, qu'ensuite celui-ci les 
Façonne; et qu'enfin le commerce, qui est encore 
pu travail, les distribue. 

Une Nation auroit beau être laborieuse , elle 
n'auroit qu'une richesse précaire , si son sol est 
ingrat, si son climat est intempéré; Son com-
merce, qui est le fondement de sa fortune, peut 

X a 
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êIre anéanti par l'activité, par la concurrence , 
par la sage administration des Valions voisines , 
plus favorisées qu'elle par la'nature. 

La Nation Chinoise est la plus laborieuse qui 
existe : il n'y a point chez elle d'hommes oisifs ; 
elle n'a point de cafés, point de spectacles habi-
tuels, point de promenades publiques, point de 
rassemblemens d'hommes, point d'assemblées re-
ligieuses semblables aux nôtres, dont le retour 
est si fréquent; enfin, point de jours de repos. 
Nous ne voyons pas qu'elle soit la plus riche, 
proportionnellement à son immense population 
qui va à [dus du double de celle de toute l'Eu-
rope. 

La richesse d'une nation considérée isolément 
dépend sans doute du travail ; c'est-à-dire , qu'elle 
peut être dans l'aisance , par le moyen des fruits 
de son industrie; mais si l'on compare la richesse 
d'une nation à celle des autres, on reconnoîtra 
que la première ne la doit qu'à un travail bien 
dirigé; et que , pour fixer long-temps chez elle 
cette richesse , il faut que cette nation ait un sol 
fertile, un climat heureux, un commerce étendu. 

Celui-ci fait, dit-on, la prospérité des Étals: cet 
axiome est devenu trivial. Mais quelle eu est la 
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raison ? On l'attribue à l'augmentation des ri-
chesses. Elle est un effet, et non une cause. Le 
commerce augmente le travail et l'industrie, puis-
qu'il les fait valoir; de là vient l'augmentation de 
l'agriculture, des arts, de la population, et, par 
conséquent, des richesses. C'est la consommation 
qui règle la masse du travail : en augmentant la 
première, on augmente la seconde; ainsi, l'atten-
tion du Gouvernement doit toujours se porter 
sur l'extension de la consommation, et, par con-
séquent, favoriser le commerce intérieur et ex-
térieur. 

Que le Gouvernement, dit Germain Garnier, 
« apporte tous ses soins à agrandir le marché 
» ( p. 21 ). Des routes sûres et commodes, un bon 
» système de monnoies, la garantie de l'exécu-
» lion fidèle des contrats : voilà les mesures in-
» dispensables, mais toujours efficaces , par les-
» quelles le Gouvernement pourra faciliter les 
» opérations du commerce ». L'Auteur entend 
sans doute, par le premier membre de sa pé-
riode , les canaux de navigation dans l'intérieur 
d'un empire, outre les chemins publics. Il me 
semble qu'il auroitdû ajouter, parmi les mesures 
indispensables et toujours efficaces , un bon 
système d'impositions, sur-tout relativement aux 

X 3 
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douanes , et te] qu'il établisse l'ordre dans la 
comptabilité, que la perception en soit simple et 
assurée, qu'il ne nuise ni à l'industrie, ni au com-
merce, qu'il soit réglé sur des proportions sages, 
justes, bien combinées, et qu'il soit mesuré sur 
les besoins ; enfin, que l'emploi en soit fidèle. 

Il me semble encore que, parmi les mesures 
propres à faciliter les opérations du commerce, 
l'Auteur auroit du citer, I°. le rétablissement des 
Colonies; 2°. la fondation de nouvelles Colonies; 
3°. l'encouragement à donner aux entreprises 
lointaines, qui présentent des objets de commerce 
qui n'ont pas encore été exploités; 4°. des traités 
de commerce avec des nations étrangères qui, 
sans ce préalable, refuseroient toutes relations ; 
et 5°. l'établissement du crédit, qui paroît être la 
source principale du commerce et de la prospé-
rité de l'Angleterre. Alors le Gouvernement se-
roit certain de donner au Marché national tout 
l'agrandissement dont il est susceptible (p. 21 ). 

Il veut que le Gouvernement renonce aux sys-
tèmes de prohibitions et d'encouragemens. Je se-
rois bien d'avis d'abolir les prohibitions, si toutes 
les nations faisoient entr'elles une convention 
pour y renoncer. La France, qui a un sol fertile, 
des productions très-variées, dont quelques unes 
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lui appartiennent exclusivement, un peuple actif 
et industrieux, gagneroitvraisemblablement plus 
qu'une autre à un semblable pacte ; et je suis per-
suadé qu'elles y gagneraient toutes, proportion-
nellement à la fertilité de leur sol, à leur popula-
tion , à l'étendue de leur industrie, à l'activité de 
leur travail, à la sagesse de leurs lois ; mais tant 
que ce pacte n'existera pas entr'elles , je ne puis 
pas être de l'avis de l'Auteur. Il me semble que la 
nation qui admettrait chez elle, sans restriction, 
et sans autre condition que celle d'un droit mo-
dique, toutes les denrées des autres nations, ma-
nufacturées et autres, tandis que les siennes n'ob-
tiendroient pas la réciprocité, travaillerait à sa 
ruine. Le travail des étrangers diminuerait le 
sien, et, par conséquent, ses richesses et sa popu-
lation : des ouvrages dont la matière première 
n'existeroit pas chez elle, anéantiraient son tra-
vail dans les ouvrages moins agréables qui rem-
placent les autres; et ce seroit favoriser à ses dé-
pens les manufactures étrangères, si l'on refu-
soit de recevoir d'autres objets en compensation, 
et aux mêmes conditions. 

Qu'on réfléchisse que , dans l'état actuel des 
choses, une quantité immense de bras sont oisifs, 
presque toute l'année , dans la République, par 

X 4 
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le défaut de consommation qui naît de la rareté 
du numéraire, d'où dérive la rareté du travail. 

On a objecté contre les prohibitions absolues 
des marchandises étrangères, ou contre les droits 
excessifs, imposés sur leur introduction, qui 
équivalent à, une prohibition , que ces mesures 
favorisoient la contrebande : j'en conviens; mais 
aussi elles diminuent la consommation, parce 
que la contrebande renchérit la marchandise. Et 
peut-être existe-t-il des moyens de diminuer con-
sidérablement la fraude : outre la peine pécu-
niaire , une peine civile contre les coupables et 
leurs complices me paroît propre à obtenir cet 
effet. 

Quant aux encouragemens , je les crois très-
utiles , lorsqu'on les appliquera à des inventions 
nouvelles, ou à l'établissement de manufactures, 
dont les objets ouvragés ne proviennent pas de 
notre industrie. C'est un moyen d'augmenter le 
travail, le commerce inférieur et extérieur, d'at-
tirer l'argent du dehors , et de retenir chez nous 
notre numéraire. Si nous supprimons les encou-
ragemens, il arrivera que telle industrie nouvelle, 
ne trouvant pas chez nous les moyens de s'établir, 
ira les chercher chez l'étranger qui jouira, à notre 
refus, de tous les-avantages qu'elle lui procurera, 
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jusqu'à ce qu'elle soit connue et établie chez 
nous. Il en résultera encore que nous paierons à 
l'étranger les objets des manufactures qui nous 
manquent, et que nous pourrions tirer de nos 
propres ateliers si nous en favorisions l'établis-
sement : nous contribuerions donc à l'accroisse-
ment des richesses des étrangers, à nos dépens. 
Puisque le travail en est la source, retenons-le 
chez nous , plutôt que de le renvoyer chez les 
autres : il en résultera pour nous une augmenta-
tion , au lieu d'une diminution de numéraire. 

Je sais bien que l'argent ne constitue pas seul 
les richesses d'une nation ; mais il en fait partie, 
et il est aussi nécessaire que l'eau qui fait mouvoir 
un moulin. Sans argent, plus de manufactures , 
plus d'entreprises , plus de commerce : l'agricul-
ture elle-même languit; enfin, le travail n'a plus 
la même activité ; il en prend toujours propor-
tionnellement à la quantité de numéraire qui est 
en circulation. Colbert, dont l'autorité , en ma-
tières économiques, est certes d'un grand poids , 
avoit une opinion contraire à celle des deux Au-
teurs modernes que je combats : non seulement 
il f avorisoit l'établissement des manufactures, 
mais il appeloit en France l'industrie des étran-
gers; il a payé cent mille écus le métier à bas, et 
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il a entretenu, aux dépens du lise, les ouvriers 
qui savoient employer celte machine ingénieuse, 
Combien d'argent cette acquisition n'a-t-elle pas 
épargné à la France , et combien n'eu a-t-elle pas 
attiré du dehors ! Cela est incalculable; et, de nos 
jours, n'avons-nous pas acquis, à prix d'argent, 
les filatures angloises ? Si le secret de celle ma-
chine eût été trouvé en France par un homme 
industrieux, mais sans moyens, n'eût-il pas été de 
la sagesse du Gouvernement de lui prodiguer 
desencouragemens?Dans le moment actuel, beau-
coup d'inventions nouvelles iront les chercher, 
ces encouragemens, chez nos voisins, si elles ne 
les trouvent pas chez nous. 

Je conviens qu'il y a un terme où l'abondance 
de l'argent pourroit être plus nuisible qu'utile ; 
c'est lorsque la nation est parvenue au maximum 
de travail et d'industrie, et que les capitaux excé-
dans ne trouvent plus d'emplois avantageux. Mais 
qui sait jusqu'où l'augmentation de la population 
et l'accroissement de l'industrie peuvent porter 
le nec plus ultra? Et, quand on y sera parvenu, 
les capitaux surabondans iront chez l'étranger 
chercher des emplois avantageux. Tel est le cas 
où se trouvoit la Hollande, avant la l'évolution. 
Smith, qui désapprouve, en général, les primes. 
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dit cependant ( tom. II, liv. IV, ch. V, pag. 441, 

traduction de Blavet) : « On convient que les 
» primes ne doivent être accordées qu'aux bran-
» ches du commerce qui ne peuvent aller sans 
» elles ». Tout ce que cet Auteur allègue contre 
la prime accordée, en Angleterre,sur l'exportation 
du blé, ne me paroît pas concluant : il me semble 
qu'elle occasionne une plus grande production 
de la denrée, et qu'elle assure, par conséquent, la 
subsistance du peuple. A vancer que la grande 
exportation , dans les années fertiles, enlève une 
ressource pour les années stériles, c'est oublier 
que la grande production a été occasionnée par 
la prime, et qu'elle a été la cause de la grande 
exportation ; et c'est méconnoître non seulement 
l'effet delà suspension de la prime d'exportation, 
dans les années de disette, mais encore celui de la 
prime d'importation, qui a lieu dans ce cas : c'est 
encore ne faire aucune attention à tous ces salariés 
que les deux primes entretiennent, et don lie nom-
bre est très-considérable, si l'on y comprend les 
constructeurs des vaisseaux, et leurs équipages. 
Dire que la prime n'étend le marché du dehors 
qu'aux dépens de celui de l'intérieur, c'est nier que 
la prime occasionne une plus grande production; 
ce qui ne peut pas se soutenir. Toutes les produc-
tions se mesurent toujours sur la consommation. 
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Prétendre que la prime augmente le prix de la 
denrée, c'est ne pas connoître l'effet de l'abon-
dance , et c'est contredire un fait avoué par tous 
les économistes Anglois, dont notre Auteur con-
vient lui-même, et qu'il attribue à d'autres causes 
plus spécieuses que réelles (I). « La proportion, 
» dit-il, du blé exporté est, à celui consommé 
» dans le pays, comme un à trente - un ». Cette 

(I) L'ouvrage du fameux Smith est un de ceux qu'il 
faut lire avec défiance. Ses raisonnemens sont, en général, 
spécieux : il paroit avoir approfondi le sujet qu'il a traité, 
par les détails immenses dans lesquels il est entré; mais 
il ne me paroît pas avoir toujours saisi les vrais principes. 
Tout son livre roule sur un point de doctrine qu'il a 
trop généralisé. Il prétend que le travail donne le prix 
à toutes les choses. Ce principe exige des distinctions 
et même des exceptions. Par exemple, les laines d'Es-
pagne ne coûtent pas plus de travail que les laines 
grossières de nos départemens ; cependant les pre-
mières ont un prix bien supérieur. Le chanvre du 
nord, beaucoup plus cher que celui de France, n'a 
pas exigé plus de travail. L'or exploité d'une mine riche, 
telle qu'il s'en trouve à la Cochinchine et au Japon , 
a un prix bien supérieur à tous les frais d'exploita-
tion , etc., etc. , etc. Il faut que la théorie , lorsqu'elle 
avance un principe général, se compose de tous les été-
mens qui entrent dans le sujet. 
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différence suffit à l'encouragement de l'agricul-
ture; mais, quandmême elle influeroit sur le prix, 
ce ne pourroit être que dans la proportion d'un 
à trente-un, si l'exportation n'augmentoit pas 
la production. On pourroit aussi contredire le 
taux désigné de celle proportion, et prétendre 
qu'elle est ou plus forte, ou plus foible. Ce n'est 
pas ici le lieu d'attaquer celte fixation, ni tous les 
raisonnemens exposes par l'Auteur. Je citerai 
seulement .un, passage de son ouvrage, dont le 
lecteur tirera lui-même la conséquence ( Ibid. 
p. 505 ). « La prohibition de l'exportation 
borne l' amendement et la culture à ce que le 
besoin des habitans exige. La liberté ( p. 506 ) 
d'exporter les étend, par la perspective de 
fournir aux nations étrangères ». L'Auteur re-
garde la prime comme un impôt sur le peuple, et 
pour le profit du marchand. Cet impôt est com-
parable à la semence que le laboureur répand 
sur la terre : il perd pour récolter. Le profit du 
marchand se distribue dans toutes les classes de 
la société, et se partage sur-tout avec l'agricul-
teur. Si l'exportation donne un excédant de cul-
ture d'un trente - unième , il en résulte que, 
dans les années de disette, on a cultivé un trente-
unième de plus qu'on n'auroit fait si l'exporta-
tion avoit été défendue. La disette est donc moins 
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grande d'un trente - unième, et le prix dit blé 
se ressent alors de celle augmentation de pro-
duction. 

M. de St.-Anbin tourne en ridicule, dans, la 
feuille du Publiciste, du 24 prairial an IX., l'opi-
nion des auteurs qui ont prétendu que la balance 
du commerce étoit le thermomètre de la prospé-
rité publique. Si l'on admet , avec Smith, que la 
richesse d'une nation est le produit du travail, la 
balance du commerce ne prouve-t-elle pas évi-
demment le plus ou le moins de travail ? 

Ce dernier distingue là balance du commerce 
de celle du travail productif comparé à la" con-
sommation : sous ce dernier point de vue , l'ex-
cédant du travail sur la consommation donne une 
balance du commerce avantageuse, lorsque l'ex-
portation est an dessus de l'importation. « Dès 
» que l'argent, dit le même, surabonde dans un 
» pays, celte balance doit tourner aussitôt contre 

» lui, puisqu'il ne petit le faire valoir qu'en l'en-1 

» voyant au dehors , pour y acheter des mar-
» chandises; d'où il résulte une conséquence qui 
» paroît bien absurde; savoir, que la balance est 

» toujours défavorable, aux nations riches qui 
» vont acheter les productions d'autres nations, 
» avec l'argent qu'elles ont de trop ( t. Il, L. IV. 
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» ch. III, pag. 429) ». Celle conséquence seroit, 
en effet, absurde: car il ne résulte pas, de la 
surabondance d'argent dans un pays , que l'ex-
portai ion de la partie surabondante du numéraire 
doive lui donner une balance défavorable. Les 
mêmes causes qui l'ont établie favorable, doivent 
la maintenir dans le même état ; et l'exportation 
du numéraire surabondant augmente le com-
merce , donne des moyens d'augmenter la ba-
lance , favorise l'industrie, et procure aux pays 
riches plus de jouissances qu'aux pays pauvres. Il 
résulte encore, delà surabondance de l'argent, 
une diminution dans le taux des intérêts, la faci-
lité des emprunts, l'activité, l'extension, et la 
mult iplication des entreprises agricoles, commer-
ciales et industrielles, et, par conséquent, la mul-
tiplication des emplois des fonds, d'où il résulte 
que la surabondance des capitaux no se fait sentir 
que par le bien qu'elle a opéré , c'est-à-dire par 
la prospérité du.pays. 

Ou conviendra, sans doute, que la Hollande 
a voit, avant la révolution , une balance annuelle 
très-avantageuse, et que l'argent y étoit surabon-
dant aux besoins. Elle en envoy oit, sans doute, 
Une grande partie au dehors, tant pour acheter 
des marchandises , que pour des placemens de 
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fonds. Les bénéfices qu'elle faisoit sur les pre-
mières, et l'intérêt qu'elle retiroit des seconds, 
augmentaient encore ses richesses, et lui procu-
raient une balance de plus en plus avantageuse. 

On ne peut pas dire qu'une nation isolée, qui 
ne vendroit rien aux étranger^, et qui n'achète-
roit rien d'eux , fut pauvre ou riche, quelle que 
l'Ai, la quantité de son numéraire. Cependant elle 
pourrait être heureuse , si elle avoit de bonnes 
lois ; mais elle augmenterait son agriculture , sa 
population, en un mol, la masse de son travail, 
et même sa puissance, si elle se livrait au com-
merce extérieur. Si la balance du commerce lui 
étoit avantageuse, ce serait une preuve qu'elle tra-
vaille pour les autres nations, plus que celles-ci ne 
travaillent pour elle. 

Supposons une nation pauvre, chez laquelle 
des nations riches et industrieuses viendraient 
commercer -, elle ne pourrait donner en échange 
des denrées qui lui seraient apportées, et dont 
elle aurait besoin , qu'une partie des siennes, ou 
son numéraire, ou bien les premières concur-
remment avec le dernier. Dans le premier cas, 
si elle avoit une somme dé denrées à donner, 
plus forte que celle des denrées importées chez 
elle, son numéraire augmenterait, la balance de 

son 
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son commerce lui seroit avantageuse, et l'aug-
mentation de son numéraire produiroit chez elle 
tous les avantages que nous avons exposés ci-
devant. Dans les deux autres cas, son numéraire 
s'écouleroit, la balance lui seroit désavantageuse; 
le défaut de numéraire arrêteroit le travail, raleu-
tiroit ou aunulleroit la circulation; et, par une 
suite nécessaire, l'industrie et le commerce inté-
rieurs. Alors elle ne pourroit acheter les denrées 
des étrangers que par la voie des échanges ; et si 
leurs besoins étoient bornés, vu l'espèce et la 
qualité des denrées qu'elle offriroit, elle seroit 
forcée de se priver des denrées étrangères, dont 
la valeur excèderoit celle des siennes, quelque fût 
le besoin qu'elle auroit de les acquérir. Ces consi-
dérations me paroissent prouver qu'on a eu raison 
jusqu'ici de regarder la balance du commerce , 
comme le thermomètre de la prospérité des États. 

Supposons maintenant une nation qui ven-
droit aux autres pour une somme de denrées 
égale à celle qu'elle en achèteroit ; sa balance 
seroit en équilibre ; elle seroit dans un état de 
stagnation ; elle ne croîtroit ni ne décroîtrait. 
Cette supposition confirme la conséquence que 
j'ai tirée des premières. 

M. Gents , dans son excellent Ouvrage sur les 
I. Y 
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finances delà Grande-Bretagne',adopte l'opinion 
que je combats. I°. «La balance du commerce est, 
» dit-il, une mesure aussi incomplète qu'incer-
» taine de l'ensemble de l'industrie nationale; car 
» la prospérité intérieure d'un pays peut s'ac-
» croître , sans que cet accroissement soit sen-
» sible dans la balance du commerce ; elle peut 
» même faire des progrès avec une balance dé-
» favorable; et, d'un autre côté , quoique d'une 
» balance favorable on puisse conclure à un 
» certain degré de prospérité, il ne faut pas croire 
» que toutes deux doivent marcher en propor-
» tion égale ». (P. 59 , 'voyez la note ). Je 
conviens que la prospérité nationale peut s'ac-
croître , sans que cet accroissement soit sensible 
dans la balance du commerce. Il suffit, pour 
l'un et l'autre, que la population soit augmentée, 
ou que le pays consomme une plus grande quan-
tité de marchandises étrangères qu'auparavant, 
ou qu'il ait fait des crédits au dehors , ou qu'il 
ait placé des fonds, ou qu'il ait formé des entre-
prises lointaines ; et quoique dans ce cas l'ac-
croissement ne soit pas sensible clans la ba-
lance du commerce, il n'en existe pas moins 
à l'avantage de ce pays. 

Ma réponse s'applique également à l'hypothèse 
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présentée d'une balance défavorable et momen-
tanée. Si elle étoit constante, il me paroît évi-
dent que le même pays, manquant de numé-
raire , en grande proportion avec ses besoins , 
Verroit son industrie et son commerce décroître , 
sa population diminuer , et sa prospérité dé-
cheoir. L'auteur avoue que l'on peut conclure 
d'une balance favorable à un certain degré de 
prospérité : cela me paroît incontestable, quoique 
toutes deux ne marchent pas également. Il ajoute 
« La balance du commerce ne peut même pas 
» donner la mesure certaine de la valeur rela-
» tive du commerce dans un pays ». D'accord, 
mais elle prouve la généralité d'un commerce 
avantageux. L'Auteur fait un second aveu qui 
prouve qu'il ne regarde pas comme une absur-
dité le principe que je défends. 

« Le seul point de vue ( dit-il, p. Go ) sous 
» lequel une balance favorable du commerce 
» sera toujours intéressante pour un Etat, c'est 
» la facilité qu'elle lui donne de maintenir, dans 
» tous les temps, entre la quantité du numé-
» raire, cl les autres parties de la richesse na-
» tionale , le rapport le plus convenable aux, 
» besoins de la circulation intérieure ». ( Re-
marquez que ces besoins augmentent toujours 

Y a 
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proportionnellement à l'augmentation du numé-
raire, parce que celle-ci développe, facilite, et 
augmente l'industrie, et, par conséquent, la 
prospérité d'un pays). « C'est encore l'avantage 
» qu'elle lui assure de pouvoir , sans détruire 
» ce rapport, exécuter au delà de ses frontières 
» des entreprises considérables ». Et j'ajoute des 
entreprises avantageuses, qui lui donnent encore 
un nouveau poids à mettre dans la balance ; et 
ce nouveau poids accroît encore ses bénéfices ; 
et ceux-ci en donnent encore un nouveau ; et 
toujours ainsi progressivement. Ibid.... « Le 
» symptôme par excellence des progrès de la 
» richesse , celui qui embrasse tout, qui ne peut 
» jamais tromper, et auquel, par conséquent, 
» doivent se rapporter en définitif, toutes les 
» mesures d'économie politique, c'est l'excé-
» dant du total du revenu d'un pays sur le total 
» de sa consommation ». J'approuve celte asser-
tion , et je la regarde comme un principe évi-
dent. Mais ne rentre-t-elle pas dans le principe 
de la balance du commerce? Ne prouve-t-elle 
pas , presque toujours, que le revenu du pays 
excède sa consommation? Et comme le problème 
proposé par l'Auteur, est beaucoup plus diffi-
cile et plus compliqué que celui de connoître la 
balance du commere, et qu'il est impossible de 
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le résoudre avec précision , n'a-t-on pas dû s'ar-
rêter à en trouver une solution vraisemblable , 
dans la balance du commerce, dont les calculs 
peuvent être saisis avec quelque probabilité ? 

Il me paroît évident, comme je l'ai déjà re-
marqué, qu'un Etat qui auroit, pendant plusieurs 
années , une balance défavorable , perdrait suc-
cessivement une partie de son revenu productif, 
et verroit son agriculture décheoir, ses fabriques 
tomber , sa population diminuer, sa puissance 
s'affoiblir; le défaut de numéraire arrêteroit les 
consommations dans tous les genres, et sur-tout 
des objets fournis par les étrangers : le peuple 
seroit en souffrance ; il ne pourroit pas acquit-
ter les charges publiques, et le Gouvernement, 
qui ne pourroit pas y satisfaire, seroit obsédé de 
plaintes, de réclamations , et de demandes aux-
quelles il ne pourroit faire droit, et qui multi-
plieroient ses embarras. Je supprime les autres 
conséquences qui dérivent de cet état des choses ; 
j'en ai dit assez pour prouver la vérité de mes 
principes, sans que j'aie besoin de recourir à 
l'expérience du présent. 

Les Auteurs que j'ai cités jusqu'à présent ne 
sont pas les seuls qui aient présenté des opi-
nions contraires à celles reçues généralement 

Y 3 
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dans toute l'Europe depuis des siècles. Je trouve, 
dans un Ouvrage nouveau , couronné par l'Ins-
titut National, intitulé Principes d'économie 
politique, la même opinion contre le système 
des prohibitions , et il faut avouer que l'Auteur 
réunit à beaucoup de sagacité et de profondeur 
dans l'esprit le talent de l'analyse, et celui de 
la logique. Cependant ses raisonnemens ne me 
paroissent pas toujours concluans. Qu'il me per-
mette de lui présenter ici mes doutes. Son au-
torité , venant à l'appui de celle des Auteurs re-
commandables que j'ai cités , pourrait faire loi, 
et entraîner le public dans une erreur dange-
reuse, si je ne me suis pas trompé. 

Pour appuyer son opinion contre les prohi-
bitions, l'Auteur cite l'exemple de l'Angleterre, 
qui a prohibe l'exportation de ses laines écrues ; 
et il prétend que cette prohibition a restreint la 
production des laines, et qu'elle a diminué à 
pure perte une branche de commerce , ( p. 
I32). L'expérience est contraire à cette assertion, 
puisque la multiplication des bêles à laine, dans 
ce pays, a fait, et fait tous les jours, des pro-
grès étonnans , au point qu'elle a diminué la 
culture du blé, dont l'exportation est non seu-
lement permise, mais encore encouragée par une 
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prime. L'exportation des laines brutes est dé-
fendue en Angleterre ; mais celle des laines tra-
vaillées est permise : c'est à quoi l'Auteur paroît 
n'avoir pas fait attention. Cette permission a pro-
curé à l'Angleterre la grande extension et la 
perfection de ses manufactures de draps de toute 
espèce, a donné un accroissement continuel à 
la production de ses troupeaux , et a fait naître 
une branche de commerce beaucoup plus pré-
cieuse , et beaucoup plus avantageuse pour elle, 
que celle que la prohibition des laines écrues 
a détruite. Tons les économistes conviennent 
qu'il est plus avantageux à une nation de vendre 
aux autres les produits de son sol manufacturé, 
que de les vendre bruts. 

Ce que l'Auteur dit ensuite de la liberté, ou 
de la défense du commerce du blé , me paroît 
on ne peut pas plus juste. Si le blé pouvoit s'ex-
porter manufacturé (par exemple, converti en 
biscuit), et qu'il trouvât alors chez les étrangers 
un débouché aussi sûr et aussi étendu, je pense-
rois qu'il seroit sage de la part du Gouvernement, 
par les raisons que je viens de déduire à l'oc-
casion des draps, de défendre l'exportation du 
blé , et de permettre même d'encourager celle 
du biscuit. 

Y 4 
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Je vais ajouter ici quelques observations cri-
tiques sur l'ouvrage du citoyen Canard, dont 
je ne saurois trop recommander la lecture aux 
personnes qui se livrent à l'étude de la science 
économico-politique. Il en a rassemblé les prin-
cipes dans un cadre très-succinct, et les a dé-
veloppés avec autant de concision que «le clarté 
et de logique. 

L'Auteur pose en principe ( p. 5. ) que « la 
» rente de la terre n'est autre chose «pie la 
» rente d'une somme de travail superflu, qui 
» lui a été appliquée pour l'acquérir, ou pour 
» la défricher ». Il ajoute : « Que la terre, qui 
» n'a subi aucun travail ( p. 6. ) n'a pu, dans 
» le principe , avoir aucune valeur, et son pro-
» duit spontané n'en a pu avoir aucune égale-
» ment. La terre est comme toutes les espèces 
» de propriétés ; leur valeur n'est que colle du 
» travail superflu qui leur a été appliqué ». 

Ce principe souffre des exceptions, et sur-
tout dans les pays qui ont des terres sans pro-
priétaires. Les unes offrent des prairies propres 
aux pâturages ; les autres des forêts qui ont des 
valeurs sans travail. Il y a des pays où fa na-
ture a semé des coloniers , des c afiers, des 
muscadiers , et des girofliers , qui produisent des 
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revenus, sans autre travail que celui de la ré-
colte. 

P. 7. Il pense que le blé ayant été amélioré 
par la culture ( ce qui est vrai ) s'il étoit sau-
vage , n'auroit aucune valeur. On trouve au Fort-
Dauphin , dans le sud de l'Ile de Madagascar, 
du blé sauvage qui a très-peu dégénéré, et qui 
a presqu'autant de valeur que le blé cultivé. 
M. le Gou m'a fait voir du blé qu'il a cueilli 
lui-même dans les champs, près Angoury, (An-
cire ) que nous nommons Angora ; il vient sans 
soins et sans culture quelconque; il a trois pieds 
à trois pieds et demi de hauteur ; il est barbu ; 
chaque enveloppe contient deux grains oblongs , 
assez petits , qui sont séparés par une pellicule ; 
chaque épi a trente ou trente-cinq enveloppes ; 
il assure qu'il y en a , dans le pays, des champs 
considérables , que les habitans récoltent tous 
les ans. Il ajoute, qu'ils en font du pain qui lève 
très-bien, et qui est fort bon, quoiqu'il soit un 
peu gris. Le pain et les dattes forment la base 
de leur nourriture. Les terrains qui produisent 
ce blé n'ont point de propriétaires particuliers. 
Le commandant de la ville se fait payer un droit 
pour obtenir la permission de faire la récolle. 

Il y a, sur les confins de la Chine, une forêt 
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de chênes à glands doux , venus spontanément, 
et qui servent à la nourriture. Les Hollentots , 
et les Madécasses trouvent, dans leurs pays, plu-
sieurs espèces de plantes, qui ont des bulbes , 
ou des racines nutritives. 

P. 7. « Si de tout ce qui a de la valeur parmi 
» les hommes on retranchoit tous les travaux 
» que les âges antérieurs y ont accumulés , il 
» ne resteroit plus qu'un sol inculte , peuplé 
» d'hommes sauvages et d'animaux , qui se dis-
» puteroient les productions spontanées de lit 
» terre ». 

Les âges antérieurs n'ont fait, pour ainsi dire, 
aucuns travaux sur le sol de Madagascar ; car les 
défrichemens n'y sont pas nombreux; et, comme 
au bout de quelques années , il sont abandonnés 
à la féconde nature, qui les a bientôt repeuplés 
de végétaux , on doit regarder les anciens défri-
chemens , c'est-à-dire les travaux des âges an-
térieurs à peu près comme nuls. Cependant cette 
Ile n'est pas peuplée de sauvages et d'animaux 
qui se disputent les productions de la terre. Il 
est vrai que la nature libérale a semé abondam-
ment par-tout des productions nutritives , que 
les marais qui se forment et qui se dessèchent 
périodiquement tous les ans sont Irès-favorables 
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au riz , que les troupeaux de bœufs y sont très-
multipliés , et trouvent presque par-tout une 
nourriture abondante , sans travail de la part 
de l'homme. Ce que je dis de Madagascar peut 
s'appliquer à la Côte Orientale d'Afrique, aux 
lies de Java et de Sumatra, et à beaucoup d'autres 
pays. Il en résulte que l'assertion de l'Auteur 
est trop générale. S'il avoit dit, comme un phi-
losophe moderne ( le citoyen Paw ) que l'agri-
culture étoit le principe de la civilisation et de 
l'industrie des peuples, et même de leur grande 
multiplication , il auroit avancé un principe in-
contestable , et fécond en résultats. 

P. 24. Lorsque l'Auteur dit qu'il ne faut 
pas regarder la monnoie comme le signe re-
présentatif de toutes choses , il entend vraisem-
blablement que cette assertion né doit pas être 
prise au physique ; mais elle est vraie dans le 
sens moral. Une pièce de métal a sans doute une 
valeur indépendante et étrangère à l'échange ; 
mais comme elle obtient dans la société tous 
les genres d'échanges, on peut la regarder comme 
le signe représentatif de toutes choses : ainsi la 
Valeur de la monnoie, dans les sociétés, très-
réelle comme métal , s'est accrue par la con-
vention, c'est-à-dire par l'usage, et par la com-
modité des échanges. 
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L'or ne fait pas, à la Chine, office d'échangé. 

Aucune transaction ne s'effectue avec ce métal ; 
il n'y est que marchandise. L'argent, au con-
traire, est le moyen usuel et général de tous les 
échanges. Il est résulté de là que la propor tion 
entre ces deux métaux a été différente à la 
Chine que dans l'Europe , où ils sont employés 
concuremment aux échanges. Là , on donne 
moins d'argent qu'ici pour la même quantité 
d'or. La proportion entre ces deux métaux s'est 
rapprochée de celle des Européens, depuis qu'ils 
y font le commerce, parce qu'ils ont enlevé , 
dans les commencemens de leurs relations avec 
cet Empire, l'or qu'ils y ont trouvé, en échange 
contre de l'argent, vu le bénéfice qu'ils recueil-
loient de ce commerce. Cet exemple frappant 
prouve que l'usage où sont tous les peuples ci-
vilisés d'employer les métaux précieux dans leurs 
échanges a augmenté leur valeur. 

P. 25 « L'expérience de tous les temps a ap-
» pris le sort qu'ont eu toutes les monnoies pu-
» rement conventionnelles, imaginées par les 
» Gouvernemens ». 

L'Auteur semble insinuer, par ce passage, que 
toutes les monnoies purement conventionnelles, 



DES COLONIES. 349 
établies par les Gouvernemens , ont eu un sort 
fâcheux. 

Dans un moment d'embarras, l'Empereur de 
la Chine créa une monnoie de papier. Elle n'a 
excité ni plaintes ni murmures , ni pertes quel-
conques , soit pour les sujets, soit pour le Gou-
vernement : elle n'a même pas été contrefaite. 
Elle a rétabli les transactions commerciales entre 
les particuliers, sans surhausse ; elle a été très-
utile à l'Empire. Elle fut retirée, quelque temps 
après , au pair de la circulation. Son extinction 
n'a causé ni secousse , ni embarras. La confiance 
du Peuple dans la foi du Gouvernement, la ré-
serve de celui-ci dans l'émission de la somme du 
papier , la certitude du remboursement effectif, 
ont produit tous les bons effets qu'on ne voit 
point ailleurs d'une semblable mesure. 

La monnoie de fer de Lacédémone n'a pas 
empêché celle petite République d'être heureuse, 
et d'atteindre au sommet de la gloire. 

Dès un temps immémorial , les Bengalis font 
Usage , pour les échanges de médiocre valeur , 
d'une monnoie conventionnelle , qui est un petit 
coquillage très-abondant aux Maldives, qu'on 
nomme cauris. Us n'ont point de monnoie de 
cuivre. 
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Quoique l'anecdote suivante n'ait pas un rap-
port direct au sujet que je traite, je vais la rap-
porter , comme curieuse et intéressante. 

L'objet le plus considérable du revenu des 
Habitans de l'Ile de la Réunion est , depuis très-
long-temps , le café. La piastre-gourde , qui est, 
pour ainsi dire, la seule monnoie qui y soit ré-
pandue, étant devenue très-rare depuis la Révo-
lution , et les Habitans n'ayant aucune confiance 
dans le papier-monnoie, ils se sont accordés à 
regarder le café comme une valeur monétaire. 
Une habitation s'y vend tant de milliers de balles 
de café, chacune du poids de cent livres net; un 
cheval de main, quinze à vingt balles ; un boeuf 
déchargé, deux ou trois balles; une barrique 
de vin, sept, huit ou dix bulles; un chapeau; 
une ou deux halles , suivant sa finesse et sa ra-
reté. Une seule halle vaut trois cents livres de 
blé, quatre cents de riz, un millier de maïs. Les 
fonctionnaires publics, les contributions elles-
mêmes se paient en café. Les cent livres y ont 
valu , pendant long-temps, neuf à dix piastres. 
Il est évident que , par ce moyen , on évite tous 
les inconvéniens qui résultent des stipulations en 
livres , et de la dépréciation du papier-monnoie., 
quoique le café n'ait pas une valeur fixe. On m'a 
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payé 50,000 livres en papier-monnoie , discrédité 

au point que la balle de Café valoit alors 25,000 fr. 
Si j'avois stipulé le paiement en café, on auroit 
dû me livrer mille balles, au lieu de la valeur 
de deux balles. 

L'Auteur présente, dans les pages 29 et 31, des 
calculs algébriques , pour prouver que le besoin 
et la concurrence établissent les prix des choses 
entre les vendeurs et les acheteurs. Il auroit dû , 
ce me semble, faire entrer dans ses calculs 
l'abondance et la rareté. Voilà celle question ré-
duite à ses moindres termes ; et, certes, il y a 
long-temps qu'elle a été résolue sans algèbre. 

P. 67 et 68. « Supposons que la bonne-foi et 
» la moralité soient telles parmi les hommes, 
» qu'il répugne à leur nature de manquer à leurs 
» engagemens, l'argent, dans ce cas, devient 
» absolument in utile pour la circulation : chaque 
» acheteur, au lieu de ce métal, donnera un 
» billet à ordre à sou vendeur; ce billet sera 
» reçu par - tout au lieu de l'argent qu'il rem-
» place ; il reviendra entre les mains de celui 
» qui l'a consenti, et qui l'échangera pour un 
» produit de travail de même valeur : ainsi le 
» papier de crédit tiendra absolument la place 
» de l'argent », 
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Malgré ma déférence pour l'Auteur, je ne 

puis pas être de son avis; et pour le discuter 
avec méthode, j'établirai deux hypothèses. 

Dans la première, qui ne paroît pas être celle 
de l'Auteur, j'admettrai que les monnoies d'or 
et d'argent, ni aucune autre quelconque n'exis-
tant, le commerce ne peut se faire que par des 
échanges. Mais, comme le crédit est établi, l'ache-
teur donnera un billet à ordre et à terme. Comme 
il n'existe point d'archétype commun pour déter-
miner la valeur de la marchandise achetée , et de 
celle à fournir en échange, il faut que l'acheteur 
convienne avec le vendeur de l'espèce et de la 
quantité de marchandises que le premier doit 
fournir au second en échange, à tel terme; et 
que celte stipulation soit expressément notée 
dans le billet à ordre. Il eu résulte que, pour que 
le vendeur puisse placer ce billet, il est néces-
saire qu'il rencontre quelqu'un à qui ce genre 
de paiement puisse convenir. Donc ce billet ne 
peut pas être reçu par-tout ; donc il ne peut 
avoir le même coins que l'argent; donc le papier 
de crédit ne tiendra pas absolument la place de 
l'argent. 

Réfléchissez encore que , si l'acheteur est pro-
priétaire de terre, et qu'il se soit engagé à fournir 

une 
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une denrée provenant de ses récoltes , il est pos-
sible que des accidens imprévus, quelle que soit 
sa bonne-foi, le mettent dans l'impossibilité de 
remplir ses engagemens. Si l'acheteur est artisan 
ou manufacturier, il peut aussi tomber dans le 
même cas, par des évènemens. Mais lorsqu'il 
existe un archétype commun , il a la ressourcé 
des emprunts pour y satisfaire, s'il n'est pas en-
tièrement ruiné; et celte ressource est beaucoup 
plus facile que celle des emprunts en denrées : 
donc le papier de crédit ne tiendra pas absolu-
ment la place de l'argent. 

Dans la deuxième hypothèse, c'est-à-dire s'il 
existe des monnoies d'or ou d'argent, lorsque le 
crédit est infiniment grand, l'Auteur pense que 
l'argent, dans ce cas , devient absolument inu-
tile pour la circulation , en supposant la bonne-
foi et la moralité généralement établies parmi les 
hommes. C'est encore une illusion , puisque le 
crédit n'est autre chose que la représentation de 
l'argent, archétype de toutes les valeurs , et qu'il 
a un terme où sa fiction se réalise; et c'est uni-
quement par celte réalisation qu'il s'établit, 
d'abord supposée, ensuite matérielle. Comme le 
crédit emporte nécessairement avec lui un terme 
éloigné de réalisation , il doit une rente propor-
tionnelle au terme, et il là paie toujours, où 

I Z 
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presque toujours, soit par une convention ex-
presse , soit par une convention tacite , lorsque 
celte rente se trouve comprise dans le prix 
d'achat : donc le papier de crédit ne tiendra pas 
absolument la place de l'argent ; car si le paie-
ment se fait comptant en espèces, il n'y a plus 
lieu à la convention de la rente convenue pour le 
délai, ou le prix d'achat est moindre. 

L'Auteur avance que « lorsque le crédit est 
» infini, la marchandise devra être moins chère 
» que lorsqu'il est nul ». Je ne chicanerai pas 
sur l'expression crédit infini, qui n'est pas le 
mot propre; car, littéralement parlant, un crédit 
infini est Celui qui n'auroit point de termes ni de 
mesures, et cela ne peut pas exister; mais je 
dirai que toute marchandise qui se vend à crédit, 
se paie plus chère que celle qui se vend an 
comptant. C'est un fait certain , dont l'existence 
et l'influence se font sentir aujourd'hui plus que 
jamais. 

Là où le crédit est le plus grand , il y a une 
plus grande concurrence dans l'achat: donc les 
marchandises doivent être plus chères. 

« Une Nation qui a beaucoup de crédit, cl 
» qui par conséquent a peu de numéraire dans 
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» sa circulation » ( la mineure n'est pas une! 
conséquence nécessaire de la majeure ), « a 
» donc une plus grande quantité de marchan-
» dises circulantes, avec la même quantité de 
» travail, qu'une Nation sans crédit ». Cette 
assertion est juste, mais la raison qu'on eu donne 
ne me paroît pas telle;-car la portion du travail, 
qui est absorbée chez cette dernière pour l'acqui-
sition de l'argent circulant, est employé, chez la 
première, à produire un surplus de marchan-
dises : elle est donc plus riche. 

On a dit ci-devant que les deux Nations avoient 
la même quantité de travail. Cela posé , l'une 
ne peut pas produire plus de marchandises que 
l'autre. Dire que l'une est plus riche, c'est tirer 
la conséquence d'un plus grand produit de tra-
vail ; mais alors on ne devoit pas établir que les 
deux Nations avoient la même quantité de 
travail. 

Je ne doute pas qu'une Nation qui a un grand 
Crédit ne produise plus de travail, et ne soit en 
effet plus riche qu'une Nation sans crédit. Cette 
différence provient de ce que, chez la première , 
tout le travail possible est mis en activité, au 
moyen d'un grand crédit, et non chez l'autre, 

Z 3 
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P. 70. « On conçoit maintenant que plus il y 

» a de vaisseaux, dans le système général de la 
» circulation monétaire, moins il doit couler 
» d'argent dans chacun... ». Oui, avec la même 
masse de numéraire ; mais le propre de la grande, 
multiplication des vaisseaux dans le système de 
la circulation monétaire , est d'attirer le nu-
méraire , et par conséquent d'en augmenter la 
masse. «Toutes les fois qu'il se fait une nouvelle 
» ramification industrielle, la quantité d'argent 
» qui vient s'y écouler diminue d'autant la 
« quantité qui se trouve dans les autres bran -

» ches ». Je ne puis pAs souscrire à cette asser-
tion ; elle est trop générale. Une nouvelle rami-
fication industrielle peut attirer plus d'argent 
des étrangers que des nationales, ou bien empê-
cher l'argent national d'aller chez eux. Dans ces 
deux cas, loin de nuire aux autres branches, 
elle leur sera favorable, sur-tout si elle introduit 
dans la circulation, soit momentanément, soit 
constamment, une somme monétaire au delà de 
ses besoins. Si cette industrie nouvelle n'est que 
pour les nationaux, elle peut encore augmenter 
la vivacité de la circulation , et elle réparera, par 
la célérité , ce qu'elle aura retiré par la nature 
des choses, « 

On peut encore objecter que, dan» le cas où 
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l'industrie nouvelle emploie plus de crédit que 
de capitaux, les signes qui représentent Ce crér 
dit augmentent la masse circulante , et se distri-
buent dans d'autres canaux. Si cette industrie 
nouvelle est d'une consommation générale , 
prompte et recherchée, elle attire les capitaux 
qui sont en stagnation , et les rend à la circula-
tion. Cette même industrie pourrait être de telle 
nature, qu'elle favoriserait elle-même la corn 
sommation de plusieurs autres objets d'indus-
trie ; d'où il suit, contre l'opinion de l'Auteur, 
que ce nouveau vaisseau de la circulation mo-
nétaire feroit couler plus d'argent, dans tous 
les vaisseaux qu'il favoriseroit. 

.T'ajouterai une réflexion qui me paraît avoir 
échappé à plusieurs écrivains qui ont traité des 
matières économiques , à Smith lui-même, qui 
regarde les impôts , ou même les emprunts faits 
par le Gouvernement, comme absorbant une 
partie du capital destiné à la reproduction du 
travail : c'est que ces impôts , ces emprunts, ces 
emplois d'un capital dans une branche nouvelle 
d'industrie, ne sont réellement pas absorbés. Au 
moment même qu'ils ont rempli leur destina-
tion, ils rentrent dans la circulation , et lui 
donnent même plus de mouvement. 

Z 3 
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P. 73. L'Auteur cherche une mesure pour 
comparer les valeurs des choses dans différons 
temps , et il prétend que la mesure la plus fixe 
que l'on pourroit prendre est le salaire naturel 
ou nécessaire. Il me semble que le salaire est lui-
même très-variable; il dépend de l'abondance 
ou de la rareté des manœuvres ou artisans, et 
de la demande du travail, de celles des métaux 
en circulation , et de celles des denrées de pre-
mière nécessité , et de leur prix ; il dépend aussi 
des habitudes des salariés ( par exemple, s'ils 
ont pris celles du vin, de l'eau-de-vie, de la 
bière, du cidre, du thé, du café); il dépend 
aussi du choix qu'ils font des comestibles plus ou 
moins chers, de la quantité de travail demandé , 
enfin , de la nature et du montant des taxes. 

Adam Smith, qui fait voir que le prix du 
travail est très-variable , et qu'il ne dépend pas 
toujours du prix des denrées, pense que le prix 
du blé est la meilleure règle pour juger des va-
leurs des marchandises particulières, à des temps 
et des lieux différons ; non que cette règle soit 
exacte, mais parce qu'on n'a pas de meilleure 
approximation. 

L'Auteur , dans le chapitre V, me paroît avoir 
développé, avec beaucoup de pénétration, les 
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causes (le l'accroissement et du décroissement 
des richesses des Nations, Cependant, je ne suis 
pas entièrement de son avis sur tous les points. 
Il dit, page 99 ; « L'émulation pour la dépense 
» ( chez une Nation qui décline ), négligeant le 
» travail productif nécessaire à la conservation 
» des sources de rente , elles se détériorent cons-
» tamment : la Nation s'appauvrit donc de jour 
» en jour. Celte émulation pour la dépense se 
» répandant dans toutes les classes, aucun indi-
» vidu n'est porté à accumuler du travail su-
» perflu : de là le goût du faste, l'inertie et la 
» folle vanité. Tel est l'état de l'Espagne, du 
» Portugal, etc. ; tel sera un jour celui de l'An-
» gleterre ». 

Les deux premiers exemples me paroissent 
mal choisis. Jamais l'Espagne et le Portugal n'ont 
été dans cet état d'opulence qui naît de l'émula-
tion du travail porté au plus haut degré d'éner-
gie. Ces Etats ont brillé un moment par leurs 
mines d'or et d'argent,, et le dernier par la dé-
couverte du passage aux Indes , qui lui a pro-
curé , pendant quelque temps, le commerce 
exclusif de ces contrées orientales. 

Quant à la prédiction de l'Auteur sur l'Art-
gleterre , elle doit se vérifier un jour, si l'on en 
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juge par le cours ordinaire des choses. Une ré-
volution pourroit hâter cet événement ; mais , 
dans la supposition qu'elle n'aura pas lieu, il 
me semble que le Gouvernement peut éloigner 
le terme de l'accomplissement de cette prédic-
tion ; et c'est à quoi il travaille efficacement, en 
encourageant tous les arts d'industrie , toutes les 
inventions nouvelles , toutes les mécaniques per-
fectionnées , et sur-tout en établissant des Colo-
lonies nouvelles, telles que Ceylan et la Tri-
nité , etc., etc., etc. 

Smith est de l'avis de l'Auteur. Il dit dans le 
tom. IV, liv. V, chap. III, p. 255,Traduction de 
Blavet, an IX ( 1801 ): « Les progrès des dettes 
» qui écrasent à présent, et qui, à la longue, 
» ruineront probablement toutes les Nations 
» de l'Europe, sont assez uniformes». Je ne 
puis souscrire à cette opinion, malgré l'autorité 
respectable de ce célèbre écrivain. Je regarde la 
dette publique comme une fiction , par rapport 
aux Etats. C'est le Peuple qui se paie lui-même , 
en considérant la masse totale d'une Nation 
comme ne faisant qu'un seul corps social. Mais 
admettons une circonstance extraordinaire telle, 
que le Gouvernement fût obligé défaire banque-
route totale et absolue, et d'annuller entièrement 
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la dette publique : je conçois très-bien les dépla-
cemens qui eu résulteroient dans la fortune des 
particuliers, les mécontentemens, les clameurs, 
peut-être aussi les désordres qui en seroient mo-
mentanément la suite ; mais loin que la Nation 

fût ruinée , elle n'en deviendroit que plus puis-
saute. I°. Elle ne perdroit rien de tout ce qui 
constitue la vraie richesse ; terres, mines, ma-
nufactures , établissemens , capitaux, ports , ma-
rine, travail , Colonies, commerce, rien ne se-
roit dégradé; la banque elle-même, si elle 
éprouvoit une secousse qui occasionneroit une 
suspension temporaire, se relèveroit de ce choc 
avec plus d'éclat et plus de crédit. Une Nation 
puissante ne peut être ruinée tout d'un coup que 
par la conquête , encore faut-il qu'elle soit dé-
vastatrice ; 2°. les impots nécessaires aux dé-
penses publiques seroient moindres ; le com-
merce prendrait une nouvelle activité , vu la 
diminution dans les prix de toutes les denrées 
quelconques, qui sont la suite nécessaire de la 
modicité des impôts ; et la Nation, après une 
secousse qui l'auroit tourmentée momentané-
ment , serait plus puissante, et deviendroit bien-
tôt plus riche qu'elle n'étoit avant la banque-
roule. Boule versez une fourmillière , quelque 
temps après vous la trouverez rétablie. 
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Je suis bien éloigné de conseiller la banque-
route publique : elle ne peut qu'altérer tous les 
principes moraux chez un peuple ; et l'on ne 
peut prévoir tous les effets de la révolution qu'elle 
pourvoit occasionner. Je n'ai raisonné que dans 
la supposition que les désordres qui en seroient 
la suite ne seroient ni exagérés , ni durables. 

L'Auteur pense que les impôts sont contraires 
à l'entretien et aux progrès de l'agriculture. Le 
marquis de Casaux me paroît avoir prouvé, dans 
ses Considérations sur le Mécanisme des Sociétés, 
que les impôts n'influent en rien sur cette source 
tic la prospérité publique, parce que tout.aug-
mente de prix dans leur proportion. Si l'opinion 
de Smith étoit vraie, l'agriculture auroit décliné 
en Angleterre et en France depuis plus d'un 
siècle; et il est prouvé que non seulement elle 
s'est améliorée clans les deux Empires , mais en-
core qu'elle y a fait de grands progrès. Ajoutons 
qu'en admettant, avec Smith, que les impôts ra-
lentissent l'agriculture, et lui nuisent , on doit 
convenir qu'un événement qui annuleroit tout 
d'un coup la dette publique, et qui permettrait 

le réduire considérablement les impôts , loin de 
ruiner une Nation , l'élèveroit à un plus haut 
degré de force, de puissance, de richesses, et de 
Prospérité. 



DES COLONIES. 363 

Je ne pousserai pas plus loin mes observations 
sur l'ouvrage du citoyen Canard, à qui je renou-
vellerai le juste tribut d'éloges que je lui ai déjà 
payé. Je n'ajouterai plus qu'un mot sur le paral-
lèle que le citoyen Germain Garnier établit dans 
sa Préface à la Traduction de Smith, entre la ri-
chesse de la France et celle de l' Angleterre, 
d'après les principes de Smith. Les détails dans 
lesquels il est entré prouvent ses profondes con-
noissances sur la situation respective des deux 
pays; ses raisonnemens sont étayés d'une logique 
lumineuse, et son style a toute la clarté que l'on 
peut désirer. Il est fâcheux qu'il ait oublié de 
faire entrer dans ses calculs les avantages que 
l'Angleterre retire de ses nombreuses Colonies, 
et sur-tout de ses possessions immenses dans l' Asie. 
Dans ce genre, nous n'offrons rien à mettre dans 
la balance pour faire équilibre. L'Auteur paroît 
même y renoncer, en voulant concentrer toute 
l'attention du Gouvernement français sur l'amé-
lioration exclusive de l'intérieur de l'Empire. Il 
veut ( p. 83) que le marché intérieur soit ouvert 
de toutes parte et agrandi dans tous les sens. 
Mais n'est-ce pas un moyen de l'agrandir que de 
porter au dehors les denrées de notre crû, de 
prendre en échange celles des peuples les plus 
éloignés, d'en réserver une partie pour nos 
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besoins,et d'en vendre l'excédant aux étrangers? 
N'est-ce pas sur-tout un moyen certain d'entre-
tenir et d'augmenter notre marine, sans laquelle 
la France ne peut être une nation véritablement 
puissante? Cette considération n'est-elle pas de 
la plus haute importance ? Je soumets ces doutes 

à l'Auteur estimable dont j'examine les opinions. 

ETABLISSEMENT D'UNE BANQUE HYPOTHÉCAIRE 

POUR L'ILE-DE-FRANCE. 

Quoique les assignats qui, pendant la révolu-
tion , ont été si utiles à la France, et si funestes 
aux créanciers , n'aient point passé les mers , 
l'Ile-de-France a cependant éprouvé les effets rui-
neux d'un système de papier-monnoie , dont 
l'émission a été portée encore plus loin, propor-
tionnellement à l'étendue et à la population de 
l'Ile , que les assignats on France (1). Il en est 

(I) La piastre, estimée cent six ou huit sols, ayant valu 
dans la Colonie dix mille livres e n papier, porto le louis 
d'or à un peu plus de quarante-quatre mille livres; et 
l'on sait qu'en France il n'a valu que dix mille livres, 
au taux le plus haut, 
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résulté le bouleversement de beaucoup de for-
tunes; la plupart des Colons propriétaires sont 
débiteurs, et paroissent hors d'état de s'acquitter. 

Cet état de choses exige une mesure qui pré-
vienne leur ruine. Ce Mémoire n'a pas pour objet 
de discuter le mode de remboursement appli-
cable à la Colonie. La loi qui en a établi un pour 
la France n'est pas encore adoptée par elle. Les 
localités et les circonstances des évènemens qui 
se sont succédés pendant la révolution semblent 
exiger des différences essentielles dans les dispo-
sitions de celle loi. L'Assemblée Coloniale, coin, 
posée d'habitans de celte Ile , qui ont tous un in-
térêt plus ou moins grand, soit comme créan-
ciers , soit comme débiteurs, aux réglemens qui 
fixeront le sort des uns et des autres , s'est inter-
dite de prononcer sur cet objet important, pour 
n'être pas suspectée de partialité: elle a seulement 
rendu un arrêté qui suspend provisoirement les 
paiemens, jusqu'à ce que la loi à intervenir ait 
déterminé, d'une manière fixe et invariable , un 
mode de remboursement applicable aux diverses 
circonstances qui, dans différentes époques, ont 
donné au papier-monnoie, en circulation dans 
l'Ile , une valeur extrêmement variée. Je le ré-
pète : elle a été telle, que le papier y a subi une 
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dépréciation beaucoup plus forte que celle des 
assignats en France. Dans une circonstance à peu 
près semblable, en 1768, le Gouvernement ren-
dit une loi ( Lettres-patentes adressées au Conseil 
supérieur) qui donnoit à la sagesse de celte Cour 
le pouvoir de prononcer définitivement sur les 
prétentions des créanciers, et sur les réclamations 
des débiteurs, en ayant égard aux circonstances 
qui avoient donné lieu aux transactions, et aux 
époques où elles s'étoient passées : celle loi vint à 
bout de concilier les intérêts les plus opposés, 
beaucoup plus facilement, et beaucoup plus 
promptement qu'on ne l'avoit supposé. Elle dé-
cida les particuliers à prendre la voie de l'accom-
modement ; et très-peu d'affaires furent portées 
au Tribunal. Il est vrai que la dépréciation du 
papier-monnoie, qui existoit alors, ne fut pas por-

tée , à beaucoup près, aussi loin que dans ces der-

niers temps-

Quoi qu'il en soit, la Colonie se repose sur la 

sagesse et sur la bienveillance du Gouvernement, 

et attend de lui, comme un bienfait, la loi qui 

doit fixer le mode de remboursement. 

Quel qu'il soit, il n'opèrera pas complètement 

le salut des débiteurs formant au moins la cinq-

sixième partie de la Colonie-
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On doit considérer que la monnoie circulante 

dans la Colonie est la piastre d'Espagne; qu'elle y 
est extrêmement rare, et qu'elle ne peut pas suf-
fire, à beaucoup près, aux transactions sociales, 
d'autant plus que le commerce l'exporte sans 
cesse dans les différentes contrées des Indes-
Orientales, et n'en rapporte point. De là résulte 
souvent une stagnation dans les affaires, très-
préjudiciable aux débiteurs qui sont forcés, pour 
se libérer, de vendre à perte; ce qui complète 
leur ruine, parce qu'ils sont obligés de faire des 
sacrifices qui dérangent et quelquefois annullent 
leurs ateliers. 

Celte considération majeure a fait sentir de tout 
temps au Gouvernement la nécessité d'émettre 
dans la Colonie un papier circulant, qui ne pût 
avoir aucune valeur au dehors, et qui ne pût pas 
dépasser les rivages de l'Ile. 

On a donc créé en différentes fois, depuis l'ad-
ministration du fameux la Bourdonnais, c'est-à-
dire depuis la date, pour ainsi dire, de l'exis-
tence de la Colonie, jusqu'à ces derniers temps, 

un papier-monnoie qui y a tenu lieu du numé-
raire , et qui, dans un temps ordinaire, a été de la 
plus grande utilité, tant que son émission a été 
contenue dans les bornes d'un besoin modéré ; 
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mais qui, dans d'autres circonstances, a été fu-
neste , parce que la somme de ce papier a outre-
passé tous les besoins, toutes les proportions. On 
peut assurer que cet événement est une suite iné-
vitable de ce système : la banqueroute attribuée 
à Law, celle des États-Unis de l'Amérique Sep-
tentrionale, celle de nos assignats, et les deux 
banqueroutes de l'Ile-de-France, l'une en 1788, 
l'autre dans ces derniers temps , en sont des 
preuves convaincantes. Malgré des faits aussi no-
toires, la nécessité est si impérieuse que tous les 
Colons demandent et désirent avec ardeur le 
rétablissement d'un papier-monnoie. Ils voient le 
soulagement du moment, et s'aveuglent sur les 
suites désastreuses de ce système, qu'ils n'apper-
çoivent que dans un avenir éloigné, ou qu'ils se 
dissimulent à eux-mêmes, ou qu'ils croient pou-
voir éviter. 

Le Gouvernement ne doit pas partager leur 
aveuglement et leur illusion ; il doit fonder la 
prospérité de la Colonie sur une base invariable, 
et qui ne soit pas sujette à lui faire éprouver des 
secousses qui retardent ses progrès, et qui nuisent 
à ses succès. 

D'ailleurs, le système du papier-monnoie ne 
convient point à ses intérêts. Quelque circonscrit 

qu'il 
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qu'il puisse être dans sou émission, quelque cré-
dit qu'il obtienne, il perd au change contre la 
monnoie réelle, et l'Administration supporte 
cette différence, au moins partiellement. 

D'après les considérations que nous avons pré-
sentées ci-devant, nous sommes convaincus qu'un 
papier de crédit est nécessaire à la circulation in-
térieure de l'Ile; mais NOUS rejetons le papier-
monnoie. Le premier, tel que nous le proposons, 
n'a aucun des inconvéniens du second, et il rem-
plit parfaitement le désir de la Colonie et les vues 
d'utilité que nous avons exposées. 

Les bases sur lesquelles nous devons fonder ce 
projet sont les suivantes : 

I°. Donner au papier à créer tout le crédit né-
cessaire pour obtenir la confiance, et, par consé-
quent, des sûretés dans le paiement. 

2°. Qu'il soit tel par sa nature, que son émis-
sion ne soit pas absolument arbitraire, et qu'il ne 
puisse jamais excéder les besoins du public. Ren-
fermé dans ces bornes, on n'a point à craindre 
les abus inséparables d'une émission volontaire, 
dont rien n'arrête l'exagération. 

3°. Qu'il remplace le numéraire, et lui soit 
substitué dans la circulation, non forcément, 

A a 
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mais de gré à gré; et, par conséquent, qu'il offre 
un appât qui le fasse rechercher, ou qui puisse 
déterminer son acceptation. 

4°. Qu'il soit à l'abri de la contrefaçon. 

5°. Enfin, qu'il fournisse aux débiteurs qui 
sont propriétaires les moyens de se libérer. 

Toutes ces conditions seront remplies au moyen 
d'une banque hypothécaire. 

Je n'en tracerai pas le plan : il doit être conçu, 
à l'Ile-de-France même, par des personnes qui 
l'habitent depuis long-temps, qui connoissent 
parfaitement les localités, qui sont au fait des 
matières financières, et qui ont la confiance de la 
Colonie. 

Peut-être trouveront-ils, dans la pièce que je 
joins ici, quelques idées propres à aider leur tra-
vail ; peut-être aussi que le même projet, avec 
des modifications dictées par les localités, cou-
viendroit à St.-Domingue. 

L'analyse de mou projet, faite avec autant de 
concision que de justesse par un homme d'un 
mérite reconnu, m'a paru plus intéressante que 
le Mémoire lui-même. Je l'avois envoyé au Direc-

toire exécutif, le Ier. ventôse de l'an VI : il fut 
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approuvé par le citoyen Ramel, Ministre des Fi-
nances. 

Je sens qu'il ne doit pas être adopté littérale-
ment à l'Ile-de-France. Par exemple, la caisse 
mesurée, qui est proposée dans mon plan, ne peut 
guère avoir lieu dans cette Colonie, parce que 
l'on n'est pas assuré d'y réunir, en tout temps, 
assez de fonds, pour faire son service sans inter-
ruption , et parce que la piastre, qui est une mar-
chandise nécessaire au commerce, a toujours, 
dans cette Ile, une valeur exagérée. 

Je me restreins donc dans les bornes d'une sug-
gestion pure et simple, laissant, à la sagesse et à 
l'intelligence des membres qui composent l'As-
semblée Coloniale, le soin d'imaginer les mesures 
qui leur paroîtront les plus propres à servir la 
Colonie. 

Le Ministre Ramel me fit remettre le rapport 
ci-après, parle citoyen Dupré, secrétaire-général 
des Finances : celui-ci me dit que le Ministre 
m'engageoit à envoyer mon projet au Comité des 
Finances du Conseil des Cinq-Cents. L'approba-
tion du Ministre étoit écrite de sa main en marge, 
avec sa paraphe. Quoique par là cette pièce de-
vint officielle, le secrétaire du Comité jugea à 

A a 2 
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propos de la mettre au rebut, sans la commu-
niquer. 

Copie du rapport fait au Ministre des Finances 
par le citoy en Dintrans, chef de bureau, sur 
le Prospectus de la Banque hypothécaire du 
citoyen Cossigny. 

PROJET DE FINANCES 

GRANDS ÉTABLISSEMENS DIVERS. 

BANQUE. 

Quoique la Commission du Commerce ait 
pensé que le souvenir cl les effets de nos convul-
sions révolutionnaires s'opposeront long-temps 
en France au succès d'une Banque , sur-tout du-
rant les orages de la guerre, il n'est pas méla-
physiquement sûr néanmoins que tel établisse-
ment de ce genre, savamment combiné, et sa-
gement conduit , ne pût absolument vaincre la 
masse des résistances -que lui opposeroient des 
souvenirs affligeons , l'agitation des Ilots de l'O-
céan politique, et même la pénurie des moyens 
qui en est la suite nécessaire. En effet, qu'est-ce 

qu'une Banque, et quel est son usage? L'idée 
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primitive de ces sortes d'établissemens naquit 
du besoin : leur destination l'ut donc de ré-
parer des pertes , de cicatriser des plaies , et 
d'acquérir la prospérité. Ont-ils atteint ce but? 
Presque tous les peuples de l'Europe fournissent 
une réponse satisfaisante. 

En brisant donc les chaînes d'un préjugé qu'on 
croit nuisible, on va mettre de nouveau, sous 
les yeux du Ministre, des projets de banque, 
sûr qu'en traçant un ouvrage , peut-être momen-
tanément infructueux, on ne peut être accuse' 
d'avoir fait un travail inutile. 

PROPOSITION. 

Connu par son civisme éclairé, et par divers 
plans de finances, dont le plus vaste qui fut ja-
mais offert a été présenté, dans le temps, au 
Ministre (I), un ancien Ingénieur (le citoyen 

(I) Ceci a rapport à un Mémoire que j'avois adressé 
nu Gouvernement, et qui exposoit quatre grands pro-
jets réunis ensemble par une seule Administration. 
Entr'autres avantages très-nombreux, qui auroient suivi 
leur exécution, l'un des plus importans étoit l'extinc-
tion, au bout de soixante-quatre ans, de la dette na-
tionale, supposée de cinq milliards, sans diminuer les 

A a 3 * 



374 MOYENS D'AMÉLIORATION 

Cossigny ) propose aujourd'hui une banque hy-
pothécaire, combinée précisément pour les temps 
critiques où se trouve l'Etat ; temps réprouvés 
par l'Assemblée du Commerce ; « temps où le 
» commerce et les arts languissent; où le nu-
» méraire est rare : où les travaux ordinaires 
» sont suspendus ; où tout le corps social souf-
» lie, paralysé par le défaut des sucs vivifians; 
A temps enfin où le Gouvernement prépare les 
A expéditions les plus importantes ». C'est pré-
cisément dans ce temps quion doit employer 
toutes les ressources morales et physiques de 
la grande Nation, dit l'Auteur. 

Du reste , l'Assemblée du Commerce peut 
n'avoir eu en vue que les banques assises sur la 
confiance pure, en émettant un papier de crédit 
échangeable au porteur. Une telle banque n'ob-
tiendroit effectivement rien aujourd'hui, à moins 
qu'elle ne se renfermât dans des bornes très-rap-
prochées des établissemens actuels. 

revenus du Trésor-Public , et sans emprunter aucun 

secours. Les calculs sur lesquels porte cette assertion 

sont à l'abri de toute contestation. Ce Mémoire fut 

d'abord goûté, ensuite oublié, comme cela arrive pres-

que toujours. 



DES COLONIES. 375 

AVANTAGES. 

Mais une banque fondée sur une grande masse 
d'immeubles peut largement s'accréditer , et 
procurer indubitablement toutes les ressources 
dont on a besoin. 

Par son influence , l'agriculture peut être en-
couragée , le commerce agrandi, l'intérêt de 
l'argent diminué , le pauvre occupé , notre 
change rehaussé, l'or intérieur exhumé, celui 
de l'étranger aspiré , le crédit national revivifie, 
les impôts remplis, les revenus publics aug-
mentés. 

Mais aussi le Gouvernement seul peut fournir 
à cette mine le moyen et la protection néces-
saires pour l'établir et la conserver. 

Quoique faite pour jeter sur la France entière, 
dans des temps meilleurs, ses branches et ses 
relations, celle banque hypothécaire seroit d'a-
bord restreinte à Paris et dans les départements 
voisins : la, elfe essaieroit l'esprit public, en 
émettant un signe représentatif, non seulement 
de Y argent, mais encore de propriétés immo-
hiliaires, préférables dans tous les temps à 
l'urgent même. 

A a 4 
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Ce signe solide réunirait tous les avantages des 

effets du commerce, Sans avoir leurs dangers: 
comme eux il seroit transmissible à volonté par 
la voie de l'endossement, payable à des époques 
fixes , et produirait un intérêt annuel ; ce que 
les autres ne font qu'après des actes juridiques , 
ruineux et déshonorans. 

A l'abri des effets de l'incendie, du vol, et de 
la contrefaction, il aurait encore l'inappréciable 
mérite de ne pouvoir dépasser les besoins du. 
publie, d'être toujours exactement payé à son 
échéance, et de l'aire tou jours, conséquemmerit, 
les fonctions du numéraire réel. 

Un propriétaire^ aujourd'hui, ne trouve pas 
deux sous à emprunter sur un immeuble ( dans 
l'an VI ), et. rarement on a voulu prêter ainsi, 
La banque ferait disparaître de suite ces diffi-
cultés ; tout propriétaire serait assuré d'un crédit 
égal à la moitié de sa fortune immobiliaire : mais 
elle ne ferait aucune émission sur son propre 
crédit;, en sorte qu'elle ne pourrait jamais être 
eu défaut. 

n'ayant pas besoin non plus des capitalistes, 
elle n'aurait, ni actions', ni actionnaires ; et les 
propriétaires , ses débiteurs , lui fourniraient 
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seuls les moyens d'acquitter ses engagemens, 
qui ne seroient que les leurs 

Si elle éprouvoit quelques retards, et même 
un déficit, ses propres ressources lui suffiraient 
pour le couvrir : ces ressources sont les assu-
rances qu'elle exigera; enfin , nul risque, nulle 
perte de sa part. 

On connoît peu de Nations qui aient encore 
eu l'art de mobiliser ainsi les valeurs immobi-
liaires, et de faire servir à toutes les opérations 
commerciales un bien-fonds , sans déposséder 
son propriétaire. 

MOUVEMENT. 

I°. Celui qui veut emprunter sur un immeu-
ble , le demande par écrit, et présente ses titres 
de propriété. 

2°. L'immeuble est estime par deux experts 
contradictoires, et la banque prête, jusqu'à la 
moitié du prix fixé par cette estimation, quitte 
d'hypothèque; 

Et si l'immeuble étoit grevé, elle se charge-
rait de l'acquitter sur le prêt même. 

3°. L'aliénation ainsi faite est une rente à 
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réméré , passée devant deux Notaires, dont un 
est au choix de l'emprunteur. 

4°. La banque se charge de demander les 
lettres de ratification ; et, dans le cas d'obten-
tion , elle tire sur l'emprunteur des lettres-de-
change , pour le montant du prêt. Dans ce mon-
tant sont compris les droits de l'enregistrement, 
du timbre, de la ratification, et ceux de com-
mission pour la banque ( Ils sont de trois pour 
cent). 

5°. Ces lettres portent cause de deux mille, 
de mille, et de cinq cents francs. Elles sont à 
trois ans d'échéance, et produisent quatre pour 
cent d'intérêt annuel : elles spécifient précisé-
ment et clairement la cause du prêt et de la 
somme prêtée. 

6°. La banque met son papier à l'abri de tout 
danger par un grand nombre de formalités. 

7°. Elle acquiert hypothèque avec privilège 
au premier rang sur l'immeuble aliéné. 

8°. Elle renonce au droit de transporter le 
contrat d'aliénation , et laisse la libre et pleine 
jouissance de l'immeuble à l'emprunteur. 

Mais elle interdit à celui-ci les coupes extraor-
dinaires des bois, les ventes des troupeaux, la 
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démolition des bâti mens ; enfin, tout ce qui peut 
altérer la valeur de l'immeuble, à moins d'y être 
expressément autorisé par elle. 

9°. La banque assure l'immeuble aliéné contre 
l'incendie et autres accidens; mais pour ceci, 
l'emprunteur paie une prime dite d'assurance. 
Elle se garantit de toute fraude à cet égard 
par des vérifications et des rapports préalables. 

10°. Si l'emprunteur se trouve gêné encore, 
à l'expiration des trois années de son emprunt, 
la banque lui renouvelle son prêt pour un 
autre terme semblable, et aux mêmes condi-
tions ; seulement il doit la prévenir de son be-
soin , trois mois avant cette échéance. 

II°. Faute de paiement, ou d'avertissement, 
à l'expiration des trois années, l'immeuble aliéné 
est vendu aux enchères , après les formalités 
d'usage; mais, dans ce cas, la banque n'use 
point de la faculté du réméré, et ne se pré-
sente point pour acquérir l'immeuble. 

12°. Le même immeuble, non dégradé, peut 
quatre fois de suite être ainsi aliéné par la voie 
du renouvellement. Mais après les quinze an-
nées qui absorbent ces renouvellemens, l'em-
prunteur doit su libérer, ou consentir à une 
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nouvelle vente à réméré, s'il ne peut; payer. 
Cette mesure n'augmente pas la niasse des lettres-
de-change antécédentes. 

13°. Ce papier est négociable par voie d'en-
dossement], et peut être échangé à la banque, 
contre des coupons de 100 et de 5o francs , 
payables en numéraire, suivant un ordre établi. 
Ce papier partiel est mis aussi à l'abri des éve-
nemens à craindre, et est limité comme les 
traites, dont il émane. 

14°. Plusieurs caisses sont établies pour ces 
paiemens, et elles ne satisfont chaque jour 
qu'à un certain nombre de coupons, désignés 
par la voie du sort: ainsi, on évite les engor-
gemens ; et les paiemens sont faciles , parce 
qu'ils sont calculés. 

Ces moyen s, petits en naissant, doivent s'agran-
dir avec Je crédit de la banque et l'amélioration 
des circonstances. On assure aux coupons une 
circulation plus facile encore, en s'arrangeant 
avec des négocians, qui les prennent en paie-
ment de marchandises ; mais ce n'est point une 
opération de commerce : la banque renonce 
formellement à toute opération mercantile. 

L'emprunteur se libère , soit en payant en 
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numéraire le prix de son engagement, soit en 
remettant un nombre de traites égal à celui 
qu'il a reçu ; dans ces deux cas, les intérêts 
courus ou à courir sont considérés. 

REVENUS. 

Ils sont de cinq sortes : 
I°. Les trois pour cent de droit de com-

mission. 

2°. Les droits d'assurance. 
3°. L'intérêt des traites échangées contre des 

coupons qui n'en paient point. 

4°. L'intérêt des sommes provenant des droits 
de commission ( objet peu considérable ). 

5°. Les traites , une fois reçues , pouvant être 
déposées à la caisse, même par l'emprunteur, 
par motif de sûreté, doivent produire aussi un 
petit intérêt, à raison de la garde et des comptes 
ouverts que ces dépôts exigent. 

L'intérêt annuel des leTTres-de-change se ré-
partit évidemment entre les divers porteurs. 

MOYENS D'EXÉCUTION. 

Ils sont tels, que tout marche aisément; mais 
ils doivent être combinés avec le Gouvernement, 
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s'il décide qu'un tel établissement peut avoir 
tous les avantages cités ; et à cet égard, on 
peut assurer qu'un tel projet est digne de son 
attention, et mérite d'être adopté par lui, s'il 
considère les ressources qu'il peut avoir pour 
le Trésor-Public , et la société toute entière, 
soit du côté de l'intérêt , soit relativement à la 
morale , que l'intérêt sert à détruire chez le 
peuple. 

L'attachement que le Gouvernement a droit 
d'attendre de ce peuple doit s'accroître néces-
sairement avec les moyens de travail, de gain , 
et d'aisance, qu'il répand dans son sein. L'esprit 
public s'agrandit avec la prospérité de l'Etat. 

DEMANDES. 

Mais pour cela il faudroit, I°. que la Trésorerie 
nationale reçût les traites de la banque pour 
un quart ou un cinquième des contributions. 

2°. Que le Gouvernement lui fournît, à quatre 
époques différentes, dans le cours d'une année, 
la somme de quatre millions, et reçût en échange 
leur valeur en traites de la banque. 

Ce petit sacrifice, qui ne seroit qu'un échange» 



DES COLONIES. 383 

faciliteroit au Gouvernement le précieux avan-
tage de pouvoir payer lui-même, avec ces traites, 
les fournisseurs, jusqu'à concurrence au moins 
du tiers des sommes à eux dues. 

3°. Que le Gouvernement donnât, à titre de 
loyer, à la banque, un logement convenable 
pour l'établir. 

CONCLUSION. 

« Avec ces foibles moyens, qui ne coûteroient 
» absolument rien à l'Etat, cet établissement 
» doit prospérer ( dit l'Auteur ), et acquérir 
» bientôt, par l'habitude, cet inappréciable avan-
» tage, que ses traites seroient reçues comme 
» numéraire effectif ». 

Sa prospérité paroît assurée, en effet, lorsque 
l'on considère qu'outre qu'il réunit tous les avan-
tages et les fonctions des banques accréditées de 
l'Europe, savoir, le dépôt, l'assurance et lai 
circulation, son papier est bien plus solide que 
le leur. Du reste, une autre considération milite 
aussi pour lui; c'est que le résidu de ses béné-
fices doit être employé à l'érection de monu-
mens utiles. On peut même pressentir que la 
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solidité de cet établissement doit faire tomber 
les banques étrangères, celle de Londres notam-
ment , fortement ébranlée aujourd'hui, si l'on 
en croit les journaux; et, en calculant d'après 
les probabilités humaines , il doit appeler le 
numéraire des étrangers, séduits par sa solidité. 
Enfin , on est tenté d'adopter l'assertion de l'A u-
teur, quand il dit que la France est précisément 
aujourd'hui dans cet état de situation, où un tel 
établissement lui devient absolument nécessaire. 

Mon projet a beaucoup de rapport à celui de 
la banque territoriale qui est établie à Paris. J'y 
avois travaillé avec mon ami, le citoyen Fer-
rières , qui en est le créateur. Nous avons lu au 
Déparlement de Paris, dans une Assemblée ex-
traordinaire tenue à cet effet, le plan que nous 
avions concerté ensemble , et dont je ne me 
dissimulois pas les vices. Des intrigues vinrent à 
bout de nous éloigner l'un de l'autre : alors, 
libre dans mon travail, je travaillai à un antre 
plan, et je l'adressai au Directoire Exécutif, 
quoique je prévisse l'inutilité de mes efforts ; 
c'est celui dout je viens de transcrire le rap-
port. 

Je le répète, la Colonie de Saint-Domingue 
peut 
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peut adopter une mesure semblable, ou du 
même genre ; je pense qu'elle lui procureroit 
les moyens d'accélérer sa restauration. La France 
est dans une situation qui ne lui permet guère 
de donner à cette intéressante Colonie les secours 
dont elle auroit besoin ; il faut qu'elle les lire en 
grande partie de son propre sein. Si le public 
conçoit l'espérance de la régénération de Saint-
Domingue , cette Ile trouvera alors, dans la 
France même, des moyens puissans de révoca-
tion et de prospérité. 

Le citoyen Barré de Saint-Venant a proposé, 
dans son Ouvrage, l'établissement d'une banque 
coloniale à Saint-Domingue, pour venir au se-
cours des habitations ruinées et dévastées. 

Il voudroit que l'on prélevât le tiers du pro-
duit brut des habitations et des maisons conser-
vées , jusqu'à la concurrence de cinquante mil-
lions tournois , qui seroient employés en acqui-
sition de matériaux, bestiaux, et ustensiles 
■propres à commencer le rétablissement des 
habitations dévastées. > 

J'ai bien peur que celte spéculation ne soit 
le rêve d'un homme de bien. 

. 
Toutes, ou presque tontes les habitations de 

I. B b 
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Saint-Domingue ont souffert des évènemens de 
la Révolution ; elles ont des réparations à faire. 

Les plus essentielles sont le remplacement des 
Nègres et des bestiaux. On ne peut y pourvoir 
qu'avec des capitaux et du temps : il me paroît 
donc impossible de prélever le tiers brut de leurs 
produits avant leur restauration. 

Mais ce prélèvement sera-t-il forcé, ou volon-
taire? Forcé! . .. me paroît contraire à tous les 
principes de justice , de liberté, et de politique. 
Volontaire!... est une chimère. 

Le nouvel ordre civil et politique établi à St.-
Domingue est encore un obstacle à l'admission 
et à l'exécution de ce plan. Le travail ne peut 
plus y avoir la même activité qu'autrefois. Le 
pécule à fournir aux Nègres, avant tout, enlè-
vera une partie dn revenu. On prétend qu'il sera 
fixé au quart : cette fraction , jointe au tiers, 
forme les sept douzièmes du tout ; il ne resteroit 
plus que cinq douzièmes pour l'entretien de 
l'habitation , et pour cel ui du propriétaire et de 
sa famille. Mais n'est-il pas nécessaire , avant de 
prélever le tiers des produits bruts , de rem-
placer les mortalités» taut en hommes qu'eu 
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bestiaux , et de reparer les dégradations qui se-
l'ont causées par les ouragans et par les inonda-
lions? S'il survient une longue sécheresse, les 
revenus ne Seront pas suffisais à l'entretien des 
habitations. 

Si une épidémie, si une épizootie font des. 
ravages, comment réparer ces pertes avec les 
cinq douzièmes des revenus ? Les propriétaires , 
devenus actionnaires de la banque, seroient eux--
mêmes forcés d'y avoir recours. 

L'appât que ce plan présente aux actionnaires 
de la banque, par des bénéfices futurs , n'équi-
vaut pas aux bénéfices réels et prochains pro-
venans de l'amélioration de leurs propriétés , par 
l'emploi des revenus qui excéderont les dépenses 
de nécessité. 

L'Auteur, qui me paroît s'être fait illusion,, 
par patriotisme, sur la possibilité de l'établis-
sement de sa banque, expose ensuite , avec 
beaucoup de sagesse et de sagacité , les raisons 
qui doivent déterminer rétablissement d'un pa-
pier de crédit à Saint-Domingue , vu le défaut ou 
la rareté du numéraire. 

il suppose que le Gouvernement pourroit 
Bb a 
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faim les frais du rétablissement de la Colonie. 
Lui seul est juge compétent (le cette proposition, 
lorsque tout est à réparer au dedans, porter au 
dehors des secours abondans , les seuls efficaces, 
est une mesure que la politique peut dicter, 
parce que c'est semer au loin , pour le profit de 
l'intérieur, avec la certitude du succès;'mais 
quelqu'avantageux qu'on puisse en envisager les 
résultats, tout;est soumis à la possibilité de l'exé-
cution. 

Le dernier chapitre du même Auteur , sur la 
dette civile de Saint-Domingue , me paroît fprt 
en raisonnement; il, décèle un esprit pénétré 
des sentimens de justice, une ame sensible , et 
prouve les talens de l'Auteur comme écrivain, 
son patriotisme, et son attachement à la Colonie, 
dont il détend la cause. 

Il termine son ouvrage par l'insinuation d'une 
proposition qui me parpît devoir être adaptée par 
un Gouvernement bien-voulant cl paternel;.c'est' 
deformer une.assemblé? de Colons,, à l' effet de, 
nommer les Membres d'un Comité Colonial, 
qui seroit consulté sur la meilleure manière 
d'organiser les Colonies. Il seroit, je crois, plus 
convenable que le Gouvernement nommât hui-
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même les Membres de ce Comité Colonial, et 
qu'il les choisît parmi les Citoyens qui ont habité 
les différentes Colonies de la République , et qui 
se sont fait connoître ou par leurs services ou par 
leurs écrits. Dans la section de Marine du Con-
seil d'Etal, composée d'hommes recommandables 
par leurs services sur mer, ou dans l'Adminis-
tration civile des ports, nous ne voyons qu'un 
seul Membre qui ait résidé dans une Colonie. 
Sans doute il réunit à beaucoup de talcns, une 
connoissance parfaite du pays qui l'a vu long-
temps à la tête de l'Administration ; mais son 
expérience consommée se borne là; il ne con-
noît les autres Colonies que par tradition. 

Les démens qui composent le crédit public 
n'existent pas encore à Saint-Domingue; tout y 
est à faire : administration , police, ordre, re-
ligion, morale, culture, commerce; tout est à 
établir. 

Si la politique, vu les besoins de l'Etat, ou 
par d'autres considérations , engage le Gouver-
nement à mettre dés impôts onéreux sur les 
propriétaires et sur l'exportation de leurs den-
rées, à défendre l'importation, en France, de 
quelques unes, à.interdire aux étrangers l'in-
troduction des leurs dans les ports et dans les 
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rades de la Colonie, le crédit public ne s'y 
établira pas de sitôt, et la restauration de cette 
Ile , jadis si florissante, est encore éloignée. 

Dans un Ouvrage consacré à l'utilité publique, 
et qui a pour but l'amélioration et la restaura-
tion des Colonies,nous sera-t-il permis d'exposer 
librement notre opinion sur deux mesures prises 
par le Gouvernement, et que nous ne con-
noissons que par la voie publique. Il a défendu 
l'importation en France des sirops et des eaux-
de-vie de sucre de Saint - Domingue. Il a eu 
vraisemblablement pour but d'empêcher que 
le commerce de ces liqueurs ne nuisît à Celui 
«les eaux-de-vie de la Métropole. Il me semble 
«pie la consommation de celles-ci n'a point été 
arrêtée pendant la guerre ( I ) » quoi qu'a lors 
l'exportation fût considérablement diminuée : la 
paix ne peut que lui donner «1e nouveaux dé-
bouchés ; ainsi l'introduction en France des 

(I) Je sais qu'alors on importait de Barcelonne en 

France beaucoup d'eaux-de»» vie espagnoles, qui se 

répandoient dans toute la République, et même à paris, 

comme étant de Montpellier; ce qui prouve que la con-

sommation de cette liqueur a beaucoup augmenté en 

France, pendant la Révolution. 
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eaux-de-vie de sucre, ne peut pas nuire à la 
consommation de l'alkool françois ; d'autant 
plus que celui des Colonies n'est pas d'un usage 
général ; parce qu'il ne flatte point le goût du 
plus grand nombre des consommateurs. En pro-
hibant l'importation de ce dernier dans la Mé-
tropole , on diminue les revenus des Colons , 
et on accorde un profit aux étrangers qui four-
niront la France et l'Europe de rome et de taffia. 

Les droits excessifs sur le sucre et sur le 
café tendent à diminuer la consommation de 
ces denrées. Il est facile d'appercevoir les vues 
du Gouvernement ; mais je doute qu'elles soient 
remplies. J'observerai seulement ici que le goût 
qu'ont pris les peuples du Nord pour le café 
de chicorée, breuvage tout-à-fait insipide, doit 
nécessairement diminuer la consommation et le 
prix du café colonial; ainsi, au lieu d'en aug-
menter la valeur par un impôt, il faudroit, au 
contraire, aviser aux moyens de la diminuer, 
sans nuire aux Colonies, si flop désire leur res-
tauration et leur prospérité,' 

Ces réflexions sont applicables au sucre, si, 
en effet, comme on l'assure, les manufactures 
qui l'extraient de lu betterave , se multiplient 



392 MOYENS D'AMÉLIORATION 

dans le Nord de l'Europe; car, pour entrer 
en concurrence , il n'y a qu'un moyen : c'est 
de diminuer le prix de la denrée, ou d'aug-
menter sa qualité. 

* 

FIN DU PREMIER VOLUME. 
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